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Traduction de la lettre de recommandation du Rosh 
Yeshiva, 

le Gaon Rav Shmouel Auerbach zatsal

Mon cher élève, le Rav Harry Méir Dahan, m’a présenté la série de 
brochures dédiée aux francophones qu’il a l’intention d’éditer et 

d’appeler «5 minutes éternelles».

Cette brochure mensuelle contient un programme d’étude 
quotidien de Halakha (lois appliquées), Moussar (pensée 
juive) et Parachat Hachavoua (section hebdomadaire). 
Heureux celui qui se préoccupe d’éterniser ne fût-ce que  
5 minutes par jour, mettant de côté pour le monde à venir des 

mérites incommensurables pour chaque mot de Torah étudié !

Après s’être délecté de la douceur de la Torah, il démultipliera 
certainement son étude et son accomplissement des Mitsvot.

Il serait fantastique que chaque bon juif n’ayant pas encore réussi 
à se fixer de temps d’étude de Torah, étudie dans ces brochures 
conviviales qui abordent des Halakhot importantes touchant à 
des thèmes du quotidien, et des paroles de Moussar éveillant le 

cœur à la Torah et à la crainte divine.

Je lui souhaite toute la réussite possible dans cette entreprise 
sainte de diffusion de la Torah au plus grand nombre. Tous ceux 
qui contribueront à ce projet seront bénis du Ciel, spirituellement 

et matériellement, eux et leur descendance.

Au nom du respect et de la pérennité de la Torah et du judaïsme.



Joseph Haïm Sitruk zatsal

Grand Rabbin

Jérusalem, le 23 Octobre 2011 
A l’intention du Rav Arié Dahan,

Tout le monde connaît l’importance de la mitsva de

qui consiste à étudier la Torah jour et nuit. Elle n’est
cependant pas facile à accomplir pour tout le monde.

Le concept développé par le Rav Dahan à travers la brochure 
«5 minutes éternelles», permet à chacun de vivre 

l’expérience du limoud au quotidien.

Je tiens à souligner la qualité du travail accompli et la 
richesse des sujets évoqués. Je voudrais apporter ma 
bénédiction à cette initiative et encourager ses auteurs à 

poursuivre leurs efforts.

La réalisation d’un tel projet présente évidemment des 
difficultés. C’est pourquoi soutenir «5 minutes éternelles» 

apportera un grand mérite à ceux qui le pourront.

» והגית בו יומם ולילה «



EDITO

La Guemara [Eirouvin 54a] raconte qu’une fois, Berouria, la femme de 
Rabbi Méïr, vit un élève de son mari réviser des Mishnayot en les 

récitant à voix basse. Elle alla le fustiger, en lui citant le verset [ShmouEl ii 

מֻרָה : [23:5  bien dressée / ordonnée, et bien [une alliance] – עֲרוּכָה בַכּלֹ וּשְׁ
conservée, et d’ajouter : « Si tu dresses et ordonnes tes connaissances 
au point de les graver dans tes os, alors tu te souviendras de ce que 
tu étudies. Autrement, tu ne te souviendras de rien ! » Précisons au 
passage que Berouria était une femme extrêmement érudite, qui 
eut l’occasion d’apprendre quelque 300 lois par jour, durant 3 ans 
[Cf PESSa’him 62b] ! Elle parle donc en connaissance de cause, et dévoile 
le secret de la mémoire : apprendre avec feu et enthousiasme, 
donner de la vitalité à ce que l’on étudie – comme l’exprime ensuite 
la Guemara–, jusqu’à ce que la science pénètre dans nos os, dans 
nos tripes. 

Telle est aussi la raison pour laquelle la Torah prescrit de racon-
ter l’histoire de la sortie d’Égypte le soir de Pessah. Au-delà de la 
nécessité de perpétuer notre histoire aux nouvelles générations, 
la Torah nous prescrit aussi, et même d’abord, de faire vivre cette 
histoire en nous. Comme le préconise la Halakha, une personne qui 
passe le Séder tout seul, sans que personne ne puisse lui poser les 
4 questions, devra introduire sa Hagada en se posant lui-même 
des questions pour éveiller son attention et sa curiosité. Car la 
Mitsva de raconter la sortie d’Égypte requiert de donner à cette 



histoire le maximum de vitalité, afin d’emplir ainsi notre cœur de 
reconnaissance envers Hashem notre sauveur. Même les plus éru-
dits doivent ce soir-là mettre de côté leur étude de Guemara et de 
Halakha, et raconter en détail pour vivre à fleur de peau la sortie 
d’Égypte. 

Côté rédac, je ne cesse de remercier Hashem de m’avoir poussé à 
l’expérience extraordinaire du 5 minutes éternelles. Si la diffusion 

de Torah requiert un investissement de temps non négligeable, qui 
entrave parfois à la disponibilité à approfondir davantage d’autres 
études personnelles, partager son étude et ses connaissances 
avec l’autre, elle est tout d’abord bénéfique pour soi-même, car elle 
permet de donner beaucoup de vie à ce que l’on sait. 

A titre d’exemple, l’on ouvrira Beezrat Hashem l’étude sur le don de 
la Torah en se projetant dans la peau d’un esclave afro-américain 
d’il y a 200 ans, en mettant particulièrement l’accent sur le sen-
timent de n’avoir aucune fierté ni identité. Connaissance simple, 
vous me direz ? Depuis le temps que l’on se prépare à Pessah, on 
a eu l’occasion d’évoquer ce principe des dizaines de fois, n’est-ce 
pas ? Et bien, figurez-vous qu’un mois après avoir rédigé ce texte, 
je continue d’avancer grâce à l’élan singulier que ce texte m’a ap-
porté ! Le fait d’avoir illustré, ressenti, et compati à la faiblesse et 
à la vulnérabilité de l’esclave, a développé en moi une toute nou-
velle prise de conscience sur ce qu’implique d’être un serviteur 
d’Hashem – notion que nous mentionnons très fréquemment dans 
nos prières. Si le but de la Torah est de parfaire et de raffiner notre 
être, prendre une notion relativement abstraite et l’illustrer jusqu’à 
l’intégrer et la vivre à fleur de peau est une très bonne occasion de 
remplir notre mission sur terre ! 



Harry Méïr Dahan

Au programme de ce n°97 du 5 minutes éternelles, nous 
débuterons les lois des Melakhot du Shabbat, en étudiant 

pour ce mois-ci le travail-type de Mekhabes – laver le linge. Nous 
avons estimé qu’après presque 2 ans d’étude sur les Berakhot, il 
était temps de donner un petit coup de renouveau, en changeant 
de thème. Dans la 2e partie d’étude de Halakha, nous aborderons 
les lois du Yom Tov Sheni shel Galouyot, en rapport avec la fête de 
Shavouot. Pour le Moussar, nous approfondirons la singularité de 
la Keryiat Yam Souf, puis du Matan Torah, à la lueur des écrits du 
Ram’hal. Cette étude sera l’occasion de méditer sur le rôle extrême 
qu’Hashem nous a attribué dans ce monde. 

En vous souhaitant une agréable étude, et d’agréables fêtes de 
Pessah et de Shavouot… 
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Présentation
Au milieu du XIXe siècle, vivait en Europe centrale un juif très pauvre. 
Ses conditions de vie étaient devenues si difficiles qu’il décida, d’un 
commun accord avec sa femme, de partir pour 3 ans afin de tenter sa 
fortune ailleurs. Qui sait ? Peut-être ferait-il fortune ?
Il embarqua à bord d’un bateau et vogua longtemps avant d’arriver dans 
une terre lointaine. Là-bas, les valeurs étaient totalement inversées : 
les pierres précieuses se ramassaient à la pelle, mais le sable était une 
denrée rare ! Voyant cela, il se réjouit : « Ma fortune est faite ! Je me 
remplis quelques sacs et je repars tout de suite ! » Mais il n’y avait pas 
de bateau de retour avant un an. Il décida donc de prendre son mal en 
patience. Pour pouvoir subvenir à ses besoins pendant ce temps, il se 
lança dans les affaires et devint peu à peu un importateur de sable. 
La chance lui sourit enfin et il fit fortune. L’année écoulée, il trouva 
dommage de s’arrêter en si bon chemin alors qu’en s’attardant un peu 
plus il pourrait amasser une richesse colossale, mettant à jamais sa 
descendance à l’abri du besoin.
Passés les trois ans convenus, il se prépara à rentrer au bercail, en 
pacha, avec 5 navires pleins… de sable ! Arrivé à quelques miles de 
la côte, une terrible tempête se déchaîne et fait couler les bateaux. Il 
parvient tant bien que mal à regagner la terre ferme.
Sa femme, ses enfants et tous ses proches, l’attendaient 
impatiemment ; qu’allait-il ramener ?! A peine mit-il pied à terre 
qu’il fondit en larmes dans les bras de sa femme, laissant échapper 
entre deux sanglots quelques détails sur ses déboires. Sa femme 
commença elle aussi à se lamenter sur leur sort, lui tâtant les 
poches : « Toutes ces années, et il ne te reste plus rien ! » Soudain, 
elle remarqua qu’une de ses poches était quelque peu renflée. Elle y 
plongea sa main et en sortit 5 pierres précieuses. « Sacré comédien! 
On commençait vraiment à y croire, à tes histoires de tempête! »  
En une fraction de seconde, le malheureux se souvint des réelles valeurs 
du pays : «Quel sot ! De telles pierres, j’en avais en abondance ! »



Le monde futur, c’est un des fondements de notre Emouna (croyance). 
Nous ne savons pas vraiment à quoi il ressemblera, de quelle nature 
sera l’éternel bien-être; c’est sûrement la raison pour laquelle nous nous 
oublions, happés par l’appât d’un gain absurde, bien que nécessaire pour 
survivre le temps de ce passage sur terre temporaire.
Et pourtant, n’importe quel juif a déjà vécu des moments de remise en 
cause, se hissant pour quelques instants hors du tourbillon qui l’aspirait, 
et entendu en lui une voix profonde qui appelait à la rescousse. Cette 
voix, c’est la voix du Sinaï, celle qui ancra dans l’âme du Ben Israël le 
« Je suis l’Eternel ton Dieu qui t’ai fait sortir d’Egypte ». Depuis ce 
jour, le juif se métamorphosa. Aussi éloigné fut-il, voire même en 
méditation au bord d’un fleuve d’Inde, Has Véchalom, cette voix hurle 
tôt ou tard, parfois sous la forme d’un message flou, se traduisant 
uniquement par un sentiment étouffant de mal-être ! Cette voix 
c’est celle de l’âme qui a soif, soif de vraie spiritualité, soif de Torah. 
Alors à vous tous qui souhaitez apaiser quelque peu cette voix, nous 
proposons ce livre, qui vous permettra d’amasser quotidiennement 
5 minutes d’éternité ! Ca ne parait peut être pas grand-chose, mais 
lorsqu’on parle d’éternité, chaque minute représentera bien plus que les 
5 pierres précieuses de notre parabole. 
D’autant plus que depuis 5 ans de parution déjà, nous avons eu l’occasion 
d’amasser jour après jour des connaissances vastes et précises de 
maints sujets, de Halakha –lois appliquées– comme de Moussar – 
pensée juive.
Nombre de lecteurs qui contemplaient avant une bibliothèque de Torah, 
en regardant tous ces gros volumes de Talmud, Choul’han Aroukh ou 
Mishna Beroura, ou qui lisaient machinalement tant de textes de prière 
sans vraiment comprendre leur structure, éprouvent aujourd’hui une 
grande familiarité avec leur Torah ancestrale. 
Alors, à tous ceux qui découvrent ce mensuel, joignez-vous donc à 
notre récolte d’au moins 5 petites pierres précieuses quotidiennes !
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Lois urgentes pour le 1er jour de Pessah
1. Le Omer. A l’époque du Beit Hamikdash, on apportait le 2e jour de 
Pessah une offrande d’orge, selon un rituel spécifique. La Torah enjoint 
de compter ensuite 7 semaines pleines, et d’apporter le 50e jour, à 
Shavouot, une offrande de blé. Ainsi, dès ce soir, nous commencerons 
le compte du Omer, jusqu’à la veille de Shavouot. 
On accomplit la Mitsva de compter le Omer en exprimant chaque soir 
[ou le lendemain si on l’a manqué] ‘Aujourd’hui nous sommes tel jour 
du Omer’. On ne s’acquitte pas de cette Mitsva par la pensée.
Chaque jour, nous rappelons dans notre brochure le jour à compter. 
Ne vous contentez pas de le lire des yeux. Dîtes: ‘Aujourd’hui nous 
sommes le Xe jour du Omer…’ Nous reviendrons sur ces lois la semaine 
prochaine, Beezrat Hashem.
2. Le Tikoun Hatal – la prière pour la rosée. Aujourd’hui, avant Moussaf, 
on ouvre le Heikhal pour réciter le Tikoun Hatal. Dès lors, on ne dira plus 
dans la 2e Berakha de la Amida, Mashiv Harouah Oumorid Haguéshem 
–qui souffle le vent et fait tomber la pluie–, mais Morid Hatal –qui fait 
tomber la rosée. Et dans la Amida de semaine, à la 9e Berakha, on ne 
dira plus Barekh Aleinou pour un séfarade ou Veten Tal Oumatar pour un 
ashkénaze, mais Barekhenou et Veten Berakha.
3. Parmi les 3 mentions qui peuvent être prononcées –la pluie, la rosée 
et le vent– remarquons une différence fondamentale: la rosée et le 
vent ne cessent pas durant toute l’année, tandis que la pluie s’arrête 
en été. De surcroît, la pluie en été n’est pas signe de bénédiction.
De cette différence découlent les lois de celui qui se trompe de mention. 
De manière générale, si on évoque la pluie en été, il faut se reprendre. 
Tandis qu’omettre de dire Mashiv haRoua’h ouMorid haGueshem en hiver 
ne nécessite pas de se rectifier. Nous expliciterons ces lois demain. 

D I M A N C H E           
15 Nissan 5781
28 / 03 / 21
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4. Celui qui se trompe dans la mention de la rosée de la 2e Berakha de la 
Amida, et dit Mashiv haRoua’h au lieu de Morid Hatal : 
a. S’il réalise l’erreur avant de commencer la Berakha de Mehayé 

Hametim, il reprendra immédiatement depuis le début de cette 
Berakha – Ata Guibor Léolam...

b. S’il dit Baroukh Ata Hashem, sans conclure Mehayé Hametim, il dira 
Lamedéni Houkeikha, et reprendra Ata Guibor…

[Baroukh Ata Hashem Lamedéni Houkeikha est un verset du Tehilim [119]; 
lorsque par erreur, on commence à dire une bénédiction en vain, la 
Halakha prescrit de ‘sauver’ le nom de D-ieu prononcé en vain en 
continuant par ce verset.]

c. Si l’on a achevé la Berakha de Mehayé Hametim, il faudra reprendre la 
Amida depuis le commencement. 

5. Quant à celui qui se trompe dans la 9e Berakha des jours de semaine 
[Barekh Aleinou et Veten Tal ouMatar]:
a. Tant qu’il n’a pas achevé la Berakha de Mévarekh Hashanim, il se 

reprendra. 
b. S’il a dit Baroukh Ata Hashem, il dira Lamedéni Houkeikha, et reprendra 

depuis Barekheinou.
c. S’il ne s’en souvient qu'après, tant qu’il n’est pas arrivé à la fin de 

la Amida –après le dernier Yihyou léRatson…– il reprendra depuis 
Barekheinou, et répètera toutes les Berakhot de la Amida, jusqu’à la fin.

d. S’il a achevé sa Amida – c.-à-d. qu’il a fini de prononcer le dernier 
Yihyou leRatson Imrei…, il faudra recommencer toute la Amida. 

6. Si on ne se souvient pas quelle mention a été prononcée, durant les 
30 jours qui suivent Pessah, on se reprendra. 
7. Celui qui récite, dès le premier jour, 90 fois de suite le passage allant 
de Ata Guibor jusqu’à Morid Hatal [en dehors de la Amida], n’aura plus 
besoin de se reprendre en cas de doute.

D I M A N C H E           
15 Nissan 5781
28 / 03 / 21



  HALAKHA - Berakha Matsa

14

L U N D I         
16 Nissan 5781
29 / 03 / 21

Quelle Berakha sur la Matsa ?
A Pessah, plusieurs s’abstiennent de manger de la Matsa Ashira –litt. 
‘la Matsa riche’–, une galette pétrie au pur jus de raisin ou d’orange, 
au vin, ou même aux œufs – par opposition au Le’hem Oni –‘le pain de 
la misère’– qui désigne la Matsa classique, pétrie à l’eau uniquement. 
Quelle est l’origine de cette restriction? Selon la loi stricte, ce type de 
galette est permis. Rabeinou Tam [Pessahim 35B] explique en effet que pétrir 
de la farine avec du jus ne devient jamais Hamets, même si on laisse 
la pâte reposer. Mais si une petite quantité d’eau se mélangeait, cette 
pâte fermenterait bien plus rapidement qu’une pâte à l’eau seule. Le 
Rama [ch.462] rapporte de ce fait l’usage ashkénaze de s’abstenir de 
consommer de la Matsa Ashira pendant Pessah –sauf en cas de grande 
nécessité–, car sa fabrication requiert une minutie trop sévère. Quant 
aux séfarades, le Choul’han Aroukh l’autorise explicitement, bien que 
certaines communautés aient adopté l’usage de s’en abstenir. Le Kaf 
haHaïm quant à lui propose un compromis: veiller à enfourner les 
galettes immédiatement après le pétrissage. 
A notre époque, la plupart des Beit Din méticuleux refusent de délivrer 
de tampon ‘casher’ pour une fabrication en chaîne si délicate. D’autant 
plus que certains utilisent des agents levants quelque peu contestés. 
[Attention: certaines manufactures impriment sur les emballages 
‘Selon les décisions du Rav O. Yossef’. Cela ne signifie pas que le Rav ou 
son délégué a cautionné la casherout du biscuit, mais que l’usine se 
fonde sur sa décision de tolérer le pétrissage de ce type de gâteau – 
par opposition à bien d’autres décisionnaires qui interdisent!]  
Pour ceux qui ne consomment pas de Matsa Ashira, Pessah est certes une 
fête merveilleuse, mais présente du point de vue alimentation quelques 
difficultés. Les biscuits à la fécule de pomme de terre ou au coco ne 
rassasient pas, et il n’est pas toujours évident de s’installer manger de la 
Matsa en s’imposant de Motsi et Birkat haMazon. Etudions donc les lois 
de Berakha à prononcer sur un gâteau ou plat fait à base de Matsa.     

1er jour du Omer
Leillouï nichmat Sylvie bat Lucienne Léa z"l
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Les lois de la Matsa écrasée puis retravaillée étant d’une nécessité 
immédiate, commençons par expliciter la Halakha de 3 cas types, que 
nous reprendrons ensuite en expliquant les raisons et sources. 
1. Cas type 1: une Matsa que l’on recuit dans une sauce, du lait, ou 
même de l’eau, perd son statut de pain, et il faut désormais dire la 
Berakha de Mezonot avant, et Al haMi’hia après. Une condition doit 
toutefois être remplie: la Matsa doit avoir été écrasée avant la 2e 
cuisson, de manière à ce que le volume de tous les bouts soit inférieur 
à un Kazaït –27cm3 ou 18g pour de la Matsa-machine. [Biour halakha ch.168 §13]      

Notons qu’il ne suffit pas d’introduire uniquement la Matsa dans la 
sauce chaude. Elle doit impérativement recuire – c.-à-d. baigner 
suffisamment de temps pour qu’une même quantité de pâte crue 
puisse cuire au tiers. Autrement, son statut sera le même que la Matsa 
écrasée que l’on ne recuit pas, comme ci-après (4.).
2. Par contre, si le volume d’un seul bout de Matsa recuite est supérieur 
à un Kazaït, sa Berakha demeure haMotsi et Birkat haMazon. Idem si les 
bouts n’ont pas été cassés avant cuisson : la Berakha reste haMotsi.
Attention : cette loi ne sera pas toujours la même si on recuit la Matsa 
dans de l’huile, comme nous l’expliquerons plus tard. 
3. Application: Sur de la Matsa que l’on casse dans une casserole de 
lait chaud et qu’on laisse durant une minute, on ne dira pas la Berakha 
de haMotsi mais celle de Mezonot. Par contre, si on la casse dans un bol 
de lait même très chaud, la Berakha demeure haMotsi.
4. Cas type 2: Quant à la Matsa que l’on ne recuit pas mais que l’on 
agglomère avec du miel ou du chocolat par ex., sa Berakha ne change 
que si 2 conditions sont remplies: 
a. le volume de tous les bouts doit être inférieur à un Kazaït.
b. la Matsa ne doit pas être reconnaissable – par ex. qu’elle soit bien 

pillée, ou qu’elle ait trempé dans du chocolat au point de ne plus être 
identifiable. 

1er jour du Omer
Leillouï nichmat Sylvie bat Lucienne Léa z"l
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5. Application (du cas type 2): Sur une boule de Matsa au chocolat – 
réalisée en trempant des miettes de Matsa dans une sauce chocolatée, 
que l’on roule ensuite pour faire une sorte de gâteau– puisque la Matsa 
n’est plus reconnaissable, la Berakha devient Mezonot. 
6. Cas type 3: Une Matsa pillée uniquement, que l’on n’a pas recuit, ou 
dont on n’a pas aggloméré les miettes par un liquide, garde sa Berakha 
de haMotsi. [ch.168 §13] Sauf si les miettes macèrent longtemps, au point 
de se décomposer un peu et de blanchir légèrement ce liquide.  
7. Application: si on veut rendre une soupe de légume consistante 
en saupoudrant dans l’assiette de la Matsa concassée, il faudra 
nécessairement dire la Berakha de haMotsi avant consommation, 
même si la Matsa n’est plus reconnaissable. Et si on a mangé plus de 
18g de Matsa, il faudra aussi dire le Birkat haMazon après. 
Par contre, si on saupoudre les miettes de Matsa dans la marmite 
chaude, et qu’on les laisse macérer [1 min.], la Berakha devient Mezonot 
(cas type 1).

Un petit point s’impose…
- Pour toute Matsa  retravaillée, tant que le volume d’un seul bout de Matsa a un volume 

supérieur à un Kazaït [27cm3 = 18g de Matsa], la Berakha demeure haMotsi, même 
si la Matsa n’est plus reconnaissable.       

- Si le volume de tous les bouts est inférieur à 27cm3, on distingue 3 cas: 
a. si la Matsa  recuit [dans une sauce], la Berakha devient Mezonot dans tous les cas – 

même si la Matsa est reconnaissable. 
b.si la Matsa n’a pas recuit, sa Berakha ne devient Mezonot que si la Matsa n’est plus 

reconnaissable, et que les miettes ont été agglomérées pour former une nouvelle 
entité. 

c. si la Matsa n’a pas recuit et que les miettes n’ont pas été agglomérées, sa Berakha 
demeure toujours haMotsi – sauf si elle a trempé plus de 24h, ou si elle a commencé 
à se décomposer en macérant. 
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Chacun sait que la Berakha du pain ou de la Matsa est haMotsi Lé’hem…, 
tandis que celle des gâteaux est Boré Minei Mézonot. Mais quel 
paramètre détermine-t-il la différence entre un pain et un gâteau? 
De prime abord, on a tendance à croire que c’est la composition de 
l’aliment qui en est la cause. Cette hypothèse n’est pas exacte. La 
composition n’est pas la cause directe de la différenciation, mais 
indirecte ; elle a plutôt pour effet de modifier le statut de l’aliment, qui 
perd son ‘prestige’ de pain pour devenir un simple aliment à base des 
5 céréales. Expliquons. 
De manière générale, nos Maîtres ont  hiérarchisé les Berakhot des 
aliments selon leur spécificité. Plus l’aliment est important –selon son 
prestige ou son rôle dans l’alimentation de l’homme– plus il aura une 
Berakha précise. Ils ont ainsi différencié la Berakha de Mezonot récitée 
sur tout aliment à base des 5 céréales du fait qu’il rassasie, et ont 
distingué le pain par la Berakha de haMotsi du fait que le pain représente 
la base du repas de l’homme et accompagne tous les aliments. 
Ainsi, la Berakha de Mezonot sur un biscuit n’est pas paramétrée par sa 
composition sucrée ou aromatisée, mais par le fait que sa composition 
ne lui permet pas d’accompagner un plat. Et inversement, des traiteurs 
ont tenté de créer il y a quelques années un pain Mezonot en y ajoutant 
toutes sortes de jus ou sucre. Leur intention était de permettre aux 
convives de s’installer à table, sans se ‘fatiguer’ à faire Netilat, Motsi 
et Birkat haMazon. Mais puisque leur but était de le substituer au 
pain conventionnel, ce petit pain ne parvenait pas à devenir un vrai 
gâteau… Tous les décisionnaires ashkénazes ont de ce fait tranché que 
sa Berakha demeure haMotsi, tandis que les décisionnaires séfarades 
ont enjoint de n’en consommer que si on a, au préalable, prononcé la 
Berakha de Hamotsi sur du pain. Car tant qu’un tel pain joue son rôle, il 
préserve son prestige de pain, quelle que soit sa composition!

A suivre…
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Le paramètre qui distingue le pain du gâteau n’est pas son goût ou 
sa composition, mais son ‘prestige’ en tant qu’élément essentiel 
du repas, qui accompagne les autres plats1. De ce principe découlent 
plusieurs lois. Notamment : si l’on mange un gâteau en guise de repas 
–si on en mange une quantité supérieure à 216g – il faudra dire réciter 
les Berakhot de haMotsi et Birkat haMazon, même sur du cake ou des 
croissants. 
Ce principe génère aussi les lois de la Matsa recuite ou retravaillée. De 
manière générale, tout ‘gâteau’ qui a une fois eu le ‘prestige’ de pain 
ne peut le perdre que s’il se fait métamorphoser. Les conditions des 
cas-type évoquées consistent précisément à définir si le pain a été 
transformé ! Tant qu’il reste en un endroit un morceau important –plus 
d’un Kazaït–, aucune action ne peut permettre d’annuler son statut 
de pain. Pour parvenir à modifier la Berakha du pain, il faut d’abord le 
réduire en miettes –volume inférieur à un Kazaït– et métamorphoser 
son aspect, selon l’un des 2 procédés: en le remodelant au point d’être 
méconnaissable, ou en le recuisant, même s’il est reconnaissable. 
Pourquoi cette différence? 
Pour plusieurs domaines de Halakha, on distingue 3 formes de cuisson: 
le Bishoul –cuisson en casserole avec une sauce–, la Afyia –cuisson au 
four–, et le Tigoun – la friture. Une caractéristique essentielle du pain 
est d’être cuit en Afyia – au four; la Berakha d’une pâte à pain que l’on 
fait bouillir est Mezonot. Ainsi, lorsque l’on recuit des miettes de pain 
dans une sauce, on considère que le Bishoul annule la Afyia initiale 
– et le pain perd donc son statut, même s’il est reconnaissable. En 
revanche, les miettes que l’on remodèle sans Bishoul ne perd son statut 
que parce qu’il prend une nouvelle forme; il doit donc nécessairement 
être méconnaissable !

1-La Torah utilise souvent l’expression ‘s’installer manger du pain’ pour qualifier l’action de 
déjeuner, Cf. Bereshit 37:25, 43:32, Shemot 2:20…
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Bishoul, Afia et Tigoun des miettes de Matsa
Rappel : La Halakha différencie 3 types de cuisson: le Bishoul –dans 
une sauce–, la Afyia –au four– et le Tigoun – la friture. Pour que la 
Berakha d’une pâte à pain soit haMotsi, elle doit nécessairement subir 
une Afyia. Tandis qu’elle sera Mezonot si on la  fait bouillir [Bishoul]. 
Quant au Tigoun, cela fait l’objet d’une discussion que l’on expliquera 
ensuite. 

Les définitions de ces modes de cuisson ne sont pas paramétrées par 
l’ustensile dans lequel la pâte cuit –four, marmite ou poêle à frire–, 
mais par la manière dont la chaleur agit. Une Afyia est caractérisée 
par le fait que le feu agit directement sur la pâte, tandis que dans un 
Bishoul ou un Tigoun, le feu chauffe un liquide intermédiaire, qui cuit 
à son tour la pâte. 
Il est par ex. possible de réaliser un Bishoul dans un four – si on fait cuire 
par ex. un aliment au bain-marie dans le four. De même, il est possible 
de faire une Afyia dans une poêle – si la pâte qui y cuit ne baigne pas 
du tout dans l’huile. C’est notamment le cas une de la tortilla –pain 
mexicain cuit à la poêle, à la farine de maïs ou de blé–, qui a un statut 
de pain pour la Berakha de haMotsi  ou pour le prélèvement de la Hala, 
lorsqu’elle est faite à la farine de blé. Bien que l’on graisse un peu la 
poêle pour que la tortilla ne colle pas, la pâte ne cuit pas grâce à cette 
huile bouillante, mais par le feu [qui rend la poêle source de chaleur]. 
Quant au Tigoun, le loi est plus complexe. Le Choul’han Aroukh [ch.168 §13] 
tranche de réciter Mezonot sur un pain cuit en Tigoun, mais conseille 
toutefois de ne consommer ce type de pain qu’en prononçant 
auparavant haMotsi sur du vrai pain. Les décisionnaires précisent que 
cette instruction ne concerne qu’un Tigoun réalisé dans une quantité 
d’huile moyenne. Tandis que la friture réalisée en baignant dans un 
bain d’huile profond est considérée comme un Bishoul, qui est Mezonot 
sans équivoque. Nous synthétiserons ces lois demain.
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1. Concernant la pâte frite, la Halakha distingue 3 cas de figure:
a. si on graisse légèrement la poêle, cette cuisson est considérée 

comme une Afyia. Il faudra réciter haMotsi et Birkat haMazon sur une 
pâte à pain cuite de la sorte. [Nous évoquions hier l’ex. de la tortilla]

b. si la pâte cuit dans un bain d’huile profond, cette cuisson est 
considérée comme un Bishoul, et on récitera Mezonot et Al haMi’hyia. 

c. quant au vrai Tigoun (halakhique), cuit dans une quantité d’huile 
moyenne, la loi stricte prescrit de dire Mezonot et Al haMi’hyia, mais il 
est préférable de ne manger ce pain qu’en disant auparavant haMotsi 
sur du vrai pain. 

2. Le fricassé. Même lorsqu’on le fait à partir d’une vraie pâte à pain 
–sans ajout de jus de fruit–, sa Berakha est sans équivoque Mezonot, 
puisqu’il baigne complètement dans l’huile durant sa cuisson.
Précision importante: nous apprendrons que lorsqu’on consomme une 
quantité de gâteau supérieure à 216g, il faut réciter haMotsi et Birkat 
haMazon. Cette Halakha n’est pas en vigueur pour le fricassé, car sa 
cuisson est considérée comme un Bishoul. Quelle que soit la quantité 
consommée, on prononcera toujours Mezonot et Al haMi’hyia.  

Matsa écrasée recuite en Afyia et Tigoun
1. Pour rappel, la Matsa pilée recuite dans une sauce [Bishoul] perd 
son statut de pain et devient Mezonot, même si elle est reconnaissable. 
Comme expliqué, cette loi vient du fait que le Bishoul annule la Afyia. 
Voyons donc la Halakha de la Matsa que l’on recuit au four, ou à la poêle.
2. Pour une Matsa écrasée que l’on recuit au four, tant qu’elle est 
reconnaissable, sa Berakha demeure haMotsi – car la 2e Afyia n’annule 
pas la 1ère. Mais si elle n’est pas reconnaissable –par ex. si elle a été 
réduite en farine–, sa Berakha devient Mezonot, autant que la Matsa 
que l’on n’a pas recuit (cas type 2).      
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1. Application (de la Matsa recuite au four): Quelle Berakha prononcer 
sur des ‘lasagnes de Pessa’h’, réalisées en superposant des couches 
de Matsa et de sauce tomate / fromage / crème fraîche…, que l’on fait 
cuire au four jusqu’à ce que la Matsa ramollisse et gratine un peu? 
La cuisson dans une sauce même au four est considérée comme un 
Bishoul, et peut théoriquement annuler la Afia [cuisson au four], à 
condition que la taille de tous les bouts soit inférieure à un  Kazaït – 
soit 18g. Concrètement, on aura plutôt tendance à laisser des grands 
bouts, et la Berakha restera dans ce cas haMotsi. 
2. Concernant la Matsa écrasée (reconnaissable), que l’on recuit à la 
poêle, on différencie là aussi 3 cas de figure, selon la quantité d’huile:  
a. si on la recuit dans une grande quantité d’huile, ce Tigoun est 

considéré comme un Bishoul, et la Berakha devient donc Mezonot. 
b. si on graisse faiblement la poêle – afin que la Matsa recuite ne colle 

pas uniquement – cette cuisson est considérée comme une Afyia, et 
la Berakha de la Matsa reste haMotsi tant qu’elle est reconnaissable. 

c. si la Matsa cuit dans une quantité moyenne d’huile, la Berakha est 
Mezonot selon la loi stricte. Mais il est préférable d’acquitter cet 
aliment en mangeant auparavant un Kazaït de Matsa non cuit sur 
lequel on dira haMotsi et Birkat haMazon.  

3. Application: quelle Berakha prononcer [pendant Pessah] sur une 
omelette dans laquelle on mélange de la Matsa écrasée ainsi que des 
épices, du fromage, etc.? 
Selon la loi stricte, la Berakha est Mezonot, même si les bouts de Matsa 
sont reconnaissables. Mais comme précédemment, il est souhaitable 
de réciter haMotsi sur de la Matsa non cuite. 
Rav S.Z. Auerbach zatsal propose une solution très utile: faire bouillir 
d’abord la Matsa écrasée dans du lait ou même de l’eau; dès lors la 
Berakha sera Mezonot quel que soit le type de cuisson qui suivra! 
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1. Question: quelle Berakha prononcer sur le pain perdu – du pain 
trempé à froid dans un mélange de lait, œuf et sucre, que l’on fait 
ensuite frire dans une quantité d’huile moyenne?   
Réponse: Si le volume d’une seule tranche est supérieur à un Kazaït, il 
faudra réciter la Berkaha de Hamotsi.   
Si le volume de tous les bouts est inférieur au Kazaït [27cm3], la loi 
stricte permet de dire Mezonot. Mais, comme hier, il sera souhaitable 
de réciter haMotsi sur une tranche de pain non frite. Ou encore, suivre 
le conseil du rav Auerbach, et faire bouillir auparavant les bouts pain 
dans du lait. 
2. Question: Miryam recycle les restes de Hala du Shabbat en fabriquant 
des Bisli pour les enfants. Pour ce faire, elle émiette le pain en petits 
bouts –moins d’un Kazaït– qu’elle ramène dans la poêle avec un fond 
d’huile et des épices. Quelle est la Berkaha de ces Bisli ?
Réponse: HaMotsi, car la cuisson à la poêle dans un fond d’huile est 
une Afyia –cuisson au four–, qui n’annule pas le statut du pain. 
Attention: même si le pain n’est plus du tout reconnaissable, sa 
Berakha demeure haMotsi. En effet, le fait que les miettes ne soient 
pas agglomérées par une sauce, et que le pain n’ait subit ni Bishoul ni 
Tigoun, ne lui ôte pas son statut de pain, comme dans le cas-type 3.  
3. Concluons ce sujet par une précision importante: pour tous les cas 
évoqués de Matsa dont la Berakha est haMotsi, ces lois ne sont pas 
en vigueur durant l’année pour les séfarades, qui ont l’usage de dire 
Mezonot sur la Matsa – tant qu’ils ne consomment pas une quantité 
supérieur à 160g [ou 216g selon les avis, comme nous l’expliquerons]. 
Nous compléterons les lois de la Matsa en traitant 2 sujets relativement 
annexes : la Berakha de la Matsa durant l’année, et quelques principes 
de la Keviout Séouda. Mais auparavant, faisons une courte interruption 
pour expliciter les lois du Omer, débuté depuis bientôt 10 jours.      
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Le Omer
1. Un Midrash rapporté par le Shibolei Haleket raconte que lorsque 
Moshé annonça aux Bnei Israël la rédemption, il leur dit que 50 jours 
après leur délivrance, ils recevraient la Torah. Ainsi, dès qu’ils quittèrent 
l’Egypte, ils comptèrent avec enthousiasme les jours qui les séparaient 
du grand dévoilement. Suite à ce zèle, Hashem ordonna la Mitsva de 
compter chaque année les jours qui séparent Pessah de Shavouot. 
2. Selon beaucoup de Rishonim, la Mitsva de la Torah n’était en vigueur 
qu’à l’époque du Beit Hamikdash. A notre époque, cette Mitsva n’est 
que Dérabanan –instaurée par nos Maîtres–, en souvenir du compte 
du ‘Omer de l’époque. Tel est aussi l’avis du Choul’han Aroukh.  
3. Selon la loi stricte, il est permis de compter le ‘Omer depuis le 
coucher du soleil – puisque cette Mitsva n’est que Dérabanan. Dans 
la mesure du possible, il est préférable d’attendre 18 min. après le 
coucher du soleil.
4. La Mitsva de Sefirat haOmer incombe aux hommes uniquement, 
autant que toutes les Mitsvot qui dépendent du temps – telles que le 
Loulav ou la Soucca. Une femme a tout de même le droit de compter le 
Omer, à condition qu’elle ne récite pas de Berakha auparavant. Même 
une femme ashkénaze ne prononcera pas de Berakha sur le Omer, 
bien qu’elle ait d’habitude l’usage de dire la Berakha sur une Mitsva 
ponctuelle. [Selon le Ari zal, une femme ne comptera pas du tout le 
Omer.]
5. Choul’han Aroukh [ch. 489 §1]: Il faut compter les jours et les semaines. Par 
ex. le 1er jour il dira: ‘Aujourd’hui nous sommes le 1er jour du Omer’, et ainsi de 
suite jusqu’au 7e jour. Le 7e jour, il dira: ‘Aujourd’hui nous sommes le 7e jour, 
qui forment une semaine du Omer’. Le 8e jour: ‘Aujourd’hui nous sommes le 
8e jour, qui sont une semaine et un jour du Omer’. Et ainsi de suite jusqu’au 
14e jour, où il précisera ‘14 jours, qui forment 2 semaines’.
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1. Choul’han Aroukh [ch. 489 §4]: ‘Celui à qui on demande après la tombée de 
la nuit, «Quel jour du Omer doit-on compter ?» devra répondre « Hier nous 
étions tel jour ». S’il lui répond par le compte exact du jour, il n’aura plus le 
droit de compter ensuite ce jour avec Berakha’. 
En répondant ‘aujourd’hui nous sommes le Xe jour’, il accomplit sa 
Mitsva et ne peut donc plus l’accomplir une 2nde fois avec Berakha.
2. Remarquons toutefois qu’en répondant machinalement, celui-ci n’a 
pas du tout eu d’intention d’accomplir sa Mitsva. Or, la Halakha tranche 
en général Mitsvot Tsrikhot Kavana – les Mitsvot ne sont considérées 
comme telles que si on les accomplit avec intention ! Soit, celui-ci n’a pas 
accompli sa Mitsva en répondant machinalement. Pourquoi le Choul’han 
Aroukh le dispense-t-il donc de dire la Berakha ? 
Les commentateurs répondent que le Chou-Ar. a occasionnellement 
tenu compte de ceux qui n’invalident pas a posteriori une Mitsva 
réalisée sans intention, du fait de la gravité de l’interdit de prononcer 
une Berakha en vain.  Et de déduire que cette personne devra par 
conséquent recompter ce soir-là avec intention d’acquitter sa Mitsva 
(sans Berakha). S’il a la possibilité, il sera même souhaitable d’écouter 
la Berakha prononcée par une tierce personne, en pensant à se rendre 
quitte ainsi. 
3. S’il a juste exprimé le chiffre du jour, sans dire ‘aujourd’hui nous 
sommes le Xe jour’, il ne s’est pas acquitté ainsi, et pourra de ce fait 
compter en disant la Berakha auparavant.
4. Il est permis de compter le Omer en numérotant les jours selon les 
lettres de l’alphabet hébreu, en utilisant leur valeur numérique – de א 
à ט, pour les unités de 1 à 9, puis de י à צ, pour les dizaines… Ainsi, il 
est possible d’accomplir la Mitsva le 33e soir en disant ‘Ce soir c’est Lag 
BaOmer’ (33=ל’’ג). On veillera de ce fait à ne pas dire cette phrase le soir 
de Lag BaOmer, tant que l’on n’a pas accompli sa Mitsva de compter. A 
posteriori, on tolèrera quand même de compter le Omer avec Berakha. 
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1. Il existe une discussion fondamentale entre le BaHaG (Baal Halakhot 
Guedolot, Xe siècle), et les Tossafot. La Mitsva de compter le ‘Omer 
durant 49 jours, est-elle une unique Mitsva s’étendant sur 49 jours, ou 
plutôt, accomplissons nous chaque jour une Mitsva indépendante, de 
compter le jour dans lequel nous nous trouvons?
La conséquence primaire de cette discussion est de savoir si celui 
qui a omis de compter un jour pourra continuer de compter les jours 
suivants. Selon le BaHaG, il a totalement perdu sa Mitsva, et n’a plus 
d’intérêt de compter les jours suivants – même sans Berakha. Tandis 
que les Tossafot considèrent qu’il a certes perdu la Mitsva d’un jour, 
mais reste imposé de compter avec Berakha les jours qui suivent. 
Le Choul’han Aroukh [ch.489 §8] ne tranche pas cette discussion, et prescrit 
un compromis: continuer de compter les jours suivants –comme les 
Tossafot–, mais sans dire de Berakha – puisque le BaHaG considère 
qu’on la réciterait alors en vain.  
2. Celui qui a manqué un jour s’efforcera de s’acquitter de la Berakha en 
l’écoutant d’une personne qui la récite pour accomplir sa Mitsva, en lui 
précisant de penser à l’acquitter. 
3. A priori, il faut compter le Omer dès le début de la nuit. A posteriori, 
toute la nuit est valable pour le compter en prononçant la Berakha. Si la 
nuit s’est achevée, on comptera quand même le Omer durant la journée, 
mais sans prononcer de Berakha. Il sera alors permis de continuer de 
compter les jours suivant en récitant la Berakha. 
4. Celui qui s’est trompé sur un jour de la Sefirat Ha’Omer et a compté 
un autre jour, et ne réalise son erreur que le jour d’après, ne pourra 
plus compter les jours suivants en récitant la Berakha.
5.  Choul’han Aroukh Ibid.: S’il a un doute s’il a compté ou non un jour [ou 
encore, s’il ne se souvient pas s’il a compté le jour exact], il pourra 
compter les jours suivants avec Berakha.
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1. Les coutumes du Omer. A l’époque de Rabbi Akiva, une terrible 
épidémie frappa ses 24.000 disciples durant la période du Omer. Ce 
malheur s’arrêta au 33e jour du Omer. Nous avons de ce fait l’usage de 
nous endeuiller pendant cette période.
2. On ne se coupe pas les cheveux et on ne se rase pas jusqu’à Lag 
BaOmer (le 33e j.). Les ashkénazes pourront se raser depuis le matin 
du 33e jour, tandis que les séfarades attendront le matin du 34e jour. 
Certaines communautés ashkénazes ont l’usage de ne commencer le 
deuil que depuis Rosh Hodesh Iyar, et de le continuer jusqu’à Shavouot.
Il existe quelques permissions pour autoriser le rasage en cas de force 
majeure. Consultez un rav compétent pour trancher au cas par cas.
3. Les femmes n’ont pas d’interdit de se couper les cheveux pendant 
le Omer. ll est aussi permis de se couper les ongles pendant le Omer.
4. Pour un Brit Mila, le père, le Mohel et le Sandak (qui tient le nourrisson) 
peuvent se couper les cheveux et de se raser. Si nécessaire, ils pourront 
même se raser depuis la veille de la Brit Mila, à la tombée de la nuit.
5. Un Bar Mitsva peut lui aussi se couper les cheveux le jour de sa Bar 
Mitsva.
6. La coutume est de ne pas se marier durant ces jours. Les séfarades 
attendent même jusqu’au 34e jour. Au cas où un séfarade se marie 
avec une ashkénaze, ou inversement, la coutume du mari l’emporte.
7. Il est permis d’organiser des fiançailles avec un repas de fête, à 
condition qu’il n’y ait pas de danses ou d’orchestre. 
8. Il est préférable de ne pas porter de nouvel habit durant cette 
période. En cas de nécessité, on essaiera de le porter pour la 1ère fois 
à Shabbat.
9. On s’abstient d’écouter de la musique jusqu’à Lag Baomer. On tolère 
toutefois d’écouter des chansons sans orchestre, si elles portent sur 
des thèmes de Torah. Dès le soir du 33e jour, il devient permis d’écouter 
des musiques en l’honneur de la Hiloula de Rabbi Shimon Bar Yo’haï. 
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Melekhet Ma'hshevet
ךָ ל מְלַאכְתֶּ יתָ כָּ עֲבֹד, וְעָשִׂ ת יָמִים תַּ שֶׁ  שֵׁ

ה כָל מְלָאכָה... ת לַה’ אֱ-להֶֹיךָ לאֹ תַעֲשֶׂ בָּ בִיעִי שַׁ ְ וְיוֹם הַשּׁ
Durant six jours tu travailleras, et tu achèveras tout ton travail, Et le 

septième jour, le Shabbat d’Hashem, tu ne feras aucun travail… (shemot 20 :9)

1. Dans Vayakhel, la Torah fait suivre l’ordre de construire le Mishkan 
[Tabernacle] de la Mitsva de préserver le Shabbat. La Guemara [cf. shaBBat 49B] 
déduit de cette juxtaposition que le travail défendu en question n’est pas 
l’effort physique, mais plutôt, l’activité créatrice, les différents travaux 
artisanaux que nos ancêtres réalisèrent pour construire le Mishkan. 
2. La Mishna [iBid. 33a] dénombre ainsi 39 travaux-types requis pour 
construire le Mishkan et confectionner les habits du Cohen Gadol, que 
nous appelons aussi Av Melakha –litt. travail père. 
À titre d’exemple, pour obtenir des tissus de laine pour fabriquer des 
habits du Cohen Gadol et d’autres tentures, il fallait d’abord tondre la 
laine, la laver, la carder, la teindre, la filer, la tisser etc.… Chacune de 
ces actions est un Av Melakha – un travail-type défendu à Shabbat.
3. La Torah a aussi défendu de réaliser une Toleda – litt. [travail] fils, 
c.-à-d. un travail-dérivé, qui est aussi une activité créatrice qui n’était, 
certes, pas nécessaire pour la construction du Mishkan, mais qui 
présente toutefois le même principe qu’un Av Melakha. 
Par ex., Zoréa – planter une graine, est un travail-type défendu à 
Shabbat. Par extension, nous incluons dans cet interdit toute action 
favorisant la pousse d’un végétal. Notamment, arroser une plante, ou 
même la déplacer au soleil pour que l’éclairage favorise sa pousse. 
4. Concrètement, il n’y a presqu’aucune différence entre la transgression 
d’un Av Melakha ou d’une Toleda. Toutes deux sont passibles de 
lapidation si on les réalise intentionnellement, ou d’un ‘Hatat –sacrifice 
expiatoire– si la faute a été commise par inadvertance.
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1. Interdit Derabanan. La Torah nous a sommés de mettre des 
barrières devant ses interdits, afin de nous écarter davantage de la 
faute. Nos Maîtres ont de ce fait interdit à Shabbat plusieurs actions 
qui ressemblent aux travaux-type, ou qui risqueraient de nous faire 
commettre une transgression par inadvertance. 
Par ex. il est interdit à Shabbat de créer ou arranger un instrument de 
musique, ni même de l’accorder. Nos Maîtres ont de ce fait interdit 
de jouer de tout instrument de musique, de peur que l’on en vienne à 
transgresser l’interdit de la Torah. 
2. Il est autant interdit de transgresser un interdit Derabanan qu’un 
interdit Deoraïta [de la Torah]. D’ailleurs, le verset de Kohelet dit : וּפֹרֵץ 
כֶנּוּ נָחָשׁ ְ דֵר יִשּׁ  Celui qui force la barrière se fait mordre par un serpent ! Et – גָּ
la Guemara [sota 4B] d’interpréter ce verset en rapport avec celui qui 
enfreint une barrière dressée par nos Maîtres pour nous protéger de 
la transgression. 
3. Concrètement, la différence entre un interdit Derabanan ou Déoraïta 
s’exprimera essentiellement dans 2 domaines : 
- En cas de force majeure, de danger ou de grande incommodité : l’on 

préfèrera alors lever l’interdit Dérabanan plutôt que celui de la Torah. 
- Pour une loi qui fait l’objet d’une discussion. De manière générale, 

rares sont les questions de Halakha qui ont été tranchées et agréées 
à l’unanimité. Comme dans toute juridiction, un cas qui n’est pas 
explicite dans les articles de loi doit être déduit des textes écrits, 
soulevant alors des débats sur la manière d’interpréter la loi explicite 
pour en déduire son esprit, puis l’appliquer à la nouvelle situation. 

La Halakha sera alors fixée en faisant une sorte de moyenne pondérée, 
considérant plusieurs facteurs. L’un d’eux sera d’établir si la discussion 
porte autour d’un interdit Déoraïta ou Derabanan. La Guemara [avoda zara 7a] 
dit qu’en cas de discussion entre 2 sages de même niveau, l’on pourra 
suivre l’avis permissif pour les sujets d’ordre rabbinique, tandis qu’il 
faudra craindre l’avis restrictif pour les interdits Déoraïta.  
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2915ème jour du Omer, 2 semaines et 1 jour
Leillouï nishmat Michael Haim Ben sultana  z"l  
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Abordons à présent une notion très importante, spécifique aux 
Halakhot de Shabbat : la Melekhet Ma’hshevet – le travail effectué avec 
intention et considération.

Pour la plupart des interdits de la Torah, on ne porte aucun intérêt à 
la façon ou au but pour lequel on réalise une action. La transgression 
sera condamnable à partir du moment où le résultat sera atteint. 
Prenons l’exemple de l’interdit de faire cuire lait et viande : si une 
casserole contenant ces deux aliments est posée sur une plaque de 
cuisson, et que quelqu’un allume le feu pour une quelconque raison 
autre que le besoin de faire cuire ces aliments, il transgressera malgré 
tout l’interdit de faire cuire un mélange de lait et de viande. De même, 
s’il décide d’allumer le feu avec ses dents, il enfreindra l’interdit, car 
concrètement, le lait et la viande ont cuit ensemble. [Il existe toutefois 
quelques exceptions et cas particuliers, mais là n’est pas notre propos.]

Ce n’est pas le cas pour les interdits du Shabbat : chaque Melakha 
est définie par un but précis, déduit du travail-type réalisé pour 
la construction du Mishkan, et l’on ne transgresse l’interdit Deoraïta 
uniquement si on a fait l’action dans ce but, et de façon conventionnelle. 
Sinon, l’interdit Deoraïta n’est plus transgressé, mais il restera pour la 
plupart des cas un interdit Derabanan. Énumérons les conditions qui 
lèvent l’interdit Deoraita.

ינוּי .1 modification [réaliser un travail avec] – [Shinouï] שִׁ

On ne transgresse pas l’interdit Deoraïta si on effectue une Melakha de 
façon atypique. Par ex. porter dans le domaine public est un des 39 
travaux. Celui qui sort avec un bonbon dans sa bouche transgresse le 
Shabbat, car le bonbon est transporté de façon conventionnelle. Par 
contre, s’il transporte sa clé dans sa bouche –une méthode pour le 
moins inusitée !–, il ne transgressera qu’un interdit Derabanan.
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אֵינָהּ צְרִיכָה לְגוּפָהּ .2 travail qui n’est pas réalisé pour son but– מְלָאכָה שֶׁ
Si l’on effectue une Melakha dans un but différent que celui préconisé 
par la construction du Mishkan, on ne transgresse qu’un interdit 
Derabanan. Par ex. : une des 39 Melakhot consiste à détruire [à vocation 
constructive, comme ci-après]. Celui qui creuse un trou pour l’utiliser 
enfreint le Shabbat. Par contre, s’il creuse pour en utiliser la terre 
extraite, il ne transgresse qu’un interdit Derabanan : il ne cherche pas à 
atteindre l’objectif de cette Melakha - utiliser le trou. 
détériorer – מְקַלְקֵל .3
Une Melakha réalisée dans un but destructif n’est pas une 
transgression Deoraïta. Par ex., celui qui déchire un habit dans le but de 
s’en débarrasser, ne transgresse pas d’interdit de la Torah. Il est même 
permis a priori d’effectuer une Melakha ainsi si elle est nécessaire pour 
le Shabbat. 
Par ex., lorsqu’on déchire des emballages de nourriture que l’on 
souhaite manger le Shabbat. 
Remarquons que plusieurs des 39 travaux-types interdits à Shabbat 
sont, par définition, des travaux de destruction : coudre / déchirer, 
nouer / dénouer, construire / détruire, écrire / effacer, allumer un 
feu / éteindre. Théoriquement, ces travaux ne devraient pas être 
punissables. Mais en se penchant sur le rôle de ces Melakhot au 
Miskhkan, l’on constate qu’elles avaient en fait une finalité constructive, 
car elles préparaient en fait le terrain pour mieux réparer ensuite. Soit, 
déchirer un tissu en lui faisant une entaille pour mieux le recoudre. 
Idem pour dénouer, détruire, effacer : elles ne seront condamnables 
que si on les réalise afin de mieux réparer ensuite. Même pour 
l’interdit d’éteindre le feu, la Guemara explique que cette Melakha était 
nécessaire à la préparation du charbon de combustion et des mèches 
de veilleuse : afin qu’ils s’enflamment plus facilement ensuite, il fallait 
au préalable les avoir enflammés une première fois.
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Refoua Shelema à Benyamin ben ‘Habiba
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אֵינוֹ מִתְכַוֵין .4 בָר שֶׁ travail réalisé sans intention / intérêt – דָּ
Il s’agit d’une Melakha effectuée de façon secondaire, alors que l’on 
n’a pas d’intention et d’intérêt particulier pour sa réalisation. Selon 
le cas, cette action sera permise, ou interdite par ordre rabbinique, et 
parfois même, Deoraïta – interdite par la Torah. Expliquons à partir d’un 
ex. concret d’une personne qui traîne un banc dans un jardin, et cause la 
création de sillons, touchant à la Melakha de חוֹרֵש [Horesh] – labourer :
- S’il est possible que des sillons ne se forment pas et qu’il ne cherche 
pas à les faire par son action, il pourra à priori traîner ce banc. 
- Si les sillons se forment forcément, mais qu’il n’a pas d’intérêt à les 
creuser (par ex. s’il est dans le jardin d’un inconnu), cette action est 
interdite Derabanan.
- Si les sillons se forment forcément et qu’il a un intérêt à les creuser 
(par ex. s’il est dans son jardin), il transgresse l’interdit Deoraïta. La 
Guemara compare cela à quelqu’un qui égorgerait un poulet pour 
donner sa tête en guise de jouet à un enfant, et affirmerait qu’il n’a pas 
d’intention de le tuer : Psik Reishei Velo Yamout ! – S’il va lui couper la 
tête, ne-va-t-il pas mourir ?!
Illustrons encore un ex. fréquent qui découle de ce principe. A Shabbat, 
il est interdit d’allumer une lumière. Idem pour ouvrir un réfrigérateur 
dont la lampe s’allume lorsqu’on ouvre sa porte. En revanche, si l’on 
a un réel doute si la lumière s’allumera en ouvrant la porte –par ex. 
parce que l’on ne se souvient pas si on l’a dévissée avant Shabbat–, 
certains [shmirat shaBBat kehilkheta ch.10 §15] tendent à permettre : puisqu’il n’est 
pas certain que la lumière s’allume, et qu’en l’état, l’on peut aisément 
se passer de cette lumière, l’on pourra ouvrir naturellement la porte. S’il 
s’avère après coup que la lampe s’est allumée, l’on n’aura a posteriori 
transgressé aucun interdit. [Attention : il sera alors bien évidemment 
défendu de refermer le réfrigérateur durant tout le Shabbat, pour ne 
pas éteindre cette lumière !]
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32 18ème jour du Omer, 2 semaines et 4 jours
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 indirectement l passivement [travail réalisé] – [Grama] גְרָמָא .5

À la différence des principes étudiées jusque-là, la règle du Grama 
s’applique à la plupart des interdits de la Torah. On ne transgresse un 
interdit que si l’on accomplit directement l’acte, et non si on cause 
passivement sa réalisation. 

Cette loi s’applique même pour un meurtre, Has Veshalom. Celui qui 
provoque volontairement mais indirectement la mort de son prochain 
–par ex. en le ligotant devant un lion–, n’est pas passible de mort par 
le Sanhédrin. La Guemara précise tout de même que, du ciel, cette 
personne est considérée comme un assassin, et sera châtiée en 
conséquent. [cf. ramBam rotséa’h 3:10 et 4:9]] 

Il en va de même pour les interdits du Shabbat, celui qui provoque2 
l’allumage d’une lumière en déplaçant les plots d’une minuterie, ne 
transgresse pas l’interdit Deoraïta. Son action demeure cependant 
interdite Derabanan. 

 action réalisée malencontreusement à la place d’une autre –מִתְעַסֵּק  .6

Par ex., couper un arbre est une Toleda (dérivée) de Kotser – cueillir. 
Celui qui veut lever une branche d’arbre déracinée, et par mégarde, se 
trompe et soulève celle d’à côté qui était encore plantée et l’arrache, 
est dispensé d’apporter un sacrifice expiatoire. 

Les décisionnaires discutent toutefois s’il y a tout de même en cela 
une transgression de la Torah de manière amoindrie, ou bien, s’il n’a 
enfreint aucun interdit du point de vue de la Torah. 

2- Attention, nous parlons ici de celui qui provoque un changement d’état de la minuterie – cad qu’il provoque 
l’allumage d’une lumière éteinte, ou l’extinction d’une lumière allumée. En revanche, plusieurs permettent de 
prolonger un état – en provoquant par ex. qu’une lumière programmée à s’éteindre ne s’éteigne finalement pas.  
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Afin de ne pas confondre les nuances entre les différentes dispenses 
évoquées jusque-là, faisons une petite synthèse des notions à partir 
d’un exemple concret : Réouven veut s’adosser sur un mur où se 
trouve un interrupteur, et risque de l’enclencher. Quels types de règles 
entrent en considération pour définir s’il transgresse ou non un interdit 
quelconque ?
- Si l’interrupteur ne s’enclenche pas forcément ainsi, et qu’il ne souhaite 

pas intentionnellement allumer cette lumière, il pourra s’adosser. 
Cela s’appelle Davar Shéeino Mitkaven étudiée en numéro 4. 

- Si l’interrupteur va forcément s’enclencher et que Réouven en a 
bien conscience, mais qu’il désire se gratter le dos avec le bouton 
de l’interrupteur [ou encore, s’il souhaite se gratter la main avec 
le bouton], il transgresse un interdit Derabanan. Cela s’appelle 
une Melakha Shéeina Tsrikha Légoufa étudiée en numéro 2 – car il 
effectue l’action consciemment, mais dans un but différent de celui 
du Mishkan. 

- S’il apprécierait que la lumière s’allume, mais est persuadé que ce 
bouton n’est pas rattaché au courant électrique, et s’est adossé en 
allumant malencontreusement, c’est le cas de Mit’assek appris en 
n°6.

- Et s’il désire en réalité allumer la lumière, mais agit de la sorte pour 
ne pas enfreindre franchement le Shabbat, il transgressera alors 
un interdit déRabanan de faire un travail avec Shinouï – de manière 
atypique, appris en n°1. 

ל קַייָמָא .7 אֵינָהּ שֶׁ  litt. un travail qui ne perdure pas– מְלָאכָה שֶׁ
Réaliser une Melakha dont le produit ne demeurera que temporairement 
n’est pas interdit par la Torah. Chaque travail est effectué afin d’aboutir 
à un produit, plus ou moins durable. Si on réalise une Melakha sans 
aboutir à un fruit durable, on n’a pas transgressé l’interdit de la Torah. 
Par ex., écrire est une Melakha. Celui qui écrit sur une vitre couverte de 
buée, n’enfreint qu’un interdit Derabanan.
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34 20ème jour du Omer, 2 semaines et 6 jours
Refoua Shelema à Sarah bat Nehama
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réalisé par 2 [personnes] [travail] – שְׁנַיִם שֶׁעַשַּׂאוהָ .8
Un travail que l’on peut réaliser seul, mais que l’on fait à 2, n’est pas 
condamnable. Il demeure néanmoins interdit Derabanan. Illustrons le 
cas à partir d’une anecdote du vénéré Rav Haykin zatsal d’Aix-les-Bains. 
Durant la guerre, le rav était prisonnier dans un camp de travail, et 
devait travailler de force à Shabbat. Dans sa misère, le rav veillait autant 
que possible à ne jamais enfreindre d’interdit de la Torah, en usant de 
tous les principes que nous avons évoqués jusque-là. Un Shabbat, il 
dut transporter des briques dans le domaine public. Il décida alors de 
les porter avec un camarade – comme nous l’apprenons à présent. Le 
chien de garde allemand s’écria alors : « Yiden ! C’est pas du travail, ça ! » 
Plusieurs années après, le rav raconta qu’il entendit en fait une voix 
du ciel qui le consolait et le félicitait de tellement veiller à préserver le 
Shabbat, sans faire de travail ! 

Un petit point s’impose…
L’on ne transgresse une Melakha –un travail défendu à 
Shabbat par la Torah– que si on la réalise activement – et non 
passivement, conventionnellement – et non de façon inhabituelle, 
intentionnellement – et non avec intention de réaliser une autre 
action, à une fin constructive – et non dans le but d’abîmer l’objet sur 
lequel on fait la Melakha, et enfin, de manière durable – et pas que le 
produit réalisé soit éphémère, et qu’on la réalise seul – et non à 2.
Pour la plupart des cas où ces conditions n’ont pas été remplies, il 
restera néanmoins un interdit Dérabanan (d’ordre rabbinique). Cela 
ne nous permettra pas d’effectuer une telle action, mais cela aura 
tout de même des conséquences dans les cas de force majeure, où 
l’on préfèrera lever des interdits Dérabanan plutôt que de transgresser 
franchement l’interdit de la Torah. Ou encore, dans la manière de 
trancher la Halakha sur les sujets demeurés en discussion. 
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Refoua chelema à Ruth bat Traina
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Mékhabes – Généralités
1. Mélaben – faire blanchir la laine. Pour la construction du Mishkan, les 
Bnei Israël avaient besoin de laine notamment pour la confection des 
habits du Cohen Gadol. Pour l’obtenir, ils commençaient par tondre le 
mouton [Melakha de Gozez], puis lavaient sa laine jusqu’à blanchiment. 
2. Un travail dérivé de Mélaben est Mékhabes – laver le linge. Cet 
interdit inclut en fait 4 étapes : le trempage de l’habit, l’ajout d’un 
détergent dans l’eau, le frottage et l’essorage. Nous apprendrons que 
chacune de ces étapes suffit pour transgresser pleinement le Shabbat. 
L’étude des lois de Mekhabes –laver le linge à Shabbat– requiert 
d’évoquer 2 autres travaux-types : Dash, et Makéh béPatish. 
3. Dash –battre le blé (ou autres graines). Pour la teinture des tissus 
du Mishkan, les Bnei Israël utilisaient des colorants végétaux. Certains 
d’entre eux provenaient de graines à enveloppe. Pour séparer les grains 
de leur enveloppe, ils les battaient et les vannaient. 
Le principe de cette Melakha consiste à exercer une pression sur la 
cosse pour en libérer le contenu. Un travail dérivé de cette Melakha est 
So’het – presser du raisin pour en extraire son jus, ou des olives pour 
en obtenir de l’huile.  Beaucoup considèrent qu’essorer un tissu entre 
aussi dans le cadre de la Melakha de Sohet. 
4. Nous aurons encore l’occasion d’évoquer la Melakha de Makeh 
Bépatish – donner le dernier coup de marteau, c.-à-d. effectuer la 
dernière manipulation. Il est interdit à Shabbat de rendre un objet 
fonctionnel en lui donnant ne serait-ce qu’un simple petit coup 
de marteau. Il n’est d’ailleurs pas nécessaire d’utiliser d’outil pour 
transgresser cet interdit. Par ex. si une cuillère ou une monture de 
lunette s’est complètement déformée à Shabbat, il est formellement 
interdit de les redresser, puisqu’on leur rend ainsi leur fonctionnalité.
Nous rencontrerons cette Melakha sous forme d’interdit Dérabanan, 
lorsque nous évoquerons l’interdit de plier le linge à Shabbat. 



  HALAKHA - Mekhabès

36 22ème jour du Omer, 3 semaines et 1 jour
Leillouï nichmat Sylvie bat Lucienne Léa z"l

L U N D I         
7 Iyar 5781
19 / 04 / 21

1. Question : A Shabbat, le pauvre Murphy vérifie une fois de plus 
l’irrévocabilité de sa loi fatale… Alors qu’il est tiré à 4 épingles, une 
petite goutte de sauce tombe au milieu de sa nouvelle cravate de soie. 
Peut-il essuyer cette tache en la mouillant un peu ? Peut-il saupoudrer 
sur la tache un peu de talc ou de sel pour éviter qu’elle ne s’incruste de 
façon tenace ? 
Réponse : C’est strictement défendu ! 
Explication : La Melakha de Mekhabès –laver le linge– comporte 
plusieurs étapes : tremper un linge sale, introduire un détergent, frotter 
le vêtement, et l’essorer. Chacune de ces actions est indépendamment 
interdite, même si l’on ne nettoie qu’une petite partie du vêtement. 
Soit, il est défendu d’imbiber d’eau une partie sale d’un vêtement pour 
que la tache ne s’incruste pas, même si on ne la frotte pas et que le 
vêtement reste sale. [chou-ar ch.302 §9, cf. aussi choul’han aroukh harav ch.302 §20] 
2. Il est aussi interdit de nettoyer la tache en la léchant. Par contre, on 
peut l’essuyer avec un chiffon sec. Si une quantité importante de sauce 
a été absorbée, on ne pourra pas l’essuyer en appuyant dessus, afin 
de ne pas transgresser l’interdit d’essorer un habit. 
3. Il arrive qu’un enfant salisse ses sous-vêtements à Shabbat; il 
sera formellement interdit de les mettre à tremper dans de l’eau ! 
La situation est certes désagréable, mais l’unique permission est 
d’étendre cet habit dans un endroit aéré.
4. Loi évidente, pourtant si souvent enfreinte… Il est interdit de nettoyer 
une table avec un chiffon mouillé ! A chaque fois que l’on appuie sur 
le chiffon pour qu’il libère de l’eau, on transgresse l’interdit d’essorer. 
Et pour peu qu’on le lave avant ou après, on transgressera l’interdit de 
Mekhabès en le rinçant, puis en le frottant, et à la fin, en l’essorant pour 
évacuer l’eau sale qu’il contient. Et pour peu qu’on le lave au savon… Ce 
nettoyage propose un cocktail d’interdits aussi garni que celui qui fume 
une cigarette à Shabbat !!!



  HALAKHA - Mekhabès

3723ème jour du Omer, 3 semaines et 2 jours
Leillouï nichmat Sylvie bat Lucienne Léa z"l

M A R D I                     
8 Iyar 5781
20 / 04 / 21

Question : Aryé marche à Shabbat dans un terrain boueux et salit ses 
baskets en tissu. Peut-il les nettoyer d’une quelconque manière ? 
Réponse : Question complexe. Il faut différencier le nettoyage des 
taches de boue superficielles, des taches incrustées dans le tissu. Pour 
les taches superficielles, on s’intéressera à savoir si la boue est encore 
humide, ou si elle est devenue sèche. Et pour les taches incrustées, on 
s’intéressera à la composition du tissu de la chaussure. Concrètement:
a. Les taches de boue superficielles. Tant que la boue est humide, 

il est permis de la gratter avec son ongle ou avec un couteau. Si la 
boue a séché, le Choul’han Aroukh [ch.302 §7] rapporte un avis qui interdit 
de la gratter à cause de la Melakha de To’hen –moudre à Shabbat–, 
qui implique de ne pas effriter une motte de terre. On suivra a priori 
cet avis, et on s’abstiendra de gratter cette boue. En cas de grande 
incommodité, un séfarade pourra s’appuyer sur l’avis qui tolère. 

b. Les taches incrustées. Si le tissu de ces baskets est composé de fils de 
coton ou de laine, il sera interdit de verser de l’eau pour dissoudre les 
taches de boue. Mais si la composition du tissu est 100% synthétique, 
on pourra les mettre sous un courant d’eau sans les frotter. 

Explication : Nous apprenions que Mekhabès implique de ne pas rincer 
un tissu sale, ni même de le frotter. Cette instruction concerne les tissus 
composés de fils de laine ou de coton. Par contre, le lavage du cuir n’est 
interdit que si on le trempe et qu’on le frotte ensuite. [chou-ar ch.302 §9] 
En effet, la définition de l’interdit de Mekhabès implique de ne 
pas supprimer une tache incrustée, mais pas une tache déposée 
superficiellement. Certes, le cuir absorbe, mais pas aussi bien que la 
laine ou le coton. En l’occurrence, si une tache sur du cuir disparaît grâce 
à un rinçage uniquement, cela prouve qu’elle n’est pas incrustée, et il 
n’y a donc pas d’interdit de Mekhabès. Plusieurs décisionnaires pensent 
que les tissus synthétiques ont cette même propriété, et que l’on ne 
transgresse l’interdit de Mekhabès qu’en le rinçant et en le frottant. 



  HALAKHA - Mekhabès

38 24ème jour du Omer, 3 semaines et 3 jours
Zivoug Hagoun à Julia Déborah Eugénie bat Josiane

M E R C R E D I              
9 Iyar 5781
21 / 04 / 21

Question : Dov pose par erreur sa veste sur un banc poussiéreux. 
Peut-il la secouer ou la frotter pour la nettoyer ? 
Réponse : Si la veste s’est salie au point de ne plus être mettable, 
il sera interdit de la secouer, ni de la frotter avec une brosse ou en 
frottant un coin de la veste sur l’autre. Dov pourra tout de même 
frotter l’endroit sale avec Shinouï –de manière inusitée–, en utilisant 
la manche de sa chemise, ou en tapotant la poussière avec ses doigts. 
[En cas de grande gêne, un séfarade pourra toujours secouer un 
vêtement même très poussiéreux.] 
Si la veste est mettable, il sera permis de la secouer, mais pas de la 
frotter normalement [avec une brosse, ou en frottant un coin sur l’autre]. 
Attention : la question du mettable ou immettable dépend de chacun. 
Si Dov soigne habituellement sa tenue et ne porte pas une telle veste 
sale, il ne pourra pas nettoyer cette veste, même si le commun des 
hommes ne fait pas cas d’un tel niveau de saleté. 
Si Dov ne soigne ses vêtements qu’à Shabbat, il reste catégorisé parmi 
ceux qui ne considèrent pas cette poussière comme une saleté, et 
pourra nettoyer cette veste à Shabbat. 
Explication : 
a. Y-a-t-il un interdit de Mekhabès lorsqu’on frotte sans eau une tache 
sèche ? Ce sujet fait l’objet d’une discussion. Commençons par étudier 
cette loi à sa source. La Guemara [shaBBat 147a] enseigne : ‘il est interdit de 
secouer un vêtement pendant Shabbat’ –, et d’ajouter 3 conditions : que 
l’habit soit noir, nouveau, et que le propriétaire tienne à ce qu’il soit 
éclatant. La Guemara manque toutefois à préciser la raison pour laquelle 
cette personne secoue son vêtement. Selon Rashi, il s’agit là d’un habit 
poussiéreux. Tandis que les Tossefot expliquent qu’il s’agit d’un vêtement 
sur lequel s’est déposée de la rosée, qui prend un bel éclat lorsqu’on le 
secoue énergiquement. Il ressort que selon Rashi, l’interdit de la Torah 
de Mekhabès implique de ne pas frotter à sec un vêtement immettable. 

À suivre…



  HALAKHA - Mekhabès

3925ème jour du Omer, 3 semaines et 4 jours
Zivoug Hagoun à Hava Muriel Fleur bat Jeanne

J E U D I            
10 Iyar 5781
22 / 04 / 21

Est-il permis de secouer un vêtement plein de poussière à Shabbat ? 

Concrètement, le Choul’han Aroukh [ch.302] rapporte l’interdit de secouer 
un vêtement noir neuf sur lequel s’est déposée de la rosée. Et le Rama 
rapporte qu’il est aussi interdit de le secouer lorsqu’il est poussiéreux. 
Soit, pour un ashkénaze, il est formellement interdit de secouer un 
vêtement poussiéreux qui s’est sali au point de ne plus être mettable. 
Pour un séfarade, l’action est permise selon la loi stricte. Mais l’enjeu 
de cette discussion porte sur un interdit de la Torah ; aussi, le Ben Ish 
Haï et rav B-T Aba Shaoul stipulent qu’un séfarade préfèrera lui-aussi 
s’abstenir de secouer un habit poussiéreux immettable. [Mais il sera 
permis de le nettoyer de manière inhabituelle, en tapotant par ex. 
l’endroit poussiéreux avec les doigts.]
b. Attention : Même lorsqu’il est permis d’ôter une tache sèche –par 
ex. lorsqu’il tapote une tache qui ne le dérange pas vraiment– il sera 
défendu de frotter la tache jusqu’à ce que les dernières petites traces 
disparaissent complètement. [ch.302 §5]

c. Frotter une tache énergiquement. Une action essentielle du lavage 
d’un vêtement consiste à frotter une tache. Nos Maîtres ont de ce fait 
décrété l’interdit de frotter franchement une tache, visant à mettre 
une barrière à l’interdit de Mekhabès [chou-ar ch.302 §7 et mB §33]. 
Ainsi, même lorsqu’il n’y a pas d’interdit de Mekhabès – par ex. si une 
personne qui ne soigne pas trop sa tenue vestimentaire, nettoie une 
tache sans utiliser d’eau–, il sera tout de même interdit de frotter la 
tache en frottant 2 tissus l’un contre l’autre. Le Choul’han Aroukh tolère 
néanmoins de frotter le tissu différemment de la méthode courante, 
en le grattant avec ses ongles, ou même en passant la main sous le 
tissu pour frotter l’endroit en repliant le tissu sur lui-même. 
d. Il ressort qu’il sera toujours défendu de frotter un vêtement ou un 
chapeau avec une brosse, quel que soit le type de tache sèche. [rama 
ch.337 §2]



  HALAKHA - Mekhabès

40 26ème jour du Omer, 3 semaines et 5 jours
Leillouï nichmat Michaël Novikov z"l 

V E N D R E D I                 
11 Iyar 5781
23 / 04 / 21

Un petit point s’impose…
1. Si quelqu’un pose un vêtement sur un banc poussiéreux et souhaite 
le nettoyer à Shabbat, la Halakha différencie le cas où l’habit sale est 
encore mettable, du cas où il n’ose plus le porter pour sortir dehors.
Si l’habit est encore mettable, il sera permis de secouer le vêtement 
même énergiquement. Il sera a fortiori permis de frotter la tache de 
manière inhabituelle – en la tapotant avec ses doigts, ou la frottant 
avec sa manche lorsqu’il porte l’habit. Il pourra aussi passer la main 
sous le tissu et frotter l’endroit en repliant le tissu sur lui-même.
Par contre, il sera défendu de la frotter normalement, en frottant un 
coin du vêtement contre l’autre. On ne pourra pas non plus utiliser une 
brosse.
2. Si l’on est gêné de sortir dehors avec un tel vêtement, il sera défendu 
de le secouer, ni de le frotter d’aucune manière. [Selon certains, ce 
nettoyage est une transgression du Shabbat de la Torah.]
A priori, même un séfarade s’abstiendra de secouer cet habit. En cas 
de très grande incommodité, il y a lieu de tolérer pour un séfarade de 
nettoyer cette tache de manière inhabituelle, comme précédemment.
3. Si le vêtement se salit avec de la boue, on pourra essuyer la tache 
tant qu’elle est humide. Et une fois qu’on aura ôté la boue, on pourra 
ensuite tapoter la trace restante, ou même la frotter en passant la 
main par-dessous. Par contre, il ne pourra pas frotter un coin du tissu 
contre l’autre, comme précédemment. [S’il soigne sa tenue au point 
d’être gêné de sortir ainsi, il sera interdit de nettoyer la tache.]
Après avoir retiré l’essentiel de la tache, il devra s’abstenir de continuer 
à frotter jusqu’à ce que les dernières petites traces disparaissent.
4. Si la boue a séché, il faudra s’abstenir de gratter cette terre, à cause 
de l’interdit de To’hen. En cas de grande nécessité, un séfarade pourra 
frotter cette tache [de manière inhabituelle, comme précédemment].



  HALAKHA - Mekhabès

4127ème jour du Omer, 3 semaines et 6 jours
Leillouï nichmat Michaël Novikov z"l 

S H A B B A T                 
12 Iyar 5781
24 / 04 / 21

Mouiller un linge
1. L’une des étapes de Mekhabès –laver le linge– implique de ne pas 
mettre un vêtement à tremper. Nous évoquions notamment qu’il est 
défendu d’imbiber d’eau une partie sale d’un habit pour que la tache 
ne s’incruste pas, même si on ne la frotte pas. Il est de ce fait interdit de 
mettre à tremper un sous-vêtement qu’un enfant a sali. 
2. Question: Est-il permis de se rafraîchir à Shabbat en mouillant un 
linge propre, que l’on pose sur la tête ?
Réponse: Il faut s’en abstenir. 
Explication : 
a. Y-a-t-il un interdit de Mekhabès lorsque l’on mouille un vêtement 

propre ? Le Rama [ch.302 §9] rapporte 2 avis. Le premier avis tolère, et le 
second interdit. Cette discussion touchant à un interdit de la Torah, le 
Mishna Beroura préconise de s’en abstenir.

b. Même l’avis permissif ne tolère pas de l’imbiber de beaucoup d’eau, 
de peur que l’on en vienne à l’essorer machinalement. Cette précision 
sera d’une grande importance pour la Halakha suivante. 

3. Question : Un verre d’eau se renverse sur une nappe en plastique. 
Est-il permis de l’essuyer avec un torchon de cuisine ?
Réponse : Puisqu’en général, la table est un peu sale, il sera permis 
d’éponger cette eau avec le torchon, à condition de que le torchon soit 
assez grand pour ne pas devenir trop dégoulinant.
Explication : Il est permis d’imbiber un linge propre d’eau sale. Cette 
action est en effet contraire à l’action de Mekhabès, car elle contribue 
à salir le linge, et non à le laver [cf. chou-ar. ch.334 §24]. En l’occurrence, on 
pourra absorber l’eau renversée sur la table avec le torchon, car il est 
fort probable qu’il se salira. [Il n’est pas nécessaire de vérifier que la 
table est effectivement sale.]  
Il faudra toutefois veiller à ce que le torchon ne devienne pas dégoulinant, 
car il sera alors défendu de le mouiller ou de déplacer un tel linge, de peur 
que l’on en vienne à l’essorer [comme précédemment – b.].



  HALAKHA - Mekhabès

42 28ème jour du Omer, 4 semaines
Refoua Shelema à Sarah bat Nehhama

D I M A N C H E           
13 Iyar 5781
25 / 04 / 21

1. Lorsqu’un vêtement trempe dans une bassine d’eau depuis avant 
Shabbat, si l’ajout d’eau contribue à ce qu’il baigne mieux, il sera interdit 
d’ajouter de l’eau pendant Shabbat. 
2. Question : Il arrive que l’on oublie un chiffon dans l’évier de cuisine. 
Est-il permis de l’y laisser pendant Shabbat même si l’on fait couler de 
l’eau dessus lorsqu’on se lave les mains ou la vaisselle ? Ou bien, faut-il 
veiller à le retirer, afin de ne pas le tremper davantage dans l’eau ?
Réponse: Il est [en général] permis de l’y laisser. Sauf si l’on prévoit que 
l’ajout d’eau contribuera à le laver un peu. 
Explication : Nous avons appris qu’il n’y a pas d’interdit à tremper un 
linge propre dans une eau sale, puisque cette action est contraire à 
l’interdit de Mekhabès. En l’occurrence, un évier de cuisine étant en 
général sale, tremper un chiffon dans une telle eau ne contribuera qu’à 
le salir davantage. Par contre, si l’ajout d’eau contribue à le laver, ou à 
éviter qu’il ne moisisse, il sera interdit de faire couler de l’eau dessus.
3. Question : Quel type d’éponge doit-on utiliser à Shabbat pour laver 
la vaisselle ? 
Réponse: La plupart des éponges sont interdites, soit par la Torah, soit 
Midérabanan. Il faudra impérativement utiliser une éponge en fibre 
plastique où l’on voie à l’œil nu les espaces entre les fibres. Un filet 
en nylon remplit en général cette condition. Si l’on ne dispose pas d’une 
telle éponge, on lavera la vaisselle en utilisant un sac en plastique. Une 
éponge de type Scotch-Brite ne peut pas être utilisée à Shabbat. 
Explication : Si l’éponge est composée de fibres qui s’imbibent –laine 
ou coton– l’on transgresse un interdit de la Torah en la mouillant, en 
y versant un détergent, et en l’essorant. Et si l’éponge est composée 
de fibres synthétiques, il n’y a pas d’interdit à l’imbiber, mais il sera 
défendu de l’essorer miDérabanan. [D’autant plus que des saletés 
s’y incrustent parfois et qu’on la lave avant de poursuivre la vaisselle, 
transgressant ainsi un interdit de la Torah.] 



  HALAKHA - Mekhabès

4329ème jour du Omer, 4 semaines et 1 jour
Refoua Shelema à Sarah bat Nehhama

L U N D I         
14 Iyar 5781
26 / 04 / 21

Essorer un linge
1. La dernière étape du lavage est l’action d’essorer un linge. Se fondant 
sur un passage de Ketoubot (6a), les Rishonim mettent en évidence que 
l’action d’essorer implique en fait 2 interdits :   Mekhabès – laver le 
linge, et So’het – presser, action dérivée du Av Melakha de Dash – 
battre le blé. 
Mettons en évidence une différence essentielle entre ces 2 raisons. 
L’interdit de Mekhabès met l’accent sur l’utilité apportée à l’habit, qui 
devient propre lorsqu’on extrait l’eau sale qu’il contient. Par contre 
l’interdit de So’het met l’accent sur le liquide qui s’en écoule. Illustrons 
cette nuance à l’aide d’exemples. 
Si on éponge un jus renversé sur une table avec un chiffon, l’interdit de 
Mekhabès défend de l’essorer pour poursuivre le nettoyage, car on lave 
ainsi le chiffon – même si on ne récupère pas ce jus. 
Si on passe un coton imbibé d’alcool sur une plaie, on transgressera 
l’interdit de So’het. Bien que le coton se salisse simultanément –et 
qu’il n’y ait donc aucun interdit de Mekhabès–, l’interdit de presser est 
présent par excellence, puisqu’on exerce une pression sur les fibres de 
coton pour qu’elles libèrent le liquide imbibé. 
2. Question : Est-il permis de changer la couche d’un bébé en utilisant 
une lingette à Shabbat? 
Réponse : Dans la plupart des cas, la lingette est composée de ouate 
de cellulose, et il est de ce fait interdit de l’utiliser lorsqu’elle est très 
imbibée de liquide. 
Certains tolèrent toutefois l’utilisation d’une lingette qui s’est séchée, et 
ne risque plus de libérer les liquides imbibés par une pression normale. 
Il existe 2 moyens permis de changer la couche d’un bébé : en le 
passant sous l’eau avec du savon (liquide). Ou encore, en versant une 
eau nettoyante que l’on essuiera ensuite avec du papier toilette (déjà 
coupé !).                                                                                                   À suivre…



  HALAKHA - Mekhabès

44 30ème jour du Omer, 4 semaines et 2 jours
Leillouï nichmat Hana bat Sultana z"l

M A R D I                     
15 Iyar 5781
27 / 04 / 21

Utilisation de la lingette pour changer une couche de bébé à Shabbat
Explication : Commençons par analyser l’action du nettoyage à la 
lingette utilisée normalement. La lingette est composée au moins 
partiellement de fibres naturelles de ouate de cellulose, imbibées 
d’eau nettoyante. Pour nettoyer une surface sale, on presse la lingette 
pour qu’elle libère du liquide nettoyant, qui se faufile entre la peau et 
la saleté tenace et la décolle. Certes, l’utilisateur réalise ces gestes 
machinalement, sans réaliser qu’il essore la lingette pour extraire son 
liquide. Reste que son intention inconsciente est de procéder ainsi, et 
est sans équivoque interdite par la Melakha de So’het – presser !
Malheureusement, beaucoup de bons juifs se permettent de changer 
une couche à Shabbat à la lingette sans aucune autorisation. Une 
rumeur court que rav Ovadia Yossef zatsal permettait son utilisation. Pour 
l’honneur du rav, prouvons que cette rumeur est erronée. Le Yalkout 
Yossef, rédigé par son fils, rav Itzhak Yossef shlita, écrit [vers la fin du ch.302] : 

לַחָה.  מִמְחָטָה  בְּ צְרָכָיו  ה  עָשָׂ שֶׁ ינוֹק  תִּ נַחַת  בְּ ת  בָּ ַ שּׁ בְּ חַ  לְקַנֵּ ר  תָּ מֻּ שֶׁ אוֹמְרִים  יֵשׁ 
קִנּוּחַ עִם  נִיחָא לֵיהּ בְּ ד, יֵשׁ לַחוּשׁ לְאִסּוּר תּוֹרָה, אַחַר דְּ וּמִמְחָטָה לַחָה הָעֲשׂוּיָה מִבַּ
ד, וְיֵשׁ לְבָרֵר  ים מִמְחָטָה מִבַּ יוֹם לאֹ עוֹשִׂ כַּ מְחָטָה. וְיֵשׁ הַטּוֹעֲנִים שֶׁ מִּ בַּ חוּת שֶׁ הַלַּ
הּ  חַ בָּ לּאֹ לְקַנֵּ יר שֶׁ ד, יֵשׁ לְהַחְמִּ מְחָטָה עֲשׂוּיָה מִבַּ בָר, וְאִם אָכֵן הַמִּ דָּ צִיאוּת בַּ הַמְּ
אוֹרָיְיתָא. שׁ דְּ זֶה חֲשָׁ סְחִיטָה זוֹ, וּלְדַעַת מָרָן יֵשׁ בְּ הֲרֵי נִיחָא לֵיהּ בִּ הִיא לַחָה, שֶׁ שֶׁ כְּ
Certains permettent d’utiliser à Shabbat une lingette humide pour changer 
la couche d’un bébé, s’il la passe délicatement – c.-à-d. sans appuyer. Si 
la lingette est composée de fibres naturelles, il faut s’en abstenir, car il y a 
peut-être un interdit de la Torah, puisqu’il désire extraire le liquide imbibé. 
Certains affirment qu’à notre époque, les lingettes sont composées de 
fibres synthétiques. Il faut nécessairement vérifier sa composition pour 
tolérer son utilisation…    
L’éventuelle permission n’est donnée que pour la lingette en fibre 
synthétique passée délicatement. Or, des expertises attestent qu’elle 
contient de la cellulose (issue du coton)! [cf. orhot shaBBat ch.13 §46, et en dernière Page du livre] 



  HALAKHA - Mekhabès

4531ème jour du Omer, 4 semaines et 3 jours
Leillouï nichmat Hana bat Sultana z"l

M E R C R E D I              
16 Iyar 5781
28 / 04 / 21

1. Question : Est-il permis d’humidifier du papier toilette pour adoucir 
sa contexture rigide, ou pour des raisons hygiéniques [le papier mouillé 
nettoie mieux] ?
Réponse : C’est permis, à condition de ne pas trop le mouiller – c.-à-d. 
qu’il ne doit pas contenir assez d’eau au point de mouiller un autre 
papier que l’on poserait dessus.   
2. Question: Aharon rentre de la synagogue un vendredi soir avec un 
manteau dégoulinant, après avoir marché longtemps sous la pluie. 
Peut-il étendre son manteau, afin de pouvoir le porter le lendemain 
matin ?
Réponse: Il peut poser son manteau sur une chaise, ou l’accrocher sur 
un cintre, mais ne peut pas l’étendre sur des cordes à linge, ni dans 
tout endroit où il a l’habitude d’accrocher son linge après lessive.
Il ne peut pas non plus le poser sur un radiateur chaud. Par contre, il 
peut le poser sur une chaise qu’il rapprochera d’un radiateur, à condition 
que le vêtement n’atteigne pas une température supérieure à 45°C. 
Explication : L’interdit d’étendre un linge mouillé. Nos Maîtres ont 
interdit à Shabbat d’étendre un vêtement mouillé de peur qu’une tierce 
personne ne le soupçonne d’avoir lavé son linge à Shabbat. Précisons 
que cet interdit est en vigueur même dans un lieu complètement fermé, 
abrité des regards extérieurs. Par ex. si on a l’usage d’étendre le linge 
sur des cordes tendues dans une salle de bain fermée, il sera interdit 
d’étendre un linge mouillé sur ces cordes à Shabbat. [choul’han aroukh ch.301 §45]

Par contre, il est permis d’accrocher le manteau sur un cintre et de le 
suspendre sur un clou, si son usage est de poser parfois un manteau 
sec ainsi, car il n’y a alors pas d’action qui pourrait éveiller un soupçon. 
De même, s’il n’a pas l’habitude d’étendre en temps normal son linge 
au-dessus d’une baignoire, il sera permis d’accrocher son manteau sur 
un cintre et de le suspendre au-dessus d’une baignoire, afin qu’il ne 
dégouline pas dans sa maison. 
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46 32ème jour du Omer, 4 semaines et 4 jours
Leillouï nichmat Marie Myriam Bat Julie leBeit Berdah z"l 

J E U D I            
17 Iyar 5781
29 / 04 / 21

1. Complétons l’interdit d’accrocher du linge mouillé à Shabbat, avec 2 
précisions. Tout d’abord, il est permis d’étendre du linge sale sur des 
cordes à linge à Shabbat. Il n’y a en effet pas lieu de craindre qu’on 
le soupçonne d’avoir lavé son linge s’il est encore sale. Ainsi, il sera 
permis d’étendre des habits qu’un bébé a salis. 
2. Cet interdit n’implique que de ne pas étendre du linge mouillé à 
Shabbat. Par contre, il n’est pas requis de décrocher avant l’entrée du 
Shabbat du linge qui est en train de sécher. [chou-ar. iBid.] 

[Quant à décrocher du linge pendant Shabbat, cela dépend s’il était 
mettable à l’entrée du Shabbat. Si le vêtement était trop mouillé, il sera 
défendu de le déplacer à cause de l’interdit de Mouktsé.]
3. L’interdit de chauffer un linge mouillé. L’interdit de Mevashel –cuire 
à Shabbat– implique notamment de ne chauffer aucun liquide froid à 
une température supérieure à 45°C. Il est de ce fait défendu de poser 
un vêtement mouillé à proximité d’un radiateur, si l’eau atteindra une 
telle température. [iBid. §46]

4. Déplacer un linge mouillé. Par souci de nous écarter de l’interdit 
de So’het –essorer un linge mouillé–, nos Maîtres ont défendu de 
déplacer tout linge mouillé que l’on risque de presser machinalement. 
Par ex. un tissu qui trempe longtemps dans de l’eau finit par dégager 
une odeur nauséabonde. Si l’on oublie un chiffon dans l’évier et qu’il 
commence à avoir une odeur désagréable, il sera interdit de le déplacer 
normalement, de peur que l’on en vienne à l’essorer. 
Par contre, il est permis de déplacer un linge qui n’est pas trop mouillé3. 
De même, il est toujours permis de déplacer un linge mouillé à 2 
personnes. En effet, l’interdit ayant été institué de peur que l’on en 
vienne à l’essorer machinalement, cet interdit n’est plus en vigueur 
lorsqu’il y a une autre personne qui nous reprendra à l’ordre. 
3- Soit, si le linge n’est pas mouillé au point de mouiller un autre linge que l’on poserait dessus, comme nous 
l’évoquions hier pour le papier toilette. 
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1. Lorsqu’un vêtement après lavage est froissé, nos Maîtres ont interdit 
de le plier pour l’aplatir et le défroisser, car cette action ressemble à 
l’interdit de réparer [Makeh béPatish]. Cet interdit est d’ordre rabbinique ; 
il sera donc plus facile de s’appuyer sur les avis permissifs. 
2. Question : Vendredi soir, Eliahou retire sa nouvelle belle chemise 
blanche 100% coton. Ce tissu ayant tendance à froisser facilement, il 
souhaite la plier pour la nuit. Peut-il la plier à Shabbat ?
Réponse: Puisqu’il prévoit de la remettre le lendemain [Shabbat], il 
est permis de la plier, à condition de la plier en la tenant en l’air, sans 
s’aider d’une table ou d’une surface plate, ni d’une autre personne. 
Explication : De manière générale, seul le pliage qui défroisse 
considérablement est interdit à Shabbat. Concrètement, le Choul’han 
Aroukh [ch.302 §3] requiert 4 conditions pour permettre son pliage :  1°) d’en 
avoir besoin pour Shabbat,    2°) de le plier seul – et non à 2 ou en 
s’aidant d’une table,    3°) que l’habit soit neuf – et non qu’il sorte très 
froissé après lavage,    4°) que l’habit soit blanc – car à l’époque, les 
habits teints étaient très rigides, et leur pliage contribuait à les défroisser. 
3. Ainsi, si on oublie de repasser une chemise lavée, il sera interdit de 
la plier pendant Shabbat dans l’intention de la défroisser un peu ainsi.
4. Un vêtement qui n’a pas du tout de pli peut être plié à Shabbat. Par 
ex. un gilet, ou des sous-vêtements. Par contre, il sera interdit de les 
plier si on ne prévoit pas de les utiliser à Shabbat. Si on veut les plier 
afin de ranger la maison et que l’on n’a pas d’endroit propre pour les 
entreposer, rav B-T Aba Shaoul permet. 
5. Est-il permis de plier le Talit à Shabbat ? Selon les conditions 
évoquées, il faut s’en abstenir, sauf si on le plie sur des plis différents 
de ceux qui sont marqués [mB ch.302 §13]. Le ‘Hida rapporte toutefois une 
coutume séfarade de permettre de plier le Talit à Shabbat, se fondant 
sur un avis qui estime que l’interdit de plier le linge ne concerne qu’un 
vêtement très fripé. 
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Yom Tov Sheni Shel Galouyot
La réouverture des frontières est l’occasion pour beaucoup de familles 
franco-israéliennes de se retrouver pour célébrer les fêtes ensemble, 
soulevant les antiques questions suscitées par le Yom Tov Sheni shel 
Galouyot – le 2e jour de fête célébré par les juifs de diaspora. 
Tout d’abord, qu’est-ce que le Yom Tov Sheni shel Galouyot ? 
À chaque fête, la Torah ne prescrit de célébrer qu’un seul jour de Yom 
Tov. Pourtant, les habitants de diaspora célèbrent 2 jours. Au sens 
simple, cet usage s’est répandu pour des raisons techniques. En effet, 
le calendrier israélite, fondé sur la lune, n’est initialement pas préétabli. 
La Torah prescrit que, chaque mois, des témoins qui voient la nouvelle 
lune se rendent au Sanhédrin pour déposer leur témoignage, en vertu 
duquel le Beit Din déclare le Rosh Hodesh – le nouveau mois. 
Durant des siècles, l’information était ensuite vite transmise jusqu’en 
Babylonie, via des signaux lumineux effectués depuis les sommets des 
montagnes. Mais à une époque, des Goyim commencèrent à détraquer 
ces signaux, et contraignirent les Maîtres de Jérusalem à envoyer des 
émissaires à cheval. Or, ce long mode de communication ne parvenait 
pas toujours à prévenir tous les habitants de diaspora, et ceux-ci 
n’eurent d’autre choix que de célébrer, dans le doute, 2 jours de fête.
Après la destruction du Beit haMikdash, la fixation du Rosh Hodesh par 
le Beit Din se fit de plus en plus difficile, jusqu’à ce qu’Hillel instaura 
un calendrier précis pour les futures générations. Bien que les juifs 
de diaspora n’eussent, selon ce calendrier, plus de raison de célébrer 
2 jours de Yom Tov, nos Maîtres décrétèrent de maintenir cet usage, 
d’autant plus que l’on risquait tout au long de nos exils de perdre la 
manière de calculer le calendrier d’Hillel. [cf. mB ch.496 §1] 
Ajoutons qu’au-delà de cette explication, les Kabbalistes [Baal hatanya et hida – cf. 

hazon ovadya P.127] justifient la nécessité du Yom Tov Sheni du fait qu’en Houts 
laArets, la sainteté des fêtes est amoindrie, et qu’il faut 2 jours à un 
Houtsnik pour atteindre le niveau d’un Israélien en un seul jour de fête !
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1. À chaque Yom Tov des 3 fêtes prescrites par la Torah, les habitants de 
diaspora célèbrent 2 jours de Yom Tov, durant lesquels ils s’abstiennent 
de tout travail et prient selon le rituel des des jours de fêtes – Hallel, 
Sefer Torah,  Moussaf, sans porter de Tefilin, etc. 
2. Toutes les lois et restrictions du Yom Tov sont en vigueur durant ce 
2e jour de fête. Il est même défendu de réaliser un travail interdit par 
l’intermédiaire d’un goy. Les décisionnaires rapportent d’ailleurs le 
devoir du Beit Din de corriger celui qui oserait faire travailler un goy à 
Yom Tov Sheni. [cf. choul’han aroukh ch.496 et mB §2] 
3. Remarquons encore la rigueur du Yom Tov Sheni à partir des lois du Brit 
Mila. De manière générale, il est défendu de se faire saigner à Shabbat 
ou Yom Tov ; la Torah donne toutefois une dérogation de circoncire un 
nourrisson durant ces jours, à condition que la Mitsva soit réalisée au 
8e jour de la naissance. Mais si le nourrisson est malade au 8e jour et 
que l’on doit différer le Brit Mila, s’il guérit à Shabbat ou Yom Tov, il sera 
défendu de le circoncire durant ces jours. 
Le Choul’han Aroukh [yoré déa ch.266 §8] rapporte que cette loi est la même 
pour le Yom Tov Sheni : afin de renforcer la pratique de ce décret, nos 
Maîtres ont ‘osé’ prescrire de repousser la si grande Mitsva du Brit Mila 
à un jour ultérieur, afin de ne pas profaner ce 2e jour de fête ! 
[Le Choul’han Aroukh Ibid. rapporte même de repousser le Brit Mila si 
l’enfant est né juste après le coucher du soleil, et que l’on doute si le 
jour de Yom Tov Sheni est son 8e ou le 9e jour. Si le cas se présente, 
consultez un rav, car ce cas fait l’objet de grandes discussions.]
4. Quelques exceptions ont toutefois été tolérées pour ce 2e jour de 
Yom Tov. Le Choul’han Aroukh [ch.526 §4] rapporte notamment que nos 
Maîtres ont permis d’enterrer un mort, bien que ce rituel implique la 
réalisation de maints travaux interdits à Shabbat – tels que creuser 
une tombe, coudre un linceul, et même cueillir des branches de myrte 
car l’usage est d’honorer le défunt ainsi. 
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1. Nos Maîtres ont encore levé des restrictions du Yom Tov Sheni pour 
certains soins médicaux. En temps normal, il n’est permis à Shabbat 
ou Yom Tov de prendre un médicament qu’en cas de risque d’alitement, 
ou si l’on suit un traitement dont l’interruption risque de provoquer un 
désagrément. A Yom Tov Sheni, nos Maîtres ont toléré tout soin qui 
n’implique pas la réalisation d’une Melakha, tel qu’avaler un calmant 
/ antalgique, à partir du moment où l’on souffre même légèrement, 
même s’il n’y a pas de risque d’alitement. De même, ils ont permis 
de réaliser dans ce cas de figure une Melakha par l’intermédiaire d’un 
Goy.
2. Ainsi, un juif ne pourra pas arracher une dent qui bouge à Yom 
Tov Sheni, car il y a en cela une Melakha [shaarei teshouva ch.496 §2, au nom du hida]. 
Par contre, on pourra demander à un goy de le faire. Tandis qu’il sera 
défendu de solliciter même un goy durant le 1er jour de Yom Tov, car une 
dent qui bouge ne présente aucun danger.  
4. Autre domaine dans lequel on sera plus permissif à Yom Tov Sheni : 
les lois discutées seront tranchées selon l’avis permissif, bien qu’au 1er 
jour de Yom Tov, l’on doive suivre l’avis restrictif. 
Par ex. de nombreux décisionnaires interdisent à Shabbat ou Yom 
Tov de remonter une horloge mécanique. A Yom Tov Sheni, on pourra 
s’appuyer sur les avis qui permettent. 
Idem pour se laver à l’eau chaude, bien que les ashkénazes sont 
relativement stricts sur ce sujet à Yom Tov. Ou encore, ceux qui 
s’abstiennent de consommer de la Matsa trempée à Pessah pourront 
en consommer le 8e jour de Pessah.  
De même, les décisionnaires contemporains rapportent que l’on pourra 
ouvrir toutes sortes d’emballage sans restriction. Ou bien, ceux qui 
s’abstiennent de monter dans un ascenseur même lorsqu’il fonctionne 
en mode ‘Shabbat’, pourront à Yom Tov Sheni s’appuyer amplement sur 
les avis qui permettent. 
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Le Français en Israël à Yom Tov Sheni 
Attention : afin de proposer une lecture fluide, nous nommerons 
Israélien et Français ce que la Halakha considère comme habitant 
d’Israël ou de diaspora ; il ne s’agit que d’une convention, sans aucun 
rapport avec le facteur de nationalité, qui n’aura presque aucune 
incidence sur ces lois.  
Dans cette série de Halakhot, nous n’aborderons pas encore la question 
de définir QUI est qualifié de Français ou d’Israélien, mais plutôt, les 
conduites qui incombent au Français et à l’Israélien qui cohabitent 
ensemble à Yom Tov Sheni, et particulièrement, la manière dont 
l’Israélien peut réaliser des travaux pour le Français. 
Question : Un Français possède une société implantée en Israël. Peut-
il faire travailler ses employés à Yom Tov Sheni, dans la mesure où tous 
ses employés sont israéliens ?
Réponse : C’est permis. [iguerot moshé o-h iii §71, min’hat shlomo ch.19 §3, hazon ovadia P.139] 

Explication : À vrai dire, cette question fait l’objet d’une discussion 
[shaarei teshouva ch.496 §4 au nom du], qu’il sera souhaitable de contourner. Mais 
commençons par bien asseoir la problématique. 
D’un côté, la situation où une action est défendue à l’un et permise 
à l’autre se retrouve dans maints domaines, et la Halakha tolère en 
général au 1er de faire appel aux services du 2nd. C’est notamment le 
cas de celui qui reçoit le Shabbat plus tôt, qui pourra demander à son 
ami qui n’a pas encore fait entrer le Shabbat de lui réaliser un travail. 
[chou-ar. ch.267 §14] De ce point de vue, il ne devrait y avoir aucune restriction 
à ce que le Français sollicite l’Israélien de travailler à Yom Tov Sheni. 
D’un autre côté, nous rapportions avant-hier que l’interdit d’Amira 
leGoy –solliciter un goy pour réaliser un travail– est en vigueur à Yom 
Tov Sheni. D’où la question pertinente : comment concevoir qu’un juif 
français ne puisse pas solliciter un goy pour réaliser un travail en ce 2e 
jour de fête, mais ait quand même le droit de solliciter son frère juif ?! 
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Suite de la question du Français qui détient une entreprise en Israël. Nous 
soulevions l’incohérence de permettre d’employer un juif à son service, 
alors qu’il lui est défendu de demander à un goy de lui faire un travail.
Rav M. Feinstein zatsal [iguerot moshé o-h iii §71] dénoue cette problématique 
avec astuce, en précisant que la dérogation d’employer les Israéliens 
à Yom Tov Sheni ne lui est donnée que s’il leur donne ses instructions 
avant l’entrée de la fête. 
Et d’expliquer : supposons que je perde mon calendrier, et ne sache pas 
si Shabbat tombe vendredi ou samedi. Dans le doute, il me sera interdit 
de travailler durant ces 2 jours, ni même par l’intermédiaire d’un goy. 
Néanmoins, il me sera sans équivoque permis d’envoyer une lettre à 
mon ami qui détient un calendrier, en lui ordonnant de travailler pour 
moi dans la journée qui sera réellement profane, car de mon point de 
vue aussi, le jour réellement profane ne m’impose intrinsèquement 
aucune restriction. 
Idem pour le Yom Tov Sheni : comme nous l’introduisions, les restrictions 
de ce jour de fête proviennent du fait qu’à l’époque, les habitants de 
Houts Laarets ne savaient pas à quelle date tombait réellement le jour 
saint. Cela leur interdisait donc de faire appel aux services du goy durant 
ces 2 jours. En revanche, cela ne les limitait en rien de sommer un juif 
résidant en Israël de travailler pour eux le jour réellement profane ! 
Et de continuer qu’à notre époque, bien que l’habitant de diaspora 
sache que le vrai jour de Yom Tov est le 1er jour, il se doit de continuer 
de préserver le 2e, parce que ‘יֶדְכֶם נְהַג אֲבוֹתֵיכֶם בְּ מִּ הֲרוּ בְּ  Veillez à – ’הִזָּ
préserver la coutume de vos ancêtres de célébrer 2 jours de fêtes [Beitsa 

4B]. Il ne lui est cependant pas requis de se restreindre plus que ce que 
ses ancêtres ne s’abstenaient de le faire à Yom Tov ! 
Quant au Français résidant en Israël qui voudrait demander à un 
Israélien de réaliser un travail pour lui, la question sera d’un autre 
ordre, comme nous l’expliquerons demain.
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Question : un Olei Hadash –nouvel immigrant israélien– reçoit ses parents 
français pour Shavouot. Durant Yom Tov Sheni, lui est-il permis de réaliser 
pour ses parents toutes sortes de travaux ? De même, ses parents 
peuvent-ils lui demander explicitement de réaliser un travail pour eux ?
Réponse : L’usage est de tolérer. Il est toutefois souhaitable que les 
parents veillent à ne pas solliciter son aide expressément, mais de 
manière indirecte. Par ex. en exprimant leur gêne d’avoir chaud, de 
manière à ce que leur fils comprenne de lui-même qu’il doit allumer la 
climatisation. 
Explications : 
a. Comme nous le rapportions, l’interdit de Amira leGoy – solliciter un 
goy pendant Shabbat ou Yom Tov de réaliser un travail que l’on ne peut 
pas faire soi-même–, est en vigueur à Yom Tov Sheni. [mB ch.496 §2]

L’interdit de Amira leGoy est motivé par 2 raisons :
1°) De manière générale, l’interdit de la Torah de travailler à Shabbat 

n’implique pas que le résultat, mais aussi la manière avec laquelle 
ce travail a été réalisé. Par ex. on ne transgresse pas l’interdit [de 
la Torah] d’allumer un feu si on l’allume avec les pieds. Nos Maîtres 
ont toutefois défendu de réaliser ces travaux d’aucune manière, pas 
même par l’intermédiaire d’un goy. [Précisons au passage que cet 
interdit est en vigueur même lorsque le goy réalise cette action de 
lui-même pour un Juif, même si on ne lui en a pas fait la demande.] 

2°) Il est interdit de parler de sujets profanes à Shabbat. Plus 
précisément, il est défendu à Shabbat de dire que l’on prévoit de faire 
après Shabbat un travail interdit. Par ex. dire à Shabbat ‘Je coudrai ce 
vêtement demain’, car Tofer –coudre– est un des 39 travaux du Shabbat. 
Selon ce principe, on ne peut pas demander à un goy de faire une action 
interdite à Shabbat, puisque l’on parlera forcément de sujet profane.   

Reste à définir si cet interdit est en vigueur envers un Juif qui a une 
dérogation de faire un travail qui nous est interdit…                   À suivre…
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b. Supposons qu’une action soit interdite pour un juif, mais qu’un autre 
juif ait une dérogation de la réaliser. Le premier aura-t-il le droit de 
solliciter le second pour qu’il la réalise pour lui ? Ce sujet fait l’objet de 
grands débats, car plusieurs lois semblent se contredire.  
Nous rapportions plus haut le cas de celui qui a déjà fait entrer Shabbat4 
le vendredi après-midi, qui peut demander à son ami qui est en mode 
‘jour profane’ de travailler pour lui. [chou-ar. ch.263 §17] Le Rashba fonde cette 
loi sur les lois de Eirouv Te’houmin [shaBBat 151a], qui stipule qu’une personne 
qui n’a pas le droit à Shabbat de se rendre à un endroit à cause des lois 
de Te’houmin, pourra demander à son ami qui n’a pas cette restriction 
d’y aller pour lui rendre un service. Selon ce principe, il y aurait lieu de 
permettre aussi à un Français en Israël de demander à un Israélien de 
travailler pour lui à Yom Tov Sheni, même pendant le jour de fête.
D’un autre côté, le Rama [ch.263] rapporte l’usage de certains de jeûner 
durant 2 jours à Kippour en Houts Laarets. Et de préciser que, selon eux, 
il leur sera défendu de demander à celui qui ne jeûne pas de réaliser un 
travail – puisque du point de vue du demandeur, cette action est interdite. 
Certains [cf. Beit yossef ch.263 §17] répondent que cela dépend si le demandeur 
a (ou même, avait) la possibilité de faire lui-même cette action, en 
évitant que la restriction ne lui incombe. Soit, pour le cas de celui qui 
reçoit Shabbat plus tôt, puisqu’il n’était pas astreint de le faire, il pourra 
solliciter l’autre. Tandis que pour les 2 jours de Kippour, son usage 
provient du fait que, de son point de vue, ce 2e jour est peut-être le vrai 
jour, et il se doit donc d’être cohérent et ne pas solliciter l’aide d’autres 
juifs concernés par la restriction. 
Selon ce principe, le Français en Israël ne pourra demander à l’Israélien 
de faire un travail pour lui, car, de son point de vue, ce 2e jour de Yom Tov 
est peut-être le réel jour à célébrer.                                                 À suivre…
4- Halakhiquement, on peut faire entrer Shabbat à partir du Plag haMin’ha, 1h15 avant la sortie des 3 étoiles 
[~1h avant le coucher du soleil], en priant par ex. Arvit ou en allumant les bougies. Dès lors, on devient imposé 
de toutes les lois de Shabbat.
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1. Pour conclure la loi du Français en Israël qui veut demander à un 
Israélien de faire un travail pour lui, ce cas est discuté. [cf. shaarei teshouva 

ch.496 §4] L’usage de tolérer s’est répandu, mais plusieurs contemporains 
conseillent de demander l’aide de manière indirecte. D’autant plus que 
selon Rav Elyashiv zatsal, il y a dans la demande explicite un interdit de 
parler de sujet profane à Yom Tov. [koBets teshouvot i ch.54, cf. hilekhot hag Béhag P.249 (37)]

2. Évoquons encore un cas où l’on pourra demander l’aide explicitement. 
D’abord, si le service demandé n’implique pas forcément de réaliser 
un travail interdit à Yom Tov, mais que, pour son confort, l’Israélien 
préfère le faire de manière interdite. Par ex. lui demander d’allumer une 
cigarette, en sachant qu’il l’allumera avec un briquet. Concrètement, il 
peut le faire de manière permise –en l’allumant à partir d’une flamme 
existante–, mais pour s’alléger la tâche, il préfère l’allumer avec le 
briquet. De même, si l’Israélien réalise le travail afin d’en profiter lui 
aussi. [min’hat shelomo iBid.] 
3. Selon le Hakham Tsvi –Rabbi Tsvi Emdin zatsal [5458-5536]–, l’unique 
paramètre qui définit le nombre de jours de fête à célébrer est l’endroit 
où l’on se trouve lors de la fête, et non le lieu de résidence originel. 
Autrement dit, tout Israélien qui célèbre un Yom Tov en dehors d’Israël 
est imposé du Yom Tov Sheni. Et inversement, tout étranger qui se 
trouve occasionnellement en Israël pour l’une des 3 Fêtes n’est imposé 
que d’un seul jour de Yom Tov. 
La quasi-totalité des décisionnaires réfutent cet avis, prouvant que 
depuis l’époque des Guéonim déjà, tout étranger qui se trouvait en Israël 
à Yom Tov célébrait 2 jours de fête. Néanmoins, tous les décisionnaires 
considèreront au moins partiellement cet avis, pour trancher plus 
facilement certaines controverses concernant le Français en Israël. 
Ainsi, même si, selon la loi stricte, l’avis qui interdit au Français en 
Israël de demander à l’Israélien de faire un travail semble plus fondé, 
l’usage de permettre se fonde partiellement sur le fait que, selon le 
Hakham Tsvi, ce Français n’est de toute façon pas en fête aujourd’hui. 
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1. Prières des Français en Israël. Les Français qui célèbrent le Yom 
Tov Sheni en Israël peuvent se regrouper pour prier en Minyan [10 
personnes], lire le Sefer Torah, la Haftara, et le Moussaf. Il est toutefois 
souhaitable de ne pas se réunir dans la salle principale de la synagogue, 
mais dans une salle annexe. 
S’ils ne parviennent pas à réunir 10 étrangers, ils ne pourront pas 
associer d’Israélien pour prier en public. Ils pourront toutefois prier 
à l’heure de l’office israélien [des jours de semaine], et ne liront pas 
la Torah en ce jour. [hilekhot hag Béhag P.256] Quant à la prière de Moussaf, ils 
devront la dire dans un coin discret ou dans une pièce annexe.  [Le 
Hazon Ovadia [P.135] quant à lui préconise au particulier de prier toute la 
prière de Yom Tov seul chez soi, et de se rendre après à la synagogue 
pour écouter le Kadish et la Kedousha.]
2. Pour aller plus loin… Un étranger qui se rend dans un endroit doit 
respecter les Minhag –usages– en vigueur dans le lieu d’accueil, 
afin de ne pas perturber la population locale. [ch.468 §4, et ch.496 §3] Ainsi, 
les Français ou Israélien qui ne sont pas chez eux à Yom Tov doivent 
camoufler au maximum le fait qu’ils ne célèbrent pas le même nombre 
de jours de fête que les habitants du pays d’accueil. 
Remarquons que, selon ce principe, il serait logique d’interdire aux 
étrangers d’organiser un office à Yom Tov Sheni. Toutefois, le Avkat 
Rokhel [ch.26] témoigne que, durant des siècles, maints juifs de diaspora 
montaient aux 3 Fêtes à Jérusalem et se regroupaient pour prier en 
public sans que personne ne conteste cet usage. Et de déduire que la 
règle citée s’applique surtout lorsque la conduite des étrangers risque 
de chambouler l’ordre en vigueur dans leur pays ; mais pour les prières 
de fête, les habitants d’Israël n’ont pas de raison d’être dérangés lorsque 
leurs frères de diaspora se réunissent pour dire une Tefila plus longue. 
Les décisionnaires rapportent toutefois que cette dérogation n’est 
donnée que s’ils organisent une prière en public, et qu’ils veillent à se 
faire discrets, en se réunissant par ex. dans une pièce annexe.
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43ème jour du Omer, 6 semaines et 1 jour
Leillouï nichmat Alegria bat Sol Bensoussan (lebeth Wahnish) z"l

1. Un Français peut prier à Yom Tov Sheni avec des Israéliens, même s’il 
ne porte pas de Tefilin. 

Bien que nous apprenions hier qu’il ne faut pas se démarquer en public 
des usages du lieu où l’on se trouve, les décisionnaires expliquent que le 
fait de prier sans Tefilin ne témoigne pas que l’on célèbre en ce moment 
le Yom Tov Sheni, car la Halakha prescrit dans nombre de situations de 
prier sans porter ses Tefilin – par ex. en cas de problèmes de digestion, 
si l’on craint de ne pouvoir contrôler son corps. 

Précisons que le fait de porter de beaux habits de Yom Tov ne prouve 
pas non plus qu’il est en fête, car beaucoup s’habillent joliment même 
durant les jours de semaine. 

2. Question : Un Cohen israélien peut-il dire la Birkat Cohanim dans 
un office de Français, dans la mesure où il n’est pas concerné par la 
prière de Yom Tov récitée, ni par le Moussaf des lendemains de Pessah, 
Shavouot et Sim’hat Torah? 
Réponse: Les avis sont partagés. [shaarei teshouva ch.496 §4] Les contemporains 
proposent de ce fait un compromis : 
- S’il y a d’autres Cohen français, il montera avec eux et dira la Birkat 

Cohanim [Yevarekhekha…], mais n’explicitera pas le nom d’Hashem de 
la Berakha qui précède [Asher Kideshanou biKedoushato…].

- S’il n’y a pas d’autre Cohen, il lui est permis de réciter la Birkat Cohanim 
normalement. [or letsion ch.23 §2]

3. Un Français peut monter à la Torah dans un office d’Israéliens, 
même si ceux-ci ne sont plus en fête et ne lisent pas la même section 
qu’il faudrait lire à Yom Tov Sheni. 

4. Un Français en Israël n’a pas le droit de monter en voiture avec 
un Israélien à Yom Tov Sheni même pour accomplir une Mitsva –telle 
qu’aller au Kotel–, même s’il veille à ne toucher aucun bouton.
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44ème jour du Omer, 6 semaines et 2 jours
Leillouï nichmat Alegria bat Sol Bensoussan (lebeth Wahnish) z"l 

La fête de Souccot se clôture par Shemini Atseret, qui est considérée 
comme une fête totalement indépendante, dans laquelle la Torah ne 
prescrit plus de manger dans la Soucca. 
En Israël, on célèbre durant cette journée la fête de Sim’hat Torah, dans 
laquelle on termine puis recommence le cycle annuel de la lecture de la 
Torah. Tandis qu’en Houts Laarets, ces 2 célébrations sont séparées en 
2 jours. A Shemini Atseret, l’usage est de continuer à consommer ses 
repas dans la Soucca, mais sans Berakha. Puis le lendemain, on célèbre 
la fête de Simhat Torah. Cette différence confronte le Français qui se 
trouve en Israël à Souccot à plusieurs situations délicates. Tâchons de 
faire le tour de quelques questions.
a. A Shemini Atseret, s’il est invité à dîner chez des Israéliens, la plupart 

des contemporains le dispensent dans ce cas de manger dans la 
Soucca. [minhat shlomo ch.19, hazon ovadia P.150]

[Le Or Letsion [iii ch.23 §11] préconise a priori de manger malgré tout 
dans la Soucca. Mais attention : un habitant d’Israël n’a pas le droit 
de manger ou dormir dans la Soucca à Shemini Atseret, car la Torah 
interdit de célébrer un 8e jour de Souccot. [cf. chou-ar. ch.666] Ainsi, si son 
hôte désire manger avec lui, il faudra nécessairement ouvrir une 
partie du toit de la Soucca, en veillant à ne pas la rendre invalide.]

b. Si le Français a une maison indépendante, il s’efforcera dans la 
mesure du possible de manger dans la Soucca. [iBid]

c. Bien que le Français célèbre Sim’hat Torah un jour après les Israéliens, 
le Kaf haHaïm [§61] rapporte l’instruction des Rabbanim de Jérusalem 
de lui permettre d’être Hatan Torah ou Hatan Bereshit – celui qui est 
honoré de monter lire la fin du Sefer Torah ou de le recommencer. 

d. Nous évoquerons le cas inverse de l’Israélien en France à Simhat 
Torah plus tard. 
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Lois de l’Israélien en France
Nous évoquions il y a 3 jours qu’un étranger qui se rend dans un endroit 
doit respecter les Minhag –usages– en vigueur dans la communauté 
d’accueil, car se conduire chacun avec ‘une Torah’ différente de l’autre 
amènera sans aucun doute à des discordes. [ch.468 §4, et ch.496 §3]

Lorsque l’on n’est que de passage dans une ville, il est en général permis 
de continuer les usages de sa communauté d’origine, à condition de 
veiller à ce que personne ne le voie se conduire différemment. Et s’il 
ne prévoit pas de retourner dans son pays d’origine, il devient imposé 
d’adopter ces usages, et de renoncer à ses usages initiaux. 
Par ex., un séfarade qui s’installe dans une ville habitée par 
des ashkénazes uniquement, et ne fréquentera donc que cette 
communauté, devra dès lors adopter les coutumes ashkénazes. 
Mais s’il n’est que de passage, il pourra préserver chez lui ses usages 
séfarades, en veillant à ne pas être vu lorsqu’il mange par ex. des 
Kitnyot –légumineuses– à Pessah.  
Il n’est pas de notre propos d’aborder ce très vaste sujet. [A titre 
indicatif, le Pri Hadash iBid. consacre 4 double-pages de minuscules 
lettres pour définir toutes ces règles !] Annonçons tout de même que 
ce sont ces règles qui permettront de définir le statut de l’Israélien et 
du Français, comme nous l’expliquerons. 
Ainsi, le Choul’han Aroukh tranche qu’un Israélien de passage en France 
est interdit de travailler à Yom Tov Sheni, même lorsqu’il est tout 
seul, enfermé dans sa maison. [cf. ridBaz iv ch.73] Extérieurement, il devra 
se conduire comme s’il est en fête, porter de beaux vêtements, faire 
semblant d’accomplir les Mitsvot du Yom Tov. Mais en cachette, il devra 
prier la prière des jours de semaine, porter ses Tefilin, etc. 
Le Maarshal [Beer heitev ch.496 §5] rapporte l’histoire tragique d’un Israélien qui 
passa quelques fêtes en diaspora et osa profaner en public la solennité 
du Yom Tov Sheni, jusqu’à ce que le ciel le condamne à demeurer en 
Houts Laarets jusqu’à la résurrection des morts… 
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46ème jour du Omer, 6 semaines et 4 jours
Leillouï nichmat Sylvie bat Lucienne Léa z"l

1. L’Israélien qui séjourne en France n’a pas le droit de réaliser un travail 
interdit à Yom Tov Sheni, même s’il est tout seul chez lui. Il doit même se 
comporter, à l’extérieur, comme s’il était lui-même en fête –en portant 
par ex. de beaux vêtements– de manière à ce que personne ne doute qu’il 
ne célèbre pas actuellement le Yom Tov. Reste qu’il n’est concrètement 
pas en fête, et ce statut le confronte à des situations complexes… 
2. Pour la prière du matin, il devra se lever plus tôt pour mettre les Tefilin 
chez lui en cachette et lire le Shema, puis se rendra à la synagogue pour 
prier avec son Talit uniquement sa prière de semaine, afin de prier en 
même temps que le Tsibour. 
Pour l’anecdote, même le fait de prendre plus de temps pour dire les 
19 Berakhot de la Amida de semaine –plutôt que les 7 de celle de Yom 
Tov– fait l’objet d’une question du Pri Hadash, qui tolère au final du fait 
que certains rallongent de toute façon leur Amida, et qu’il n’y a donc 
pas en ce temps supplémentaire une conduite hors-norme !
3. Puis lorsque l’assemblée dira le Hallel, notre Israélien devra lui aussi 
le réciter, mais ne pourra en aucun cas réciter la Berakha avant. Il sera 
même souhaitable qu’il saute quelques paragraphes, car il n’est pas 
correct de dire le Hallel en dehors des jours imposés. 
4. Et enfin … lorsque l’assemblée arrivera au Moussaf, l’Israélien devra 
se lever comme tous en tenant un livre, mais dira par ex. des Tehilim par 
cœur, en attendant la répétition de l’officiant ! [cf. hazon ovdia P.114]

5. Si cet Israélien est Cohen, la loi sera la même que celle apprise plus 
haut.
6. Cet Israélien devra aussi s’abstenir de monter à la Torah en ce jour 
de fête, sauf si ce 2e jour de Yom Tov tombe un lundi ou jeudi. S’il est le 
seul Cohen, il essaiera de sortir discrètement de la synagogue le temps 
que l’officiant appelle un Israël pour la 1ère montée. 
7. Si 10 Israéliens se retrouvent en France à Yom Tov Sheni, ils ne 
pourront pas organiser d’office de semaine. 
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47ème jour du Omer, 6 semaines et 5 jours
Leillouï nichmat Sylvie bat Lucienne Léa z"l

1. Lorsque Yom Tov tombe un jeudi, les habitants de Houts Laarets 
doivent faire un Erouv avant la fête, qui leur permettra de préparer 
leur Shabbat le vendredi, à Yom Tov Sheni. Le Shaarei Teshouva rapporte 
qu’un Israélien en France n’a pas besoin de faire de Erouv, car lorsqu’il 
cuisinera, personne ne s’interrogera s’il a mis un Erouv de côté ou non. 
Nous déduisons que, tant que l’on peut interpréter que l’Israélien en 
France se conduit selon les normes, il lui devient permis de transgresser 
franchement le Yom Tov Sheni. 
2. Si l’Israélien séjourne chez des Français le 2e soir de Pessah, il 
devra faire semblant de participer au Seder. Il s’installera à table, 
boira les 4 verres, lira la Hagada, mais veillera à ne pas prononcer les 
Berakhot spécifiques à Pessah. Soit, dans le Kidoush, il dira la Berakha 
de Haguefen pour boire son verre de vin, mais se taira en attendant 
que l’hôte finisse le Kidoush et boira son verre accoudé. Il ne dira pas 
non plus le nom d’Hashem de la Berakha de Asher Guéalanou… après la 
première partie de la Haggada.
Quant à manger la Matsa et le Maror, il devra prendre devant lui toutes 
les mesures de Kazaït [27 cm3], mais n’aura pas besoin de les manger 
entièrement, car personne ne le soupçonnera de ne pas avoir consommé 
la quantité exacte requise par la Halakha, comme pour le Erouv. 
2. Simhat Torah. Le Hida interdit aux Israéliens en France de sortir 
un Sefer Torah le 1er jour de Shemini Atseret pour faire les Hakafot de 
Simhat Torah. Les contemporains rapportent cependant qu’à notre 
époque, plusieurs communautés de diaspora ont adopté l’usage de 
danser avec la Torah même le 1er jour. Il devient de ce fait permis aux 
Israéliens de faire ces Hakafot. [hazon ovadia P.116]

Par contre, au 2e jour de fête, l’Israélien ne pourra pas monter à la 
Torah, - comme nous le rapportions–, sauf si ce 2e jour tombe un lundi 
ou jeudi. Rappelons qu’ils devront esquiver la montée à la Torah sans 
expliciter qu’ils ne montent pas parce qu’ils ne fêtent pas Yom Tov. 
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48ème jour du Omer, 6 semaines et 6 jours
Leillouï nishmat ‘Houati Victor Yoel BOUHNIK ben Netzria Sarah z’’l

Question : Un voyage organisé à Shavouot dans un petit village-vacance 
d’Espagne réunit des Français et des Israéliens, à pourcentages plus ou moins 
égaux. Les Israéliens doivent-ils s’abstenir de travailler à Yom Tov Sheni ? 
Réponse : 
a. Si des juifs viennent fréquemment dans ce village durant l’année, il 

leur est défendu de travailler à Yom Tov Sheni. 
b. Si ce village n’est en général pas fréquenté par des juifs, il y a lieu 

de permettre aux Israéliens de travailler à Yom Tov Sheni, si tous les 
vacanciers se connaissent un peu et intègrent le fait que 2 publics 
différents séjournent ensemble. [Il est tout de même souhaitable de 
ne réaliser de travail que lorsque les Français ne les voient pas.]

Explications : 
a. Les restrictions de l’Israélien en France ne l’incombent que s’il se 

trouve dans un lieu habité par des juifs, même non pratiquants. 
Mais s’il séjourne dans le désert, ou même, dans une ville habitée par 
des Goys uniquement, il n’est plus imposé de respecter ce Yom Tov 
Sheni. [chou-ar. ch.496 §3 et m-B §10] 

b. Attention : on définit ‘lieu habité par un juif’ dès que l’on entre dans 
le périmètre de 960m de la dernière maison de la ville où le juif 
habite. [Par contre, si le Juif habite loin, mais que des maisons de goys 
se suivent sans interruption jusqu’à la résidence de l’Israélien, il sera 
considéré comme dans un lieu de Juif, et devra s’abstenir de travailler.] 

c. Quant à réaliser un travail dans un endroit désert devant des juifs 
Français, les décisionnaires discutent. Le Or Letsion interdit [ch.23 §3], car 
profaner Yom Tov Sheni devant un Français sur son territoire peut l’inciter 
à négliger cette fête. Tandis que Rav S.Z. Auerbach permet [shoulhan shlomo 

§11], car il considère les vacanciers comme une grande famille dont les 
membres n’ont pas besoin de se cacher les uns des autres. 

d. De là découle la loi de l’Israélien qui voyage en France à Yom Tov Sheni : 
puisque l’aéroport est excentré des habitations, il peut voyager, mais 
il n’aura pas le droit de quitter l’aéroport s’il entre dans le périmètre 
d’une ville habitée par même un seul juif. 
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Qui considère-t-on comme Israélien ? 
Nous avons jusque là étudié les lois qui incombent à l’Israélien qui passe 
les fêtes en France, ou inversement, le Français qui séjourne en Israël. 
Abordons à présent la question délicate des paramètres à considérer 
pour changer de statut. Soit, un Français qui vient régulièrement 
passer les fêtes en Israël, et possède même un pied-à-terre, peut-il se 
contenter de célébrer un seul jour de fête ? A partir de quand prend-il le 
statut d’Israélien ? Est-ce une question de nationalité, d’intention, de 
rattachement professionnel, sentimental ? 
Ce sujet est très ambigu, essentiellement car la globalisation et le 
rapprochement des frontières ont beaucoup modifié nos modes de 
vie, et il n’est pas possible de déduire vulgairement la loi appliquée à 
partir des conditions écrites noir sur blanc dans des livres datant d’il y 
a 3 siècles. Nous commencerons notre étude en ‘tournant autour du 
pot’, en dégageant des livres antiques l’esprit de ces lois, et aborderons 
ensuite la loi appliquée à partir des décisionnaires contemporains.  
Commençons par poser l’axiome de base : le devoir de célébrer 2 jours 
de fêtes en diaspora est parti du fait que les envoyés du Sanhédrin ne 
parvenaient pas à prévenir les habitants de diaspora de la néoménie. 
Puis, même lorsque Hillel instaura le calcul du calendrier lunaire, nos 
Maîtres estimèrent qu’il valait mieux maintenir l’usage de célébrer ces 
2 jours en diaspora, comme l’exprime la Guemara [Beitsa 4B] : ‘נְהַג מִּ הֲרוּ בְּ  הִזָּ
יֶדְכֶם  .Veillez à préserver la coutume de vos ancêtres – ’אֲבוֹתֵיכֶם בְּ
D’où la directive : ce sont les lois qui définissent les Mihag –coutumes– 
à adopter qui définissent le statut de l’Israélien [cf. ridBaz iv ch.73, Pri hadash 

ch.468, etc.]. Théoriquement, si posséder une maison en Israël suffit pour 
ne célébrer qu’un jour de fête, cela impliquerait que, si un séfarade avait 
par ex. une maison à Gateshead, il devrait au même titre cesser de 
manger des fèves à Pessah même chez lui en cachette, lorsqu’il passe 
les fêtes dans cette ville où il n’y a pas de communauté séfarade ! 
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Hag Saméah ! 

1. Abordons aujourd’hui un sujet annexe, mais fondamental dans le 
monde de la Halakha pour écarter toutes sortes d’approches marginales 
et farfelues : on ne tranche jamais une Halakha en considérant des 
principes kabbalistes ! Le but du Zohar et de la Kabbale n’est que 
d’expliquer les aspects profonds de la Halakha, issue de la Guemara 
ou des décisionnaires. Les quelques fois où le Zohar contredit les 
conclusions halakhiques, c’est simplement parce qu’halakhiquement, 
le thème faisait l’objet d’une discussion, et que Rabbi Shimon bar Yohaï, 
qui pensait comme l’autre avis, a dévoilé la profondeur ésotérique de 
la Halakha selon lui, tandis que nous n’avons pas mérité de connaître 
l’explication profonde de l’avis à suivre. 
Ainsi, celui qui tranche une Halakha selon la Kabbale avec la conviction 
de détenir la ‘vraie vérité vraie’, nonobstant l’avis des ‘pauvres’ 
décisionnaires antiques qui ne connaissaient que la ‘fausse’ vérité, est 
tout bonnement un sot, voire Apikoros. [cf. milhama lashem du maharam haguiz zatsal.] 
Il va sans dire qu’il n’y a en nos propos AUCUNE question sur le Ari 
haKadosh za’l, qui avait tout bonnement le pouvoir de trancher parfois 
selon l’avis du Zohar. 
2. Pour notre propos : certes, des textes de Kabbale laissent entendre 
que le devoir du Yom Tov Sheni incombe selon le lieu concret où l’on est 
–car une Kedousha supplémentaire descend en Houts Laarets en ce 2e 
jour– et non selon le pays originel [comme le Hakham Tsvi cité plus haut]. 
Mais pour notre grande chance, Marane Rabbi Yossef Karo zatsal [avkat 

rokhel ch.26], LE grand décisionnaire et kabbaliste, évoque un texte 
de Rabeinou Ezra –l’un des grands maîtres en Kabbale, datant de 
l’époque du Ramban– portant précisément sur le Yom Tov Sheni, et 
réfute l’éventuelle déduction halakhique de 2 façons:     
1°) Rabeinou Ezra ne peut faire le poids contre tous les autres 

décisionnaires.     
2°) Il n’y a pas de contradiction entre ces textes, car l’habitant de 

diaspora est considéré comme demeurant concrètement à l'étranger 
même lorsqu’il séjourne momentanément en Israël !
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Leillouï nichmat Amram Yona ben Hana z"l

1. L’une des difficultés à établir des règles précises pour définir à partir 
de quand un étranger peut ou doit adopter les usages du pays d’accueil 
provient du fait que nos modes de vie ont beaucoup changé ce dernier 
siècle, et que l’on ne peut plus appliquer à la lettre les axiomes explicites 
posés par les Responsas d’époque. 
2. Par ex. le Mishna Beroura [ch.496 §13] rapporte au nom du Ridbaz que 
celui qui voyage à l’étranger avec sa femme et ses enfants doit adopter 
les usages du pays d’accueil, même s’il prévoit de revenir dans son 
pays d’origine, sauf s’il quitte son pays parce qu’il fuit une épidémie.
Une personne non expérimentée pourrait déduire qu’un touriste venu 
en famille en Israël serait dispensé du Yom Tov Sheni. Cependant, tous 
les décisionnaires contemporains expliquent que cette loi n’était en 
vigueur qu’à l’époque, car voyager avec sa famille était une expédition 
peu évidente, et qu’il était fort probable qu’un tel étranger qui trouvait 
sur place un moyen de subsistance serait prêt à s’installer ici. Ce qui 
n’est évidemment pas le cas du touriste à notre époque !
3. Pour continuer sur ce même exemple : le Ridbaz introduit ce cas 
en disant : ‘Celui qui quitte son endroit pour se rendre…’ Certains 
décisionnaires [yaskil avdi] ont déduit que cette loi ne concerne que celui qui 
liquide tous ses biens avant de voyager. Mais le Tsits Eliezer [iX ch.30] écrit 
que ce paramètre n’influe plus à notre époque, car la mondialisation 
à notre époque nous permet amplement de quitter définitivement un 
pays en conservant nos biens, et même notre activité professionnelle 
à distance, sans que cela exprime une quelconque intention de revenir 
au pays originel. 
4. Nous commencerons demain par rapporter des cas explicites des 
Responsas antiques –qui sont pour la plupart rapporté dans le Shaarei 
Teshouva et le Kaf Hahaïm. Puis dans un 2e temps, nous rapporterons 
des questions développées par les grands contemporains, en précisant 
de quelle manière ils sont tout de même parvenus à déduire ces lois.  
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M E R C R E D I              
8 Sivan 5781
19 / 05 / 21

Leillouï nichmat Amram Yona ben Hana z"l

1. Question : Milieu du XVIIIe siècle. Un habitant d’Israël part tenter sa 
chance à l’étranger, et laisse sa femme au pays. Après avoir planifié 
son intégration, il envoie fin Adar une lettre à sa femme pour l’inviter 
à le rejoindre. Celle-ci préfère toutefois attendre après Pessah pour 
voyager. Combien de jours de Yom Tov doivent-ils préserver ?
Réponse : Ils sont tous 2 imposés d’un jour seul de Yom Tov  [shaarei 

teshouva au nom du mizBah adama]. Concrètement, le mari devra de toute façon 
s’abstenir de travailler à Yom Tov Sheni, et de manger du Hamets au 8e 
jour, car même un touriste ne doit pas se démarquer des usages du 
pays d’accueil. Quant à la femme, il est souhaitable qu’elle s’abstienne 
de manger du Hamets [uniquement], car l’interdit de consommer du 
Hamets est très grave. 
2. Nous pouvons déduire 2 règles :
a. Même si l’on prévoit d’émigrer, tant que l’on n’a concrètement pas 

quitté son pays originel, on ne doit pas encore adopter les usages du 
pays d’accueil. 

b. Même lorsque le mari a déjà quitté définitivement son pays, et que 
sa femme prévoit de le rejoindre très prochainement, le fait que, 
concrètement, sa femme ne s’est pas encore expatriée de son lieu 
d’origine fait que même son mari est rattaché à cet endroit. 

3. L’on peut d’ores et déjà déduire qu’un Français qui prévoit de monter 
en Israël juste après la fête est pour le moment imposé de 2 jours de Yom 
Tov. Et même s’il passe la fête en Israël et prépare sa montée, mais doit 
repartir en France pour régler des affaires, il devra faire 2 jours de fêtes. 
[Par contre, si toute sa famille séjourne elle-aussi en Israël, qu’ils louent 
déjà une maison, et que certains membres de la famille prévoient de ne 
plus rentrer au pays, toute la famille ne célèbrera alors qu’un seul jour.]
4. Le Beer Heitev rapporte encore le cas d’un Israélien qui s’est disputé 
avec sa femme, et est allé vivre à l’étranger dans l’intention de s’y 
installer même seul ; il devra dans ce cas célébrer 2 jours de fête, 
puisqu’il n’est concrètement plus rattaché à Israël.
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J E U D I            
9 Sivan 5781
20 / 05 / 21

Zivoug Hagoun à Sarah Aurélie bat Avraham

1. À l’époque du Guinat Veradim [5410-5472], des ashkénazes durent 
quitter malgré eux leur pays pour migrer vers l’Égypte. Le rav [resP. y-d 

ch.3 §5] leur permit de manger désormais des Kitnyot –légumineuses– à 
Pessah, comme il est d’usage chez les séfarades. Et d’expliquer que, 
même s’ils aspirent à regagner un jour leur pays originel, personne 
ne peut assurer que ce retour se produira, et doivent de fait adopter 
malgré eux les usages du pays d’accueil.
[Cette loi n’est en vigueur que si ces ashkénazes se mélangent aux 
séfarades. Mais s’ils décident à un moment de fonder une communauté 
d’obédience ashkénaze, ils devront réadopter leurs usages initiaux.] 
2. Un Israélien voyage à l’étranger dans l’intention de revenir – et n’est 
donc pas imposé pour le moment de Yom Tov Sheni. S’il rencontre là-
bas une femme et se marie avec elle, il devient imposé de 2 jours de 
fêtes, même s’il prévoit de monter en Israël dans un avenir proche. 
[shiourei Berakha]

Sauf s’il prévoit de ne pas du tout s’attarder, mais de revenir en Israël 
immédiatement après son mariage, il ne fêtera alors qu’un seul jour. 
[Il devra tout de même s’abstenir de travailler, comme tout Israélien en 
France, mais mettra ses Tefilin, et priera la prière de semaine.] 
Quant au statut de la femme, Rav S.Z. Auerbach zatsal tend dans ce 
cas à prescrire de maintenir l’usage initial de célébrer 2 jours de fête. 
Et d’expliquer que, même si en général, la femme est contrainte 
d’adopter les Minhaguim –coutumes– du mari, l’usage du Yom Tov Sheni 
est si important qu’il fait exception à la règle, jusqu’à ce qu’elle monte 
concrètement en Israël. [shoul’han shlomo P.55 §12-20] 
3. S’ils prévoient de monter immédiatement après le mariage en Israël, 
mais rencontrent des difficultés à obtenir les papiers requis, et traînent 
de ce fait plusieurs mois malgré eux, ils continueront à ne préserver 
qu’un seul jour. [cf. shaarei teshouva §3] Et même s’ils s’attardent plus d’un an, 
la loi reste la même, parce qu’à la différence du cas cité en n°1 [du guinat 

veradim], ce couple prévoit ne prévoit à aucun moment de s’implanter à 
l’étranger. [iguerot moshé iii ch.78]
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V E N D R E D I                 
10 Sivan 5781
21 / 05 / 21

Refoua Shelema Simha bat Elisheva

1. Nous apprenions hier qu’un Israélien qui se marie avec une Française 
en France, et prévoit de revenir immédiatement après son mariage en 
Israël, pourra se contenter de célébrer un seul jour de fête. Rav S.Z. 
Auerbach zatsal [shoul’han shlomo ch.496 §12.16] écrit que, dans un tel cas, si même 
une seule fois, le couple a sérieusement évoqué l’éventualité de 
rester à l’étranger, ils seront dès lors imposés tous 2 de 2 jours de 
Yom Tov¸ même si, au final, ils restent sur leur projet initial de monter 
en Israël! [Remarquez comment une petite intention suffit pour modifier la 
loi du Yom Tov Sheni !]
2. Question : Le Maharit Tsahalon [5319-5398, ch.52] évoque le cas d’un 
homme marié à 2 femmes, l’une vit en Israël, l’autre à l’étranger. 
Combien de jours de Yom Tov cet homme doit-il célébrer ?
Réponse : Cela dépend s’il considère l’une de ces femmes comme 
essentielle, par ex. parce qu’il vit plus longtemps avec elle, ou s’il 
partage sa vie de manière plus ou moins égale :
a. S’il vit par ex. un an avec l’une, un an avec l’autre, il doit suivre les 

usages de la ville où il se trouve à chaque fois. Soit, il fêtera un jour de 
fête lorsqu’il sera en Israël, et 2 jours lorsqu’il sera en Houts Laarets. 

b. S’il vit essentiellement avec l’une, son statut est déterminé selon la 
ville de cette femme, même lorsqu’il séjourne chez l’autre.

Note: C’est à partir de ce cas que certains tenteront de déduire le cas 
du Français qui possède une maison en Israël. Les conditions requises 
seront toutefois complexes et discutées. 
3. Question : Un père de famille français perd son emploi. Lorsque les 
fêtes approchent, il vient avec toute sa famille en Israël, et envisage 
assez sérieusement de faire sa Alya. Combien de jours de Yom Tov cette 
famille doit-elle célébrer ?
Réponse : Tant qu’ils ont une hésitation concrète à rentrer au pays, ils 
devront célébrer 2 jours de fête. [zera avraham (itzhaki) t.ii ch.12, cf. hazon ovadia P.130]
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S H A B B A T                 
11 Sivan 5781
22 / 05 / 21

Refoua Shelema à ‘Hamchat Myriam bat Rozlana

Question : Il y a 250 ans déjà, des jeunes venaient étudier la Torah dans 
les Yeshivot d’Israël pour 2 ou 3 ans, et prévoyaient de rentrer ensuite dans 
leur pays. Combien de jours de Yom Tov ces étudiants devaient célébrer ?
Attention : Nous ne traitons pas encore de la question des étudiants à 
notre époque, car certains paramètres ont changé. 
Réponse : 
a. L’usage antique était de ne fêter qu’un seul jour même s’il prévoyait 

de rentrer chez lui ensuite, parce qu’il n’était pas exclu qu’il s’installe 
au final en Israël, s’il rencontrait une fille locale et parvenait à trouver 
un moyen de subsistance minimale sur place. [shaarei teshouva et kaf hahaïm ch.496]

b. Mais s’il était contraint de rentrer chez lui après son étude –par ex. 
parce que ses parents l’y obligeaient– il devait faire 2 jours de Yom Tov. 

Explications : 
a. Nous rapportions l’avis du Hakham Tsvi, selon lequel l’unique 

paramètre qui définit les lois du Yom Tov Sheni est le lieu concret où 
l’on se trouve pendant la fête, et non le pays originel. Bien que cet 
avis ne fasse pas loi, les décisionnaires le considèrent quand même 
partiellement, lorsqu’il y a en plus une autre raison de définir cet 
étranger comme Israélien, même lorsque cette dernière n’est pas 
non plus suffisante indépendamment. 
Ainsi, bien que l’éventualité qu’il se marie et s’implante en Israël ne 
suffise pas pour lui attribuer le statut d’Israélien, cette raison a tout 
de même un poids non négligeable, qui, associée à l’avis du Hakham 
Tsvi, permet de prescrire de ne fêter qu’un seul jour.  

b. Vous avez sûrement remarqué que cette loi contredit la dernière 
Halakha d’hier – du père de famille qui hésite à s’installer en Israël, 
pour qui l’hésitation ne suffit pas à le dispenser du Yom Tov Sheni. Rav 
O. Yossef [hazon oadia P.131] explique que cette dérogation n’est donnée que 
pour un jeune homme, qui, d’une part, n’est pas vraiment ancré dans 
son pays originel, et qui en plus, doit se soucier de fonder une famille. 

c. Si l’étudiant est fiancé avec une fille de Houts Laarets, il devra alors 
fêter 2 jours de Yom Tov durant son séjour en Israël. [shiourei Berakha]
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D I M A N C H E           
12 Sivan 5781
23 / 05 / 21

Leillouï nishmat ‘Haya Esther HABABOU bat Myriam z’’l

1. Abordons à présent une question plus délicate : les jeunes touristes. 
[Pour rappel, nous ne parlons pas encore des touristes à notre époque, 
mais d’il y a 250 ans.] Une coutume antique consistait à venir en Israël 
faire la ‘Zayhara’ – un pèlerinage dans les différents sites historiques, 
tombes de Tsadikim, etc. Un usage s’était répandu que même les jeunes 
touristes ne célèbrent qu’un seul jour de fête, au même titre que les 
étudiants en Yeshiva, éveillant la colère d’éminents décisionnaires – 
notamment celle du Guinat Veradim, qui ne comprend pas comme ‘une 
petite excursion peut-elle suffire pour modifier le statut de quelqu’un ?!’ 
Toutefois, le Hida [haïm shaal i ch.55] témoigne que cette instruction était 
approuvée par nombres de grands maîtres d’Israël, et qu’elle ne peut 
être contestée. [Cet usage est lui aussi, fondé sur le fait que le touriste 
était prêt à s’implanter en Israël s’il rencontrait sa future.] 
Concrètement, les séfarades suivaient l’avis du Hida, et les ashkénazes 
celui du Guinat Veradim – comme le rapporte le Shaarei Teshouva.
Cette différence sera à l’origine de plusieurs divergences d’opinions 
entre séfarades et ashkénazes. De manière générale, les décisionnaires 
séfarades permettront plus aisément à l’étranger de ne fêter qu’un jour.
2. Mais attention : même pour un séfarade, l’autorisation n’est donnée 
que si ce jeune est prêt à se marier et s’installer en l’état en Israël. Mais 
s’il est rattaché à son pays initial par des études qu’il doit achever là-
bas avant de s’installer avec le ‘fantôme autochtone’, ou encore, s’il est 
déjà fiancé avec une fille de son pays, il devra célébrer 2 jours de fête. 
3. Pour conclure… La question du Yom Tov Sheni pour l’étranger venu en 
Israël tourne autour d’une question : cet étranger s’est-il ‘déraciné’ 
de son pays initial pour s’implanter dans ce nouveau lieu ? Cette 
question aléatoire amène parfois à ce que les mêmes données 
prennent une signification différente d’une personne à l’autre. Selon le 
cas encore, l’on considèrera partiellement l’avis du Hakham Tsvi, qui ne 
s’intéresse pas au pays d’origine, mais uniquement, au lieu où l’on se 
trouve lors de la fête.  
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L U N D I         
13 Sivan 5781
24 / 05 / 21

Question : À notre époque, combien de jours de fête doit célébrer un 
jeune français venu étudier en Israël pour quelques temps ? 
Réponse : 
a. S’il s’agit d’un jeune homme qui n’est pas en âge de se marier, il 

célèbrera 2 jours. 
b. S’il est en âge de se marier, mais est venu pour une courte durée 

et exclut l’idée de se marier prochainement avec une Israélienne, il 
devra fêter 2 jours de fête, puisqu’il n’est concrètement pas prêt à 
s’implanter dès à présent en Israël. De même, s’il aimerait rencontrer 
cette fille, mais sait que ses parents s’opposeront à ce qu’il reste en 
Israël et qu’il ne leur tiendra pas tête, il doit célébrer 2 jours. 

c. Quant à celui qui est en âge de se marier, et est prêt à épouser une 
Israélienne, il existe une différence entre les séfarades et ashkénazes : 
l’Ashkénaze ne fera un seul jour que s’il envisage certainement de se 
marier prochainement et rester en Israël. [hilkhot hag Béhag P.229]

Pour un Séfarade, la simple éventualité de rester en Israël pour se 
marier suffit pour le considérer dès à présent comme implanté 
en Israël, et ne faire qu’un seul jour de fête, même si, dans le cours 
logique des choses, il se voit plus en France dans les prochains mois 
que marié en Israël. 

d. Selon ce principe, même si le jeune séfarade est venu pour une 
courte durée, s’il est prêt à rester en Israël s’il rencontrait sa femme, 
l’usage rapporté par le Hida lui prescrit de ne fêter qu’un seul jour de 
fête. 

Cette instruction n’est cependant donnée que s’il est prêt à rester 
maintenant et en l’état en Israël, et non s’il doit d’abord repartir en 
France pour préparer sa Alya. En effet, le principe de cette loi est de 
considérer l’étranger comme déjà implanté en Israël ; mais s’il doit 
repartir pour revenir, il aura le statut du Français qui prévoit de monter 
en Israël le lendemain de Yom Tov ! 
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M A R D I                     
14 Sivan 5781
25 / 05 / 21

Leillouï nishmat Itz’hak Perets BEN YAAKOV ben Fortuna  z’’l

Question : Un Israélien est envoyé par son travail à l’étranger avec sa 
famille, pour une mission de 2 ans. Combien de jours de Yom Tov doit-il 
fêter en Houts Laarets ? 
Réponse: 
a. Lorsque cette famille ne possède pas de maison ni en Israël, ni à 
l’étranger, cela dépend du contrat :
- Si l’employé est obligé de revenir au terme de ces 2 ans, il y a lieu de 

le considérer comme israélien. [cf. shoul’han shlomo P.51, or letsion ch.23 §6, tandis que hazon 
ovadia P.130 lui donne un statut d’étranger dans tous les cas.]

- Si le contrat n’astreint pas l’employé à rentrer au terme de ces 2 ans, 
il est considéré comme habitant de Houts Laarets sans condition. Plus 
encore, Rav O. Yossef zatsal prescrit qu’au terme des 2 ans, il continuera 
de fêter 2 jours, même s’il prévoit de rentrer en Israël juste après la fête.

b. Si l’employé possède une maison dans l’un des 2 pays uniquement, 
rav B.T. Aba Shaoul zatsal pense que son statut est défini selon l’endroit 
de sa maison. [Nous préciserons ce point demain.]
Explications : 
a. Ces lois sont déduites du cas traité par le Ridbaz [iv ch.73] concernant 
les ashkénazes qui durent quitter leur pays pour l’Égypte avec leur 
famille, à qui il préconisait d’adopter les usages du pays d’accueil, car 
‘tout juif de diaspora est animé par le souhait de revenir un jour en Israël ; 
ce simple espoir ne peut cependant pas le définir comme Israélien !’ [diXit.]

Même si, pour un voyage classique, l’instruction du Ridbaz est obsolète 
à notre époque, elle reste en vigueur lorsque l’on voyage pour travailler, 
car il n’est pas exclu que ses conditions à l’étranger lui plaisent au point 
de décider y rester plus longtemps. 
b. Les décisionnaires considèrent encore l’avis du Aroukh haShoulhan 
selon lequel s’installer un an dans un pays suffit pour prendre 
complètement les usages du pays d’accueil. D’autant plus que la 
réciproque de l’avis du Hakham Tsvi dicte que l’on doit toujours célébrer 
2 jours de fêtes quand un Israélien séjourne à l’étranger. 
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M A R D I                     
14 Sivan 5781
25 / 05 / 21

Leillouï nishmat Itz’hak Perets BEN YAAKOV ben Fortuna  z’’l

1. Question: Un Français possède une maison en Israël, dans laquelle 
il vient fréquemment séjourner, et passe même systématiquement les 
fêtes de Pessah et de Souccot. Combien de jours de Yom Tov doit-il 
fêter lorsqu’il est en Israël ?
Réponse : Pour la plupart des cas, il devra célébrer 2 jours de Yom Tov. 
Il devra faire le Seder le 2e soir de Pessah, dire toutes les Berakhot de la 
Hagada, et sera dispensé de mettre les Tefilin au dernier jour de fête. Il 
existe toutefois quelques rares exceptions, comme ci-après.
Explications : 
a. De manière générale, on a le devoir d’adopter les Minhag –usages– 

du lieu où l’on habite tout le temps. Nous rapportions toutefois le 
cas particulier du Maharit Tsahalon, à propos de l’homme marié à 2 
femmes qui vivent dans 2 pays, et partage son temps de manière 
plus ou moins équitable entre elles. Mais lorsque cet homme vit 
essentiellement avec l’une, il doit adopter les usages de la ville de 
celle-ci, même lorsqu’il séjourne chez l’autre.

b. Concernant les lois du Yom Tov Sheni, les décisionnaires déduisent 
de ce Responsa la loi de celui qui possède une maison en France 
et une en Israël, et vit moitié en France, moitié en Israël. Il devra 
alors ne faire qu’un jour de fête lorsqu’il sera en Israël, et 2 jours 
lorsqu’il sera en France. Rav S.Z. Auerbach précise qu’il n’est pas 
nécessaire de compter exactement les jours sur un calendrier, mais 
approximativement uniquement. 
Le cas se présente notamment pour les retraités qui partagent leur 
temps entre la France et Israël, surtout lorsque leurs enfants sont 
partagés entre les 2 pays. 

c. Précisons au passage que s’il passe la majeure partie du temps à 
l’étranger malgré lui – par ex. pour des soins médicaux Has Veshalom 
– il garde son statut d’Israélien. [à l’instar du couple qui traîne malgré 
lui à l’étranger, évoqué plus haut.]
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d. Et la fameuse rumeur de la maison en Israël, alors ? Un décisionnaire 
ashkénaze, le Zekan Aharon [ii ch.26], déduit du cas de la femme avec qui le 
mari passe la majeure partie de l’année, que celui qui habite tantôt dans 
sa maison d’Israël, tantôt dans celle d’Europe, sera toujours considéré 
comme Israélien, même s’il n’y séjourne pas durant la majeure partie 
du temps, car la maison d’Israël est toujours considérée comme 
essentielle et celle d’Europe comme secondaire. Et de justifier :   
1°) Spirituellement, s’implanter en Israël est une grande Mitsva, car la 

Torah continue de se perpétuer grâce à ceux qui l’étudient sur cette 
terre.   

2°) Matériellement, le Rav –vivant à Pinsk en février 1936– écrit que 
la maison du juif à l’étranger ne peut avoir un statut de demeure 
essentielle, car les Goyim cherchaient par tous les moyens à chasser 
les Juifs d’Europe. 

Toutefois, ce Responsa ne nous concerne pas vraiment, car son propos 
porte sur une personne qui vit réellement entre ces 2 pays, mais 
que, contre l’avantage quantitatif des jours passés en Europe, sa 
maison d’Israël l’emporte sur le plan qualitatif. Alors que dans notre 
cas, ce Français considère concrètement sa demeure en Israël comme 
secondaire, car sa vraie vie est en France, et ne se rend en Israël que 
pour s’évader. D’ailleurs, si une difficulté économique lui demandait 
de vendre l’une des maisons pour maintenir l’autre, il vendrait sans 
aucun doute celle d’Israël. Ou encore, à titre indicatif, s’il n’avait les 
moyens d’acheter des beaux meubles que pour l’une de ces maisons, 
tandis que l’autre devrait se contenter de chaises, fauteuil etc. simples, 
confortables mais sans design, privilégiera-t-il sa maison d’Israël ?! 
Poussons encore le bouchon en supposant que le Zekan Aharon pense 
réellement que posséder une maison en Israël suffit dans notre 
configuration, de quel droit peut-on se permettre de trancher conne 
cet avis, contre tous les autres grands contemporains zatsal – rav M. 

M E R C R E D I              
15 Sivan 5781
26 / 05 / 21

Leilloui nichmat Sarah bat Ita  z’’l
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Feinstein, rav S.Z. Auerbach, rav O. Yossef, rav Elyashiv, et bien d’autres5 ! 
2. Question : Un Français possède une maison en Israël, et vient tous 
les ans y passer les 3 Fêtes – même Shavouot. Combien de jours de 
Yom Tov doit-il célébrer en Israël ?
Réponse: Il y a lieu de s’appuyer sur les décisionnaires qui lui permettent 
de ne faire qu’un seul jour de Yom Tov.
Explication : Certes, celui qui possède 2 maisons dans 2 endroits est 
défini selon la résidence où il passe la majeure partie de l’année, et ce 
Français devrait, de ce point de vue, célébrer 2 jours de fêtes même en 
Israël. Toutefois, rav S.Z. Auerbach zatsal [minat shlomo ch.19 §7] le dispense pour 
une toute autre raison : puisque le devoir du Yom Tov Sheni est un Minhag 
qui incombe à ceux qui habitent à l’étranger, celui qui, concrètement, 
n’est jamais à l’étranger lorsque les fêtes arrivent, s’exclut de facto des 
usages de son lieu originel pour les fêtes ! 
Cette loi est toutefois quelque peu contestée. Néanmoins, rav O. Yossef 
zatsal l’étaye, et la renforce en considérant au moins partiellement l’avis 
du Hakham Tsvi, ainsi que celui du Zekan Aharon. [cf. hazon ovadia]

Ainsi, pour tous les Français qui possèdent une maison en Israël et 
souhaitent se faire dispenser du devoir de Yom Tov Sheni : ajoutez donc 
à votre budget vacances un petit séjour en Israël pour Shavouot. Vous 
aurez d’ailleurs le mérite d’accomplir une fois de plus la Mitsva de monter 
en Israël, et de perpétuer l’usage antique de continuer à monter 3 fêtes 
à Jérusalem! [cf. sdei hemed t.v ch.erets israël §1] Précisons au passage que cet usage 
peut être réalisé à Shavouot dans les 6 jours qui succèdent la fête, 
jusqu’au 12 Sivan. Et si les billets d’avion peuvent paraître onéreux, le 
Sdei Hemed vous suggère : « Heureux soit celui qui ne se décourage pas 
devant les frais du voyage nécessaires pour accomplir cette belle Mitsva ! »
5- Notons que même rav B-T Aba Shaoul zatsal (ch.23 §10) pense qu’il faut nécessairement séjourner la moitié 
de l’année en Israël. La seule exception qu’il donne concerne celui qui ne possède qu’une maison en Israël, et 
loue une maison en France. Il semble toutefois que ce distinguo ne soit pas toujours justifié, car les lois de 
protection des locataires en France est une raison suffisante pour expliquer pourquoi ce Français ne possède 
pas de maison en France.

M E R C R E D I              
15 Sivan 5781
26 / 05 / 21

Leilloui nichmat Sarah bat Ita z’’l
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Les souffrances sont bonnes

מִינִי  ְ יּוֹם הַשּׁ וַיְהִי בַּ
[vayikra 9:1]

Dans notre Parasha, nous arrivons au moment merveilleux de 
l’édification du Mishkan. En ce jour, les Bnei Israël ont eu le privilège 

exclusif par rapport à toutes les autres nations, de voir clairement 
Hashem résider en leur sein et de pouvoir eux Le servir. ה  זֶה-הַיּוֹם עָשָׂ
בוֹ מְחָה  וְנִשְׂ נָגִילָה   En ce jour qu’Hashem a fait, réjouissons-nous et“ ד’ 
exultons ! » [tehilim 118:24]

Le 8e jour de l’inauguration du Mishkan a marqué l’apogée de la joie 
d’Israël. La Guemara [shaBBat 87B] le décrit comme un jour très spécial 
qui « a pris 10 couronnes ». La Providence d’Hashem est descendue 
résider parmi eux et eux se sont prosternés devant Lui de joie et de 
proximité : נֵיהֶם לוּ עַל-פְּ פְּ רֹנּוּ, וַיִּ ל-הָעָם וַיָּ רְא כָּ  A cette vue, tout le peuple » וַיַּ
jeta des cris de joie, et ils tombèrent sur leurs faces ». [vayikra 9:24]

Imaginez-vous la scène : tout le peuple d’Israël attend de voir le 
Mishkan achevé, une dernière planche est accrochée à une autre, une 
tenture raccordée à une autre… Une fois la construction finie, Moshé 
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et Aharon rentrent prier dans le Ohel Moed (la Tente d’assignation) ils 
en ressortent et bénissent tout le peuple, c’est alors que « l’honneur 
d’Hashem apparaît à tout le peuple », tout le peuple voit le feu divin 
sortir sur l’Autel (Mizbéah). Un peuple entier, des millions d’hommes, 
de femmes et d’enfants se mettent à acclamer avec enthousiasme 
la présence d’Hashem, électrifiés. Ce qu’ils avaient tant attendu se 
produisait enfin : voir de leurs propres yeux qu’Hashem les a choisis 
pour résider en leur sein. Cette joie dûe à la présence divine n’eut pas 
d’égale dans toute l’histoire du peuple juif.

La femme la plus heureuse du monde : Elisheva

S’il y eut une quelqu’un qui fut plus heureux que tous en ce 8ème jour, 
ce fut bien Elisheva, la fille d’Aminadav, la femme d’Aharon, atteste le 
Midrash Tanhouma. Pour elle ce 8e jour avait un avant-goût du monde 
futur. Le Cohen Gadol qui était entré dans le Saint des Saints était son 
mari ! Et il était de plus prophète ! Ses 4 enfants, Eleazar, Itamar, Nadav 
et Avihou avaient tous été choisis pour servir dans le Mishkan avec 
leur père. Elle savait également que tous ses descendants auraient le 
mérite exceptionnel d’être des Cohanim. Son beau-frère Moshé, était 
le dirigeant des Bnei Israël qui parlait en tête à tête avec Hashem. 
Son frère Na’hshon était le chef des princes d’Israël. Tous ses proches 
étaient sur l’avant de la scène en ce 8ème jour. 

De la joie au deuil

Mais sa joie et celle de tout le peuple fut de courte durée. Elle bascula 
en un instant dans la pire des tragédies : ses deux fils sont brûlés vifs 
sous les yeux de tous, en plein service dans le Mishkan. Pour la plupart 
d’entre nous, il s’agit là d’un tragique accident, qui survient par hasard au 
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moment le moins opportun. Je vois déjà certains d’entre vous secouer 
la tête : «Qu’il est dur de comprendre les voies d’Hashem, pourquoi 
cela devait-il se produire justement en ce jour merveilleux ? ». En fait 
nous allons voir qu’il ne s’agissait ni d’un accident, ni d’un hasard.   

Le Midrash rapporte à propos de ce terrible épisode le verset du Tehilim 
הֹלּוּ : [5: 75] תָּ אַל  לַהוֹלְלִים  י   J’ai dit à ceux qui se réjouissent : « ne »  אָמַרְתִּ
vous réjouissez pas trop » ». Hashem nous enjoint expressément : « Je 
ne veux pas que les gens se réjouissent trop dans leur joie ». Le roi 
David ajoute Tehilim [118 :18] : וֶת לאֹ נְתָנָנִי וְלַמָּ הּ  יָּ י  רַנִּ יִסְּ  Hashem m’a » יַסּרֹ 
durement éprouvé, mais Il ne m’a pas livré en proie à la mort ». C’est-à-
dire : Hashem m’a éprouvé, et par ce mérite je vivrai une vie éternelle 
et j’accèderai au monde futur. Ainsi, même le plus grand Tsadik – car 
Aharon et Elisheva étaient des Tsadikim d’envergure – Hashem ne veut 
pas qu’il lui manque une composante importante pour réussir dans sa 
vie, il s’agit des souffrances.

Le monde a été créé sur la base du Hessed

Impensable quand on sait que le monde tient sur la bonté : עוֹלָם חֶסֶד 
נֶה  Tehilim [89 :3]. Hashem est La source de bonté, tout ce qu’Il fait est יִבָּ
pour notre bien. Nous l’avons appris dans le livre de Bereshit [1 :31] : 
Hashem examina tout ce qu’Il avait fait c’était très bien. Pas seulement 
bien, très bien ! Et quand Hashem dit « très bien » cela signifie un bien 
sans limite, sans fin, et même si nous disions très très très… très bien 
jusqu’à la fin de notre vie cela ne décrirait pas encore combien ce que 
Hashem fait est bien.

Ainsi d’un côté Hashem a donné à l’homme une vie très bonne, mais 
nous ne réussissons pas toujours à voir ce bien sur le terrain. Elisheva 
n’a pas vu le bien d’Hashem comme elle s’y attendait. Et en vérité, 
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tout comme la femme d’Aharon, pour la plupart d’entre nous, nous ne 
ressentons pas la bonté d’Hashem comme nous le voudrions. Presque 
toujours, la joie est mitigée par un certain manque. Nos réussites 
dans la vie ne seront presque jamais parfaites. Nous ressentons qu’il 
nous manque soit de l’argent, ou du plaisir … Certains auront quelque 
chose à reprocher à leur environnement, d’autres ressentiront qu’on 
ne les estime pas assez ou qu’on les exploite. Cela ne vous arrive pas 
qu’à vous, mais à tout le monde. La question est donc beaucoup plus 
criante: où est ce « très bien » d’Hashem ?

Quel est l’objectif ?

Le Ramhal dans le premier chapitre de son livre Messilat Yesharim nous 
explique combien il est important que nous soyons focalisés sur le 
monde futur et non sur ce monde ici-bas. « Personne doté d’intelligence 
ne pourra croire que l’objectif de la création de l’homme est sa situation 
dans ce monde-ci », écrit-il. Ce monde-ci est tellement bon, que le 
Ramhal nous avertit de ne pas nous tromper : ce monde-ci n’est pas la 
finalité ! Il est si plein de plaisirs et de joie que l’homme peut facilement 
se faire berner et croire qu’il n’y a rien d’autre ! « Car qu’est-ce que la vie 
ici-bas ? Qui est vraiment joyeux et serein dans ce bas-monde ?  L’homme 
n’est tout au plus là que pour 70 ou 80 ans, et tout leur éclat n’est que peine 
et misère [tehilim 90 :10]. Et après vient la mort ». 

Un homme sans souci, cela n’existe pas 

Essayez de trouver quelqu’un sans souci, cela n’existe pas ! Les 
déceptions, les malheurs et les difficultés quotidiennes sont le lot de 
tous. Qui dans le gagne-pain, qui dans la paix du foyer, pour trouver le 
bon conjoint des enfants, les maladies, les disputes avec les voisins, 
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les dettes etc…La vie est pleine de difficultés, pour tous, même pour 
les chanceux. 

Et même si quelqu’un vit longtemps sans difficulté particulière, la 
fin est presque toujours inévitablement accompagnée de peines : le 
vieillissement, les problèmes de santé… Beaucoup de ceux qui pensaient 
traverser cette vie paisiblement, sans être dérangés, se retrouvent un 
beau jour couchés dans un lit sans pouvoir s’occuper d’eux-mêmes. Et 
un peu plus tard, vient… la tombe ! Même si nous essayons de réprimer 
cette idée en croyant que nous ferons éternellement partie du club des 
vivants, arrivera inexorablement un moment où nous changerons de 
club. Quel est donc ce « très bien » qu’Hashem a prévu pour nous ? 

Où se situe le « très bien » ? 

Le Messilat Yesharim prouve ainsi que lorsqu’Hashem a créé le monde 
et l’a qualifié de « très bon », il faisait référence à une autre réalité, où 
toute la vérité est « très bonne ». Il s’agit du monde futur. Ce monde-ci 
peut être bon, voire très bon, mais cette bonté n’est pas parfaite, elle 
sera toujours limitée et finie. C’est seulement au monde futur que le 
bien sera éternel et infini, et que la Neshama accèdera au Tov Meod.

On doit intégrer que le Messilat Yesharim ne s’adresse pas à ceux 
qui doivent se convaincre de l’existence du monde futur, il parle aux 
croyants, à ceux qui étudient la Torah et nous secoue pour nous 
rappeler au quotidien que l’objectif n’est pas ici mais là-bas, au Olam 
Haba.  

Ce qui est arrivé le 8e jour de l’inauguration du Mishkan n’était ni un 
accident ni le fruit du hasard. Cela entrait dans le cadre du programme 
divin d’amener l’homme à la perfection du plaisir dans la vie du monde 
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futur. Hashem a introduit un peu de peine dans toutes les joies de 
ce monde pour montrer aux Bnei Israël qu’il faut en toute situation 
se focaliser sur le fait que la vraie joie et le vrai plaisir n’auront leur 
place qu’au monde futur. Et il faut le dissocier de la faute de Nadav 
et Avihou. Le deuil qui s’est abattu sur le peuple à cause de la mort 
des deux enfants de Aharon avait été décrété bien longtemps avant ; 
afin de lui donner une leçon d’une importance sans pareille, la leçon 
fondamentale sur le Olam Haba. Au summum du bonheur, les Bnei 
Israël ont reçu un rappel de la nature de la vraie joie pour laquelle ils 
vivent : le vrai but est au monde futur.

En intégrant cette notion, nous réussirons à traverser les épreuves 
de la vie sereinement, même les pires, car elles prennent une autre 
dimension. Elles ne viennent pas pour nous briser mais pour nous 
rappeler de regarder loin, très loin devant nous, vers le Olam Haba. 

U
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TAZRIA-METSORA
Semaine du 29 Nissan au 5 Iyar  5781  -  1 1/04/21  au 17/04/21

Une spiritualité débordante

Après la description de la Tsaraat  (traduit généralement par défaut 
par « lèpre ») chez l’homme et même sur ses habits, notre Parasha 

nous décrit un phénomène encore plus étonnant : à l’époque où nos 
ancêtres vivaient en Israël, leurs maisons pouvaient elles-aussi être 
sujettes à cette « lèpre » (on voit ici la limite de cette traduction). 
L’apparition de sortes d’affections dans ses murs entrainait le même 
processus d’évaluation par le Cohen, qui pouvait aller jusqu’à ordonner 
la destruction de la maison. Voilà qui confirme que la Tsaraat n’est pas 
une maladie naturelle. Nos Sages nous disent qu’elle apparaissait chez 
l’homme qui transgresse certaines fautes comme la médisance, pour 
lui signaler ses dérapages et qu’il puisse se reprendre. Le Hafets Haim 
explique d’ailleurs qu’aujourd’hui, notre niveau spirituel a tellement 
baissé, qu’on ne serait même pas sensible à ce genre de signaux, ce qui 
explique qu’ils ne nous soient pas envoyés.

Si l’on peut admettre qu’un mauvais comportement puisse rendre 
l’homme malade, il est plus difficile de comprendre comment la faute 
pourrait aller jusqu’à affecter physiquement ses habits et sa maison. 
Tentons de le comprendre en exposant le mécanisme opposé. 
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Rav Itta’h [yeerav alav si’hi, Parashat mishPatim], s’interroge à propos d’un verset 
qui nous dit que nous devons respecter Chabbat « afin que se repose 
ton bœuf et ton âne (…) » [shemot 23 :12]. La fonction de Shabbat est-elle 
réellement le repos de nos animaux ? Pour répondre à cette question, il 
faut en poser une autre, que tout celui qui récite le Shema doit se poser. 
Dans le premier verset, nous disons : « Tu aimeras Hashem ton D.ieu de 
tout ton cœur, de toute ton âme et de tous tes moyens ». « De toute ton 
âme », cela implique, indiquent nos Sages que nous devons même 
nous sacrifier pour l’amour d’Hashem. Mais est-ce bien vrai ? Pourtant, 
l’amour d’Hashem ne fait pas partie des trois commandements pour 
lesquels (en temps normal) il faut mourir plutôt que de transgresser. 
De plus, comment comprendre la progression dans le verset : une fois 
qu’on aime Hashem au point de pouvoir sacrifier sa vie pour Lui, à plus 
forte raison qu’on sera prêt à se ruiner pour Lui !

Il faut donc lire ce verset autrement. Cette progression vient nous 
apprendre que celui qui met tout son cœur dans l’amour d’Hashem, 
pourra en arriver à un niveau où sa vie entière Lui est dédiée, c’est-à-
dire où il ne peut même pas concevoir un instant de sa vie qui ne serait 
pas à Son service. Pour celui qui a atteint ce niveau, le stade suivant est 
que cette ferveur se fera sentir même autour de lui, jusque chez son 
bétail et ce qu’il possède. C’est ainsi que le Midrash [Psikta raBati 14] relate 
qu’un homme particulièrement pieux vendit sa vache à un non-juif, et 
que celui-ci constata qu’elle refusait de travailleur pendant Shabbat. Il 
en fut tellement impressionné qu’il se convertit. Voilà, dit Rav Itta’h, ce 
à quoi fait allusion la Torah lorsqu’elle nous demande de faire Shabbat 
« afin que se repose notre âne », c’est-à-dire d’une manière si intense 
que même nos animaux en soient influencés.

Bien sûr, ce principe s’applique dans toutes les Mitsvot. La Guemara [houlin 

7a-B] rapporte que l’âne de Rabbi Pinhas ben Yaïr refusa catégoriquement 
de manger l’orge que l’aubergiste lui apporta, jusqu’à ce que son maître 
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interroge l’aubergiste et se rende compte qu’il n’en avait pas prélevé le 
Maasser (la dîme), suite à quoi l’âne consentit à s’alimenter.

On peut suggérer que ce qui permet cette influence spirituelle, c’est 
la propriété. Lorsque l’homme acquiert un bien, il s’investit dedans 
au point qu’il fait en quelque sorte partie de lui. La Torah emploie le 
terme Damim, qui rappelle le sang (« dam ») pour parler de l’argent, 
comme si celui-ci était partie intégrante de la personne et de sa vitalité 
–au point que le pauvre est considéré comme mort [nedarim 64B]. Dans la 
Meguilat Esther [3 :13] le projet d’extermination des Juifs par Haman est 
détaillé : il s’agissait de « persécuter, tuer, effacer tous les Juifs (…) et 
piller leur possession ». Le Gaon de Vilna fait remarquer qu’il y a là la 
volonté d’anéantir les quatre couches de l’homme que sont : son âme 
(qu’Haman voulait soumettre à la persécution religieuse), son esprit 
(ce qui le rend vivant, lui donne la sensation), son corps (qu’Haman 
souhaitait détruire), et enfin… ses possessions ! Et d’expliquer que 
les quatre Mitsvot de Pourim célèbrent la survie de chacune de ces 
quatre parties de l’homme (mais là n’est pas la sujet). Retenons que 
ce que l’homme possède, c’est une partie de lui. On comprend donc 
que le travail spirituel d’un homme peut avoir une influence sur ses 
possessions.

En passant, cela nous permet également de comprendre mieux le 
principe des Korbanot, à savoir qu’au-delà du sacrifice de la bête, 
l’objectif est avant tout d’amener son propriétaire à sacrifier une partie 
de lui-même, de se faire petit et ainsi de se rapprocher du Tout Puissant. 
Voilà pourquoi celui qui amène un sacrifice doit être propriétaire de la 
bête.

Et si cette influence spirituelle sur ce que l’on possède marche dans 
un sens positif d’élévation, il doit en être de même dans le sens de la 
dégradation. Si l’on observe par exemple le commandement de détruire 
Amalek, on peut s’interroger sur la raison pour laquelle il inclut aussi 
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la destruction de ses troupeaux ! Qu’a fait le mouton amalécite pour 
mériter d’être exécuté ? Mais il faut en déduire que la Torah considère 
que le poison spirituel que représente Amalek est si fort qu’il va jusqu’à 
contaminer ce qu’il possède –car le mouton de l’Amalécite est aussi 
une partie, une extension de lui-même.

C’est ainsi que l’on peut comprendre que la médisance détruit l’homme 
qui se rabaisse à la pratiquer, d’abord par des affections sur son propre 
corps, mais aussi in fine sur ses habits, et sa maison, qui sont en réalité 
un prolongement de sa personne.

U
Merci à notre collaborateur Rav Michael Soskin pour ce Dvar Torah.



90

PARASHAT AHAREI - KEDOSHIMS E M A I N E  d u 
6 Iyar 5781
18 Avril 2021
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Semaine du 6 au 12 Iyar  5781  -  18/04/21  au 24/04/21

י קָדוֹשׁ אֲנִי ד’ הְיוּ כִּ ים תִּ רָאֵל וְאָמַרְתָּ אֲלֵהֶם קְדשִׁ נֵי יִשְׂ ל עֲדַת בְּ ר אֶל כָּ בֵּ  דַּ
אֱלהֵֹיכֶם

La Parasha de Kedoshim débute par l’ordre d’Hashem à tous les 
Bnei Israël, hommes, femmes et enfants, convertis, tous compris, 

« d’être saints » car Hashem Lui-même est saint. 

Mais qu’est-ce que signifie la sainteté ? Quand nous entendons ce mot, 
nous avons tendance à l’associer à Baba Salé, à ceux qui multiplient les 
jeûnes et ne lèvent pas les yeux du sol. Mais est-ce à cela que la Torah 
nous demande d’aspirer ?

Le Sforno [19 :2] nous explique ce qu’Hashem entendait quand Il 
nous a demandé d’être saints, comme Lui. « L’intention de tous ces 
avertissements est qu’ils soient saints, qu’ils ressemblent à leur créateur 
autant que possible, comme Hashem en avait l’intention lorsqu’Il a 
créé l’Homme, lorsqu’Il a dit « Faisons l’homme à notre image, à notre 
ressemblance » ». Autrement dit, Hashem attend de nous que nous 
aspirions à la perfection, à Lui ressembler dans la pensée et dans les 
actes.

Vaste projet mais par où commencer ?

Refoua Shelema à  Hana Léa bat Guitel Dvora
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« Tu iras dans Ses voies »

L’homme a-t-il vraiment la capacité de ressembler à Hashem ? A 
priori, Hashem est bien au-dessus de notre intellect, comment alors 
lui ressembler ? La seule façon d’y arriver est de nous laisser guider 
par Lui, par ce qu’Il nous enseigne dans la Torah où Il nous laisse 
entrevoir quelles sont Ses pensées et actions. En nous attachant à 
comprendre Ses voies, telles que décrites dans la Torah, et à y accorder 
nos principes de vie et réflexions, nous vivrons « à l’image d’Hashem » 
conformément à la volonté d’Hashem lors de la création du monde et 
Lui ressemblerons. 

En nous créant à Son image, Hashem nous dit : « Vous n’êtes pas 
comme les autres nations, vous êtes Mes enfants [devarim 14 :1] et devez 
vivre conformément à votre statut ». Le Rambam dans le Séfer 
Hamitsvot [8e mitsva] nous explique comment y arriver: « Tout comme 
Hashem est miséricordieux, toi aussi sois miséricordieux. Tout comme 
Il est compatissant, toi aussi sois compatissant », attache-toi à Ses 
bonnes actions et bons traits de caractère. 

Ainsi la Guemara [sanhédrin 93a] écrit : « Hashem déteste la débauche », 
Hashem a horreur de tous les comportements bas qui annihilent la 
valeur du corps de l’homme. A l’identique, ce genre de conduite doit 
aussi nous répugner. Autre exemple, Hashem a créé le monde et vu 
qu’il était « très bon ». Nous aussi, devons nous efforcer de voir ce 
monde comme « très bon ». 

En nous habituant à réfléchir comme Lui, nous inculquons à notre 
personnalité les principes de la perfection d’Hashem.

La Torah nous apprend quoi ressentir
Dans les deux Parashiot que nous lisons cette semaine, Hashem nous 
ordonne de nous éloigner des interdits de luxure. Il ne se contente pas 

Refoua Shelema à  Hana Léa bat Guitel Dvora
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d’entrer dans les détails de la Halakha – quelles sont les personnes 
qui nous sont interdites, et quel est le châtiment qui incombera au 
transgresseur. La Torah ajoute que nous devons qualifier ce genre 
de comportement d’« abomination », de « dépravation » et autres 
expressions dures du même type. Pourquoi ? Car en sus des aspects 
techniques de la Halakha, Hashem tient à ce que nous sachions aussi 
ce qu’Il pense de ces interdits, pour que nous sachions nous aussi quoi 
ressentir face à ces interdits répugnants. Celui qui éprouve un haut-le-
cœur face à l’immoralité du monde extérieur n’est pas juste délicat, il 
réfléchit à l’instar d’Hashem. En s’inculquant le dégoût de la débauche, il 
s’attache à ressembler à Hashem et à réaliser la Mitsva de ּהְיו ים תִּ .קְדשִׁ

L’exemple de Rabbi Akiva

De tous temps, les maîtres des générations ont eu recours à ce 
procédé : calquer leurs pensées sur celles d’Hashem. Les Avot deRabbi 
Nathan [ch.15] racontent notamment l’histoire suivante : Rabbi Akiva dut 
un jour partir à Rome pour faire annuler un décret menaçant tout le 
peuple. Il eut affaire à un gouverneur qui, souhaitant le faire fauter, 
lui envoya deux femmes bien apprêtées. Rabbi Akiva resta assis entre 
elles, occupé à cracher, sans rien faire. Celles-ci revinrent à l’envoyeur 
attestant préférer mourir plutôt que d’être données à cet homme.  
Le gouverneur fit appeler Rabbi Akiva et s’enquit de sa conduite 
détonante : 

- Ne sont-elles pas belles ? Ne sont-elles pas humaines ? Celui qui t’as 
créé ne les a-t-Il pas lui aussi créées ? lui demanda-t-il.  

- Rabbi Akiva lui rétorqua : elles puent les cadavres et la vermine ! 

- Tu as fait quelque chose d’inhumain ! Est-ce comme ça que l’on se 
conduit envers un être humain ? insista le Romain. 



PARASHAT AHAREI - KEDOSHIM S E M A I N E  d u 
6 Iyar 5781
18 Avril 2021

93Refoua Shelema à  Hana Léa bat Guitel Dvora

- Non seulement elles nous sont interdites, mais elles sont elles-
mêmes inhumaines, puant la charogne et la vermine – vraiment 
écœurantes, lui cloua-t-il le bec. 

Comment Rabbi Akiva est-il parvenu à une telle maîtrise de soi, 
ressentant un dégoût physique de la faute ?

En entraînant tous ses sens à se dégoûter et en associant cette 
sensation aux comportements déviants, nous explique le livre 
Torat Avigdor, en se fondant sur le Hovot Halevavot. Sa bouche : en 
s’habituant à parler de façon acerbe contre les fauteurs et la faute. 
Mais plus encore : il lui est très certainement arrivé de passer à côté 
d’une dépouille d’animal. Au lieu de s’en détourner et de se boucher 
le nez, il a au contraire rempli ses sens, observé le pullulement de 
la vermine sur la chair en cours de putréfaction, et a respiré à plein 
poumon l’odeur écoeurante qui s’en dégageait, et a sûrement utilisé sa 
bouche pour dire « Comme cela pue ! Cette odeur immonde ressemble 
à celle dégagée par la débauche devant Hashem. Si un jour j’étais tenté 
par la faute, c’est cette odeur que je ressentirai ». Afin de vivre à fleur 
de peu cette répulsion. 

En utilisant nos sens pour élever notre âme et notre intellect, nous 
nous habituons à penser à l’instar d’Hashem et accomplissons la 
Mitsva de « Kedoshim Tihyou ».

U
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EMOR
Semaine du 13 au 19 Iyar  5781  -  25/04/21  au 01/05/21

Alors que nous sommes en plein milieu de la période de l’Omer, il 
est bon de s’interroger sur la raison pour laquelle cette période, 

mentionnée justement dans la Parasha de cette semaine et qui aurait 
dû être une période joyeuse entre deux fêtes, s’est transformée en 
période triste. On y adopte diverses pratiques de deuil, mais la plus 
fondamentale, et celle qui est valable selon toutes les communautés 
et selon toutes les opinions, c’est qu’on n’y célèbre pas de mariages.

La Guemara [yeBamot 62B] nous enseigne qu’il y a plus deux mille ans, « douze 
mille couples » d’élèves de Rabbi Akiva sont décédés dans cette période 
« parce qu’ils ne se respectaient pas les uns les autres ».

סַח  ן מֵתוּ ]מִפֶּ י עֲקִיבָא ]...[ וְכֻלָּ לְמִידִים הָיוּ לוֹ לְרַבִּ ר אֶלֶף זוּגִים תַּ נֵים עָשָׂ שְׁ
בוֹד זֶה לְזֶה לּאֹ נָהֲגוּ כָּ נֵי שֶׁ וְעַד עֲצֶרֶת[ מִפְּ

Comment comprendre cependant une telle punition pour les brillants 
élèves de l’un des plus grands maitres de tous les temps, et qui avait 
justement comme devise « Aime ton prochain comme toi-même – c’est là 
un grand principe de la Thora » ? A cette question fondamentale s’ajoutent 
deux interrogations : pourquoi parler de 12 000 « couples » (זוּגִים) 
d’élèves, au lieu d’évoquer 24 000 élèves ? Et pourquoi l’interdiction 
centrale pendant cette période est-elle celle de se marier ?

Leillouï nichmat Michael Novikov z"l



PARASHAT EMOR S E M A I N E  d u 
13 Iyar 5781
25 Avril 2021

95

Pour répondre à ces questions, j’aimerais citer l’enseignement que j’ai 
entendu du Rav Libor (Shaalvim).  Lorsque la Guemara explique que ces 
élèves « ne se respectaient pas les uns les autres » (בוֹד זֶה כָּ נָהֲגוּ   לּאֹ 
 il ne s’agit pas de dire qu’ils ne s’aimaient pas –c’est impensable ,(לְזֶה
pour les élèves de Rabbi Akiva. Au contraire, ils s’aimaient pleinement, 
et c’est ce à quoi le mot « couple » (ִזוּג) fait allusion. Mais amour ne va 
pas forcément de pair avec respect, bien au contraire. Si l’on n’y fait pas 
attention, les gens qu’on aime le plus sont souvent ceux qu’on respecte 
le moins. Il suffit pour s’en convaincre de constater à quel point les 
adolescents par exemple, qui n’aiment personne au monde plus que 
leurs parents, ont du mal à les respecter. Inversement, respecter mon 
patron, que je n’aime pas forcément, est presque un réflexe.

Pourquoi est-il si dur de respecter les gens qu’on aime le plus ? Parce 
que lorsque j’aime quelqu’un, je le rapproche de moi jusqu’à ce qu’il 
se confonde presque à moi. Or je suis la personne au monde que je 
respecte le moins. Je peux exiger du respect des autres, et faire preuve 
de respect envers eux, surtout en société. Mais quand je suis seul vis-
à-vis de moi-même, je ne me respecte absolument pas (je me ballade 
en pyjama, je mange debout dans la cuisine etc…). Ainsi, lorsque j’aime 
quelqu’un très fort, j’ai tendance à l’assimiler à moi-même et à ne pas 
le respecter, et c’est là la grande erreur. L’amour que la Torah nous 
demande d’éprouver, c’est un amour mêlé de respect pour l’autre, un 
autre que je n’« absorbe » pas, qui reste bien distinct et différent de 
moi-même, et auquel je laisse un espace propre.

D’ailleurs, concernant le couple, la Guemara sur la même page [yeBamot 

62B] quelques lignes plus bas donne l’instruction bien connue d’« aimer 
sa femme comme sa propre personne, et de la respecter plus que sa 
propre personne ». Après l’explication que l’on vient de donner, on 
comprend mieux cette distinction entre amour et respect. On doit 
aimer sa femme autant qu’on s’aime soi-même, parce qu’on est la 

Leillouï nichmat Michael Novikov z"l
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personne qu’on aime le plus au monde (on est au centre de toutes nos 
préoccupations). En revanche, on ne se respecte pas soi-même, et c’est 
la raison pour laquelle la Guemara nous demande de faire attention à 
respecter plus sa femme que sa propre personne.

On comprend désormais que les élèves de Rabbi Akiva n’ont pas failli 
à s’aimer les uns les autres, bien au contraire (et c’est pour cela que la 
Guemara parle de « couples »), mais qu’ils sont tombés dans le piège 
délicat d’un amour dénué de respect, qui accapare l’autre sans lui 
laisser de place (la Guemara précise d’ailleurs qu’ils sont morts d’une 
maladie qui les a asphyxiés). Et nous nous abstenons de nous marier 
dans cette période, pour prendre le temps de méditer sur les dérives 
d’une certaine forme d’amour, et sur la forme d’amour que la Torah 
nous prescrit.

U
Merci à notre collaborateur Rav Michael Soskin pour ce Dvar Torah.

Leillouï nichmat Michael Novikov z"l
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BEHAR-BEHOUKOTAÏ
Semaine du 20 au 26 Iyar  5781  -  02/05/21  au 08/05/21

Le don continuel
« Quand vous arriverez sur la terre que Je vous donne, la terre respectera un 

« shabbat » en l’honneur d’Hashem » [vayikra 25 : 2]. 

C’est ainsi que la Torah nous présente la Mitsva de la Shemita qui 
consiste, une année sur sept, à s’abstenir de tout travail agricole. 

On pourrait être tenté de lire ce verset comme une façon pour Hashem 
de se rétribuer sur le don qu’il fait à son peuple de la terre d’Israël, ou 
de le limiter : « Je vous donne cette terre, mais à condition que vous 
Me la rendiez une année sur sept ». Mais ce serait passer à côté de la 
beauté du message.

Le Meshekh ‘Hokhma dit que c’est justement pour éviter ce contresens 
que la Torah fait précéder le commandement de la Shemita par la 
mention du fait qu’Hashem nous donne la terre d’Israël, comme un 
cadeau. Or nos Sages stipulent que si la vente d’un champ est par 
défaut parcimonieuse (beayin raa), un cadeau est en revanche toujours 
offert avec largesse (beayin tova), à plus forte raison ici où il vient 
d’Hashem. Le commandement de la Shemita est donc nécessairement 
non pas une limite au don de la terre, mais au contraire une partie du 
cadeau. C’est en réalité la cerise sur le gâteau.

Refoua Shelema à Olivier Israel Shimon ben ‘Haya Esther 
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Car la Torah promet une fertilité exceptionnelle de la terre, garantissant 
une abondance suffisante pour tenir l’année de la Shemita, ainsi que la 
suivante (où l’on peut planter, mais où il n’y a rien à récolter jusqu’à la 
fin de l’année…) : « J’ordonnerai pour vous ma bénédiction dans la sixième 
année, et elle produira la récolte pour trois années » [vayikra 25 : 21]. C’est donc, 
dit le Meshekh ‘Hokhma, grâce à la Shemita qui nous force à nous arrêter 
de travailler la terre une année sur sept, que l’on à l’occasion de se 
rendre compte du caractère tout à fait surnaturel de cette terre. Si on 
avait continué à la travailler d’année en année, on serait passé à côté 
de cette constatation. La Shemita, plutôt qu’une contrainte ou une 
limite au don de la Terre, est au contraire ce qui permet d’apprécier 
toute la valeur de ce cadeau.

Le Sfat Emet explique que le but même du don de la terre d’Israël aux 
Hébreux, est qu’en l’habitant et en la possédant, ils témoignent que 
c’est à Hashem qu’appartient le monde. Le sens de la Mitsva de Shemita 
est alors de maintenir la sensation que la terre, in fine, appartient à 
Hashem. Car la propriété terrienne entretient presque nécessairement 
une forme de fierté et un sentiment de puissance et de suffisance. En 
nous demandant de laisser à la terre son année sabbatique, Hashem 
ranime en nous ce message : « vous êtes des étrangers et des résidents 
auprès de Moi » [vayikra 25 : 23]. Mais là encore, cette modalité du don de la 
terre qui paraît limitative, est en fait l’ultime bénédiction.

Imaginons un paysan qui aime sa terre, la cultive six années durant. 
Il la connait par cœur, il s’y est attaché par son labeur tenace, l’a 
modelée selon son souhait. Arrive l’année de la Shemita, notre paysan 
se sépare de sa terre et la laisse en friche pendant une année entière. 
A son retour, la nature a repris ses droits, il doit se réapproprier son 
terrain. Mais il sera heureux de le retrouver, et de pouvoir de nouveau 
le travailler. C’est comme s’il le recevait à nouveau. La Shemita est donc 
un dispositif inédit qui permet au cadeau de la terre d’être sans-cesse 

Refoua Shelema à Olivier Israel Shimon ben ‘Haya Esther 
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renouvelé. D’où l’usage du temps présent dans le verset « Quand vous 
arriverez sur la terre que Je vous donne ». Grâce à la Shemita, le don de la 
terre d’Israël est perpétuellement renouvelé. 

Le Sfat Emet fait remarquer qu’on retrouve déjà ce motif dans la 
bénédiction qu’Itzhak fait à son fils Yaacov et qui commence par la 
phrase : « Et qu’Hashem te donne (Veyiten Lekha) de la rosée des cieux et 
des graisses de la terre » [Bereshit 27 : 28]. Le Midrash [Bereshit raBa 66,3] qui note que 
cette bénédiction commence étrangement par la conjonction « Et », en 
déduit qu’il faut la comprendre ainsi : « qu’Il te donne, et qu’Il te donne 
à nouveau ». Le Sfat Emet dit que c’est le même mécanisme qui est 
en place pour le don de la terre d’Israël, et il suggère même que c’est 
la raison de la répétition apparente du mot « donner » dans le verset 
qui est lu chaque matin dans la prière : «(…) et Tu scellas l’alliance avec lui 
[Avraham] de donner le pays du Cananéen, du Héthéen, de l’Amorréen, du 
Phérézéen, du Jébuséen, du Ghirgachéen de le donner à sa descendance » 
[néhémia 9 : 8]. 

On peut proposer que ce cadeau qui se répète, ce don perpétuellement 
renouvelé, c’est l’ultime façon de donner. En effet, un cadeau est par 
définition composé de deux parties : le bien lui-même, bien-sûr, qui 
passe dans la propriété de l’acquéreur. Mais aussi le geste de l’offrir, le 
fait de le recevoir. Cette seconde partie est peut-être la plus plaisante. 
Surtout lorsque le cadeau nous vient d’une personne importante, ou 
du moins qui nous est chère. Mais elle ne dure pas : une fois que le bien 
est acquis, on se l’approprie –à juste titre. C’est-à-dire qu’on troque 
nécessairement le sentiment de recevoir par celui de posséder. Mais 
pour que le cadeau reste pleinement cadeau, il faut trouver un moyen 
de perpétuer le geste du don et l’expérience de recevoir.

La Shemita permet donc que notre rapport à la terre soit cet équilibre 
improbable entre le sentiment qu’on la possède, et en même temps 
qu’on la reçoit constamment des mains du Maître du monde qui nous 
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la confie. Plus généralement, le Shabbat a une fonction similaire : 
après six jours où l’homme travaille le monde, il cesse tout travail au 
septième jour pour se rappeler que le monde ne lui appartient pas et 
qu’il lui a seulement été confié, nuance importante puisqu’elle donne 
tout son sens à son travail de la semaine.

U
Merci à notre collaborateur Rav Michael Soskin pour ce Dvar Torah.

Refoua Shelema à Olivier Israel Shimon ben ‘Haya Esther 
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BAMIDBAR
Semaine du 27 Iyar  au 4  Sivan 5781  -  09/05/21  au 15/05/21

Bamidbar et Chavouot : Feu, Eau et Désert

Nous commençons le livre de Bamidbar par une remise en contexte : 
« Et Hashem parla à Moché dans le désert du Sinaï – Bemidbar Sinaï ». 

Nos sages, dans le Midrash [BamidBar raBa. 1:7], donnent plus de précisions : 
« la Torah a été donnée dans trois circonstances : le feu, l’eau, et le désert. 
Le feu, d’où le savons-nous ? De ce qu’il est écrit : « Et la montagne du 
Sinaï était toute fumante » [chemot 19 :18]. L’eau, d’où l’apprenons-nous ? Car 
il est dit : « Les cieux fondirent, les nuages fondirent en eaux » [shoftim 5 :4]. 
Et le désert, d’où le déduit-on ? Du verset [déjà cité, et qui ouvre notre 
Parasha] ».

Que veulent nous dire nos Sages à travers ce symbolisme ? Le Midrash 
lui-même offre un début de réponse dans la suite : « Tout comme ces 
trois éléments sont à la libre disposition de toute l’humanité [littéralement : 
de tous ceux qui marchent dans le monde], ainsi les paroles de Torah 
le sont également. » La Torah, nous dit le Midrash, serait comme une 
« ressource naturelle », qui ne peut en aucun cas être confisquée 
par des individus et qui est accessible par tout un chacun. Mais cette 
explication semble limitée : elle ne permet pas d’apprécier le choix 
précis de ces trois éléments naturels plutôt que d’autres ressources.
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Les commentateurs voient dans ces trois éléments les symboles de 
trois qualités indispensables à celui qui souhaite pleinement acquérir 
la Torah, c’est-à-dire non pas l’étudier comme une science mais 
plutôt s’imbiber de son enseignement et transformer son esprit et sa 
conduite par son biais :

-  L’eau représente la modestie. La Guemara [taanit 7a] dit à propos 
du verset [isaïe 55,1] « Ah ! Que celui qui a soif aille vers l’eau », que la Torah 
est comparée à l’eau car tout comme l’eau, par nature, coule du haut 
vers le bas, ainsi la Torah ne peut résider que chez celui qui a l’esprit bas 
(qui est humble). En effet, celui qui croit savoir ne peut pas apprendre, 
celui qui sans-cesse parle ne peut pas entendre, et chercher la vérité 
passe par reconnaitre qu’on ne la détient pas nécessairement. Voilà 
pourquoi Moshé, qui était l’homme le plus sage, était aussi le plus 
humble des hommes.

- Le feu représente le trait de caractère opposé, ou plutôt 
complémentaire : celui d’une forte conviction, d’une certaine fierté 
qui se traduit dans le feu de l’enthousiasme, et qui pousse Avraham, 
par exemple, à se jeter dans la fournaise sans la moindre hésitation. 
Le Midrash [sifri sur vezot haBerakha] affirme : tout comme ceux qui travaillent 
constamment près du feu sont aisément reconnaissables [ils sont 
brunis par la chaleur], ainsi les Talmidei Hakhamim –les sages en Torah, 
sont identifiables de tous par leur manière de parler, de se conduire, 
et de se vêtir. L’étudiant en Torah doit maintenir une estime de soi et 
s’il est conscient de la valeur de la Torah, il est nécessairement fier de 
porter une si noble mission. 

- Le désert représente la modération : c’est un endroit reculé, 
peu propice à l’enrichissement. Dans le désert, les Bnei Israël recevaient 
précisément ce qui leur était nécessaire grâce à la manne, sans 
possibilité d’accumuler des biens, et le Midrash nous dit que « ça n’est 
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qu’à ceux qui se nourrissaient de la manne que la Torah a pu être donnée » 
[mekhilta sur Bechala’h]. En effet, la poursuite effrénée des biens terrestres 
rentre nécessairement en concurrence avec le développement d’un 
patrimoine spirituel. C’est ce que veulent dire nos Sages lorsqu’ils 
affirment que « Les paroles de Torah ne peuvent être pleinement intégrées 
que par celui qui se tue pour elles », c’est-à-dire qui sait renoncer à la 
conquête de plaisirs matériels de l’instant pour investir dans une 
construction spirituelle éternelle.

A y regarder de plus près, ces trois traits de caractère sont aussi ceux 
qui font de l’homme un « élève d’Avraham » d’après la Mishna de Pirkei 
Avot [5, 22] : « Un bon œil, un esprit bas et une âme [Nefech – l’âme dans 
son rapport au corps] diminuée ». Bartenora explique que cette dernière 
qualité correspond à la modération dans le rapport aux plaisirs de ce 
monde. « L’esprit bas » fait évidemment référence à l’humilité. Et, plus 
intéressant, le « bon œil » est l’inverse de la jalousie. Il représente celui 
qui est pleinement heureux de sa part, de son rôle, fier de ce qu’il est, 
de sorte qu’il n’a rien à envier à l’autre. Nous retrouvons donc le feu, 
l’eau, et le désert, comme des éléments qui permettent d’être dans la 
lignée d’Avraham.

Rav Avraham Yaffé-Schlesinger fait remarquer que ces trois éléments 
trouvent leurs exacts opposés dans une autre Mishna de Pirkei Avot 
[4,28] : « La jalousie, le désir et l’honneur retirent l’homme du monde ». Celui 
qui court après les honneurs montre qu’il a une trop haute estime de 
lui-même. Celui qui est jaloux, à l’inverse, voit sans-cesse chez l’autre 
ce qu’il ne trouve pas chez lui-même, c’est donc qu’il ne sait pas 
apprécier pleinement ce qu’il est. Celui qui est prisonnier de l’un de ces 
traits de caractères, est de fait « exclu du monde » : il est absolument 
fermé à toute possibilité de s’ancrer dans un monde de vérité.

Leillouï nichmat Alegria bat Sol Bensoussan (lebeth Wahnish) z"l
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Nous pouvons désormais proposer une nouvelle interprétation de 
l’explication donnée par notre premier Midrash aux trois facteurs qui 
concourrent à la promulgation de la Torah. Ces trois éléments sont « à 
la disposition de l’humanité », mais comme nous l’avons fait remarquer, 
d’autres ressources naturelles auraient pu être utilisées pour illustrer 
ce point. Il faut donc –peut-être, traduire plus littéralement : ces 
éléments sont l’apanage de « tous ceux qui marchent dans le monde », 
c’est-à-dire ceux qui cherchent à s’ancrer dans le monde (à l’opposé 
de ceux qui s’en retirent) en recherchant la vérité grâce à un travail 
de modestie (l’eau), d’appréciation et de conviction (le feu), et de 
modération (le désert).

U
Merci à notre collaborateur Rav Michael Soskin pour ce Dvar Torah.

Leillouï nichmat Alegria bat Sol Bensoussan (lebeth Wahnish) z"l
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NASSO
Semaine du 5 au 1 1  S ivan 5781  -  16/05/21  au 22/05/21

Jeu d’influences

Au cœur de notre Parasha, la Torah développe successivement deux 
sujets pourtant très différents l’un de l’autre : les lois relatives 

à la femme infidèle (Sota), puis sans transition celles de l’abstème 
(Nazir). Le contraste est frappant entre cette femme qui, en suivant 
ses désirs charnels a entrainé une catastrophe humaine et familiale, et 
cet homme qui dans un élan d’élévation spirituelle décide de se priver 
d’un plaisir pourtant permis, celui de la consommation du vin. Rashi 
cite la Guemara [sota 2a] qui s’interroge sur cet enchainement étonnant : 
« Pourquoi la section traitant du Nazir est-elle juxtaposée à celle de la Sota 
? C’est pour enseigner que quiconque voit la Sota dans sa déchéance, ferait 
bien de se priver du vin –car le vin entraine la débauche »

La première leçon que l’on peut tirer de ce conseil, c’est à quel point 
nous sommes fragiles et dangereusement soumis aux influences 
extérieures. Bien avant la psychanalyse, nos Sages nous disent ici 
que certaines situations auxquelles on assiste laissent une marque, 
pas nécessairement visible, mais latente et profonde : qui sait si elle 
ne se réveillera pas sous l’effet désinhibant de l’alcool, par exemple. 
Remarquons qu’on ne parle pas ici de quelqu’un qui aurait vu la Sota 
dans sa débauche, mais même de celui qui l’aurait seulement vue au 

Leillouï nichmat Alain Dov Messaoud ben Alice veben Yossef Mimran z"l
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moment où elle est condamnée à boire les « eaux amères ». Rav Aharon 
Kotler explique : bien qu’on voie alors cette femme légitimement punie, 
le fait même d’imaginer qu’elle a pu se laisser aller à ses passions 
malgré la dureté de la punition associée, crée une sorte de précédent 
pour celui qui la voit. Ce qui n’était même pas une possibilité à ses yeux 
le devient désormais.

On comprend donc l’importance d’une réaction défensive et la nécessité 
d’agir pour contrecarrer cette mauvaise influence. Mais est-ce à dire 
que nous devons nous préoccuper seulement de nous-même? Nous 
emmurailler au moindre danger, sans nous soucier de ce qui se passe 
derrière le mur ? Hillel nous enseigne pourtant dans les Pikei Avot [1 : 14] 
: « Si je ne suis pas [engagé] pour moi-même, qui le sera ? [Mais] si je ne 
suis [que] pour moi-même, que suis-je ? ». Autrement dit, la démarche 
de se préserver est indissociable d’une démarche d’apporter à notre 
environnement. Tentons de comprendre en quoi ce vœu de naziréat est 
également une réponse réparatrice aux vices de ce monde.

Tout d’abord, remarquons que l’attitude préconisée par les Sages, 
loin d’être égoïste, est le contraire de l’indifférence. Celle-ci, dit le 
Rambam dans un autre contexte [hilkhot taanit 1 : 3], est une forme de 
cruauté. D’ailleurs celui qui se sent entièrement (Akh) étranger (Zar) 
à ce qui l’entoure est appelé Akhzar –cruel. La sinistre dérive de la 
Sota doit m’interpeller personnellement, et c’est ici que commence la 
réaction du Nazir. Rav Ye’hezkel Yaakovson voit même dans l’impératif 
de se priver de vin une façon de sanctionner une certaine forme de 
responsabilité du témoin dans le déclin de la Sota. Il ne la connaissait 
même pas, objecterez-vous ! Mais peut-on exclure une responsabilité 
même infime et lointaine ? Peut-être aurait-il pu dans sa conduite 
personnelle faire preuve d’une plus grande rigueur dans sa relation à 
autrui ? Peut-être a-t-il tenu des propos légers ou fait preuve d’une 
tolérance complice envers certains écarts, laissant ainsi prospérer 
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dans la société un climat désinvolte dans lequel la femme adultère 
n’a eu qu’à s’inscrire ? Ainsi la prescription de réagir en devenant Nazir 
est, à l’opposé de l’indifférence à l’autre, une façon courageuse de 
reconnaitre sa responsabilité dans ce qui lui arrive.

Et on retrouve ici notre premier constat : nous sommes tellement 
sujets au flot des influences que même des comportements anodins 
peuvent avoir, in fine, des conséquences dévastatrices. Tout comme 
l’attitude déraisonnable de la Sota peut gravement me déstabiliser, 
ainsi j’ai pu moi-même par ma conduite participer indirectement à son 
déclin. Mais heureusement cette réalité vaut aussi pour les influences 
positives. Un homme peut, simplement par le travail sur soi, influer sur 
le monde entier. Nous sommes tous les descendants de Noah : parce 
qu’il a su se différencier de sa génération décadente, il a eu le mérite 
littéralement d’engendrer le monde entier ! Plus tard, notre ancêtre 
Yaacov, pourtant retranché au sein de sa famille et isolé dans sa 
province de Goshen, fera par son mérite vivre toute l’Egypte (et donc le 
monde qui en était dépendant) comme le souligne le Meshe’kh Ho’khma 
[Vayehi]. Ensuite à l’époque de la Mishna, nos Sages [taanit 24B] affirment 
que le monde entier tenait par le mérite d‘un seul homme, un géant 
pourtant discret : Hanina ben Dossa. Et ce ne sont que des exemples 
–certes extrêmes, de l’influence positive qu’une seule personne, sans 
faire preuve d’extraversion mais simplement en cultivant sa qualité 
d’homme, peut avoir sur le monde entier.

Ainsi celui qui est témoin de la déchéance de la Sota doit se protéger 
et simultanément en devenant Nazir il ajoute de la lumière là où la 
Sota avait mis l’obscurité. En se renforçant précisément là où la Sota 
a échoué –en l’occurrence la maitrise de soi, le Nazir fait un petit pas 
pour l’homme, mais qui à terme pourrait bien se révéler être un bond 
de géant pour l’humanité. Mécaniquement, par un jeu d’influences, 
comme nous l’avons expliqué. Mais aussi intrinsèquement, parce que 
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l’humanité mérite d’exister ne serait-ce que pour un seul homme qui 
réalise entièrement sa propre humanité. C’est peut-être le sens de la 
Mishna [sanhedrin 4 : 5] qui nous enseigne que si l’homme a été créé unique, 
c’est pour nous apprendre que « chacun a l’obligation de se dire : « le 
monde a été créé pour moi » ». Cette Mishna, qui semble gravement 
égocentrique, met en réalité en lumière la responsabilité individuelle 
de l’homme à l’égard de l’humanité.  

Les commentateurs sont divisés sur l’étymologie du mot Nazir. 
Certains la relient au verbe Lehinazer qui veut dire se séparer, se mettre 
à part. D’autres comprennent qu’il dérive du mot Nezer, la couronne, en 
référence à la chevelure imposante qui le caractérise. Nous pouvons 
à présent proposer que les deux idées n’en forment qu’une : en se 
rétractant, le Nazir se coiffe dans le même temps d’une couronne : celle 
de la maitrise de soi. Il règne désormais sur sa propre humanité, et sa 
couronne rayonne dans le monde entier.  

U
Merci à notre collaborateur Rav Michael Soskin pour ce Dvar Torah.

Leillouï nichmat Alain Dov Messaoud ben Alice veben Yossef Mimran z"l
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Shirat haYam

Le 15 Nissan à minuit, Hashem frappe les premiers-nés d’Égypte, 
et épargne ceux d’Israël. Pharaon capitule, et se hâte chez Moshé 

et Aharon pour ordonner aux Bnei Israël de quitter l’Égypte sur le 
champ. Mais il n’est pas question de ‘s’enfuir’ en pleine nuit, comme 
des voleurs ! La sortie concrète est donc reportée au petit matin. Et 
voilà que 600.000 hommes, accompagnés de leurs femmes et enfants 
mettent un terme à 210 ans d’esclavage, et entament la traversée 
du désert infernal. Ils n’emportent comme provisions que les restes 
de Matsa, et leur Emouna –la foi– en Hashem, qu’Il subviendra à tous 
leurs besoins. 

Mais la rédemption est encore bien loin d’être totale… Certes, les Bnei 
Israël sont physiquement libres. Mais émanciper un peuple du jour au 
lendemain après 2 siècles d’esclavage, sans se soucier de lui donner 
ensuite de l’instruction, de lui donner une fierté, une doctrine, n’a que 
peu de valeur et d’intérêt ! Pour que la sortie d’Égypte soit réussie, il 
faut assurer aussi la libération morale et spirituelle d’Israël. Soit, 2 
étapes essentielles : la traversée de la mer Rouge, et le don de la Torah 
au Sinaï… Expliquons.  

Nos Maîtres enseignent que la sortie concrète d’Égypte n’est que la 2e 
des 4 étapes de Gueoula – la rédemption. Hashem envoya Moshé pour 
délivrer les Bnei Israël en évoquant 4 termes de délivrance, à l’origine 
des 4 coupes de vin que nous buvions le soir du Seder : 
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י  לְתִּ חַת סִבְלתֹ מִצְרַיִם, וְהִצַּ רָאֵל אֲנִי ה’, וְהוֹצֵאתִי אֶתְכֶם מִתַּ אֱמֹר לִבְנֵי יִשְׂ
י  דֹלִים. וְלָקַחְתִּ פָטִים גְּ זְרוֹעַ נְטוּיָה וּבִשְׁ י אֶתְכֶם בִּ אֶתְכֶם מֵעֲבֹדָתָם, וְגָאַלְתִּ

אֶתְכֶם לִי לְעָם וְהָיִיתִי לָכֶם לֵאֱ-להִֹים וכו’

Dis aux Bnei Israël: ‘Je suis Hashem! Je vais vous soustraire aux 
souffrances de l’Égypte et vous délivrer de sa servitude; et Je vous 

affranchirai avec un bras étendu… Et Je vous adopterai pour peuple …

Rabeinou Béhayé explique que ces 4 expressions font référence aux 4 
étapes de Guéoula qu’Hashem prévoit : 

 ,A Rosh haShana, Hashem les affranchit de l’esclavage - וְהוֹצֵאתִי -
sans toutefois les sortir concrètement d’Égypte.

י - לְתִּ  Ce n’est que le 15 Nissan que le peuple entier quitte ce pays – וְהִצַּ
infernal, après 210 ans. 

י -  Néanmoins, l’esclave continue de se sentir – וְגָאַלְתִּ
psychologiquement, opprimé par la simple idée que l’ex-maître vit 
et peut le rattraper : Hashem noie donc les Égyptiens le 7e jour de 
Pessah dans la mer Rouge, et offre à présent aux Bnei Israël leur 
émancipation morale.  

י -  Certes, être physiquement libre est appréciable ; mais vivre - וְלָקַחְתִּ
à présent sans but, sans idéal, sans patrimoine, sans culture, sans 
fierté, est-il qualifiable de délivrance totale ?! Hashem nous a donc 
élevés au-dessus des autres peuples, en Se dévoilant au Sinaï pour 
nous donner Sa Torah ! 

De prime abord, le but essentiel de 
l’ouverture de la mer Rouge semble donc 

de mettre le coup de grâce aux oppresseurs 
d’Israël. Mais une telle approche susciterait 
alors plusieurs interrogations. D’abord : 

Le but de la 
Keryiat Yam 
Souf
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Pourquoi Hashem a-t-il tenu à réaliser cette double délivrance –
physique et morale– en 2 temps ? Ne pouvait-Il pas en finir avec ces 
Egyptiens depuis le soir du 15 Nissan ? 

Peut-être me diriez-vous qu’Hashem prévoyait ainsi de faire une 
nouvelle démonstration de Sa puissance. Intuition noble, d’ailleurs 
explicite dans le verset : lorsque Hashem annonce à Moshé qu’Il 
prépare le coup final contre les égyptiens à la mer Rouge, Il déclare :  
י אֲנִי ה כִּ וְיָדְעוּ מִצְרַיִם  וּבְכָל חֵילוֹ  פַרְעהֹ  בְּ בְדָה   Et Je Me glorifierai par - וְאִכָּ
Pharaon et toute son armée et l’Égypte saura que Je suis Hashem. Sauf 
que cette réponse requiert une ample explication, car, durant les 10 
plaies d’Égypte, Hashem a déjà eu l’occasion de prouver largement Sa 
force inégalable, en domptant et modifiant à Sa guise toutes les forces 
et les lois de la Nature. Quel aspect singulier de la puissance d’Hashem 
restait-Il donc à démontrer ?! En quoi le miracle de l’ouverture de la 
mer était-il foncièrement plus grand ?

Une analyse des expressions des versets et du Midrash qui évoquent 
le miracle de la mer Rouge révèle que cet évènement avait pour but de 
dévoiler une dimension singulière d’Hashem : Sa majesté. Nous disons 
notamment dans la prière du soir : ם נֶיךָ עַל הַיָּ  מַלְכוּתְךָ ה’ אֱ-להֵֹינוּ רָאוּ בָּ
- Ta majesté, Hashem, Tes enfants l’ont vue sur la mer… On ne parle plus 
de souveraineté, mais de majesté. La différence s’exprime par le désir 
du peuple de se faire gouverner par le dirigeant. Le souverain est celui 
qui prend le pouvoir, par force ou par astuce. Le peuple s’y plie parce 
qu’il n’a pas le choix. Il le respecte extérieurement, mais ne s’identifie 
pas à lui. En revanche, le roi est aimé par son peuple. Le peuple le 
glorifie sincèrement. Ainsi, nous disons dans cette prière : ֹוּמַלְכוּתו 
לוּ עֲלֵיהֶם רָצוֹן קִבְּ  …Le joug de Sa royauté, le peuple l’accepta volontiers - בְּ
Concrètement, cela s’exprima par le fait que les Bnei Israël chantèrent 
la Shirat haYam, qu’ils conclurent par :
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« ! Hashem règnera à tout jamais – ה’ יִמְלךְֹ לְעֹלָם וָעֶד »

À travers les écrits du rav Haïm Friedlander zatsal, expliquons la singularité 
du miracle de la Keryiat Yam Souf, ainsi que la raison pour laquelle c’est 
spécifiquement cet évènement qui a amené les Bnei Israël à accepter 
la royauté d’Hashem. 

Lorsque Moshé et Aharon vont pour la première 
fois ordonner à Pharaon de délivrer les Bnei Israël, 
un étonnant dialogue s’installe. Moshé commence 
par poser une requête ferme :

ר  - דְבָּ מִּ י וְיָחֹגּוּ לִי בַּ ח אֶת עַמִּ לַּ רָאֵל שַׁ  Ainsi ordonne » -  כּהֹ אָמַר ה’ אֱ-להֵֹי יִשְׂ
Hashem le Dieu d’Israël: ‘Libère mon peuple afin qu’ils Me servent dans le 
désert !’ »

Pharaon refuse :
אֶת - וְגַם  ה',  אֶת  י  יָדַעְתִּ לאֹ  רָאֵל?!  יִשְׂ אֶת  ח  לַּ לְשַׁ קלֹוֹ  בְּ מַע  אֶשְׁ ר  אֲשֶׁ ה’   מִי 

חַ לֵּ רָאֵל לאֹ אֲשַׁ  Qui est donc Hashem, dont je dois écouter la parole » - יִשְׂ
pour laisser sortir les Bnei Israël ?! Je ne sais pas qui est Hashem, et je ne 
laisserai pas sortir ce peuple ! » 

Et Moshé de rétorquer :
חָה לַה'  - ר וְנִזְבְּ דְבָּ מִּ ת יָמִים בַּ לשֶֹׁ רֶךְ שְׁ א דֶּ  אֱ-להֵֹי הָעִבְרִים נִקְרָא עָלֵינוּ נֵלֲכָה נָּ

בֶר אוֹ בֶחָרֶב דֶּ עֵנוּ בַּ ן יִפְגָּ  Le Dieu des Hébreux s’est dévoilé à » – אֱ-להֵֹינוּ פֶּ
nous. Nous voudrions donc aller à trois journées de chemin dans le désert 
et sacrifier à l’Éternel notre Dieu, de peur qu’Il ne te frappe par la peste ou 
par le glaive ! » 

Constatons comme la 2e déclaration de Moshé atténue le ton ferme 
de la requête initiale – vraisemblablement, en réponse au refus de 
Pharaon. Il ne parle plus de délivrance, mais uniquement de se rendre 
dans le désert, non loin de là, afin de servir Hashem. Il ne parle plus 

Havaya et 
Elokim
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non plus au nom d’Hashem –la Havaya, le nom de 4 lettres ‘י’ה’ו’ה– 
mais au nom du Dieu des Hébreux. Remarquons aussi qu’il a à présent 
besoin de menacer Pharaon de châtiment pour optimiser la réponse 
favorable. 

Le Ramban explique que Pharaon connaissait le ‘Elohei haÏvrim’ - 
le D-ieu des Hébreux. À l’époque d’Avraham, Hashem frappa les 
Égyptiens de lèpre lorsque Pharaon voulut prendre Sarah. À l’époque 
de Yossef, ‘ce’ D-ieu prédit à Yossef les 7 années d’abondance et de 
famine. Ce que Pharaon ne connaissait pas, c’était le nom de 4 lettres 
– la Havaya. Aussi, l’affreux commence par récuser complètement 
l’idée de libérer les Bnei Israël, jusqu’à ce que Moshé lui parle au nom 
du Dieu des Hébreux.

Comprendre la signification du nom de la Havaya est LE fil directeur 
qui explique l’enchaînement des miracles des 10 plaies jusqu’à 
l’ouverture de la mer Rouge. Ces miracles ne sont pas que des coups 
spectaculaires qu’Hashem inflige aux Egyptiens, mais visent surtout à 
illustrer concrètement la puissance extrême du grand nom d’Hashem.  

Le nom d’Hashem s’écrit ‘י'ה'ו'ה [Havaya], et se lit אדנ"י – Adonaï. Le 
Choul’han Aroukh [ch.5] enseigne que la Havaya signifie יִהְיֶה  הָיָה הֹוֵה 

- Il était, Il est, Il sera. Étymologiquement, ce nom dérive du verbe être 
 Il exprime qu’Hashem EST –à la forme progressive– avant la .לִהְיוֹת –
création du monde, dans ce monde présent, et au monde futur. Mais 
aussi, qu’Hashem crée – dérivé de Méhaveh, verbe « être » à la forme 
factitive [- soit, Hashem ‘fait être’ les choses]. 

La Havaya implique qu’Hashem crée et maintient constamment 
l’ensemble de la création. Même les forces qui nous paraissent 
mauvaises sont créées et maintenues par Hashem, dans un but 
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précis [nous développerons ce thème dans l’étude sur le Matan Torah]. 
Connaître la Havaya signifie avoir conscience que rien au monde ne 
peut s’opposer à Sa volonté, parce que tout provient de Lui.

Quant au nom אֱ-להִֹים –Elohim–, il signifie qu’Hashem est le Puissant, 
capable de tout, qu’aucune force ne peut s’opposer à lui. La Torah utilise 
parfois ce terme pour qualifier tout être puissant, même profane, 
tel qu’un ange, un roi ou un juge. Dans Ekev [10:17], le verset qualifie 
Hashem d’être le אֱ-להֵֹי הָאֱלהִֹים - qu’il ne faut surtout pas traduire par 
le ‘Dieu des dieux’ Has Veshalom –car il n’y a qu’UN Dieu–, mais plutôt 
par le ‘Tout-Puissant’, au-dessus des êtres que l’on estime puissants, 
tels que les anges. 

Par définition stricte, connaître le nom de ‘Elohim’ signifie reconnaître 
une puissance à Hashem, mais n’implique pas forcément de nier 
l’existence d’autres forces qui pourraient avoir une certaine capacité 
d’action. Nous, Bnei Israël, savons qu’aucune force ne peut s’opposer 
à Lui parce qu’Hashem nous a dévoilé une dimension plus profonde de 
Son nom, Sa Havaya.

Pour en revenir au dialogue de Moshé et Pharaon, Moshé ouvre son 
discours en parlant au nom de la Havaya – en tenant pour évidence qu’il 
est inconcevable de s’opposer à la volonté d’Hashem, quelle que soit 
Sa requête. À ce niveau-là, Moshé ne voit même pas la nécessité de 
menacer. Mais Pharaon rétorque qu’il ne connaît pas la Havaya – et ose 
donc refuser l’ordre. Moshé répond alors que son envoyeur est aussi le 
’Elohei ha’Ivrim’, le Dieu des Hébreux, dont La force est bien connue de 
Pharaon, et l’exhorte à Lui obéir vite, car autrement, Il risque de s’irriter 
et de châtier, comme Il le fit 4 siècles plus tôt à l’époque d’Avraham ! 
  

Trois jours après la sortie d’Egypte, Hashem enjoint à Moshé de 
rebrousser chemin pour tendre une embuscade aux Égyptiens ; 
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lorsque ceux-ci réaliseront que les Bnei Israël ne trouvent pas leur 
chemin dans le désert, ils les rattraperont, et Hashem les exterminera. 

Le verset précise qu’Hashem voulut les appâter ainsi afin de dévoiler 
Son nom : ‘ה אֲנִי  י  כִּ מִצְרַיִם  וְיָדְעוּ  חֵילוֹ  וּבְכָל  פַרְעהֹ  בְּ בְדָה   Et Je me - וְאִכָּ
glorifierai par Pharaon et toute son armée afin que l’Egypte sache que Je 
suis Hashem. Or, comme nous le soulevions, les 10 plaies d’Égypte 
avaient déjà dévoilé la suprématie d’Hashem. À 10 reprises, Hashem 
a prouvé en long, en large et en travers, qu’Il domine toutes les forces 
du monde, qu’Il peut modifier à Sa guise les propriétés de tous les 
éléments possibles. Quel point singulier manquait-il à ce tableau, 
au point de nécessiter le miracle de la Keriyat Yam Souf pour finir de 
démontrer aux Égyptiens l’existence d’Hashem ?

Dans la Hagada, nous avons lu qu’Hashem a vengé Son honneur lors de 
la dernière plaie en détruisant les idoles d’Égypte. Pourtant, lors de la 
poursuite des Égyptiens aux rives de la mer Rouge, le verset évoque la 
présence d’une dernière idole, appelée Baal Tsafon. D’ailleurs, Pharaon 
lui offrit un sacrifice avant de s’aventurer dans la mer. 

Mais pourquoi cette idole ne se fit pas détruire le soir du 15 Nissan ?? 
Le Midrash répond : « Pour tromper les Égyptiens ! Pharaon crut que c’est 
grâce à Baal Tsafon que les Bnei Israël ne trouvaient pas leur chemin… » 

Vous réalisez ?! Même après les miracles grandioses des 10 plaies, 
il y avait encore la place à l’hérésie ! Hashem prouvait certes Sa 
puissance exceptionnelle lors des 10 plaies, mais les mécréants 
notoires pouvaient encore prétendre à l’existence de ‘zones sombres’, 
de certains éléments ou forces du monde où la Providence d’Hashem 
n’a pas d’emprise. 

Autrement dit –si l’on veut exprimer cette idée en utilisant les termes 
de Havaya et Elokim–, Hashem prouva en Égypte qu’il était le Elokei 
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haElohim – le Tout-puissant, mais Il ne démontra toutefois pas 
suffisamment la Havaya – que Son souffle maintient à chaque instant 
tout l’univers, et qu’il n’y a de facto aucune force ou élément qui puisse 
échapper à Sa volonté !

Ainsi, même après les 10 plaies sensationnelles, il était encore 
possible de se tenir aux rives de la mer Rouge, de voir le D-ieu des 
Hébreux ouvrir la mer, et d’espérer pourtant qu’une offrande à Baal 
Tsafon ferait le contrepoids ! Hashem a donc invité Pharaon à un 
nouveau spectacle, en dévoilant Sa Havaya à la mer Rouge. Comment ? 
En utilisant précisément l’idole que les Egyptiens estimaient hors-
tutelle d’Hashem, prouvant ainsi à jamais que tout ce qui existe dans 
l’univers –même les idoles !–, n’est qu’un Nième pion par lequel le 
Maitre du monde concrétise Sa volonté ! 

La démonstration spectaculaire de la Havaya atteint son objectif, 
et les Bnei Israël entament la Shira en mettant en exergue ce point 
précis, qu’ils illustrent par : ם אָה סוּס וְרֹכְבוֹ רָמָה בַיָּ י גָאֹה גָּ כִּ ירָה לַה’   אָשִׁ
- Je chante en l’honneur d’Hashem qui Se glorifie sur les orgueilleux, car Il 
projeta le cheval et son cavalier au cœur de la mer !  

Qu’exprime donc l’image du cavalier et du cheval ? Le Targoum Yonathan 
interprète : Hashem Se glorifie en châtiant les orgueilleux car Il retourne 
contre eux leur arme par laquelle ils se sentent supérieurs. Puisque 
Pharaon s’enorgueillissait de ses chars et ses chevaux, Hashem utilisa 
ces chars pour le vaincre. Lorsque la mer commença à se refermer, les 
Égyptiens essayèrent de s’enfuir ‘grâce’ à leurs vaillants chevaux. Mais 
ces bêtes plus éclairées que leurs maitres s’entêtèrent à s’enfoncer au 
cœur de la mer, déclarant : אֲנִי יַם, רוּמוֹ שֶל עוֹלָם  בַּ רְאֵה מַה  יַם -  בַּ  רָמָה 
יַם בַּ  Regarde ce qu’il y a dans la mer ! le Maître du monde je vois - רוֹאֵה 
dans la mer ! [Le Midrash interprète par 2 calembours Rama baYam – il 
a jeté dans la mer : Reéh Ma baYam, Roumo (shel Olam) Bayam.]
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Nous avons jusque-là expliqué que la Keryiat Yam Souf avait pour 
but de dévoiler la Havaya – qu’Hashem domine toutes les forces, 

même celles qui paraissent mauvaises, et les utilise toutes à Sa guise 
pour accomplir Sa volonté. Reste à présent à expliquer pourquoi 
Hashem ne démontra pas cet aspect de Sa majesté depuis la sortie 
d’Égypte le soir du 15 Nissan. De même, nous devons comprendre 
pourquoi les Bnei Israël ont accepté avec joie le joug de la royauté 
d’Hashem à ce moment spécifique.

Lorsque Yaacov descendit en Égypte pour 
débuter l’exil, Hashem se dévoila à lui et dit : 
ךָ מִצְרַיְמָה וְאָנֹכִי אַעַלְךָ גַם עָלהֹ  - אָנֹכִי אֵרֵד עִמְּ
Je descendrai avec toi en Égypte, et monter Je 
monterai avec toi. Le Beit haLevy interprète 
cette redondance : « Hashem promet ici 
à Yaacov la plus grande des promesses : 

d’associer Son nom à celui d’Israël. C.-à-d. qu’Hashem ne dévoilera Sa 
majesté, en modifiant le cours naturel du monde, que par l’intermédiaire 
d’Israël. –Tandis que les goyim se font gratifier ou punir par des voies 
naturelles.– Lorsque l’honneur des Bnei Israël est bafoué, c’est Son nom 
et Son honneur qui sont profanés… Ainsi, lorsque Hashem relève l’honneur 
des Bnei Israël, Il relève par la même occasion Son propre honneur [en 
dévoilant Sa toute-puissance]… »

Le Beit haLevy fonde ce principe sur une parabole du Yeroushalmi [taanit 

ch.2] : « Un roi avait une petite clé précieuse, qu’il craignait de perdre. Que 
fit-il ? Il lui attacha une grande chaîne, afin de la retrouver facilement en 
cas de perte. » Ainsi, le ‘Nom d’Hashem’ exprime le but de la création du 
monde, le dévoilement de Sa majesté. Ce dévoilement n’implique pas 
initialement d’être réalisé par le peuple d’Israël spécifiquement. Mais 
Hashem « associa Son nom à Israël », c.-à-d. qu’Il nous attribua LE 
rôle actif de ce dévoilement afin d’assurer notre survie, car tous les 

Ton grand nom, 
Tu l’as rattaché 
au nôtre !
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événements du monde ne cessent de faire évoluer le monde vers cette 
révélation. 

Ainsi, lorsque nous prions dans la Amida de la fête : ׁדוֹש דוֹל וְהַקָּ מְךָ הַגָּ  וְשִׁ
קָרָאתָ  Tu nous as nommés par Ton grand et saint Nom– nous–עָלֵינוּ 
louons Hashem de nous avoir attribué le rôle principal du programme 
divin – le dévoilement de sa majesté et unicité dans le monde – et de 
nous avoir assuré de facto que nous demeurerons, pour l’éternité ! 

La Keriyat Yam Souf –l’ouverture de la mer Rouge et l’anéantissement 
des Egyptiens– avait pour unique but de dévoiler la majesté 

d’Hashem, afin que les Bnei Israël acceptent de porter Son joug avec 
joie. 

En effet, les miracles des 10 plaies étaient certes grandioses, 
dévoilaient la souveraineté d’Hashem sur toutes les forces, mais ils 
étaient tout d’abord réalisés pour sauver les Bnei Israël oppressés. En 
revanche, les miracles de la mer Rouge n’avaient aucune autre raison 
que de dévoiler la Havaya. Hashem n’a ordonné à Moshé d’appâter 
Pharaon et son peuple dans la mer que pour les noyer et dévoiler ainsi 
Sa majesté. 

De plus, lorsque Moshé étendit sa main pour ouvrir la mer, toutes les 
eaux du monde se sont ouvertes, même l’eau qui se trouvait dans 
une bouteille ou dans un verre [cf. rashi 14:21, tiré du midrash]. Ce miracle n’était 
évidemment pas nécessaire pour sauver les Bnei Israël, ni même 
pour dévoiler à leurs yeux la majesté d’Hashem. L’unique but était de 
dévoiler aux yeux du monde entier qu’Hashem ‘associe Son nom à 
Israël’ – c.-à-d. qu’Il a dévoilé par cela Son lien profond avec le peuple 
d’Israël, comme nous l’expliquions. 
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Un Midrash met encore en exergue un autre point singulier de la 
Keriyat Yam Souf : la Mida keNegued Mida – litt. mesure pour mesure, 

c.-à-d. la loi du Talion :

- Lorsque Pharaon voulut tuer les premiers-nés, il opta pour la noyade, 
car ‘Dieu a promis qu’Il ne détruira plus le monde par le déluge’. Hashem 
promit alors de se venger par l’eau sans avoir besoin d’amener un 
déluge sur les Égyptiens : les Égyptiens iront d’eux-mêmes dans le 
déluge, au cœur de la mer. 

- De même, les Égyptiens alourdirent le joug des Bnei Israël avec 
le mortier. Quand la mer commença à se refermer, les Égyptiens 
essayèrent de s’enfuir ; Hashem rendit alors le sable visqueux, les 
laissant trimer à bout de force pour sortir de ce mortier. 

- Évoquons aussi les 3 sortes de mort des Egyptiens : Dans la Shira, 
les Bnei Israël chantaient que les Égyptiens périrent noyés comme du 
plomb, comme une pierre, et comme de la paille. Le Midrash explique 
que chacun mourut selon le niveau de sa méchanceté. Les plus 
méritants sombraient comme du plomb, très rapidement. Les moins 
méritants comme de la pierre, et les pires comme de la paille, dans 
d’atroces souffrances, ballotés interminablement.

Outre les révélations concrètes de la 
puissance d’Hashem, nos Maîtres 

enseignent que les Bnei Israël perçurent 
aussi des visions spirituelles, de prophétie. 

Le verset de la Shira dit : ּזֶה אֵלִי וְאַנְוֵהו - C’est Lui mon Dieu, et je Lui rends 
hommage – à l’instar de celui qui pointe du doigt, tant la perception 
spirituelle est claire. La Mekhilta dit ‘Une simple servante vit dans la mer 
ce que le prophète Yehezkel n’a pas perçu!’ 

Chanter pour 
notre roi ! 



MOUSSAR - Shirat haYam

w ww.5mineterne l les .com 121

Cette perception presque sensorielle les amena à dire spontanément 
la Shirat haYam – le chant de la mer. Chanter témoigne d’une parfaite 
harmonie entre les perceptions spirituelles et sensorielles. Le 
cœur ressent un bien-être si intense, qu’il déborde de joie et se met 
à chanter. Non pas parce qu’il oublie les souffrances passées, mais 
parce qu’il perçoit à présent qu’elles étaient nécessaires pour aboutir à 
cette idylle, à l’instar d’un puzzle composé de morceaux plus ou moins 
colorés qui forment au final un unique tableau merveilleux. 

Le Maharal [guevourot ch.47] explique que le premier mot de la Shira,  אז - 
fait allusion à cette notion. Le Midrash dit : ‘Qu’est-ce que אז? Le (1) א 
qui chevauche le (7) ז? Dans la Torah, le chiffre 7 exprime toujours la 
multitude. Le ‘1 qui chevauche le 7’ signifie qu’Hashem –l’unique– 
a dévoilé qu’Il est celui qui oriente vers la même direction tous les 
évènements qui paraissent parfois isolés ou contraires à Sa volonté.   

Ainsi, la singularité de la Keriyat Yam Souf est le dévoilement de 
Sa majesté, conditionnée par la splendeur d’Israël, qui fut alors 

divulguée au monde entier. Les Bnei Israël perçurent cette splendeur 
et chantèrent וָעֶד לְעֹלָם  יִמְלךְֹ   Hashem régnera pour l’éternité – ils - ה’ 
acceptèrent avec joie la royauté d’Hashem. 

Hashem ne dévoila cet aspect de Sa majesté qu’après la sortie d’Égypte 
parce qu’Il voulait d’une part exterminer les Égyptiens dans l’eau. Mais 
aussi, parce que le but de ce miracle était précisément que les Bnei 
Israël acceptent Sa royauté ; pour optimiser la réussite, Hashem voulut 
réaliser un miracle dont l’unique but était cette révélation. D’autant 
plus que les Bnei Israël n’étaient surement pas prêts à accepter Sa 
royauté immédiatement après la sortie d’Égypte, alors qu’ils quittaient 
à peine l’impureté de ce pays ! Cette petite semaine de recul était bien 
utile pour percevoir l’ampleur de cette révélation, et chanter : אֵלִי  זֶה 
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 C’est lui mon Dieu, et je L’ennoblirai – que le Targoum Onkelos – וְאַנְוֵהוּ
interprète : je Lui construirai un sanctuaire splendide, car la perception 
exceptionnelle de la Keryiat Yam Souf a été de réaliser qu’Hashem 
notre Roi souhaite faire résider Sa providence en notre sein ! 

U



MOUSSAR - Matan Torah

w ww.5mineterne l les .com 123

Matan Torah
ה’ אֱ-לקֵֹינוּ...  מִי כַּ

יבִי עִם נְדִיבִים עִם נְדִיבֵי עַמּוֹ פֹּת יָרִים אֶבְיוֹן, לְהוֹשִׁ ל מֵאַשְׁ מְקִימִי מֵעָפָר דָּ

Qui comme Hashem notre Dieu […] redresse l’humble couché dans la 
poussière, fait remonter le pauvre du sein de l’abjection, pour le placer à 

côté des grands, à côté des grands de son peuple ?
[tehilim ch.103]

Avez-vous déjà médité sur le prestige du peuple d’Israël qui, 50 jours 
seulement après son affranchissement, mérite de recevoir la Torah 
d’Hashem, au pied du Sinaï ? À notre époque où l’esclavage a été aboli, 
l’on ne réalise pas vraiment l’affliction d’un esclave, même libéré. Si 
l’esprit d’égalité des droits est sans aucun doute plus appréciable, l’on 
a cependant perdu ainsi la capacité à reconnaître pleinement l’outil 
précieux que le Maître du monde nous a offert…  

Commençons par palper un peu ce privilège, en nous mettant dans la 
peau d’un pauvre Afro-américain d’époque. Au début du XVIIe siècle, 
l’on arrachait ces pauvres Africains de leur terre natale pour les vendre 
comme du bétail en Amérique. Durant près de 2 siècles, ces pauvre 
‘Nègres’ –comme on osait les appeler– étaient considérés et traités 
comme des sous-hommes. De véritables bêtes de travail menées par 
le bâton et la carotte, préposés à travailler perpétuellement. Aucune 
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identité, aucune fierté, aucune culture, aucune possibilité même de 
s’instruire ! Même les odieux scientifiques d’époque prônaient ‘en 
toute sincérité’ l’idée que ces ‘créatures bizarres’ dotées pourtant de 
23 paires de chromosomes étaient une sorte d’intermédiaire entre 
l’homme et le chimpanzé (doté lui de 24 paires)! 

Vint alors la fin du XIXe siècle, lorsque des mouvements émancipateurs 
luttèrent pour affranchir, interdire et même condamner l’esclavage 
dans la plupart des états d’Amérique. Mais est-ce pour autant que 
ces misérables noirs reçurent une quelconque estime, un quelconque 
rang honorable ? Durant les 100 ans suivants, les ‘Blancs’ les 
répugnèrent tellement qu’ils les discriminèrent en leur limitant l’accès 
à maints services élémentaires. L’on entreprit alors la lutte pour abolir 
totalement ces ségrégations sociales, tandis qu’inconsciemment, les 
siècles de racisme passés ne s’effaçaient pas des cœurs. Ces noirs 
avaient beau s’enrichir, se cultiver, occuper des postes importants… 
Les idées racistes préconçues ne parvenaient pas à se déraciner ! 
Réalisez donc qu’en 2008 encore, lorsque Obama se présenta aux 
élections, ce métis dit lors d’un meeting que « sa moitié noire avait elle-
même du mal à convaincre sa moitié blanche de voter pour lui ! » Au-delà 
de la bonne satire, entendez-vous aussi la frustration que peut encore 
éprouver une très haute personnalité afro-américaine, 150 ans après 
l’abolition de l’esclavage aux Etats-Unis ! 

Parce qu’après tout ce temps, l’esclave affranchi demeure sans 
identité réelle, sans fierté. Le mieux qu’il puisse espérer, ce n’est que 
de se fondre dans la masse en toute discrétion, adopter au mieux les 
mimiques de la société mère-adoptive, en attendant que le temps 
arrondisse les angles obtus de son affligeant passé… Mais aspirer être 
une personne foncièrement honorable, dotée d’un prestige personnel, 
fier d’être ce qu’il a été, ce qu’il continue d’être, jusqu’à même se faire 
envier par le monde entier ?! 
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C’est bon pour les contes des mille et une nuits… et pour l’histoire 
d’Israël ! Nous, peuple d’Israël, avons été spoliés, maltraités, répugnés 
durant 210 ans. De jour comme de nuit, nous étions à la merci des 
Égyptiens et de leurs caprices, sans même pouvoir véhiculer à nos 
enfants un brin des enseignements de nos Pères. Et voilà qu’Hashem 
est venu nous sauver, avec toute Sa puissance, toute Sa splendeur, 
en réprimandant sévèrement nos oppresseurs. Pour notre honneur, 
Hashem s’est soucié de diffuser ce sauvetage extraordinaire aux 4 
coins du monde en ouvrant toutes les eaux de la planète, même celle 
que se servait à ce moment-là un petit Japonais ou Péruvien ! 

Vint alors le moment d’attribuer à ce peuple le rôle le plus prestigieux 
de l’humanité : être juif, dans tout le sens profond du terme. Recevoir 
la Torah, afin de concrétiser le programme d’Hashem dans ce monde 
ici-bas ! Et, là-aussi, Hashem veilla à nous attribuer cette fonction 
suprême en prenant à témoin toutes les nations. Lorsque Hashem Se 
dévoila au Sinaï, des tonnerres et tremblements de terre terrifiants 
propulsèrent les goyim chez leur prophète Bilaam pour lui demander 
explication. Et celui-ci de leur répondre : ן  Hashem donne – ה’ עזֹ לְעַמּוֹ יִתֵּ
la puissance à Son peuple ! [yalkout shimoni – vézot haBerakha ch.33 §2] Les 210 ans de 
labeur et d’affliction s’avérèrent être la condition inhérente pour jouer 
ce rôle, car nous acquérions ainsi l’humilité et la soumission nécessaire 
pour conclure l’alliance éternelle avec le Maître du monde !  

l
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לִי  ן לָהֶם כְּ תַּ נִּ ה יְתֵרָה נוֹדַעַת לָהֶם שֶׁ ה. חִבָּ לִי חֶמְדָּ ן לָהֶם כְּ תַּ נִּ רָאֵל שֶׁ חֲבִיבִין יִשְׂ
עֲזֹבוּ י לָכֶם, תּוֹרָתִי אַל תַּ י לֶקַח טוֹב נָתַתִּ אֱמַר כִּ נֶּ בּוֹ נִבְרָא הָעוֹלָם, שֶׁ ה שֶׁ חֶמְדָּ

Le peuple d’Israël est choyé d’Hashem, car Il leur a offert l’outil précieux. Il 
leur a d’autant plus témoigné Son amour, qu’Il leur a fait savoir qu’Il leur a 
offert l’outil précieux, par lequel le monde a été créé, comme il est dit : « Car Je 
vous donne un excellent présent : n’abandonnez pas Mon enseignement ! »  

[Pirkei avot ch.3 §14]

Offrir un cadeau est un témoignage d’affection. Par lui, nous renforçons 
les liens d’amitié ou d’amour qui nous lient au receveur. Lorsque nous 
nous soucions d’offrir un cadeau particulièrement raffiné, faire savoir 
au receveur les efforts investis pour le toucher accroîtra l’estime 
mutuelle. Ainsi, Hashem nous a donné la Torah, en nous dévoilant Son 
prestige, afin que nous réalisions l’importance de cette distinction et 
nous nous liions davantage à Lui. 

A entendre donc, que les Mitsvot de la Torah ne sont pas que les règles 
d’un jeu visant à gratifier ou punir… Elles sont plutôt le ‘Keli Hemda’ – un 
outil/bijou précieux, par lequel l’homme atteint sa perfection, et mérite 
ainsi la plus noble des distinctions. 

En cette période du Omer et de préparation au don de la Torah, l’heure 
est propice pour méditer sur l’essence de la Torah et la perfection 
qu’elle propose à l’homme. Succinctement : pourquoi Hashem nous 
a-t-il prescrit toutes ces Mitsvot ? 

Certes, un grand nombre de Mitsvot que nous accomplissons au 
quotidien sont logiques, visant tantôt à nous éduquer à la droiture et 
à la morale –telles que les Mitsvot qui nous incombent envers notre 
prochain–, tantôt à raviver en nous le souvenir d’un évènement – 
comme les nombreuses Mitsvot qui ont pour but de nous rappeler la 
sortie d’Égypte. 
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Néanmoins, un grand nombre de Mitsvot ne peut être compris selon 
cette approche rationnelle, voire humaniste. A commencer par les 
nombreuses Mitsvot qui n’ont pas de logique rationnelle – telles que 
l’interdit de porter un vêtement de lin et de laine, celui de mélanger le 
lait et la viande, etc. Mais encore, même pour les Mitsvot qui présentent 
dans le fond une certaine mesure d’éthique, maints détails de ces lois 
seront difficilement explicables logiquement. A titre d’exemple : les 
Tefilin visent à nous rappeler quotidiennement la sortie d’Égypte, afin 
de raviver notre devoir de soumission envers Hashem ; mais pourquoi 
les boitiers des Tefilin doivent-ils être nécessairement noirs, noués 
de telle manière, etc. ? Idem pour la plupart des Mitsvot de la Torah, 
qui requièrent maintes conditions qui seront difficilement explicables 
rationnellement.

Or, si nous limitons souvent notre investissement matériel et moral 
pour accomplir avec feu les Mitsvot de la Torah, c’est surement parce 
que nous manquons de réaliser combien jouer pleinement notre 
rôle de juif sur terre est la plus haute fierté et distinction que nous 
puissions espérer. Tâchons donc de méditer sur l’essence et la nature 
de ‘l’outil précieux’ –la Torah que le Maître du monde nous a offert–, 
sur la singularité du dévoilement d’Hashem au Sinaï, ainsi que sur la 
perfection à laquelle la Torah nous conduit. 

Précisons d’entrée que cette étude fondée sur des textes du Ramhal 
sera quelque peu abstraite, mais sera ultra-bénéfique si l’on parvient 
à s’accrocher et intégrer même partiellement son message. De notre 
côté, nous tâcherons Beezrat Hashem de rationnaliser autant que 
possible ces notions, afin de mériter tous ensemble de redoubler 
d’ardeur pour notre Torah ! 

Concluons cette introduction en rapportant le message de la Torah 
elle-même qui nous invite à nous adonner à elle … 
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רְכּוֹ קֶדֶם מִפְעָלָיו מֵאָז ית דַּ ה’ קָנָנִי רֵאשִׁ
Hashem me créa au début de Son action, antérieurement à Ses œuvres, 

dès l’origine des choses 
[mishlei 8:22]

Le 8e chapitre de Mishlei [ProverBes] est l’allocution de la Torah, qui appelle 
les hommes à s’attacher à elle, à la vraie connaissance. Elle vante sa 
suprématie sur toutes les valeurs du monde, car c’est à partir d’elle que 
Hashem fit sortir toute la création. Le premier Midrash Raba de Bereshit 
compare la Torah à un plan d’architecte, à partir duquel Hashem, le ‘chef 
de chantier’, a créé le monde. Du tohu-bohu, le néant absolu, Hashem a 
créé chaque détail de l’univers. Tout ce qui s’y trouve n’existe que parce 
que la Torah impose sa présence. Comme le dit encore le Zohar [terouma 

161B] : אוֹרַיְיתָא, וּבָרָא עָלְמָא ל בְּ כַּ רִיךְ הוּא אִסְתָּ א בְּ  Hashem regardait – קוּדְשָׁ
la Torah et créait le monde. 

Puisque la Torah est l’essence du monde, le mode de vie qu’elle propose 
est l’exploitation du monde la plus parfaite. Ainsi, elle nous appelle : 

מרֹוּ רָכַי יִשְׁ רֵי דְּ מְעוּ לִי, וְאַשְׁ ה בָנִים שִׁ וְעַתָּ
Et maintenant, mes enfants, écoutez-moi : heureux ceux qui suivent 
fidèlement mes voies !

פְרָעוּ מְעוּ מוּסָר וַחֲכָמוּ וְאַל תִּ שִׁ
Écoutez la loi morale pour devenir sages, et ne la traitez pas avec mépris. 

תָחָי מֹר מְזוּזֹת פְּ לְתֹתַי יוֹם יוֹם, לִשְׁ קֹד עַל דַּ רֵי אָדָם שֹׁמֵעַ לִי, לִשְׁ אַשְׁ
Heureux l’homme qui m’obéit, en accourant à mes portes jour après jour, en 
observant les piliers sur lesquels s’ouvre ma demeure !

פֶק רָצוֹן מֵה' ים, וַיָּ י מֹצְאִי מָצָא חַיִּ כִּ
Car celui qui me trouvera, trouvera la vie, car il conquerra ainsi la 
bienveillance d’Hashem !
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נְאַי אָהֲבוּ מָוֶת ל מְשַׂ וְחֹטְאִי חֹמֵס נַפְשׁוֹ, כָּ
En revanche, celui qui manque (à se lier) à moi, se perd lui-même… Me haïr, 
c’est aimer la mort !    

l

י ה' הוּא הָאֱ-לקִֹים אֵין עוֹד מִלְבַדּוֹ ה הָרְאֵתָ לָדַעַת כִּ אַתָּ

Toi, tu as été témoin de cette connaissance, que Hashem seul est Dieu, 
qu’Il n’en est point d’autre.

[devarim 4:35]

Rashi rapporte le Midrash: ‘Lorsque Hashem a donné la Torah au Sinaï, 
Il dévoila Son unicité dans les 7 cieux et sur la Terre. C’est pour cela que 
le verset dit  לָדַעַת הָרְאֵתָ  ה   Tu as vu de tes propres yeux cette – אַתָּ
connaissance’. Ce Midrash met en évidence la singularité du don de la 
Torah: Hashem a dévoilé à cette occasion Son Unicité.

Toutefois, comme nous l’expliquions longuement dans l’étude sur la 
Keryiat Yam Souf, Hashem eut déjà l’occasion de prouver Sa suprématie 
et Sa majesté lorsqu’Il frappait les Égyptiens des 10 plaies puis lors 
de l’ouverture de la mer Rouge. Quelle est donc la particularité de la 
révélation du Sinaï ? 

Le Ramhal [introduction au ’hoker oumekouBal] en explique la profondeur : montrer 
aux Bnei Israël le rôle des Mitsvot de la Torah – en dévoilant leur 
portée et leur nécessité pour parfaire l’homme et lui faire hériter le 
monde futur. 

Toutefois, bien intégrer la portée extraordinaire de son explication 
requiert auparavant de nombreuses introductions, toutes fondées sur 
d’autres ouvrages du Ramhal, et particulièrement, sur le Daat Tevounot. 
Afin de nous retrouver dans ces longs avant-propos, commençons par 
poser succinctement les principes que nous développerons : 
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• Hashem a créé l’homme dans le but de lui prodiguer Son Hessed –
Sa bonté. La nature de cette bonté est spirituelle, en comprenant les 
conduites d’Hashem. 
• Pour que ce Hessed soit parfait, l’homme doit le mériter, par le fruit de 
Ses actions. Aussi, il doit d’abord traverser un monde de travail qui le 
mène, selon sa préparation, à un monde de récompense. 
• D’où le choix du dévoilement du I’houd Hashem –l’unicité d’Hashem– 
comme pierre angulaire de la création du monde. En effet, cet aspect 
d’Hashem à dévoiler implique de traverser une phase d’obscurité, 
durant laquelle Hashem voile Sa présence. Du coup, il devient possible 
de sommer l’homme lui-même de dévoiler Sa présence, et de mériter 
de percevoir les conduites d’Hashem. 
• Le dévoilement du I’houd Hashem –l’unicité d’Hashem– implique que 
tout ce qui se produit sur terre –le bien comme le mal !– contribue au 
dévoilement de la suprématie d’Hashem. Or, selon ce principe, même 
le mal est, quelque part, ‘positif’. Notion qui contredit le fait que ce 
monde soit un monde de travail, visant à gratifier les bons et châtier les 
impies. En fait, dans Son immense sagesse, Hashem parvient à diriger 
ce monde en adoptant 2 conduites apparemment contradictoires… 
Une fois ces notions posées, expliquées et comprises, nous aborderons 
la 2e phase de l’étude : le rôle des Mitsvot de la Torah – parachever la 
création du monde. Nous exposerons le plan de cette seconde partie 
plus tard. 

נֶה Un monde de bonté Il a créé - עוֹלָם חֶסֶד יִבָּ

De manière générale, l’on ne peut être qualifié d’une vertu que si on la 
met concrètement en application. Par ex., on ne dira d’un homme qu’il 
est bon et miséricordieux que s’’il aide concrètement toute personne 
en difficulté, et non sur son simple désir ou prédisposition à aider. 
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Selon ce principe, la Ari za’l explique le but de la création : Hashem est 
bon et a de ce fait créé l’homme pour lui prodiguer Son Hessed – Ses 
bienfaits.

Hashem a prévu que le bienfait ultime sera spirituel, en comprenant 
les conduites d’Hashem, Ses attitudes, Ses bienfaits. [Constatons au 
passage comment naturellement, lorsque l’on médite sur le spirituel 
et sur les conduites d’Hashem, l’on éprouve un sentiment d’envol 
et de satisfaction profonde, qui nous stimule à nous laisser happer 
davantage… Ce plaisir très raffiné provient précisément du fait que le 
Maître du monde nous a programmés pour jouir au monde futur de ce 
bien-être, comme nous l’expliquerons !] 

A présent doué de connaissance, l’homme ne pourrait tolérer de 
se délecter passivement et gratuitement de bontés infinies, sans 
éprouver une gêne – appelée par nos Maîtres le Nahama déKissoufa - 
‘le pain de la honte’. Dans Derekh Hashem, le Ram’hal précise que cette 
gêne est innée en l’homme du fait qu’Hashem l’a créé ‘à Son image’, 
doté d’un besoin naturel d’être lui-même le maître de sa situation. 

D’où la nécessité de créer un monde de travail, dans lequel l’homme 
remplit des devoirs qui lui octroient un droit d’entrer au monde futur – 
le monde du salaire, dans lequel il se délectera des grandes révélations 
d’Hashem, en s’en exaltant sans aucun sentiment de honte. 

Et le Ram’hal d’expliquer qu’Hashem a choisi précisément le Guilouï 
haYihoud –le dévoilement de son unicité– comme centre de gravité de 
la création du monde… 

Guilouï haYihoud – le dévoilement de Son unicité

De manière générale, la sagesse implique de résoudre une multitude de 
problématiques par une unique solution. Or, nous avons précédemment 
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évoqué au moins 3 motivations pour lesquelles Hashem a voulu créer 
ce monde – parce qu’Il voulait y prodiguer Ses bontés, qu’Il prévoit 
d’être spirituelles, en proposant auparavant un monde de travail pour 
que l’homme mérite son salaire. Pour faire d’une pierre plusieurs coups, 
Hashem a posé comme pierre angulaire de la création le dévoilement 
de Son unicité – qu’Hashem est l’unique souverain, que nul ne L’égale. 

Plus encore, quelles que soient les autres vertus d’Hashem, l’homme 
n’a pas la capacité de les percevoir en tant que telles, mais 
uniquement leur caractère d’unicité. Par ex. si on médite sur la 
puissance d’Hashem, l’on ne pourra pas percevoir intrinsèquement 
l’ampleur de Sa force, mais uniquement le caractère unique de Sa force 
– qu’il n’y a pas plus fort que Lui. Idem pour Sa sagesse, Sa splendeur 
etc. L’on ne percevra de Lui uniquement qu’il n’y a pas plus sage ou plus 
splendide que lui. 

Le choix de l’unicité d’Hashem comme nature du mérite final a permis 
la présence d’un monde de travail. En effet, mettre en évidence 
l’unicité requiert l’éventualité de la négation ou de la pluralité, pour 
dévoiler ensuite qu’Hashem est L’unique. 

Par ex. si on veut réaliser qu’une personne est intelligente, il suffit 
de contempler la transcendance de ses propos. En revanche, si on 
souhaite réaliser qu’elle est la plus intelligente, on fait forcément appel 
à la comparaison et à la négation, jusqu’à la preuve de sa supériorité. 

Idem pour les vertus d’Hashem. Percevoir l’Unicité d’Hashem implique de 
traverser une période d’obscurité, dans laquelle il y a la place à l’hérésie, 
la place à la croyance en des forces extérieures à Hashem, ou en une 
limitation de Son action, etc. Puis Hashem dévoile qu’Il est le souverain 
suprême de toutes les forces, même de ce qui nous semblait mauvais. 
Plus que cela, Hashem dévoilera au monde futur que le mal lui-même 
était en réalité un élément qui a contribué à dévoiler Son unicité. 
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Le monde gravitant autour de l’unicité d’Hashem laisse ainsi une place 
parfaite au travail de l’homme : plutôt que de dévoiler Lui-même Son 
unicité, Hashem a sommé l’homme de le faire, par l’accomplissement 
des Mitsvot, comme nous l’expliquerons plus tard… 

ית ית = ב’ רֵאשִׁ רֵאשִׁ   ! les 2 ‘têtes’ du monde - בְּ

La création du Monde a à présent un double but : un lieu où Hashem 
prodigue Son Hessed –Sa bonté– avec Ses créatures, mais aussi, un 
lieu de travail pour l’homme – dans lequel Il laisse la place au travail 
de l’homme, en instaurant un ordre dans lequel Il gratifie ou punit 
l’homme selon ses actions. Or, ces 2 notions sont contradictoires : 
Il semble difficile d’être à la fois bon avec toutes les créatures, et en 
même temps, d’adopter une conduite de justice, qui laisse place au 
châtiment. 

Dans Da’at Tevounot, le Ramhal explique qu’Hashem a établi un ordre 
selon lequel Il adopte en même temps ces 2 attitudes. Prodigieusement 
–à Son image, tout simplement !– chaque action qui émane d’Hashem 
agit sur 2 plans : l’un est dévoilé, –c’est la Hanhagat haMishpat, 
l’attitude de justice– l’autre est caché, et conduit l’humanité entière 
vers le dévoilement Son Hessed suprême – que nous appelons הֲנְהָגַת 
חוּד  .la Hanhagat HaYihoud, l’attitude de dévoilement de Son unicité - הֲיִּ

Nous expliquions que le dévoilement de l’unicité d’Hashem requiert 
de traverser une période d’obscurité, de mal, où l’homme peut nier 
et blasphémer, pour ensuite laisser place à la lumière, le moment où 
Hashem dévoile qu’Il est en réalité le souverain suprême. Dans Son 
immense sagesse, Hashem laisse le mal se propager, mais finit par 
utiliser ce mal pour dévoiler Son unicité. 



134

MOUSSAR - Matan Torah

ww w. 5 mineterne l les .com

Nous mentionnions cette notion dans l’étude sur la Keriyat Yam Souf, 
qu’Hashem noya Souss veRokhvo – le cheval et son cavalier. Pharaon 
s’enorgueillissait de ses chars et ses chevaux, qu’Hashem utilisa 
pour le vaincre. Quand la mer commença à se refermer, les Egyptiens 
essayèrent de s’enfuir ‘grâce’ à ces chevaux vaillants. Mais les chevaux 
s’entêtèrent à s’enfoncer davantage dans la mer, disant à leurs 
cavaliers: יַם יַם, רוּמוֹ שֶל עוֹלָם אֲנִי רוֹאֵה בַּ יַם - רְאֵה מַה בַּ  Regarde - רָמָה בַּ
ce qu’il y a dans la mer ! le Maître du monde je vois dans la mer! [Le Midrash 
interprète Rama baYam –il a jeté dans la mer– en acronyme.]

La Hanhagat haMishpat laisse la place au mal et châtie celui qui s’y 
laisse tenter, tandis que la Hanhagat haYihoud transforme ce mal 

en bien – c.-à-d. en élément qui contribuera à dévoiler Son unicité. 
Illustrons cette notion par l’histoire extraordinaire de mon très cher 
ami originaire de Russie –  Rav Shimon Pozner zatsal, qui me quitta il y a 
déjà 7 ans, à l’âge de 63 ans. 

Reb Shimon naquit il y a 70 ans en Russie, sous le régime communiste. 
Son père ne put lui transmettre même le peu de connaissance du 
judaïsme qu’il possédait, sous peine d’être jeté en prison. Sa seule 
attache à son peuple, il la devait au ‘Jide’ – l’insulte de ses camarades 
de classe depuis son enfance. Plus il se faisait traiter de juif, plus la 
flamme juive de revenir à ses origines s’attisait en lui. Mais comment 
apprendre quoi que ce soit du judaïsme dans la Russie de l’époque ? 
Chaque nouveau despote faisait une nouvelle épuration dans les 
bibliothèques ! 

Mais voilà qu’un unique livre d’origine juive parvint à échapper à toutes 
ces censures, le Sholom Haleikhem. En fait, ce livre était un véritable 
blasphème de la pratique juive authentique. Il a été rédigé par un 
maudit Maskil – un juif laïc moqueur, qui tournait en dérision plusieurs 
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Mitsvot et usages juifs. Il fut de ce fait très apprécié par les Russes, 
puisqu’il visait tout bonnement à ridiculiser la religion ! Sauf qu’un 
problème technique se posa aux éditeurs : comment un goy pourrait-il 
comprendre la finesse des moqueries du livre, sans connaître un brin 
de contexte de la pratique juive ? Aussi, les éditeurs durent ajouter à 
ce livre un lexique dans lequel étaient expliqués plusieurs concepts de 
Torah… 

Ce lexique était relativement riche – comparé à la pauvreté spirituelle 
de la Russie d’époque. Puisque le livre évoquait par ex. le Shabbat, le 
lexique précisait que le samedi est le jour saint des juifs, dans lequel 
ils s’abstiennent de tout travail, qui commence le vendredi soir et se 
termine le lendemain à la sortie de 3 étoiles. 

Et c’est ainsi qu’en pleine Russie communiste, Reb Shimon zatsal parvint 
à garder un semblant de Shabbat, en s’abstenant de tout travail le 
samedi. Puis le samedi soir, il guettait dans le ciel les 3 étoiles afin de 
reprendre ses activités !

Projetons-nous à présent à la fin du XIXe siècle, lorsque ce Maskil  
maudit mettait ses satires par écrit. Quelle fierté devait emplir 

son cœur, de se faire connaitre comme un écrivain osé, chatouillant 
sadiquement le judaïsme authentique ! Combien de juifs pieux 
rageaient-ils de voir ces livres diffusés ! Et Hashem, qu’en pensait-Il ? 
Pourquoi laissait-Il cet impie réussir ? Pourquoi laisse-t-Il les ténèbres 
s’épaissir tellement ? Ce mal a-t-il vraiment un quelconque rôle dans 
le dévoilement de Son unicité ? 

Mais, ֹחָק ה’ יִלְעַג לָמו מַיִם יִשְׂ שָּ ב בַּ  ,Celui qui réside dans les cieux en rit - יוֹשֵׁ
Hashem se raille d’eux. Hashem répondit : ‘OUI, même ce mal jouera un 
rôle capital !’. Et expliqua : ‘Dans 70 ans, naîtra dans les ténèbres rouges 
un juif spécial, qui voudra Me connaître. Alors que les bolchéviques 
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n’auront plus rien laissé du judaïsme, qui enseignera à mon cher Reb 
Shimon les notions de base du judaïsme, qui le pousseront par la suite 
à persévérer dans son étude? Utilisons donc ce Maskil crétin pour 
laisser une trace de Ma Torah !’

Ainsi, tout fait divers du monde présent –même ce qui semble nous 
écarter d’Hashem– sera utilisé par Hashem dans le monde futur 

pour dévoiler Sa suprématie. Cette notion est ce que nous appelons 
le Guilouï haYihoud –le dévoilement de l’unicité d’Hashem– qui est 
l’axiome essentiel du programme du monde. 

Précisons que dans notre exemple de l’histoire de Reb Shimon, nous 
n’avons mis en évidence qu’une seule expression du Guilouï haYihoud 
d’Hashem – que Hashem a utilisé le mal de ce Maskil pour diffuser 
Sa Torah. Comprenons bien que, lorsqu’Hashem nous éclairera de 
Sa lumière, nous découvrirons avec stupéfactions comment la main 
d’Hashem aura utilisé chacun des détails de l’histoire à cette fin – tels 
que la raison pour laquelle le judaïsme russe vécut cette apocalypse, 
pourquoi tel parvint à s’enfuir, tandis qu’untel dut traverser cet exil 
spirituel, etc. De manière générale, nous comprendrons même en quoi 
les punitions ou épreuves endurées dans ce monde présent ne sont 
que du ‘Hessed –bonté–, incontournables à cause de nos actions, pour 
nous amener à la perfection, pour hériter du Olam haBa – le monde 
futur.
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Un petit point s’impose…

• Le Guilouï haYihoud – le dévoilement de l’unicité d’Hashem– est le 
centre de gravité autour duquel tourne la création du monde. Par lui, 
Hashem prodigue Ses bontés à l’homme –en lui permettant de com-
prendre Ses conduites–, et par lui, Hashem laisse place au travail de 
l’homme. 

En effet, le Guilouï haYihoud requiert de traverser une 1ère phase d’obs-
curité durant laquelle le doute s’installe, puis une 2nde phase, où 
Hashem dévoile Sa lumière, et montre comment Lui et nul autre tirait 
en réalité toutes les ficelles, même ce qui paraissait mal et contraire à 
Sa volonté. 

• Le Guilouï haYihoud laisse la place à un monde de travail. Plutôt que 
de dévoiler Lui-même Sa lumière, Hashem a laissé ce soin à l’homme, 
afin de lui permettre ensuite de mériter sa béatitude, sans éprouver 
de honte.

Nous voilà donc dans ce monde présent créé dans 2 buts : l’objectif 
général, indépendant du travail de l’homme, est de préparer le dévoi-
lement de l’unicité d’Hashem. Et l’objectif relatif à l’homme, d’être un 
monde de travail, dans lequel l’homme peut mériter son entrée au 
monde futur, lorsque Hashem dévoilera Sa lumière. 

• En rapport avec ces 2 objectifs, Hashem dirige le monde en agissant 
sur 2 plans, en adoptant 2 attitudes distinctes : 

 la Hanhagat haYihoud – l’attitude de l’unicité, consistant à faire évoluer 
le monde en veillant à  ce que chaque évènement produit –bien ou 
mal– contribue au final au dévoilement de la lumière dHashem. 

Et la Hanhagat haMishpat – l’attitude de la Justice, par laquelle Hashem 
juge et récompense chaque individu selon ses actes. 
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Le rôle des Mitsvot de la Torah… 
Après avoir intégré le but de la Création du monde, nous sommes 
à présent capables d’aborder le 2e tronçon de notre étude : le rôle 
des Mitsvot de la Torah. Cette partie requerra elle-aussi plusieurs 
introductions jusqu’à parvenir Beezrat Hashem à expliquer la singularité 
du dévoilement d’Hashem au Sinaï. Afin de tenir le fil des idées 
développées, commençons là-aussi par poser succinctement leur plan.

• Des 2 conduites qu’Hashem adopte pour diriger le monde –
la Hanhagat haMishpat et la Hanhagat haYihoud–, résultent les 2 
composants de l’homme : le Gouf – le corps, et la Neshama – l’âme. 
Le Gouf, la force matérielle, instinctive, est une créature obscure, non 
finie, que la Neshama –la force spirituelle– éclaire, parfait et raffine.   

• Les Mitsvot sont par définition les outils par lesquels la Neshama 
parachève la création du Gouf. D’où la nécessité de comprendre la 
nature du travail de l’homme, qui consiste précisément à raffiner 
l’instinct, en lui faisant réaliser que l’ultime bien est de s’en remettre 
à la volonté d’Hashem. Le Ari zal explique par ce principe la tentation de 
Hava – ‘vous serez vous aussi comme D-ieu’. 

• Les Mitsvot de la Torah sont classées en 3 groupes : Edot, Houkim 
et Mishpatim. Les Edot et Mishpatim sont des Mitsvot logiques, dans 
lesquelles l’on peut comprendre en quoi elles visent à parfaire et 
raffiner l’instinct humain. En revanche, les Houkim – les Mitsvot de 
la Torah qui n’ont pas de logique rationnelle, ne peuvent pas être 
justifiées de la sorte. 

• Il faut donc déduire que ce raffinement est d’un ordre plus subtil, 
voire ésotérique. Moshé prescrit les Mitsvot en disant : ם יתֶם אֲתֶּ  – וַעֲשִׂ
vous vous ferez vous-mêmes ! Et c’est précisément cette dimension des 
Mitsvot qu’Hashem a dévoilée au Sinaï… 
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• Dans ce monde présent, nous ne pouvons pas vraiment percevoir 
l’ordre et la nature du raffinement que les Mitsvot apportent à l’homme. 
Tentons toutefois d’illustrer cette notion à partir d’une parabole : 
l’aveugle géni.

• Imaginons un aveugle qui ne perçoit le monde qu’à travers 4 sens, 
que l’on somme malgré tout de confectionner un vêtement splendide, 
à partir des données qu’il perçoit et intègre. Puis une fois son travail 
effectué, on lui offre en salaire la vue, qui lui permet de se complaire 
dans le vêtement somptueux qu’il s’est confectionné. 

• Le raffinement que les Mitsvot apportent à l’homme, c’est le même 
principe. Tant qu’Hashem ne dévoile pas Sa grande lumière, l’homme 
n’a pas la capacité de percevoir cette béatitude, car il lui manque le 
récepteur sensoriel requis. Son devoir est de croire et agir selon les 
instructions qui lui ont été prescrites en considérant sa situation 
présente, en attendant qu’Hashem lui ouvre les yeux spirituels par 
lesquels il percevra l’ampleur et la splendeur de ses Mitsvot produites ! 

l

א. הַתְקֵן עַצְמְךָ פְנֵי הָעוֹלָם הַבָּ רוֹזְדוֹר בִּ ה דּוֹמֶה לַפְּ י יַעֲקֹב אוֹמֵר, הָעוֹלָם הַזֶּ  רַבִּ
רַקְלִין נֵס לַטְּ כָּ תִּ דֵי שֶׁ רוֹזְדוֹר, כְּ בַפְּ

Rabbi Yaacov dit : « Ce monde présent ressemble aux coulisses [d’un palais] 
du monde futur. Prépare-toi dans ce monde-ci pour mériter d’entrer dans le 

palais ! »
[Pirkei avot 4:16]

Au-delà de l’appel général à nous prendre en main avant qu’il ne soit 
trop tard, cette métaphore exprime aussi la nature du travail de l’homme 
dans ce monde présent : préparer sa somptueuse tenue vestimentaire 
afin d’entrer dignement au banquet royal auquel l’on est convié. 
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Image relativement simple, que nous connaissons probablement tous 
depuis notre jeune âge, n’est-ce pas ? J’ose toutefois ouvrir une petite 
parenthèse pour réprouver notre triste manie à considérer les Pirkei 
Avot –les Maximes des Pères– comme de jolies fables prévues pour 
les puéricultrices du Gan !!! En cette période du Omer –où l’on a l’usage 
de lire à Shabbat les Pirkei Avot–, rappelons que ces dictons des Tanaïm 
étaient leur nerf de guerre personnel, les points de travail essentiels 
de chacun d’eux qu’ils ont expérimentés avec assiduité, pour parvenir 
à dompter leur instinct coquin et sauver leur vie. 

Ainsi, Rabbi Yaacov nous dévoile dans cette Mishna son ultime 
conseil pour parvenir à voguer dans ce monde sans sombrer dans les 
bourrasques du matériel. Si après l’avoir lu, l’on est capable soupirer 
devant une quelconque difficulté matérielle, sans nous remonter 
simultanément en réalisant notre chance inouïe d’être un bon juif, 
notre privilège suprême d’étudier ne serait-ce que 5 minutes de Torah 
quotidiennement, c’est que l’on n’a pas perçu la transcendance de 
cette comparaison !!!

Reprenons donc l’enseignement de Rabbi Yaacov avec un peu plus 
‘de cœur’ : ‘Ce monde ressemble aux coulisses d’un palais’. Derrière la 
grande porte de l’immense vestibule dans lequel on vit, siège un roi 
extrêmement grand, qui a convoqué tous les membres du royaume 
pour attribuer le titre de noblesse à qui le méritera. Et ce roi a mis à 
la disposition de ses sujets tous les moyens requis pour se préparer 
au mieux, dans cette salle d’attente. Qui veillera à soigner sa tenue, 
sa présentation, qui voudra pénétrer au palais avec un délicat présent, 
qui encore voudra composer un poème raffiné… Plus l’on parviendra à 
toucher le roi, plus l’on méritera de siéger fréquemment à sa table. Qui 
y sera convié quotidiennement, qui ne prendra place qu’une fois par 
semaine, par mois, par an. 
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Sauf que, pour le moment, nous ne sommes jamais entrés dans ce 
palais… Nous n’avons jamais vu le roi de près, ni lui, ni sa cour. Nous 
ne connaissons rien des protocoles et rituels de noblesse. De quelle 
manière se vêtir, se conduire, se tenir, s’adresser à lui ?! Comment lui 
exprimer notre révérence par un quelconque présent ? Quelle espèce, 
quelle quantité, quelle qualité ?! Devant son extrême noblesse, tout ce 
que l’on pourrait offrir ne sera jamais suffisant !  

En réalité, le roi lui-même sait cette difficulté… À vrai dire, il a justement 
voulu ainsi mettre notre fidélité à l’épreuve. Afin que, malgré cette 
obscurité, nous puissions parvenir à trouver grâce à Ses yeux, le roi 
a laissé un manuscrit, dans lequel il a lui-même rédigé sa biographie. 
Toute personne désirant comprendre le roi, ses petits ‘faibles’, les 
choses qui le toucheront et l’émouvront, pourra facilement déceler 
d’entre les lignes du manuscrit la manière de le toucher. 

Vous vivez bien la scène ? Vous vous voyez dans cette salle gigantesque, 
où vous sont proposées toutes les richesses, tous les ustensiles 
luxueux, les mets raffinés, qui vont permettront de composer votre 
somptueux panier ? Alors, on continue la parabole ! 

Dans cette immense salle d’attente se retrouvent des personnes très 
différentes les unes des autres. Certains décortiquent chaque mot 
du manuscrit. D’autres s’attachent plutôt à l’aspect graphologique, 
à la forme des lettres, à la manière de disposer les paragraphes, les 
chapitres. Chacun aspire à sa manière à palper l’esprit et l’âme du roi, 
afin de réussir à le toucher et le sensibiliser par son présent. 

Mais un nombre non négligeable de sujets prend aussi la lecture de la 
biographie à la légère, croyant qu’ils parviendront en dernière minute 
à copier tant bien que mal les gestes et présents de leurs voisins 
assidus… Les pauvres… Ils s’imaginent que le roi bien fin d’esprit croira 
que c’est en fait le voisin qui a plagié leur offrande ! 
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Certains effrontés osent encore tourner en dérision cette biographie 
si monotone, si mal écrite, mal présentée… Du coup, les bons mets 
proposés deviennent de bons moyens de fanfaronner, pour jouer 
ensuite à se rouler dans la gadoue avec les somptueux vêtements que 
le roi leur a mis à disposition… 

Juste avant que la porte ne s’ouvre, Rabbi Yaacov –l’auteur de cette 
Mishna– surgit et crie : « Au travail, mon cher ! Ne gaspille pas ton temps ! 
Il n’est d’ailleurs jamais trop tard pour bien faire ! Allez ! Prépare-toi tant 
que tu es dans ce vestiaire, afin de mériter d’entrer somptueusement 
dans le palais ! »

Ainsi, cette Mishna exprime la difficulté singulière du travail de l’homme 
dans ce monde présent, qui a tendance à perdre son objectif de vue 
pour utiliser ensuite à des fins néfastes les précieux moyens qu’on lui 
a mis à disposition. 

Mais une lecture encore plus précise de cet enseignement dévoile 
aussi la nature du travail de l’homme : parachever sa création. En effet, 
l’expression ‘ָהַתְקֵן עַצְמְך’, que nous traduisions par ‘Prépare-toi’, signifie 
plutôt Répare-toi / Parfais-toi. Comme le commente le Rambam, 
l’homme acquiert dans ce monde présent les vertus par lesquelles il 
se rend apte au monde futur. Soit, son salaire est intrinsèquement lié 
à son travail. Parce qu’en coulisses, il s’est acharné à acquérir les bons 
gestes, les bonnes qualités, sensibilités et pensées, il a ainsi intégré 
les finesses et règles de bienséance requises pour s’asseoir aisément 
à la table du Roi et comprendre sa science infuse, ses allusions 
transcendantes. 

Essayons de préciser davantage la nature du salaire des Mitsvot au 
monde futur à la lueur des écrits du Ramhal, qu’il résume en un unique 
principe : éclairer l’obscurité qu’Hashem a laissée dans la création… 
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Dans Da’at Tevounot, le Ram’hal établit 
un parallèle entre l’essence de 

l’homme et les attitudes de Hashem. 

Comme nous l’apprenions, Hashem dirige 
le monde sur 2 plans, en adoptant 2 attitudes : la Hanhagat haMishpat 
et la Hanhagat haYihoud – l’attitude de justice, et l’attitude de l’unicité, 
encore appelées Hester Panim et Héarat Panim – la face cachée ou 
voilée d’Hashem, et la face claire1. Nous expliquions que ces 2 attitudes 
agissent simultanément : alors que la ‘face cachée’ d’Hashem laisse 
l’homme agir contre Sa volonté pour ensuite le réprimander, la ‘face 
claire’ d’Hashem veille quant à elle à ce que chaque élément, même ce 
qui paraît mal, contribue au final au dévoilement de l’unicité d’Hashem 
– comme nous l’illustrions à partir de l’histoire de Reb Shimon za’l. 

Le Ram’hal explique que ces 2 ‘faces’ d’Hashem ont participé à la 
création de l’homme, en apportant chacun un élément singulier, pour 
aboutir à une double création : l’une est issue de la face claire, c’est la 
Neshama –l’âme ; et l’autre est issue de la face cachée, c’est le Gouf – 
le corps, la force instinctive. 

A l’instar de la Hanhagat haYihoud qui vise à ‘éclairer’ et réparer les 
imperfections résultantes de la Hanhagat haMishpat, la Neshama 
–l’intellect– a pour but d’éclairer le Gouf – la force instinctive de 
l’homme, en l’amenant à sa perfection, en l’aidant à surmonter ses 
épreuves, en le conseillant. 

Nous pouvons d’ores et déjà déduire le principe des Mitsvot : puisque 
Hashem a créé par Sa face cachée un monde imparfait, qui laisse place 
à l’hérésie, le travail de l’homme sera forcément de le parfaire, de 
1- Constatons que les versets de la Torah utilisent ces expressions. Dans les Kelalot, Hashem dit : ‘וְאָנֹכִי 
נַי יר פָּ ר אַסְתִּ נָיו אֵלֶיךָ : Et Je persisterai à voiler Ma face. A l’inverse, les Cohanim bénissent– ’הַסְתֵּ פָּ  – יָאֵר ה’ 
Qu’Hashem éclaire Sa face sur toi. Bien que le monde présent traverse déjà des périodes où Hashem ‘éclaire’ plus 
ou moins Sa face, le dévoilement total de Sa face claire ne sera qu’au monde futur. 

La double création 
de l'homme
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croire en la Providence d’Hashem, même –et surtout !!!– lorsque 
l’ordre naturel s’oppose à l’ordre d’Hashem. 

Selon le Ari zal, c’est précisément en ce point 
qu’Adam et Hava trébuchèrent et goutèrent le 
fruit interdit, au premier jour de leur création. 
Lorsque le serpent amadoua Hava, il lui dit : י  כִּ

יֹדְעֵי א-להִֹים  כֵּ וִהְיִיתֶם  עֵינֵיכֶם  וְנִפְקְחוּ  נּוּ  מִמֶּ אֲכָלְכֶם  יוֹם  בְּ י  כִּ אֱ-להִֹים   יֹדֵעַ 
 Car Hashem sait que, du jour où vous en mangerez, vos yeux seront טוֹב וָרָע
dessillés, et vous serez comme D-ieu, connaissant le bien et le mal.

Rashi commente : ‘Vous serez comme Dieu : vous créerez des Mondes’. 
En quoi une telle allocution était-elle si attirante ? Le Ari za’l explique 
qu’elle est l’essence même de la tentation. Naturellement, l’homme 
préfère se laisser aller à l’instinct, qui est la force innée en lui. 
Cependant, la crainte du châtiment retient sa décadence. Il sait que 
la consommation à outrance s’ensuivra du règlement de compte. Il ne 
se permet de fauter que s’il chasse de son esprit la dure réalité qui 
l’attend, ou encore s’il pense pouvoir parer à la punition. 

Ce qui retenait Hava de goûter le fruit interdit, c’était la crainte de la 
réprimande. Comment concevoir la suite du monde si elle enfreignait 
l’ordre de Hashem ? Qui lui procurerait alors sa subsistance ? Le 
serpent l’amadoua en lui assurant qu’elle n’y perdrait rien : « Lorsque 
vous goûterez du fruit, vous serez indépendants. Vous pourrez vous-
même créer des mondes, vous procurez ce dont vous avez besoin. » 

Le Ari za’l explique que cette tentation se retrouve au fil des générations, 
sous une version plus adaptée à l’époque. Tantôt par l’idolâtrie, tantôt 
par la sorcellerie, l’astronomie, la science, l’homme cherche par tous 
les moyens à ‘créer son monde’, à dominer toutes les sources de bien-
être et les utiliser à sa guise, sans avoir de compte à rendre.      

L'essence de 
la tentation
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A partir de ce principe, nous pouvons interpréter la raison de toutes 
les Mitsvot et épreuves qui mettent en confrontation l’instinct et 

l’intellect. L’homme se retrouve à un carrefour où sont opposés le profit 
immédiat contre la béatitude éternelle. Et il doit faire le bon choix, en 
réalisant qu’il ne tirera aucun bénéfice durable s’il enfreint la parole de 
Hashem. 

Par ex., la Torah prescrit de fermer le magasin à Shabbat et de ‘renoncer’ 
à 1/7e des recettes, en mettant totalement sa foi en Hashem qui donne 
la subsistance à chacun. Idem pour la Shemita – l’année de jachère. Ou 
bien, au quotidien : ne pas escroquer, ne pas prêter ou emprunter avec 
intérêt. Ou tout bonnement : ne démarrer ses activités qu’après avoir 
prié Sha’hrit, interrompre son travail pour prier Min’ha. Ou encore, se 
fixer un moment d’étude de Torah chaque jour, malgré les nombreuses 
occupations de chacun, parce que l’on a pleinement conscience qu’au-
delà du rideau de la nature, c’est en fait le Maître du monde qui tient les 
ficelles et fait réussir à Sa guise toutes nos entreprises ; il est de ce fait 
exclu d’espérer obtenir plus ou mieux en allant contre Sa volonté !  

Remarquons toutefois que cette 
approche ne permettra pas 

d’interpréter la raison de toutes les Mitsvot 
de la Torah. En effet, les Mitsvot de la Torah 
sont classifiées en 3 catégories : עֵדוֹת 

(Edoth) – les témoignages, ים טִים les décrets, et les – (Houkim) חֻקִּ פָּ שְׁ  מִּ
(Mishpatim) – les règlements. Les Mishpatim, ce sont les Mitsvot qui 
ont une raison logique, telle que le vol, l’inceste, ou encore le respect 
des parents, etc. Les Edoth, ce sont les Mitsvot que la Torah a ordonné 
en rapport à un évènement, notamment les Mitsvot qui ont pour but 
de nous souvenir de la sortie d’Égypte, telles que la plupart des fêtes 
juives, ou les Tefilin. La Mitsva du Shabbat entre aussi dans ce cadre : en 

Edoth, Houkim 
et Mishpatim
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le respectant, nous témoignons que Hashem a créé le monde. Tandis 
que les Houkim sont les Mitsvot qui n’ont pas de logique apparente, 
telles que l’interdiction de porter un habit de lin et laine, ou encore, les 
différents aliments interdits à la consommation.

Pour tous les Mishpatim et les Edoth, l’on peut facilement comprendre 
leur contribution au programme mondial. Elles sont prescrites par une 
logique, et visent à parfaire nos traits de caractère, à développer notre 
Emouna, notre reconnaissance envers Hashem, envers notre prochain, 
etc. Les enfreindre constituerait un véritable sabotage de la droiture 
imposée par la Torah, tandis que leur accomplissement nous éduque à 
nous soumettre à la volonté d’Hashem et à croire en Son unicité.

En revanche, les Houkim ne peuvent s’expliquer de cette façon. Il 
est presque inconcevable que leur principe se limite à prouver notre 
détermination à respecter la parole de Hashem contre toute logique. 
Nous expliquions en effet qu’Hashem a prévu que la nature du mérite 
de l’homme sera directement le fruit de son travail. En quoi ces Houkim 
contribuent-ils au dévoilement de l’unicité d’Hashem ?

Le 1er verset de Behoukotaï [vayikra 26:3] 
dit: ּמְרו שְׁ תִּ מִצְוֹתַי  וְאֶת  לֵכוּ  תֵּ חֻקֹּתַי  בְּ  אִם 

אֹתָם יתֶם   Si vous vous conduisez‘ – וַעֲשִׂ
selon Mes lois, si vous gardez Mes préceptes 

et les exécutez…’ Une lettre manque au dernier mot, qui aurait dû être 
ם Ecrit ainsi, il se lit .אוֹתָם יתֶם אֲתֶּ  .’vous vous ferez vous-mêmes‘ – וַעֲשִׂ
En se fondant sur le Midrash [cf. vayikra raBBa ch.35], le Ramhal commente 
que ce verset explicite le rôle des Mitsvot. Grâce à elles, l’homme 
parachève sa propre création : chaque Mitsva accomplie apporte 
une perfection spécifique à la Neshama, et lui permet de raffiner et 
éclairer davantage l’obscurité du corps humain. Et d’expliquer qu’en 

Vous vous ferez, 
vous-mêmes !
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les accomplissant, nous métamorphosons en interne notre être, qui 
acquiert par leur intermédiaire les aptitudes requises pour percevoir la 
lumière d’Hashem, lorsqu’Il dévoilera Son unicité au monde futur.

Sauf que, dans ce monde présent, il ne nous est pas possible de palper 
franchement la nature de cette métamorphose, et nous manquons 
par conséquent à accomplir ce type de Mitsvot avec entrain… Tentons 
donc de nous faire à l’idée, par l’intermédiaire d’une allégorie plus 
parlante, qui nous permettra de comprendre ce que signifie découvrir 
une nouvelle dimension. Mettons-nous dans la peau d’un aveugle de 
naissance surdoué, qui parvient à aiguiser parfaitement ses 4 autres 
sens, au point de posséder une connaissance parfaite du monde. Il 
connaît pertinemment les formes des objets, les utilise à sa guise, avec 
précision. Il se déplace avec aisance, parce qu’il compte constamment 
ses pas. Il est sensible au moindre petit bruit, à la moindre odeur. Il 
parvient même à se fonder sur des différences de couleur. Par ex. pour 
différencier 2 habits de couleur différente, ce surdoué a remarqué 
que la teinte foncée provoque au toucher une sensation légèrement 
plus rêche. Ainsi, ce génie a cartographié toutes les couleurs de ses 
vêtements. Il jongle sur les nuances sans jamais se tromper. 

Cet homme est persuadé tout connaître du monde…  Et pourtant, il ne 
sait pas ce qu’est la couleur ! Si un jour il se met à voir, en un instant, 
une nouvelle dimension du monde s’ouvre à lui. Il réalise que toute sa 
perception du monde n’était qu’une sorte de simulation virtuelle. Tout 
avait, certes une place, une définition, une qualité, un but, mais il était 
à des lieues d’imaginer ce qu’est le monde réellement.

Analysons de plus près cette allégorie, afin de revenir sur le salaire 
des Mitsvot au monde futur. Durant plusieurs années, ce non-

voyant s’est fait un plan précis du monde, à partir de 4 dimensions. Et 
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voilà qu’un jour, il découvre une nouvelle dimension : la vue. D’un coup, 
tous les éléments qu’il avait pourtant bien cernés prennent une 
nouvelle signification. Chacun reste, certes, à sa place, mais prend 
une toute autre portée. Bien plus encore : tout ce qu’il avait cerné 
et classifié durant tant d’années s’avère être d’une grande utilité, 
maintenant qu’il a découvert la vue. Il profite désormais du monde bien 
plus qu’un voyant de naissance, car sa perception est plus profonde.

La jouissance de la lumière d’Hashem au monde futur, c’est un peu le 
même principe. La récompense de toutes nos Mitsvot sera purement 
spirituelle : comprendre la majesté d’Hashem. Nous sommes pour le 
moment incapables de palper en quoi cette perception sera d’un plaisir 
immense – autant qu’un sourd ne peut percevoir la douceur d’une 
mélodie, ni un eunuque ce qu’est le désir. Mais au monde futur, Hashem 
dévoilera Son unicité et Sa majesté, nous recevrons alors le ‘récepteur 
sensoriel’ qui nous permettra de savourer à fleur de peau le plaisir 
spirituel. Dans Pirkei Avot, nos Maîtres décrivent ces sensations : ‘Tous 
les plaisirs du monde réunis et concentrés en un instant ne parviennent pas 
à égaler un instant de jouissance du monde futur’.  

L’accomplissement de toutes les Mitsvot dans ce monde-ci est 
semblable à la cartographie du monde de l’aveugle, avant la découverte 
de la vue. Selon la Mishna, l’homme est constitué de 248 membres et 
365 nerfs. En parallèle, la Torah ordonne 613 Mitsvot : 248 Mitsvot 
Assé – celles qui sont réalisées activement, et 365 Mitsvot Lo Taassé 
– passives, lorsque nous nous abstenons de fauter. Chaque Mitsva 
offre à l’homme la possibilité de parachever sa création en un point 
singulier. Au monde futur –lorsque l’homme sera habilité à percevoir 
Hashem– chaque Mitsva que nous aurons accomplie pleinement dans 
ce monde obscur nous permettra de percevoir un aspect spécifique de 
la majesté d’Hashem, grâce au ‘travail de simulation’ effectué dans ce 
monde présent !
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Après toutes ces introductions, nous 
sommes capables de comprendre la 

singularité de la révélation de Hashem 
au Sinaï. Dans la Parasha de Yitro, qui 

raconte le don de la Torah, le verset dit :

ית הָהָר תַחְתִּ בוּ בְּ תְיַצְּ חֲנֶה וַיִּ ה אֶת הָעָם לִקְרַאת הָאֱלהִֹים מִן הַמַּ וַיּוֹצֵא מֹשֶׁ

Moshé fit sortir le peuple au-devant d’Hashem, et ils s’arrêtèrent au pied 
de la montagne.

Littéralement, הָהָר ית  תַחְתִּ  se traduit ‘sous la montagne’. Le Midrash בְּ
commente qu’Hashem suspendit la montagne au-dessus des Bnei 
Israël, et leur dit : « Si vous recevez la Torah, tout ira bien. Sinon, je vous 
enterre sous la montagne ». Le Maharal explique que ce Midrash est une 
métaphore : Hashem leur dévoila que l’acceptation de la Torah était 
irrémédiable, qu’il n’était pas concevable qu’ils ne la reçoivent pas.

Comme nous l’expliquions, la Providence de Hashem est voilée. 
Hashem dirige le monde par la face cachée, qui laisse supposer que 
le monde évolue selon un certain cours. Mais dans l’absolu, cette 
conception est fausse. Elle ne se fonde que sur un petit angle de ce 
qu’est réellement l’attitude de Hashem, selon la face claire. 

Même lorsque Hashem dévoila Sa totale suprématie en Égypte, Il 
ne dévoila pas cependant comment Il dirige en réalité le monde. Le 
Ramhal explique que cette révélation, Il la fit au Sinaï. Hashem ancra 
dans le cœur des Bnei Israël la profondeur de Son Unicité. Hashem leva 
le voile qui masque Sa Providence, et les Bnei Israël saisirent l’essence 
de l’homme et du monde. Ils perçurent aussi le principe des épreuves 
de l’homme, ainsi que la vanité de la tentation. 

Ainsi, les Bnei Israël reçurent la Torah, en percevant profondément 
son caractère irrémédiable. Ils perçurent alors combien chaque 

La révélation du 
Sinaï
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Mitsva est d’une importance capitale pour la perfection de leur être, 
comme le Midrash de Shir Hashirim y fait allusion : ‘entre chacune des 10 
paroles, Hashem transmettait aux Bnei Israël les détails des Mitsvot’. Ils 
réalisèrent ainsi combien chaque détail des Mitsvot joue un rôle précis 
et primordial pour le dévoilement de l’unicité de Hashem !

U
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פִּסְחוֹ וְאוֹכֵל  טוֹבֵל   אוֹנֵן 
מִן אֲנִינוּת  דְּאֵין   לָעֶרֶב. 
שֶׁנֶּאֱמַר בַיּוֹם,  אֶלָּא   הַתּוֹרָה 
יוֹם הַיּוֹם,  חַטָּאת   וְאָכַלְתִּי 
וּטְבִילָה מֻתָּר.  לַיְלָה   אָסוּר, 
עַד שֶׁנֶּאֱסַר  מִתּוֹךְ   בָעֵי, 
אַצְרְכוּהוּ בְּקָדָשִׁים   עַכְשָׁיו 
אָכֵיל לֹא  אֲבָל  טְבִילָה.   רַבָּנָן 
לָעֶרֶב, קָדָשִׁים  בִּשְׁאָר   אוֹנֵן 

 דַּאֲנִינוּת לַיְלָה אֲסוּרָה מִדְּרַבָּנָן. וּלְגַבֵּי פֶסַח לֹא הֶעֱמִידוּ דִבְרֵיהֶם בִּמְקוֹם כָּרֵת. אֲבָל אֲכִילַת שְׁאָר קָדָשִׁים עֲשֵׂה בְעָלְמָא הוּא, וְאָכְלוּ אֹתָם אֲשֶׁר כֻּפַּר
 בָּהֶם: הַשּׁוֹמֵעַ עַל מֵתוֹ. יוֹם שְׁמוּעָה הָוֵי אוֹנֵן דְּרַבָּנָן. וְכֵן מִי שֶׁלִּקְּטוּ לוֹ עַצְמוֹת אָבִיו וְאִמּוֹ אָמְרִינַן בְּמוֹעֵד קָטָן מִתְאַבֵּל עֲלֵיהֶם כָּל אוֹתוֹ הַיּוֹם וְלָעֶרֶב אֵין
 מִתְאַבֵּל עֲלֵיהֶם: טוֹבֵל וְאוֹכֵל בַּקָּדָשִׁים לָעָרֶב. דַּאֲפִלּוּ יוֹם גּוּפֵיהּ מִדְּרַבָּנָן הוּא: כְּפוֹרֵשׁ מִן הַקָּבֶר. וְצָרִיךְ הַזָּאָה שְׁלִישִׁי וּשְׁבִיעִי. וְלֹא נֶחֶלְקוּ בֵּית שַׁמַּאי
טֻמְאָה עַד מִכָּל  טָהַרְתִּי  וְיֹאמַר אֶשְׁתָּקַד לֹא  הַבָּאָה  לְשָׁנָה  יִטְמָא  גְּזֵרָה שֶׁמָּא  סָבְרֵי  הִלֵּל  דְּבֵית  אַרְבָּעָה עָשָׂר,  בְּיוֹם  נָכְרִי שֶׁמָּל  בְּעָרֵל  הִלֵּל אֶלָּא   וּבֵית 
 יוֹם עֶרֶב פֶּסַח שֶׁטָּבַלְתִּי וְאָכַלְתִּי, הַשְׁתָּא נַמִּי אֶטְבֹּל וְאֹכַל, וְלֹא יָדַע דְּאֶשְׁתָּקַד נָכְרִי הֲוָה וְלֹא מְקַבֵּל טֻמְאָה, עַכְשָׁיו יִשְׂרָאֵל הוּא וּמְקַבֵּל טֻמְאָה. וּבֵית
שַׁמַּאי סָבְרֵי לֹא גָזְרִינַן. אֲבָל עָרֵל יִשְׂרָאֵל, כְּגוֹן שֶׁמֵּתוּ אֶחָיו מֵחֲמַת מִילָה, דִּבְרֵי הַכֹּל טוֹבֵל וְאוֹכֵל פִּסְחוֹ לָעֶרֶב, וְלֹא גָזְרִינַן עָרֵל יִשְׂרָאֵל אַטּוּ עָרֵל נָכְרִי:

 מִי שֶׁהָיָה טָמֵא. שֶׁאֵלּוּ פְּטוּרִין
שֶׁהָיָה אוֹ  הַטָּמֵא  הַכָּרֵת.   מִן 
הַכָּתוּב פְּטָרָן  רְחוֹקָה   בְדֶרֶךְ 
וְעִקַּר רִאשׁוֹן,  פֶּסַח   מִלַּעֲשׂוֹת 
הוּא, רִאשׁוֹן  בְּפֶסַח   כָּרֵת 
 לְפִיכָךְ אִם לֹא עָשׂוּ פֶסַח שֵׁנִי
 פְּטוּרִים מִן הַכָּרֵת: וְאֵלּוּ חַיָּבִין
הָאָנוּס אוֹ  הַשּׁוֹגֵג   בְּהִכָּרֵת. 
 חַיָּבִין הָיוּ בְּפֶסַח רִאשׁוֹן, אֶלָּא

 שֶׁהַשְּׁגָגָה וְהָאֹנֶס עִכַּבְתָּן, וּכְשֶׁהֵזִידוּ וְלֹא עָשׂוּ פֶסַח שֵׁנִי חַיָּבִין בְּהִכָּרֵת, כְּדִכְתִיב וְהָאִישׁ אֲשֶׁר הוּא טָהוֹר וּבְדֶרֶךְ לֹא הָיָה וְחָדַל לַעֲשׂוֹת הַפֶּסַח וְנִכְרְתָה,
מַשְׁמַע דְּעַל כָּל שְׁאָר שְׁגָגוֹת וָאֳנָסִין שֶׁאֵרְעוּ בָרִאשׁוֹן חוּץ מִטָּמֵא וְדֶרֶךְ רְחוֹקָה, חַיָּבִין כָּרֵת אִם לֹא עָשׂוּ פֶּסַח שֵׁנִי:

מָקוֹם שֵׁם  הַמּוֹדִעִית.   מִן 
מַהֲלַךְ מִיְרוּשָׁלַיִם   רָחוֹק 
וְהוּא מִילִין,  עָשָׂר   חֲמִשָּׁה 
 שִׁעוּר מַהֲלַךְ אָדָם בֵּינוֹנִי בִּימֵי
שֶׁהַיָּמִים תִשְׁרֵי,  וִימֵי   נִיסָן 
מֵהָנֵץ הַחַמָּה  וְהַלֵּילוֹת שָׁוִים, 
שֶׁהוּא הָעַרְבַּיִם,  בֵּין   עַד 
חוּץ הַקָּרְבָּן:  הַקְרָבַת   שְׁעַת 

וְרַבִּי וְנִתְעַכֵּב וְלֹא הִגִּיעַ לְאַסְקֻפַּת הָעֲזָרָה עַד סוֹף שְׁעַת הַקְרָבַת הַקָּרְבָּן, נִדּוֹן בְּדִין דֶּרֶךְ רְחוֹקָה.  וְחָלָה   לְאַסְקֻפַּת הָעֲזָרָה. אֲפִלּוּ הָיָה קָרוֹב לִירוּשָׁלַיִם 
 עֲקִיבָא סוֹבֵר שֶׁאֵין לוֹ אֶלָּא דִּין נֶאֱנַס, אֲבָל לֹא דִּין דֶּרֶךְ רְחוֹקָה, הוֹאִיל וְהָיָה מִן הַמּוֹדִעִית וְלִפְנִים. וַהֲלָכָה כְּרַבִּי עֲקִיבָא: לְפִיכָךְ נָקוּד עַל ה’. שֶׁל רְחוֹקָה.
אֲנִי שָׁמַעְתִּי לִדְרֹשׁ, רָחוֹק חָמֵשׁ אַמּוֹת מֵאַסְקֻפַּת הָעֲזָרָה, שֶׁאֲפִלּוּ אֵינוֹ רָחוֹק אֶלָּא חָמֵשׁ אַמּוֹת בִּלְבַד בְּסוֹף שְׁעַת ]הַקְרָבַת[ הַקָּרְבָּן, נִדּוֹן בְּדִין דֶּרֶךְ רְחוֹקָה:

 וְהַשֵּׁנִי חָמֵץ וּמַצָּה עִמּוֹ בַּבָיִת.
 דִּכְתִיב כְּכָל חֻקַּת הַפֶּסַח יַעֲשׂוּ
שֶׁבְּגוּפוֹ, מִצְווֹת  מַשְׁמַע   אֹתוֹ, 
וְעַל מַצּוֹת וּמְרוֹרִים צָלִי   כְּגוֹן 
כְּכָל אוֹתוֹ  עוֹשִׂין   יֹאכְלֻהוּ, 
מִצְווֹת אֲבָל  הַפֶּסַח,   חֻקַּת 
כְּגוֹן אַחֵר,  מִמָּקוֹם  גּוּפוֹ   שֶׁעַל 
 תַּשְׁבִּיתוּ שְׂאֹר וְלֹא תִשְׁחַט עַל

 חָמֵץ, אֵין עוֹשִׂין אוֹתוֹ כְּכָל חֻקַּת הַפֶּסַח: הָרִאשׁוֹן טָעוּן הַלֵּל בַּאֲכִילָתוֹ וְכוּ'. דִּכְתִיב הַשִּׁיר יִהְיֶה לָכֶם כְּלֵיל הִתְקַדֶּשׁ חָג, לַיִל הַמְקֻדָּשׁ לְחַג שֶׁהוּא פֶסַח
רִאשׁוֹן טָעוּן הַלֵּל, וְשֶׁאֵינוֹ מְקֻדָּשׁ לְחַג אֵינוֹ טָעוּן הַלֵּל: זֶה וָזֶה טְעוּנִים הַלֵּל בַּעֲשִׂיָּתָן. דְּלַיְלָה מִעֵט קְרָא מִשִּׁיר, יוֹם לֹא מִעֵט:

 אוֹנֵן טוֹבֵל וְאוֹכֵל אֶת פִּסְחוֹ לָעֶרֶב, אֲבָל לֹא בַקָּדָשִׁים. הַשּׁוֹמֵעַ עַל
 מֵתוֹ, וְהַמְלַקֵּט לוֹ עֲצָמוֹת, טוֹבֵל וְאוֹכֵל בַּקָּדָשִׁים. גֵּר שֶׁנִּתְגַּיֵּר בְּעֶרֶב
 פֶּסַח, בֵּית שַׁמַּאי אוֹמְרִים, טוֹבֵל וְאוֹכֵל אֶת פִּסְחוֹ לָעֶרֶב. וּבֵית הִלֵּל

 אוֹמְרִים, הַפּוֹרֵשׁ מִן הָעָרְלָה כְּפוֹרֵשׁ מִן הַקָּבֶר:

יַעֲשֶׂה הָרִאשׁוֹן,  אֶת  עָשָׂה  וְלֹא  רְחוֹקָה  בְדֶרֶךְ  טָמֵא אוֹ  שֶׁהָיָה   מִי 
 אֶת הַשֵּׁנִי. שָׁגַג אוֹ נֶאֱנַס וְלֹא עָשָׂה אֶת הָרִאשׁוֹן, יַעֲשֶׂה אֶת הַשֵּׁנִי.
פְּטוּרִין שֶׁאֵלּוּ  רְחוֹקָה,  בְדֶרֶךְ  שֶׁהָיָה  טָמֵא אוֹ  נֶאֱמַר  לָמָּה  כֵּן,   אִם 

 מֵהִכָּרֵת, וְאֵלּוּ חַיָּבִין בְּהִכָּרֵת:

לְכָל רוּחַ, וּכְמִדָּתָהּ  וְלַחוּץ,  מִן הַמּוֹדִיעִים  דֶרֶךְ רְחוֹקָה,   אֵיזוֹ הִיא 
וְלַחוּץ. הָעֲזָרָה  מֵאַסְקֻפַּת  אוֹמֵר,  אֱלִיעֶזֶר  רַבִּי  עֲקִיבָא.  רַבִּי   דִּבְרֵי 
 אָמַר רַבִּי יוֹסֵי, לְפִיכָךְ נָקוּד עַל ה', לוֹמַר, לֹא מִפְּנֵי שֶׁרְחוֹקָה וַדַּאי,

 אֶלָּא מֵאִסְקֻפַּת הָעֲזָרָה וְלַחוּץ:

 מַה בֵּין פֶּסַח רִאשׁוֹן לַשֵּׁנִי, הָרִאשׁוֹן אָסוּר בְּבַל יֵרָאֶה וּבַל יִמָּצֵא,
בַּאֲכִילָתוֹ, הַלֵּל  טָעוּן  הָרִאשׁוֹן  בַּבָּיִת.  עִמּוֹ  וְחָמֵץ  מַצָּה   וְהַשֵּׁנִי, 
בַּעֲשִׂיָּתָן, הַלֵּל  טָעוּן  וזֶָה  זֶה  בַּאֲכִילָתוֹ.  הַלֵּל  טָעוּן  אֵינוֹ   וְהַשֵּׁנִי 

 ונְֶאֶכָלִין צָלִי עַל מַצּוֹת וּמְרוֹרִים, וְדוֹחִין אֶת הַשַּׁבָּת:
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 לַיְלָה אֶחָד, וּפֶסַח דּוֹרוֹת נוֹהֵג
חַסּוֹרֵי מַתְנִיתִין  שִׁבְעָה.   כָּל 
וְנֶאֱכָל קָתָנֵי,  וְהָכִי   מִחַסְּרָא 
וְחִמּוּצוֹ אֶחָד,  בְּלַיְלָה   בְּחִפָּזוֹן 
חִמּוּצוֹ דּוֹרוֹת  וּפֶסַח  הַיּוֹם,   כָּל 
דִּבְפֶסַח שִׁבְעָה.  כָּל   נוֹהֵג 
חָמֵץ יֵאָכֵל  וְלֹא  כְּתִיב   מִצְרַיִם 

הַיּוֹם אַתֶּם יֹצְאִים, קָרֵי בֵיהּ וְלֹא יֵאָכֵל חָמֵץ הַיּוֹם שֶׁאַתֶּם יוֹצְאִים בִּלְבַד:

שֶׁתְּמוּרַת מֵרַבּוֹתַי:   שָׁמַעְתִּי. 
אַחַר שְׁלָמִים  קְרֵבָה.   הַפֶּסַח 
אֵינָהּ הַפֶּסַח  וּתְמוּרַת   הַפֶּסַח: 
פֶּסַח תְּמוּרַת  וְיֵשׁ   קְרֵבָה. 
עַצְמָהּ הִיא  קְרֵבָה   שֶׁאֵינָהּ 
עַד תִרְעֶה  אֶלָּא   שְׁלָמִים, 
וְיָבִיא וְתִמָּכֵר  מוּם  בָּהּ   שֶׁיִּפֹּל 
 בְדָמֶיהָ שְׁלָמִים, דְּמוֹתַר הַפֶּסַח
לְפָרֵשׁ. לִי  וְאֵין  שְׁלָמִים:   קָרֵב 
שָׁמַעְתִּי אֵיזוֹ  עַל   שָׁכַחְתִּי 
עַד תִּרְעֶה  אֵיזוֹ  וְעַל   תִּקְרַב, 
 שֶׁתִּסְתָּאֵב: הַפֶּסַח. שֶׁאָבַד וְהִפְרִישׁ אַחֵר תַּחְתָּיו וְנִמְצָא פֶסַח רִאשׁוֹן קֹדֶם שְׁחִיטַת הַשֵּׁנִי, שֶׁהָיָה עוֹמֵד לְפָנֵינוּ בִּשְׁעַת שְׁחִיטָה, הֲרֵי קְבָעַתּוּ שְׁעַת שְׁחִיטָה
 בְּשֵׁם פֶּסַח, וְזֶה שֶׁלֹּא הִקְרִיבוֹ דָּחָהוּ בְיָדַיִם וְלֹא יִקְרַב הוּא עַצְמוֹ שְׁלָמִים: עַד שֶׁיִּסְתָּאֵב. שֶׁיִּפֹּל בּוֹ מוּם, שֶׁלֹּא יִהְיֶה רָאוּי לְקָרְבָּן: וְכֵן תְּמוּרָתוֹ. אִם הֵמִיר
 בּוֹ בֶּהֱמַת חֻלִּין אַחֲרֵי כֵן: לְאַחַר הַפֶּסַח. כְּלוֹמַר וְאִם לְאַחַר שְׁחִיטַת הַשֵּׁנִי נִמְצָא, הֲרֵי לֹא קְבָעַתּוּ שְׁעַת שְׁחִיטָה בְּשֵׁם פֶּסַח, וְלֹא נִדְחָה בְיָדַיִם, וְיִקְרַב הוּא

עַצְמוֹ שְׁלָמִים: וְכֵן תְּמוּרָתוֹ. וְהוּא הַדִּין דְּמָצֵי רַבִּי יְהוֹשֻׁעַ לְמִתְנֵי בַּפֶּסַח עַצְמוֹ, יֵשׁ פֶּסַח קָרֵב וְיֵשׁ פֶּסַח שֶׁאֵינוֹ קָרֵב:
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 מַה בֵּין פֶּסַח מִצְרַיִם לְפֶסַח דּוֹרוֹת, פֶּסַח מִצְרַיִם מִקָּחוֹ מִבֶּעָשׂוֹר,
ונְֶאֱכָל וְעַל שְׁתֵּי מְזוּזוֹת,  בַאֲגֻדַּת אֵזוֹב עַל הַמַּשְׁקוֹף  הַזָּאָה   וְטָעוּן 

 בְּחִפָּזוֹן בְּלַיְלָה אֶחָד, וּפֶסַח דּוֹרוֹת נוֹהֵג כָּל שִׁבְעָה:

 אָמַר רַבִּי יְהוֹשֻׁעַ, שָׁמַעְתִּי שֶׁתְּמוּרַת הַפֶּסַח קְרֵבָה, וּתְמוּרַת הַפֶּסַח
 אֵינָהּ קְרֵבָה, וְאֵין לִי לְפָרֵשׁ. אָמַר רַבִּי עֲקִיבָא, אֲנִי אֲפָרֵשׁ. הַפֶּסַח
ויְִקַּח ויְִמָּכֵר,  שֶׁיִּסְתָּאֵב,  עַד  יִרְעֶה  הַפֶּסַח,  שְׁחִיטַת  קֹדֶם   שֶׁנִּמְצָא 
שְׁלָמִים, קָרֵב  הַפֶּסַח,  שְׁחִיטַת  אַחַר  וְכֵן תְּמוּרָתוֹ.  שְׁלָמִים,   בְּדָמָיו 

 וְכֵן תְּמוּרָתוֹ:

דְּגַבֵּי זָבִין.  מִמֶּנּוּ  יֹאכְלוּ   לֹא 
אִישׁ, כְּתִיב  לָנֶפֶשׁ   טָמֵא 
נִדְחֶה אִישׁ  מִנֵּיהּ   דְּדָרְשִׁינַן 
אָכְלוּ וְאִם  נִדְחִין,:  צִבּוּר   וְאֵין 
בָּשָׂר וְנִכְרְתָה,  עָלָיו  וְטֻמְאָתוֹ  כוּ'  בָּשָׂר  תֹּאכַל  אֲשֶׁר  וְהַנֶּפֶשׁ  לֵיהּ  וּסְמִיךְ  בָּשָׂר,  יֹאכַל  טָהוֹר  כָּל  דִּכְתִיב  הַגּוּף,  בְּטֻמְאַת  קָדָשִׁים  דְּאוֹכֵל  מִכָּרֵת.   פְּטוּרִים 
 הַנֶּאֱכָל לַטְּהוֹרִים, טְמֵאִים חַיָּבִין עָלָיו מִשּׁוּם טֻמְאָה, וְשֶׁאֵינוֹ נֶאֱכָל לַטְּהוֹרִים, כְּגוֹן פֶּסַח הַבָּא בְטֻמְאָה, אֵין טְמֵאִין חַיָּבִין עָלָיו מִשּׁוּם טֻמְאָה: אַף עַל בִּיאַת
 מִקְדָּשׁ. פּוֹטֵר הַזָּבִין וְהַזָּבוֹת, אִם נִכְנְסוּ לַמִּקְדָּשׁ פְּטוּרִים כְּשֶׁהַפֶּסַח נִדְחֶה מִפְּנֵי הַטֻּמְאָה, דִּכְתִיב וִישַׁלְּחוּ מִן הַמַּחֲנֶה כָּל צָרוּעַ וְכָל זָב וְכֹל טָמֵא לָנָפֶשׁ, בִּזְמַן
 שֶׁטְּמֵאֵי מֵתִים מִשְׁתַּלְּחִין, זָבִין וּמְצֹרָעִים מִשְׁתַּלְּחִין, אֵין טְמֵאֵי מֵתִים מִשְׁתַּלְּחִין, אֵין זָבִין וּמְצֹרָעִים מִשְׁתַּלְּחִין. וְתַנָּא קַמָּא לֹא דָרֵישׁ לִקְרָא לְהָכִי, דְּכֻלְּהוּ

אִצְטְרִיכוּ לְחַלְּקָם מִמַּחֲנוֹתֵיהֶם. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי אֱלִיעֶזֶר:

זָבִין וזְָבוֹת נִדּוֹת ויְוֹלְדוֹת.  הַפֶּסַח שֶׁבָּא בְטֻמְאָה, לֹא יֹאכְלוּ מִמֶּנּוּ 
 וְאִם אָכְלוּ, פְּטוּרִים מִכָּרֵת. רַבִּי אֱלִיעֶזֶר פּוֹטֵר אַף עַל בִּיאַת מִקְדָּשׁ:

נוֹתְנִים לִנְדָבָה.  דָמָיו   וְיִפְּלוּ 
לַתֵּבָה הַמָּעוֹת   אוֹתָן 
מֵהֶן וּמַקְרִיבִין   שֶׁבַּמִּקְדָּשׁ 
בְנוֹ יְבִיאֶנּוּ  לֹא  נְדָבָה:   עוֹלוֹת 
לֵיהּ דַּהֲוָה  פֶּסַח.  לְשֵׁם   אַחֲרָיו 
כָּאן וְאֵין  בְעָלָיו  שֶׁמֵּתוּ   פֶּסַח 

מְנוּיִין:
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 הַמַּפְרִישׁ נְקֵבָה לְפִסְחוֹ אוֹ זָכָר בֶּן שְׁתֵּי שָׁנִים, יִרְעֶה עַד שֶׁיִּסְתָּאֵב,
בְנוֹ יְבִיאֶנּוּ  וָמֵת, לֹא  פִּסְחוֹ  הַמַּפְרִישׁ  לִנְדָבָה.  דָמָיו  ויְִפְּלוּ   ויְִמָּכֵר, 

 אַחֲרָיו לְשֵׁם פֶּסַח, אֶלָּא לְשֵׁם שְׁלָמִים:
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טְלָאִים, שְׁלֹשָׁה  שֶׁנִּתְעָרֵב.   הַפֶּסַח 
וְאֶחָד אָשָׁם  שֶׁל  וְאֶחָד  פֶּסַח  שֶׁל   אֶחָד 
עַד יִרְעוּ  כֻּלָּן  שֶׁנִּתְעָרְבוּ.  עוֹלָה,   שֶׁל 
שֶׁבָּהֶן. הַיָּפֶה  בִדְמֵי  וְיָבִיא   שֶׁיִּסְתָּאֲבוּ: 
 עוֹלָה, דְּשֶׁמָּא הַיָּפֶה עוֹלָה הָיָה. וּבִדְמֵי
 הַיָּפֶה שֶׁבָּהֶן אָשָׁם, דְּשֶׁמָּא הַיָּפֶה אָשָׁם
 הָיָה. וּבִדְמֵי הַיָּפֶה שֶׁבָּהֶן פֶּסַח, אִם קֹדֶם
 הַפֶּסַח נִסְתָּאֲבוּ כֻלָּן, וְאִם לְאַחַר הַפֶּסַח
דְּשֶׁמָּא לִשְׁלָמִים,  יְבִיאֵם   נִסְתָּאֲבוּ 

וְכֵיצַד עוֹשֶׂה, אִם הַיָּפֶה שֶׁבָּהֶן שָׁוֶה סֶלַע, מֵבִיא שָׁלֹשׁ יַפְסִיד מִשֶּׁלּוֹ.   הַיָּפֶה פֶּסַח הָיָה. וְאוֹתוֹ מוֹתָר שֶׁצָּרִיךְ לְהוֹסִיף עַל הַשֵּׁנִי עַד שֶׁיַּגִּיעוּ לִדְמֵי הַיָּפֶה, 
 סְלָעִים מִבֵּיתוֹ, וְנוֹטֵל הַסֶּלַע הָאַחַת וְאוֹמֵר, כָּל מָקוֹם שֶׁהִיא הָעוֹלָה הֲרֵי הִיא מְחֻלֶּלֶת עַל סֶלַע זוֹ, וְיָבִיא מִמֶּנָּהּ עוֹלָה. וְנוֹטֵל הַסֶּלַע הַשְּׁנִיָּה וְאוֹמֵר, כָּל
 מָקוֹם שֶׁהוּא אָשָׁם הֲרֵי הוּא מְחֻלָּל עַל סֶלַע זוֹ, וְיָבִיא בּוֹ אָשָׁם. וְכֵן לִשְׁלָמִים: נִתְעָרֵב הַפֶּסַח בִּבְכוֹרוֹת. שֶׁמַּתַּן דָּמָם וְדַם הַפֶּסַח שָׁוֶה: רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר
 אִם חֲבוּרַת כֹּהֲנִים יֹאכֵלוּ. כֻּלָּן בּוֹ בַלַּיְלָה, שֶׁהַבְּכוֹר נֶאֱכָל לַכֹּהֲנִים. וְיִקְרַב פֶּסַח לְשֵׁם פֶּסַח בְּכָל מָקוֹם שֶׁהוּא, וּבְכוֹרוֹת לְשֵׁם בְּכוֹרוֹת בְּכָל מָקוֹם שֶׁהֵן, וְאַף
 עַל פִּי שֶׁהֵן מְמַעֲטִין בִּזְמַן אֲכִילַת הַבְּכוֹר, שֶׁהַבְּכוֹר נֶאֱכָל לִשְׁנֵי יָמִים וְלַיְלָה אֶחָד, וְעַכְשָׁיו אֵין אוֹכְלִין אוֹתוֹ אֶלָּא עַד חֲצוֹת כִּזְמַן הַפֶּסַח, וְנִמְצְאוּ מְבִיאִין
 קָדָשִׁים לְבֵית הַפְּסוּל, רַבִּי שִׁמְעוֹן סָבַר שֶׁיְּכוֹלִין לְהָבִיא קָדָשִׁים לְבֵית הַפְּסוּל. וְרַבָּנָן פְּלִיגֵי עֲלֵיהּ וְאָמְרֵי יִרְעוּ כֻלָּן עַד שֶׁיִּסְתָּאֲבוּ, וְיָבִיא מָעוֹת בִּדְמֵי הַיָּפֶה

שֶׁבָּהֶן, כִּדְאָמְרָן בְּפֶסַח שֶׁנִּתְעָרֵב בִּזְבָחִים. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי שִׁמְעוֹן:

עָלֵינוּ: וּשְׁחֹט  הָאָבוּד  אֶת  וּבַקֵּשׁ.   צֵא 
וְהֵם הוֹאִיל  רִאשׁוֹן.  נִשְׁחַט  שֶׁלּוֹ   אִם 
הֵם שֶׁלּוֹ  עַל  עָלֵינוּ,  שְׁחֹט  לוֹ   אָמְרוּ 
בְּלֹא דְּפֶסַח  יִשָּׂרֵף,  וְשֶׁלָּהֶם   נִמְנִים 
מִשֶּׁלּוֹ: כֻּלָּם  וְאוֹכְלִין  הוּא,   בְעָלִים 
אוֹכֵל הוּא  רִאשׁוֹן.  נִשְׁחַט  שֶׁלָּהֶן   וְאִם 
שֶׁלָּהֶן. עַל  נִמְנָה  לֹא  שֶׁהֲרֵי   מִשֶּׁלּוֹ, 
בָהֶן חָזְרוּ  שֶׁהֲרֵי  מִשֶּׁלָּהֶן,  אוֹכְלִין   וְהֵן 
וְהֵן מִמֶּנּוּ:  יְדֵיהֶן  וּמָשְׁכוּ  הָאָבוּד   מִן 
נִשְׁחַט שֶׁלָּהֶן  שֶׁמָּא  עִמּוֹ.  אוֹכְלִין   אֵינָן 
וְשֶׁלָּהֶן מִזֶּה:  יְדֵיהֶן  וּמָשְׁכוּ   רִאשׁוֹן 
 יֵצֵא לְבֵית הַשְּׂרֵפָה. שֶׁמָּא שֶׁלּוֹ נִשְׁחַט
וּפְטוּרִין הַשֵּׁנִי:  עַל  נִמְנִין  וְאֵין   רִאשׁוֹן, 
בָּרִאשׁוֹן נַּפְשָׁךְ  דְּמִמַּה  שֵׁנִי.   מִפֶּסַח 
אָמַר מְעַכֶּבֶת:  לֹא  וַאֲכִילָה   נִמְנוּ, 
אֶת לְבַקֵּשׁ  שֶׁהָלַךְ  הַיָּחִיד  אוֹתוֹ   לָהֶן. 
עִמָּכֶם תְּמַנּוּנִי  אֵחַרְתִּי  אִם   הָאָבוּד, 
שְׁחֹט לוֹ  אָמְרוּ  לֹא  וְהֵם  עָלַי.   וְשַׁחֲטוּ 
יִשָּׂרֵף, וְשֶׁלּוֹ  עִמָּהֶן.  אוֹכֵל  הוּא   עָלֵינוּ: 
נִמְשַׁךְ הֲרֵי  שֶׁלָּהֶן  עַל  שֶׁהִמְנוּהוּ   כֵּיוָן 
וְשֶׁלּוֹ וְחָזַר בּוֹ מִשְּׁלִיחוּתוֹ:   מִן הָרִאשׁוֹן 
שֶׁלָּהֶן שֶׁמָּא  הַשְּׂרֵפָה.  לְבֵית   יֵצֵא 
שֶׁהֲרֵי[ ]מִשֶּׁלּוֹ,  וְנִמְשַׁךְ  רִאשׁוֹן   נִשְׁחַט 
שֵׁנִי. מִפֶּסַח  וּפָטוּר  שְׁלוּחִין:   עֲשָׂאָן 
וַאֲכִילָה נִמְנָה,  בָּרִאשׁוֹן  נַּפְשָׁךְ   דְּמִמַּה 
עָלַי שַׁחֲטוּ  לָהֶן.  אָמַר  מְעַכֶּבֶת:   לֹא 
וּשְׁחֹט בַּקֵּשׁ  לוֹ.  וְאָמְרוּ  אֵחַרְתִּי:   אִם 
 עָלֵינוּ: יֹאכְלוּ כֻלָּם מִן הָרִאשׁוֹן. דְּהוּא
יָדוּעַ אֵין  וְאִם  שְׁלוּחָיו:  וְהֵם   שְׁלוּחָם 
וּפְטוּרִים יִשָּׂרְפוּ.  שְׁנֵיהֶם   אֵיזֶה רִאשׁוֹן 
זֶה בְּאַחֲרָיוּת  חַיָּבִין  אֵינָן  שֵׁנִי:   מִפֶּסַח 
אֵין זֶה.  עַל  זֶה  טַעֲנָה  לָהֶם  אֵין   לָזֶה. 
 חוֹשְׁשִׁין אֵיזֶה רִאשׁוֹן, אֶלָּא הוּא אוֹכֵל

מִשֶּׁלּוֹ, וְהֵן אוֹכְלִין מִשֶּׁלָּהֶן:

ויְִמָּכְרוּ, שֶׁיִּסְתָּאֲבוּ,  עַד  יִרְעוּ  כֻּלָּן  בִּזְבָחִים,  שֶׁנִּתְעָרֵב   הַפֶּסַח 
 ויְָבִיא בִדְמֵי הַיָּפֶה שֶׁבָּהֶן מִמִּין זֶה, וּבִדְמֵי הַיָּפֶה שֶׁבָּהֶן מִמִּין
שִׁמְעוֹן רַבִּי  בִּבְכוֹרוֹת,  נִתְעָרֵב  מִבֵּיתוֹ.  הַמּוֹתָר  ויְַפְסִיד   זֶה, 

  אוֹמֵר, אִם חֲבוּרַת כֹּהֲנִים, יֹאכֵלוּ:

 חֲבוּרָה שֶׁאָבַד פִּסְחָהּ, וְאָמְרָה לְאֶחָד, צֵא וּבַקֵּשׁ וּשְׁחֹט עָלֵינוּ,
 וְהָלַךְ וּמָצָא וְשָׁחַט, וְהֵם לָקְחוּ וְשָׁחֲטוּ, אִם שֶׁלּוֹ נִשְׁחַט רִאשׁוֹן,
 הוּא אוֹכֵל מִשֶּׁלּוֹ, וְהֵם אוֹכְלִים עִמּוֹ מִשֶּׁלּוֹ, וְאִם שֶׁלָּהֶן נִשְׁחַט
 רִאשׁוֹן, הֵם אוֹכְלִין מִשֶּׁלָּהֶן, וְהוּא אוֹכֵל מִשֶּׁלּוֹ. וְאִם אֵינוֹ יָדוּעַ
 אֵיזֶה מֵהֶן נִשְׁחַט רִאשׁוֹן, אוֹ שֶׁשָּׁחֲטוּ שְׁנֵיהֶן כְּאֶחָד, הוּא אוֹכֵל
הַשְּׂרֵפָה, לְבֵית  יֵצֵא  וְשֶׁלָּהֶן  עִמּוֹ,  אֵינָם אוֹכְלִים  וְהֵם   מִשֶּׁלּוֹ, 
צְאוּ אֵחַרְתִּי,  אִם  לָהֶן,  אָמַר  שֵׁנִי.  פֶּסַח  מִלַּעֲשׂוֹת   וּפְטוּרִין 
 וְשַׁחֲטוּ עָלָי. הָלַךְ וּמְצָאוֹ, וְשָׁחַט, וְהֵן לָקְחוּ וְשָׁחֲטוּ, אִם שֶׁלָּהֶן
וְאִם עִמָּהֶן.  אוֹכֵל  וְהוּא  מִשֶּׁלָּהֶן,  אוֹכְלִין  הֵן  רִאשׁוֹן,   נִשְׁחַט 
מִשֶּׁלָּהֶן. אוֹכְלִין  וְהֵן  מִשֶּׁלּוֹ,  אוֹכֵל  הוּא  רִאשׁוֹן,  נִשְׁחַט   שֶׁלּוֹ 
 וְאִם אֵינוֹ יָדוּעַ אֵיזֶה מֵהֶם נִשְׁחַט רִאשׁוֹן, אוֹ שֶׁשָּׁחֲטוּ שְׁנֵיהֶם
 כְּאֶחָד, הֵן אוֹכְלִין מִשֶּׁלָּהֶן, וְהוּא אֵינוֹ אוֹכֵל עִמָּהֶן, וְשֶׁלּוֹ יֵצֵא
וְאָמְרוּ לָהֶן  שֵׁנִי. אָמַר   לְבֵית הַשְּׂרֵפָה, וּפָטוּר מִלַּעֲשׂוֹת פֶּסַח 
 לוֹ, אוֹכְלִין כֻּלָּם מִן הָרִאשׁוֹן. וְאִם אֵין יָדוּעַ אֵיזֶה מֵהֶן נִשְׁחַט
וְלֹא לָהֶן  אָמַר  לֹא  הַשְּׂרֵפָה.  לְבֵית  יוֹצְאִין  שְׁנֵיהֶם   רִאשׁוֹן, 

 אָמְרוּ לוֹ, אֵינָן אַחֲרָאִין זֶה לָזֶה:

Ch.9 Mishna 8

Ch.9 Mishna 9

P E S S A H I M

P E S S A H I M

M A R D I                     
1 Iyar 5781
13 / 04 / 21

M E R C R E D I              
2 Iyar 5781
14 / 04 / 21



155

וְאֵלּוּ הַפְּסָחִים.  מִן  אֶחָד.  לָהֶם  מוֹשְׁכִין   אֵלּוּ 
 מוֹשְׁכִין לָהֶם אֶחָד: אֶחָד. מִבְּנֵי חֲבוּרָה זוֹ בָּא
 לוֹ אֵצֶל בְּנֵי חֲבוּרָה זוֹ, וְאֶחָד מִזּוֹ בָּא לוֹ אֵצֶל
 זוֹ: וְכָךְ הֵם אוֹמְרִים. לְאוֹתוֹ יָחִיד הַבָּא אֶצְלָם:
 אִם שֶׁלָּנוּ הוּא. אוֹתוֹ הַפֶּסַח שֶׁמָּשַׁכְנוּ אֵלֵינוּ,
מִשֶּׁלְּךָ יָדְךָ  הַמְשֵׁךְ  שֶׁלָּנוּ,  אֶת  בָרַרְנוּ   יָפֶה 
פֶסַח הוּא  שֶׁלְּךָ  אִם  שֶׁלָּנוּ:  עַל  עִמָּנוּ   וְהִמָּנֵה 
מִשֶּׁלָּנוּ מְשׁוּכוֹת  וְיָדֵינוּ  עָלָיו,  אַתָּה  הֲרֵי   זֶה. 
זֶה עַל  וְנִמְנִינוּ  הָאַחֶרֶת,  חֲבוּרָה  לִבְנֵי   וִיהֵא 
כָל נִמְשְׁכוּ  הֲרֵי  הֶחֱלִיפוּ  אִם  נִמְצָא   שֶׁלְּךָ. 
שֶׁבֵּרְרוּ. אוֹתוֹ  עַל  וְנִמְנוּ  מִשֶּׁלָּהֶם   הַחֲבוּרָה 
הַבָּא לַיָּחִיד  הַשְּׁנִיָּה  חֲבוּרָה  בְּנֵי   וְכָךְ אוֹמְרִים 
לָבֹא מֵאֵלּוּ  אֶחָד  צָרִיךְ  כָּרְחָם  וְעַל   אֶצְלָם. 
 אֵצֶל אֵלּוּ וְלִמָּנוֹת עִמָּהֶן, וְלֹא אָמְרִינַן יִמְשְׁכוּ
 אֵלּוּ מִשֶּׁלָּהֶן בְּכָל מָקוֹם שֶׁהוּא וְאֵלּוּ מִשֶּׁלָּהֶן
אֶחָד, עַל  וְאֵלּוּ  אֶחָד  עַל  אֵלּוּ  וְיִמָּנוּ   וְיַחְזְרוּ 
דְּאָסוּר בַגְּמָרָא  בַּבְּרַיְתָא  דְּאָמְרִינַן   מִשּׁוּם 
 לִמָּשֵׁךְ כָּל בְּנֵי הַחֲבוּרָה מִן הַפֶּסַח וּלְהַנִּיחוֹ בְּלֹא בְעָלִים, וְשֶׁמָּא הֶחֱלִיפוּ וְרוֹצִים לִמְשֹׁךְ מִפִּסְחָם וְלִמָּנוֹת עַל אַחֵר, כְּשֶׁאָמְרוּ הֲרֵי יָדֵינוּ מְשׁוּכוֹת מִשֶּׁלָּנוּ הֲרֵי
 נוֹתַר פֶּסַח בְּלֹא בְעָלִים מִיָּד, וְזֶה אָסוּר. וְעַכְשָׁיו כְּשֶׁאֶחָד מֵחֲבוּרָה זוֹ בָּא אֵצֶל הָאַחֶרֶת מִמַּה נַּפְשָׁךְ אֵין כָּאן פֶּסַח בְּלֹא בְעָלִים, אִם יָפֶה בֵרְרוּ לָהֶם הֲרֵי כָל
 בְּנֵי חֲבוּרָתוֹ עָלָיו חוּץ מִן הָאֶחָד שֶׁפֵּרַשׁ מֵהֶן וּמָשַׁךְ יָדוֹ, וְאִם הֶחֱלִיפוּ הֲרֵי הָלַךְ אֶחָד מֵהֶם עִם פִּסְחוֹ, וּכְשֶׁמָּשְׁכוּ הַנּוֹתָרִים יְדֵיהֶם הֵימֶנּוּ, נִשְׁאַר הוּא עָלָיו:
 וְכֵן חָמֵשׁ חֲבוּרוֹת שֶׁל חֲמִשָּׁה חֲמִשָּׁה. בְּנֵי אָדָם, שֶׁנִּתְעָרְבוּ פִסְחֵיהֶן. כָּל חֲבוּרָה וַחֲבוּרָה מוֹשְׁכִין לָהֶם אֶחָד מִן הַפְּסָחִים, וַחֲמִשָּׁה אֲנָשִׁים שֶׁבְּכָל חֲבוּרָה
 וַחֲבוּרָה מִתְחַלְּקִין ]לַחֲמִשָּׁה[ פְסָחִים, שֶׁאִם הֶחֱלִיפוּ לֹא יְהֵא כָאן פֶּסַח, שֶׁאֵין אֶחָד מִבְּעָלָיו הָרִאשׁוֹנִים עָלָיו: וְכָךְ הֵם אוֹמְרִים. כְּשֶׁנַּעֲשׂוּ עַתָּה הַחֲבוּרוֹת
 הַחֲדָשִׁים אוֹמְרִים הָאַרְבָּעָה לָאֶחָד, אִם שֶׁלְּךָ הוּא פֶסַח זֶה הֲרֵי יָדֵינוּ אַרְבַּעְתֵּנוּ מְסֻלָּקוֹת מֵאַרְבָּעָה פְסָחֵינוּ בְּכָל מָקוֹם שֶׁהֵם וְנִמְנִינוּ עִמָּךְ, וְכֵן הוּא וּשְׁלֹשָׁה

חוֹזְרִין וְאוֹמְרִין לַשֵּׁנִי, וְכֵן הָאַרְבָּעָה לְכָל אֶחָד שֶׁבַּחֲבוּרָה. וְכָל חֲבוּרָה וַחֲבוּרָה כֵּן:

וְשִׁמְעוֹן רְאוּבֵן  פִסְחֵיהֶן.  שֶׁנִּתְעָרְבוּ   שְׁנַיִם 
אֶחָד לוֹ  מוֹשֵׁךְ  רְאוּבֵן  פִסְחֵיהֶן,   שֶׁנִּתְעָרְבוּ 
וּמַמְנֶה רְאוּבֵן הוֹלֵךְ  אֶחָד.  לוֹ   וְשִׁמְעוֹן מוֹשֵׁךְ 
וְאוֹמֵר כָּל מָקוֹם שֶׁהוּא מִן הַשּׁוּק,  אֶחָד   עִמּוֹ 
בָּא וּרְאוּבֵן  עָלָיו,  נִמְנֶה  אַתָּה  הֲרֵי  שֶׁלִּי   פֶסַח 
וְשִׁמְעוֹן בָּא  לוֹ אֵצֶל פֶּסַח שֶׁמָּשַׁךְ לוֹ שִׁמְעוֹן, 
 לוֹ אֵצֶל פֶּסַח שֶׁמָּשַׁךְ לוֹ רְאוּבֵן, וְכָךְ אוֹמֵר לוֹ
לוֹ שֶׁמָּשַׁךְ  פֶּסַח  עַל  הַנִּשְׁאָר  לִיהוּדָה   רְאוּבֵן 
 שִׁמְעוֹן, אִם שֶׁלְּךָ הוּא פֶסַח זֶה, שֶׁיָּפֶה בֵּרֵר לוֹ
 שִׁמְעוֹן תְּחִלָּה, הֲרֵי יָדַי מְשׁוּכוֹת מִשֶּׁלִּי וַהֲרֵינִי
זֶה, פֶסַח  הוּא  שֶׁלִּי  וְאִם  זֶה,  עַל  עִמְּךָ   נִמְנֶה 
 שֶׁלֹּא כִוַּנְתִּי מִתְּחִלָּה לִבְרֹר יָפֶה וְאֵין זֶה פֶסַח
 שֶׁנִּמְנֵיתָ עָלָיו עִם שִׁמְעוֹן, הֲרֵי יָדֶיךָ מְסֻלָּקוֹת
 מִשֶּׁלְּךָ, וְהִמָּנֵה עִמִּי עַל זֶה. וּלְכָךְ הֻצְרַךְ כָּל אֶחָד לְהַמְנוֹת עִמּוֹ אֶחָד מִן הַשּׁוּק, שֶׁאִם בָּאוּ לְהַתְנוֹת כְּשֶׁהֵן יְחִידִים וְלוֹמַר אִם שֶׁלִּי הוּא פֶסַח זֶה וְשֶׁלְּךָ שֶׁלְּךָ
 הֲרֵי יָפֶה בָרַרְנוּ, וְאִם לָאו הֲרֵי אֲנִי מוֹשֵׁךְ יָדִי מִשֶּׁלִּי וְנִמְנֶה עַל שֶׁלְּךָ. נִמְצָא כְשֶׁהוּא מוֹשֵׁךְ מִשֶּׁלּוֹ הֲרֵי הוּא מַנִּיחַ אֶת פִּסְחוֹ בְּלֹא בְעָלִים, שֶׁעֲדַיִן לֹא נִמְנָה

עָלָיו אַחֵר, וְהָא לֵיכָּא לְמֵימַר שֶׁיִּמָּנֶה כָל אֶחָד עַל שֶׁל חֲבֵרוֹ קֹדֶם שֶׁיִּמְשֹׁךְ יָדוֹ מִשֶּׁלּוֹ, דְּאֵין נִמְנִין עַל שְׁנֵי פְסָחִים כְּאֶחָד, וְאֵין זֶה מְנוּיָיו:

לַמִּנְחָה קֹדֶם  לַמִּנְחָה.  סָמוּךְ  פְסָחִים   עַרְבֵי 
 מְעַט כְּמוֹ חֲצִי שָׁעָה, בִּתְחִלַּת שָׁעָה עֲשִׂירִית.
זְמַן וְהוּא  וּמֶחֱצָה,  בְּתֵשַׁע  קָרֵב   דְּתָמִיד 
 הַמִּנְחָה, וְקֹדֶם לַמִּנְחָה חֲצִי שָׁעָה הָוֵי בִתְחִלַּת
שֶׁיֹּאכַל כְּדֵי  אָדָם.  יֹאכַל  לֹא  עֲשִׂירִית:   שָׁעָה 
וְלֶחֶם מִצְוָה.  הִדּוּר  מִשּׁוּם  לְתֵאָבוֹן,   מַצָּה 
מִשֵּׁשׁ אָסוּר  דְּחָמֵץ  אָכֵיל,  מָצֵי  דְלָא   פְּשִׁיטָא 
 שָׁעוֹת וּלְמַעְלָה. וּמַצָּה נַמִּי הָא אָמְרִינַן בַּיְרוּשַׁלְמִי הָאוֹכֵל מַצָּה בְעֶרֶב פֶּסַח כְּבָא עַל אֲרוּסָתוֹ בְּבֵית חָמִיו. וְלֹא נִצְרְכָה אֶלָּא לִשְׁאָר אֳכָלִין, שֶׁלֹּא יְמַלֵּא
 כְרֵסוֹ מֵהֶן: עַד שֶׁיָּסֵב. בַּמִּטָּה וְעַל הַשֻּׁלְחָן, כְּדֶרֶךְ בְּנֵי חוֹרִין: וְלֹא יִפְחֲתוּ לוֹ. גַּבָּאֵי צְדָקָה הַמְפַרְנְסִים אֶת הָעֲנִיִּים: וַאֲפִלּוּ הוּא מִתְפַּרְנֵס מִן הַתַּמְחוּי. דְּהַיְנוּ
מֵאַרְבַּע כּוֹסוֹת. כְּנֶגֶד אַרְבָּעָה לְשׁוֹנוֹת שֶׁל גְּאֻלָּה שֶׁיֵּשׁ בְּפָרָשַׁת  עָנִי שֶׁבַּעֲנִיִּים, דִּתְנַן בְּמַסֶּכֶת פֵּאָה מִי שֶׁיֵּשׁ לוֹ מְזוֹן שְׁתֵּי סְעוּדוֹת לֹא יִטֹּל מִן הַתַּמְחוּי: 

וָאֵרָא, וְהוֹצֵאתִי, וְהִצַּלְתִּי, וְגָאַלְתִּי, וְלָקַחְתִּי:

וְאַחַר הַיּוֹם  קִדּוּשׁ  בַּתְּחִלָּה  הַיּוֹם.  עַל   מְבָרֵךְ 
הַיּוֹם קָדַשׁ  שֶׁתְּחִלָּה  הַגָּפֶן.  פְּרִי  בּוֹרֵא   כָּךְ 
לִכְנִיסָה שֶׁקָּדַם  וּכְשֵׁם  הַיַּיִן,  בָּא  כָּךְ   וְאַחַר 
תְּחִלָּה. הַיַּיִן.  עַל  מְבָרֵךְ  לִבְרָכָה:  קוֹדֵם   כָּךְ 
 וְהוּא הַדִּין לִמְקַדֵּשׁ עַל הַפַּת, שֶׁהַיַּיִן אוֹ הַפַּת
 גּוֹרְמִים לְקִדּוּשׁ הַיּוֹם, שֶׁאִם אֵין לוֹ יַיִן אוֹ פַת

לֹא יְקַדֵּשׁ:

Ch.9 Mishna 10

Ch.9 Mishna 11

Ch.10 Mishna 1

Ch.10 Mishna 2
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 שְׁתֵּי חֲבוּרוֹת שֶׁנִּתְעָרְבוּ פִסְחֵיהֶן, אֵלּוּ מוֹשְׁכִין לָהֶן אֶחָד
 וְאֵלּוּ מוֹשְׁכִין לָהֶן אֶחָד, אֶחָד מֵאֵלּוּ בָא לוֹ אֵצֶל אֵלּוּ, וְאֶחָד
 מֵאֵלּוּ בָא לוֹ אֵצֶל אֵלּוּ, וְכָךְ הֵם אוֹמְרִים, אִם שֶׁלָּנוּ הוּא
 הַפֶּסַח הַזֶּה, יָדֶיךָ מְשׁוּכוֹת מִשֶּׁלְּךָ ונְִמְנֵיתָ עַל שֶׁלָּנוּ, וְאִם
 שֶׁלְּךָ הוּא הַפֶּסַח הַזֶּה, יָדֵינוּ מְשׁוּכוֹת מִשֶּׁלָּנוּ ונְִמְנֵינוּ עַל
 שֶׁלָּךְ. וְכֵן חָמֵשׁ חֲבוּרוֹת שֶׁל חֲמִשָּׁה חֲמִשָּׁה, וְשֶׁל עֲשָׂרָה
וְכֵן הֵם וַחֲבוּרָה,  לָהֶן אֶחָד מִכָּל חֲבוּרָה   עֲשָׂרָה, מוֹשְׁכִין 

 אוֹמְרִים:

 שְׁנַיִם שֶׁנִּתְעָרְבוּ פִסְחֵיהֶם, זֶה מוֹשֵׁךְ לוֹ אֶחָד, וזְֶה מוֹשֵׁךְ
עִמּוֹ מַמְנֶה  וזְֶה  הַשּׁוּק,  מִן  אֶחָד  עִמּוֹ  מַמְנֶה  זֶה  אֶחָד,   לוֹ 
 אֶחָד מִן הַשּׁוּק, זֶה בָא אֵצֶל זֶה, וזְֶה בָא אֵצֶל זֶה, וְכָךְ הֵם
מִשֶּׁלְּךָ מְשׁוּכוֹת  יָדֶיךָ  זֶה,  פֶסַח  הוּא  שֶׁלִּי  אִם   אוֹמְרִים, 
מְשׁוּכוֹת יָדַי  זֶה,  פֶסַח  הוּא  שֶׁלְּךָ  וְאִם  שֶׁלִּי.  עַל   ונְִמְנֵיתָ 

 מִשֶּׁלִּי ונְִמְנֵיתִי עַל שֶׁלָּךָ:

 עַרְבֵי פְסָחִים סָמוּךְ לַמִּנְחָה, לֹא יֹאכַל אָדָם עַד שֶׁתֶּחְשָׁךְ.
 וַאֲפִלּוּ עָנִי שֶׁבְּיִשְׂרָאֵל לֹא יֹאכַל עַד שֶׁיָּסֵב. וְלֹא יִפְחֲתוּ לוֹ

 מֵאַרְבַּע כּוֹסוֹת שֶׁל ייַןִ, וַאֲפִלּוּ מִן הַתַּמְחוּי:

 מָזגְוּ לוֹ כוֹס רִאשׁוֹן, בֵּית שַׁמַּאי אוֹמְרִים, מְבָרֵךְ עַל הַיּוֹם,
 וְאַחַר כָּךְ מְבָרֵךְ עַל הַיּיָןִ. וּבֵית הִלֵּל אוֹמְרִים, מְבָרֵךְ עַל

 הַיּיַןִ, וְאַחַר כָּךְ מְבָרֵךְ עַל הַיּוֹם:
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תִּינוֹק שֶׁיַּכִּיר  כְּדֵי  הַיְרָקוֹת,  לְפָנָיו.   הֵבִיאוּ 
קֹדֶם יְרָקוֹת  לְהָבִיא  דֶּרֶךְ  שֶׁאֵין  לְפִי   וְיִשְׁאַל, 
חֲזֶרֶת, דַּוְקָא  לָאו  בַּחֲזֶרֶת.  מְטַבֵּל   סְעוּדָה: 
אֶלָּא יְרָקוֹת,  בִשְׁאָר  הָוֵי  זֶה  רִאשׁוֹן   דְּטִבּוּל 
 אִם אֵין לוֹ שְׁאָר יְרָקוֹת מְטַבֵּל בַּחֲזֶרֶת בִּמְקוֹם
 שְׁאָר יְרָקוֹת. וְלָשׁוֹן מְטַבֵּל, אוֹכֵל. וּלְפִי שֶׁכָּל
לַאֲכִילָה קָרֵי  הָיְתָה,  טִבּוּל  יְדֵי  עַל   אֲכִילָתָן 
הוּא, בַּחֲרֹסֶת  לָאו  זֶה  טִבּוּל  וּמִיהוּ   טִבּוּל. 
וַחֲזֶרֶת מַצָּה  לְפָנָיו  הֵבִיאוּ  לְקַמָּן   מִדְּקָתָנֵי 

יְרָקוֹת אֲכִילַת  בֵּין  מַפְסֶקֶת  אַחֶרֶת  אֲכִילָה  שֶׁאֵין  לָן  מַשְׁמַע  קָא  וְהָא  מַצָּה.  לַאֲכִילַת  הַפָּת.  אֶת  לְפַרְפֵּר  שֶׁמַּגִּיעַ  עַד  הוּבְאוּ:  לֹא  דַּעֲדַיִן  מִכְּלָל   וַחֲרֹסֶת, 
 לַאֲכִילַת מַצָּה, דְּקֹדֶם שֶׁיַּגִּיעַ לְאוֹתוֹ חֲזֶרֶת שֶׁל מִצְוָה שֶׁמְּבָרֵךְ עָלָיו עַל אֲכִילַת מָרוֹר אוֹכֵל מַצָּה תְחִלָּה, כְּדִכְתִיב עַל מַצּוֹת וּמְרֹרִים, מַצּוֹת בְּרֵישָׁא וַהֲדַר
 מְרוֹרִים: וַחֲרֹסֶת. שֶׁעוֹשִׂים מִתְּאֵנִים וְלוּזִים וּבָטְנִים וּשְׁקֵדִים וְכַמָּה מִינֵי פֵרוֹת, וּמְשִׂימִין בָּהּ תַּפּוּחִים, וְדָכִין הַכֹּל בַּמְּדוֹכָה, וּמְעָרְבִין בְּחֹמֶץ, וְנוֹתְנִין עָלֶיהָ
 תְבָלִין קָנֶה וְקִנָּמוֹן כְּעֵין פְּתִילוֹת דַּקּוֹת אֲרֻכּוֹת זֵכֶר לַקַּשׁ, וְצָרִיךְ שֶׁתִּהְיֶה עָבָה זֵכֶר לַטִּיט: שֶׁאֵין חֲרֹסֶת מִצְוָה. אֶלָּא לִרְפוּאָה, לְבַטֵּל שְׂרַף הַחֲזֶרֶת שֶׁרַע

וְקָשֶׁה לַגּוּף כְּאֶרֶס: רַבִּי אֱלִיעֶזֶר בְּרַבִּי צָדוֹק אוֹמֵר מִצְוָה. זֵכֶר לַתַּפּוּחַ שֶׁהָיוּ יוֹלְדוֹת שָׁם בְּנֵיהֶם בְּלֹא עֶצֶב, וְזֵכֶר לַטִּיט:

 כָּל שֶׁלֹּא אָמַר שְׁלֹשָׁה דְבָרִים אֵלּוּ. שֶׁלֹּא
פֵרֵשׁ טַעְמָן שֶׁל שְׁלֹשָׁה דְבָרִים הַלָּלוּ:

 וְכָאן הַבֵּן שׁוֹאֵל. בְּכָל הַסְּפָרִים אֵין כָּתוּב
צְלָפְחָד בְּנוֹת  כֵּן  כְּמוֹ  וְכֵן,  אֶלָּא   וְכָאן, 
 דֹּבְרֹת. כְּלוֹמַר וְדִין הוּא שֶׁבִּמְזִיגַת כּוֹס שֵׁנִי
 יִהְיֶה הַבֵּן שׁוֹאֵל מַה נִּשְׁתַּנָּה: הַלַּיְלָה הַזֶּה
הָיָה קַיָּם  הַמִּקְדָּשׁ  שֶׁבֵּית  בִּזְמַן  צָלִי.   כֻלּוֹ 
מִתְּחִלָּה בִּגְנוּת.  מַתְחִיל  כָּךְ:  שׁוֹאֵל   הַבֵּן 
וַעֲבָדִים אֲבוֹתֵינוּ  הָיוּ  זָרָה  עֲבוֹדָה   עוֹבְדֵי 
הַמָּקוֹם שֶׁקֵּרְבָנוּ  בְּשֶׁבַח.  וּמְסַיֵּם   הָיִינוּ: 

לַעֲבוֹדָתוֹ וְגָאַל אֶת אֲבוֹתֵינוּ מִמִּצְרַיִם:

הַפַּת. לְפַרְפֶּרֶת  שֶׁמַּגִּיעַ  עַד  בַּחֲזֶרֶת,  מְטַבֵּל  לְפָנָיו,   הֵבִיאוּ 
 הֵבִיאוּ לְפָנָיו מַצָּה וַחֲזֶרֶת וַחֲרֹסֶת וּשְׁנֵי תַבְשִׁילִין, אַף עַל
אוֹמֵר, צָדוֹק  בְּרַבִּי  אֱלִיעֶזֶר  רַבִּי  מִצְוָה.  חֲרֹסֶת  שֶׁאֵין   פִּי 

 מִצְוָה. וּבַמִּקְדָּשׁ הָיוּ מְבִיאִים לְפָנָיו גּוּפוֹ שֶׁל פָּסַח:

 רַבָּן גַּמְלִיאֵל הָיָה אוֹמֵר, כָּל שֶׁלֹּא אָמַר שְׁלֹשָׁה דְבָרִים אֵלּוּ
וּמָרוֹר. מַצָּה,  פֶּסַח,  הֵן,  וְאֵלּוּ  חוֹבָתוֹ,  יְדֵי  יָצָא  לֹא   בְּפֶסַח, 
בְמִצְרַיִם. אֲבוֹתֵינוּ  בָּתֵּי  עַל  הַמָּקוֹם  שֶׁפָּסַח  שׁוּם  עַל   פֶּסַח, 
בְמִצְרַיִם. מָרוֹר, עַל שׁוּם שֶׁנִּגְאֲלוּ אֲבוֹתֵינוּ   מַצָּה, עַל שׁוּם 
דּוֹר בְּכָל  בְמִצְרָיִם.  אֲבוֹתֵינוּ  חַיּיֵ  אֶת  הַמִּצְרִים   שֶׁמֵּרְרוּ 
 וָדוֹר חַיָּב אָדָם לִרְאוֹת אֶת עַצְמוֹ כְאִלּוּ הוּא יָצָא מִמִּצְרַיִם,
 שֶׁנֶּאֱמַר )שמות יג(, וְהִגַּדְתָּ לְבִנְךָ בַּיּוֹם הַהוּא לֵאמֹר, בַּעֲבוּר
חַיָּבִין אֲנַחְנוּ  לְפִיכָךְ  מִמִּצְרָיִם.  בְּצֵאתִי  לִי  ה'  עָשָׂה   זֶה 
לְבָרֵךְ, לְהַדֵּר,  לְרוֹמֵם,  לְפָאֵר,  לְשַׁבֵּחַ,  לְהַלֵּל,   לְהוֹדוֹת, 
הַנִּסִּים כָּל  אֶת  וְלָנוּ  לַאֲבוֹתֵינוּ  שֶׁעָשָׂה  לְמִי  וּלְקַלֵּס,   לְעַלֵּה, 
וּמֵאֵבֶל לְשִׂמְחָה,  מִיּגָוֹן  לְחֵרוּת,  מֵעַבְדוּת  הוֹצִיאָנוּ   הָאֵלּוּ, 
ונְֹאמַר לִגְאֻלָּה.  גָּדוֹל, וּמִשִּׁעְבּוּד   לְיוֹם טוֹב, וּמֵאֲפֵלָה לְאוֹר 

 לְפָנָיו, הַלְלוּיָהּ:

דַּעַת אֵין  וְאִם  אָבִיו,  שׁוֹאֵל  הַבֵּן  וְכָאן  שֵׁנִי,  כוֹס  לוֹ   מָזגְוּ 
הַלֵּילוֹת, מִכָּל  הַזֶּה  הַלַּיְלָה  נִּשְׁתַּנָּה  מַה  מְלַמְּדוֹ,  אָבִיו   בַּבֵּן, 
כֻלּוֹ הַזֶּה  הַלַּיְלָה  וּמַצָּה,  חָמֵץ  אוֹכְלִין  אָנוּ  הַלֵּילוֹת   שֶׁבְּכָל 
 מַצָּה. שֶׁבְּכָל הַלֵּילוֹת אָנוּ אוֹכְלִין שְׁאָר יְרָקוֹת, הַלַּיְלָה הַזֶּה
 מָרוֹר. שֶׁבְּכָל הַלֵּילוֹת אָנוּ אוֹכְלִין בָּשָׂר צָלִי, שָׁלוּק, וּמְבֻשָּׁל,
פַּעַם מַטְבִּילִין  אָנוּ  הַלֵּילוֹת  שֶׁבְּכָל  צָלִי.  כֻלּוֹ  הַזֶּה   הַלַּיְלָה 
אָבִיו בֵּן,  שֶׁל  דַעְתּוֹ  וּלְפִי  פְעָמִים.  שְׁתֵּי  הַזֶּה  הַלַּיְלָה   אַחַת, 
 מְלַמְּדוֹ. מַתְחִיל בִּגְנוּת וּמְסַיֵּם בְּשֶׁבַח, וְדוֹרֵשׁ מֵאֲרַמִּי אוֹבֵד

 אָבִי, עַד שֶׁיּגְִמֹר כֹּל הַפָּרָשָׁה כֻלָּהּ:
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נִשְׁמַת דְּאָמְרֵי  אִית  הַשִׁיר.   בִּרְכַּת 
כָּל יְהַלְלוּךָ ה'  דְּאָמְרֵי  וְאִית  חַי,   כָּל 
 מַעֲשֶׂיךָ. וְנָהֲגוּ לְמֵימְרִינְהוּ לְתַרְוַיְהוּ:
יִשְׁתֶּה. לֹא  לָרְבִיעִי  שְׁלִישִׁי   בֵּין 
לִגְמֹר יוּכַל  לֹא  וְשׁוּב  יִשְׁתַּכֵּר   שֶׁלֹּא 
וְאִם תֹּאמַר כְּבָר מְשֻׁכָּר  אֶת הַהַלֵּל. 
בְּתוֹךְ רְצוֹנוֹ  כָל  שָׁתָה  שֶׁהֲרֵי   הוּא, 

הַסְּעוּדָה. יַיִן שֶׁבְּתוֹךְ הַמָּזוֹן אֵינוֹ מְשַׁכֵּר, וְשֶׁלְּאַחַר הַמָּזוֹן מְשַׁכֵּר:

 מַפְטִירִין. אֲנִי שָׁמַעְתִּי לְשׁוֹן יַפְטִירוּ
וְאוֹמְרִים. פּוֹתְחִין  כְּלוֹמַר   בְשָׂפָה, 
 וְרַבּוֹתַי פֵּרְשׁוּ לְשׁוֹן הַנִּפְטָר מֵחֲבֵרוֹ,
מְסַיְּמִין אֵין  הַסְּעוּדָה  מִן   כְּשֶׁנִּפְטָרִין 
מָנַיְכוּ, בְּאַפִּיקוּ  בָּאֲפִיקוֹמָן,   אוֹתָהּ 
 כְּלוֹמַר תּוֹצִיאוּ כְלֵיכֶם מִכָּאן וְנֵלֵךְ וְנֹאכַל בְּמָקוֹם אַחֵר, לֹא פַת וְלֹא שׁוּם דָּבָר, גְּזֵרָה דִּלְמָא אָתֵי לְמֵיכַל מִן הַפֶּסַח בִּשְׁנֵי מְקוֹמוֹת. אֲבָל לֶאֱכֹל דְּבָרִים
 אֲחֵרִים בִּמְקוֹמוֹ הָרִאשׁוֹן שָׁרֵי, וּבִלְבַד שֶׁלֹּא יַעֲקֹר מֵחֲבוּרָה זוֹ לְאָכְלָם עִם חֲבוּרָה אַחֶרֶת. וְאִית בַּגְּמָרָא מָאן דְּפֵרֵשׁ אֵין מַפְטִירִין אַחַר הַפֶּסַח אֲפִיקוֹמָן,
 אַפִּיקוּ מִינֵי מְתִיקָה. דִּלְאַחַר שֶׁאָכְלוּ אֶת הַפֶּסַח אֵין נִפְטָרִין מִן הַסְּעוּדָה בַּאֲכִילַת מִינֵי מְתִיקָה וּפֵרוֹת שֶׁרְגִילִין לֶאֱכֹל לְקִנּוּחַ סְעוּדָה, וַאֲפִלּוּ בִמְקוֹמָן, שֶׁלֹּא
 יֹאבַד טַעַם הַפֶּסַח מִפִּיו. וְכֵן עִקָּר. וּכְשֵׁם שֶׁאֵין מַפְטִירִין אַחַר הַפֶּסַח אֲפִיקוֹמָן, כָּךְ אֵין מַפְטִירִין אַחַר מַצָּה אֲפִיקוֹמָן, שֶׁצָּרִיךְ שֶׁיֹּאכַל כַּזַּיִת מַצָּה בָאַחֲרוֹנָה
 בִּזְמַן שֶׁאֵין פֶּסַח, וְאַחַר אוֹתָהּ מַצָּה אֵין נִפְטָרִין מִמֶּנָּה בַּאֲכִילַת דָּבָר אַחֵר: יָשְׁנוּ כֻּלָּם לֹא יֹאכְלוּ. אִם הִתְחִילוּ לֶאֱכֹל פִּסְחֵיהֶן וְיָשְׁנוּ כֻלָּן, שׁוּב לֹא יֹאכְלוּ,
 דְּנִרְאֶה כְאוֹכֵל בִּשְׁנֵי מְקוֹמוֹת, דְּמֵאַחַר שֶׁיָּשְׁנוּ הִסִּיחוּ דַעְתָּם מִלֶּאֱכֹל עוֹד, וְחָשֵׁיב לֵיהּ כַּאֲכִילַת שְׁנֵי מְקוֹמוֹת. וְחֻמְרָא בְעָלְמָא הוּא. וְהוּא הַדִּין נַמִּי לְמַצָּה
 בַּזְּמַן הַזֶּה: רַבִּי יוֹסֵי אוֹמֵר נִתְנַמְנְמוּ יֹאכְלוּ. אַרֵישָׁא קָאֵי, דְּאָמַר תַּנָּא קַמָּא יָשְׁנוּ מִקְצָתָן יֹאכְלוּ, וְאָתָא רַבִּי יוֹסֵי לְמֵימַר הָנֵי מִלֵּי אִם נִתְנַמְנְמוּ, שֶׁלֹּא נִשְׁקְעוּ

בְשֵׁנָה, אֲבָל אִם נִרְדְּמוּ מִקְצָתָן לֹא יֹאכְלוּ אֵלּוּ הַנִּרְדָּמִים לִכְשֶׁיֵּעוֹרוּ מִשְּׁנָתָם. וַהֲלָכָה כְּרַבִּי יוֹסֵי:

אֶת מְטַמֵּא  חֲצוֹת  אַחַר   הַפֶּסַח 
מֵחֲצוֹת הוּא  נוֹתָר  דְּהָא   הַיָּדָיִם. 
הַנּוֹתָר עַל  גָּזְרוּ  וְרַבָּנָן   וָאֵילָךְ, 
שֶׁלֹּא כְּדֵי  הַיָּדַיִם,  אֶת   שֶׁיְּטַמֵּא 
דְּפֶסַח וּמְנָלָן  בַּאֲכִילָתוֹ.   יִתְעַצְּלוּ 
דִּכְתִיב נוֹתָר,  הָוֵי  חֲצוֹת   לְאַחַר 
בַּלַּיְלָה הַבָּשָׂר  אֶת  וְאָכְלוּ   בַּפֶּסַח 
בְאֶרֶץ וְעָבַרְתִּי  הָתָם  וּכְתִיב   הַזֶּה, 
עַד לְּהַלָּן  מַה  הַזֶּה,  בַּלַּיְלָה   מִצְרַיִם 
 חֲצוֹת, אַף כָּאן עַד חֲצוֹת: בִּרְכַּת הַפֶּסַח. אֲשֶׁר קִדְּשָׁנוּ בְּמִצְוֹתָיו וְצִוָּנוּ לֶאֱכֹל הַפֶּסַח. בִּרְכַּת הַזֶּבַח, אֲשֶׁר קִדְּשָׁנוּ בְּמִצְוֹתָיו וְצִוָּנוּ לֶאֱכֹל הַזֶּבַח. וְזֶבַח הָאָמוּר

כָּאן הוּא חֲגִיגַת יוֹם אַרְבָּעָה עָשָׂר. וַהֲלָכָה כְּרַבִּי עֲקִיבָא:
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אֶת עָלָיו  גּוֹמֵר  רְבִיעִי,  מְזוֹנוֹ.  עַל  מְבָרֵךְ  שְׁלִישִׁי,  כוֹס  לוֹ   מָזגְוּ 
 הַהַלֵּל, וְאוֹמֵר עָלָיו בִּרְכַּת הַשִּׁיר. בֵּין הַכּוֹסוֹת הַלָּלוּ, אִם רוֹצֶה

 לִשְׁתּוֹת, יִשְׁתֶּה. בֵּין שְׁלִישִׁי לָרְבִיעִי, לֹא יִשְׁתֶּה:

 וְאֵין מַפְטִירִין אַחַר הַפֶּסַח אֲפִיקוֹמָן. יָשְׁנוּ מִקְצָתָן, יֹאכְלוּ. כֻּלָּן,
 לֹא יֹאכֵלוּ. רַבִּי יוֹסֵי אוֹמֵר, נִתְנַמְנְמוּ, יֹאכְלוּ. נִרְדְּמוּ, לֹא יֹאכֵלוּ:

 הַפֶּסַח אַחַר חֲצוֹת, מְטַמֵּא אֶת הַיָּדָיִם. הַפִּגּוּל וְהַנּוֹתָר, מְטַמְּאִין
 אֶת הַיָּדָיִם. בֵּרַךְ בִּרְכַּת הַפֶּסַח פָּטַר אֶת שֶׁל זֶבַח. בֵּרַךְ אֶת שֶׁל
עֲקִיבָא רַבִּי  יִשְׁמָעֵאל.  רַבִּי  דִּבְרֵי  פֶּסַח,  פָטַר אֶת שֶׁל   זֶבַח, לֹא 

 אוֹמֵר, לֹא זוֹ פוֹטֶרֶת זוֹ, וְלֹא זוֹ פוֹטֶרֶת זוֹ:

אֶת מְסַיֵּם  כְּלוֹמַר  בִּגְאֻלָּה.   וְחוֹתֵם 
פֵרֵשׁ וְלֹא  גְּאֻלָּה.  בְּבִרְכַּת   הַהַגָּדָה 
מְבָרְכִין הֵיאַךְ  לְמִלְּתֵיהּ  קַמָּא   תַּנָּא 
 אוֹתָהּ, וַאֲתוֹ רַבִּי טַרְפוֹן וְרַבִּי עֲקִיבָא
רַבִּי טַרְפוֹן אוֹמֵר לְמִלְּתֵיהּ.   לְפָרוֹשֵׁי 
 פּוֹתֵחַ בָּהּ בְּבָרוּךְ וְאֵינוֹ חוֹתֵם בְּבָרוּךְ,
 מִידֵי דַהֲוָה אַבִּרְכַּת הַפֵּרוֹת וּבִרְכוֹת
הִיא. הוֹדָאָה  חֲדָא  דְּכֻלַּהּ   הַמִּצְוֹת, 
בְּבָרוּךְ, בָּהּ  חוֹתְמִין  עֲקִיבָא   וּלְרַבִּי 
 לְפִי שֶׁמּוֹסִיף בָּהּ דִּבְרֵי רִצּוּי וּבַקָּשָׁה,
כֵּן יַגִּיעֵנוּ וְכוּ'. וַהֲלָכָה כְּרַבִּי עֲקִיבָא:

 עַד הֵיכָן הוּא אוֹמֵר, בֵּית שַׁמַּאי אוֹמְרִים, עַד אֵם הַבָּנִים שְׂמֵחָה.

בִּגְאֻלָּה. לְמַעְינְוֹ מָיִם. וְחוֹתֵם   וּבֵית הִלֵּל אוֹמְרִים, עַד חַלָּמִישׁ 
 רַבִּי טַרְפוֹן אוֹמֵר, אֲשֶׁר גְּאָלָנוּ וגְָאַל אֶת אֲבוֹתֵינוּ מִמִּצְרָיִם, וְלֹא
 הָיָה חוֹתֵם. רַבִּי עֲקִיבָא אוֹמֵר, כֵּן ה' אֱלֹהֵינוּ וֵאלֹהֵי אֲבוֹתֵינוּ
לְשָׁלוֹם, לִקְרָאתֵנוּ  הַבָּאִים  אֲחֵרִים  וְלִרְגָלִים  לְמוֹעֲדִים   יגִַּיעֵנוּ 
 שְׂמֵחִים בְּבִנְיןַ עִירֶךָ וְשָׂשִׂים בַּעֲבוֹדָתֶךָ, ונְֹאכַל שָׁם מִן הַזְּבָחִים

 וּמִן הַפְּסָחִים כוּ', עַד בָּרוּךְ אַתָּה ה' גָּאַל יִשְׂרָאֵל:
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לִפְנֵיהֶם. וּמַשְׁלִיכִים  עוֹקְרִים   הָיוּ 

שֶׁיִּתְבַּיְּשׁוּ. כְּדֵי  הַשָּׂדוֹת  בַּעֲלֵי   לִפְנֵי 
 וְהָיוּ בַּעֲלֵי שָׂדוֹת שְׂמֵחִים שֶׁמְּנַכְּשִׁים
נוֹתְנִים שֶׁהָיוּ  וְעוֹד  שְׂדוֹתֵיהֶם,   לָהֶם 
שֶׁיִּהְיוּ הִתְקִינוּ  בְּהֶמְתָּן.  לִפְנֵי   אוֹתָן 
הָיוּ וַעֲדַיִן  בַּדְּרָכִים.  אוֹתָן   מַשְׁלִיכִים 

בַּעֲלֵי שָׂדוֹת שְׂמֵחִים שֶׁהָיוּ מְנַכְּשִׁים לָהֶן: הִתְקִינוּ שֶׁיְּהוּ מַפְקִירִין כָּל הַשָּׂדֶה. דְּהֶפְקֵר בֵּית דִּין הֶפְקֵר:

מַחֲלִיפִין וְהָיוּ  בִּירוּשָׁלַיִם.   בַּמְּדִינָה. 
שֶׁמְּבִיאִים לָאֲנָשִׁים,  הַשֶּׁקֶל   מַחֲצִית 
 כָּל אֶחָד מִמַּטְבֵּעַ מְדִינָתוֹ וְאֵינוֹ יוֹדֵעַ
לְמַחֲצִית הַשֶּׁקֶל:  כַּמָּה מֵהֶם יוֹצְאִים 
הַזְּמַן שֶׁהָיָה  לְפִי  בַמִּקְדָּשׁ.   יָשְׁבוּ 
כְּדֵי בַּמִּקְדָּשׁ,  יוֹשְׁבִים  הָיוּ   מִתְקָרֵב 
 שֶׁיְּמַהֲרוּ לְהָבִיא. וְרַמְבַּ"ם פֵּרֵשׁ שֶׁכָּל
 עָרֵי יִשְׂרָאֵל קְרוּיִין מְדִינָה, וּבְעֶשְׂרִים
בַּמִּקְדָּשׁ יוֹשְׁבִים  הָיוּ  בּוֹ   וַחֲמִשָּׁה 
מִי לְמַשְׁכֵּן.  הִתְחִילוּ   בִּירוּשָׁלַיִם: 
 שֶׁלֹּא הֵבִיא שִׁקְלוֹ: אֶת מִי מְמַשְׁכְּנִין
שֶׁאֵין דְּאָמַר  מִמַּאן  לַאֲפוֹקֵי   לְוִיִּם. 

 מְמַשְׁכְּנִין אֶת הַלְוִיִּם דִּכְתִיב כָּל הָעוֹבֵר עַל הַפְּקוּדִים מִבֶּן עֶשְׂרִים שָׁנָה וָמַעְלָה, וּלְוִיִּם לֹא הָיוּ נִמְנִים מִבֶּן עֶשְׂרִים: אֲבָל לֹא נָשִׁים. וְנָתְנוּ אִישׁ כֹּפֶר נַפְשׁוֹ
 כְּתִיב, וְלֹא אִשָּׁה: וְלֹא עֲבָדִים. דְּאֵין עֲבָדִים חַיָּבִין אֶלָּא בְּמִצְווֹת שֶׁנָּשִׁים חַיָּבוֹת: וּקְטַנִּים. אֲפִלּוּ הֵבִיא שְׁתֵּי שְׂעָרוֹת וְהוּא פָּחוֹת מִבֶּן עֶשְׂרִים: שׁוּב אֵינוֹ
 פוֹסֵק. אָבִיו, מִשֶּׁהִתְחִיל. וְאִם מֵת אָבִיו הוּא שׁוֹקֵל עַל יְדֵי עַצְמוֹ: וְאֵין מְמַשְׁכְּנִין אֶת הַכֹּהֲנִים. וְאַף עַל פִּי שֶׁחַיָּבִין בְּמַחֲצִית הַשֶּׁקֶל: מִפְּנֵי דַרְכֵי שָׁלוֹם. לְפִי
 שֶׁעֲבוֹדַת הַקָּרְבָּנוֹת עֲלֵיהֶם חוֹלְקִים לָהֶם כָּבוֹד וְסוֹמְכִים עֲלֵיהֶם שֶׁלֹּא יְעַכְּבוּ אֶת שִׁקְלֵיהֶם. וְאִי נַמִּי יְעַכְּבוּ וְלֹא יִתְּנוּ, בֵּית דִּין מַתְנֶה עֲלֵיהֶם שֶׁיִּהְיֶה לָהֶם

חֵלֶף עֲבוֹדָתָם, כְּמוֹ שֶׁנּוֹתְנִים מִתְּרוּמַת הַלִּשְׁכָּה לִשְׁאָר עוֹשֵׂי מְלֶאכֶת הַקֹּדֶשׁ כְּדִמְפָרֵשׁ לְקַמָּן:

לִפְנֵיהֶם.  וּמַשְׁלִיכִין  עוֹקְרִין  הָיוּ  בָּרִאשׁוֹנָה  יְהוּדָה,  רַבִּי  אָמַר 
הַדְּרָכִים,  עַל  וּמַשְׁלִיכִין  עוֹקְרִין  הָיוּ  עֲבֵרָה,  עוֹבְרֵי  מִשֶּׁרַבּוּ 

הִתְקִינוּ שֶׁיְּהוּ מַפְקִירִין כָּל הַשָּׂדֶה כֻּלָּהּ: 

בְּעֶשְׂרִים  בַּמְּדִינָה.  יוֹשְׁבִין  הָיוּ  שֻׁלְחָנוֹת  בּוֹ,  עָשָׂר  בַּחֲמִשָּׁה 
לְמַשְׁכֵּן.  הִתְחִילוּ  בַּמִּקְדָּשׁ,  מִשֶּׁיָּשְׁבוּ  בַּמִּקְדָּשׁ.  יָשְׁבוּ  וַחֲמִשָּׁה, 
מְשֻׁחְרָרִים,  וַעֲבָדִים  גֵּרִים  ויְִשְׂרְאֵלִים,  לְויִִּם  מְמַשְׁכְּנִין,  מִי  אֶת 
אֲבָל לֹא נָשִׁים וַעֲבָדִים וּקְטַנִּים. כָּל קָטָן שֶׁהִתְחִיל אָבִיו לִשְׁקוֹל 
עַל יָדוֹ, שׁוּב אֵינוֹ פּוֹסֵק. וְאֵין מְמַשְׁכְּנִין אֶת הַכֹּהֲנִים מִפְּנֵי דַּרְכֵּי 
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עַל מַשְׁמִיעִין  בַּאֲדָר   בְּאֶחָד 
 הַשְּׁקָלִים. בֵּית דִּין שׁוֹלְחִים בְּכָל עָרֵי
שִׁקְלֵיהֶן. שֶׁיָּבִיאוּ  וּמַכְרִיזִין   יִשְׂרָאֵל 
לְהָבִיא צָרִיךְ  בְּנִיסָן  שֶׁבְּאֶחָד   לְפִי 
חֲדָשָׁה, מִתְּרוּמָה  צִבּוּר   קָרְבְּנוֹת 
בְּחָדְשׁוֹ חֹדֶשׁ  עוֹלַת  זֹאת   דִּכְתִיב 
קָרְבָּן וְהָבֵא  חַדֵּשׁ  הַשָּׁנָה,   לְחָדְשֵׁי 
חָדְשֵׁי וְיָלְפִינַן  חֲדָשָׁה,   מִתְּרוּמָה 

 הַשָּׁנָה דְּהָכָא, מֵרִאשׁוֹן הוּא לָכֶם לְחָדְשֵׁי הַשָּׁנָה, הִלְכָּךְ מַקְדִּימִין שְׁלֹשִׁים יוֹם, דְּהַיְנוּ מֵאֶחָד בַּאֲדָר, לְהַכְרִיז שֶׁיָּבִיאוּ שִׁקְלֵיהֶם: וְעַל הַכִּלְאָיִם. מַכְרִיזִין
 שֶׁיְּמַעֲטוּ הַזֶּרַע הָאַחֵר עַד שֶׁלֹּא יִשָּׁאֵר בּוֹ רֹבַע קַב לִסְאָה, כְּדִתְנַן בְּפֶרֶק ב' דְּכִלְאַיִם כָּל סְאָה שֶׁיֵּשׁ בּוֹ רֹבַע קַב מִמִּין אַחֵר יְמַעֵט. וְרַבּוֹתֵינוּ פֵּרְשׁוּ דִּלְאַחַר
 שֶׁגָּדְלוּ הַזְּרָעִים אֲפִלּוּ אֶחָד בְּאֶלֶף צָרִיךְ לַעֲקֹר הַכֹּל, דְּכָל תְּרֵי מִילֵי דְּכָל חַד לְחוּדֵיהּ שָׁרֵי וְנֶאֶסְרוּ עַל יְדֵי תַּעֲרֹבֶת לֹא שַׁיָּךְ בְּהוּ בִטּוּל, דְּדַוְקָא כְּשֶׁמִּין אַחֵר
 מְעֹרָב בִּשְׁעַת הַזֶּרַע אֵין צָרִיךְ כִּי אִם לְמַעֵט, דְּמִדְּאוֹרַיְתָא חַד בִּתְרֵי בָּטִיל וְלֹא מִקְרֵי זוֹרֵעַ כִּלְאַיִם, אֶלָּא מִפְּנֵי מַרְאִית הָעַיִן בְּעַלְמָא צָרִיךְ לְמַעֵט. אֲבָל
 לְאַחַר שֶׁגָּדְלוּ לֹא שַׁיָּךְ בְּהוּ בִּטּוּל וְצָרִיךְ לַעֲקֹר אֶת הַכֹּל וְלֹא יְשַׁיֵּר אֶלָּא אֶחָד מִן הַמִּינִים: בַּחֲמִשָּׁה עָשָׂר בּוֹ קוֹרִין אֶת הַמְגִלָּה בַּכְּרַכִּין. הַמֻּקָּפִין חוֹמָה
 מִימוֹת יְהוֹשֻׁעַ בִּן נוּן. אַיְידֵי דְּבָעֵי לְמִתְנֵי דְּבַחֲמִשָּׁה עָשָׂר בַּאֲדָר שֻׁלְחָנוֹת יוֹשְׁבִין בַּמְּדִינָה, תָּנֵי נַמִּי כָּל מַה שֶּׁהָיוּ עוֹשִׂין בּוֹ בַּיּוֹם: וּמְתַקְּנִים אֶת הַדְּרָכִים
 וְאֶת הָרְחוֹבוֹת. הַשְּׁוָקִים שֶׁנִּתְקַלְקְלוּ בַּגְּשָׁמִים בִּימוֹת הַחֹרֶף, מְתַקְּנִים אוֹתָם בִּשְׁבִיל עוֹלֵי רְגָלִים. וְאִית דִּמְפָרְשֵׁי בִּשְׁבִיל הָרוֹצְחִים הַמַּכִּים נֶפֶשׁ בִּשְׁגָגָה,
 שֶׁיּוּכְלוּ לָנוּס מִפְּנֵי גּוֹאֵל הַדָּם, כְּדִכְתִיב תָּכִין לְךָ הַדֶּרֶךְ: וְאֶת מִקְוְאוֹת הַמַּיִם. אִם נִתְרַבָּה בָּהֶן טִיט מְנַקִּין אוֹתָן, וְאִם נֶחֱסַר שִׁעוּרָן מַמְשִׁיכִין לָהֶם מַיִם
 שְׁאוּבִים וּמַשְׁלִימִין אוֹתָן לִכְשִׁעוּר אִם הָיָה שָׁם רֹב אַרְבָּעִים סְאָה מִן הַכָּשֵׁר: וְעוֹשִׂים כָּל צָרְכֵי רַבִּים. כְּגוֹן דִּינֵי מָמוֹנוֹת וְדִינֵי נְפָשׁוֹת, וְדִינֵי מַכּוֹת, וּפְדִיַּת
 עֲרָכִים וַחֲרָמִים וְהַקְדָּשׁוֹת, וְהַשְׁקָאַת סוֹטָה, וּשְׂרֵפַת פָּרָה, וּרְצִיעַת עֶבֶד עִבְרִי, וְטָהֳרַת מְצֹרָע, וְשׁוֹלְחִין לִפְתֹּחַ בּוֹרוֹת שֶׁל מַיִם מְכֻנָּסִים כְּדֵי שֶׁיִּהְיוּ מְצוּיִין
 לָעָם לִשְׁתּוֹת מֵהֶן בִּימוֹת הַחַמָּה. דְּכָל הָנָךְ צָרְכֵי רַבִּים נִינְהוּ: וּמְצַיְּנִין אֶת הַקְּבָרוֹת. שֶׁלֹּא יַאֲהִילוּ עֲלֵיהֶם הַכֹּהֲנִים וְעוֹשֵׂי טָהֳרוֹת. וְהַצִּיּוּן הוּא שֶׁמְּמַחִים
פִּי שֶׁכְּבָר וְאַף עַל  אַף עַל הַכִּלְאָיִם.  דִּין:  וְיוֹצְאִים. שְׁלוּחֵי בֵּית  וְצָרִיךְ לַחְזֹר וּלְצַיְּנוֹ:   סִיד וְשֹׁפְכִים אוֹתוֹ סְבִיב הַקֶּבֶר, וּבִימוֹת הַגְּשָׁמִים הָיָה הַסִּיד נִמּוֹחַ 

הִכְרִיזוּ עָלֵיהֶם בְּאֶחָד בַּאֲדָר, לֹא הָיוּ סוֹמְכִים עַל הַהַכְרָזָה, דְּשֶׁמָּא לֹא עֲקָרוּם בְּעָלִים. וְהָיוּ הֵם יוֹצְאִים וְעוֹקְרִים אוֹתָם:

בַּחֲמִשָּׁה  הַכִּלְאַיִם.  וְעַל  הַשְּׁקָלִים  עַל  מַשְׁמִיעִין  בַּאֲדָר  בְּאֶחָד 
הַדְּרָכִים  אֶת  וּמְתַקְּנִין  בַּכְּרַכִּין,  הַמְּגִלָּה  אֶת  קוֹרִין  בּוֹ  עָשָׂר 
וְאֶת הָרְחוֹבוֹת וְאֶת מִקְוְאוֹת הַמַּיִם, וְעוֹשִׂין כָּל צָרְכֵי הָרַבִּים, 

וּמְצַיּנְִין אֶת הַקְּבָרוֹת, ויְוֹצְאִין אַף עַל הַכִּלְאָיִם: 

M E R C R E D I              
16 Iyar 5781
28 / 04 / 21



159

 כָּל כֹּהֵן שֶׁשּׁוֹקֵל אֵינוֹ חוֹטֵא. וְאַף עַל פִּי שֶׁאֵינוֹ
שׁוֹקֵל אִם  אֲמִינָא  דַּעְתָּךְ  וְסַלְקָא  לִשְׁקֹל.   חַיָּב 
קָמַשְׁמַע יָחִיד,  מִשֶּׁל  קָרֵב  צִבּוּר  קָרְבַּן   נִמְצָא 
 לָן דְּאֵינוֹ חוֹטֵא, לְפִי שֶׁהוּא מוֹסֵר אוֹתוֹ מַחֲצִית
לֹא שֶׁמָּא  חַיְשִׁינַן  וְלֹא  לְגַמְרֵי,  לַצִּבּוּר   הַשֶּׁקֶל 
 יִגְמֹר לְמָסְרוֹ יָפֶה: כָּל כֹּהֵן שֶׁאֵינוֹ שׁוֹקֵל חוֹטֵא.
לֵיהּ דָּרֵישׁ  הַפְּקוּדִים  עַל  הָעוֹבֵר  דְּכָל   וּקְרָא 
לְוִיִּם כֹּהֲנִים  דְּהַיְנוּ  סוּף,  בְּיַם  הָעוֹבֵר  כָּל   הָכִי, 
 וְיִשְׂרְאֵלִים שֶׁכֻּלָּן עָבְרוּ אֶת הַיָּם עַל הַפְּקוּדִים,
עִם שֶׁנִּמְנוּ  אוֹתָן  בֵּין  לְבַדָּן  שֶׁנִּמְנוּ  אוֹתָן   בֵּין 
דִּבְפָרָשַׁת גַּב  עַל  וְאַף  ה'.  תְּרוּמַת  יִתֵּן   יִשְׂרָאֵל, 
מְאַת הָעֵדָה  פְּקוּדֵי  וְכֶסֶף  כְּתִיב  פְּקוּדֵי   אֵלֶּה 
 כִּכָּר וְגוֹ' לְשֵׁשׁ מֵאוֹת אֶלֶף וּשְׁלֹשֶׁת אֲלָפִים וְכוּ',
 הַהוּא בִּתְרוּמַת הָאֲדָנִים הוּא דִּכְתִיב, וּבְאוֹתָהּ תְּרוּמָה לֹא הָיָה שֵׁבֶט לֵוִי, אֲבָל בִּתְרוּמָה שֶׁל קָרְבְּנוֹת צִבּוּר הֻשְׁווּ בָּהּ כֹּהֲנִים לְוִיִּם וְיִשְׂרְאֵלִים: לְעַצְמָן.
 לַהֲנָאָתָן. וְלָאו דְּרָשָׁא הִיא, דְּדַוְקָא בְּמִנְחַת כֹּהֵן לְבַדּוֹ אָמַר קְרָא כָּלִיל תִּהְיֶה, וְלֹא בְּאוֹתָהּ שֶׁיֵּשׁ לוֹ בְּשֻׁתָּפוּת עִם הַצִּבּוּר. וַהֲלָכָה שֶׁכֹּהֲנִים חַיָּבִים לִתֵּן

מַחֲצִית הַשֶּׁקֶל, וְאֵין מְמַשְׁכְּנִין אוֹתָן מִפְּנֵי דַּרְכֵי שָׁלוֹם:

אָמַר רַבִּי יְהוּדָה, הֵעִיד בֶּן בּוּכְרִי בְּיַבְנֶה, כָּל כֹּהֵן שֶׁשּׁוֹקֵל 
אֵינוֹ חוֹטֵא. אָמַר לוֹ רַבָּן יוֹחָנָן בֶּן זַכַּאי, לֹא כִּי, אֶלָּא כָּל 
כֹּהֵן שֶׁאֵינוֹ שׁוֹקֵל חוֹטֵא, אֶלָּא שֶׁהַכֹּהֲנִים דּוֹרְשִׁים מִקְרָא 
לֹא  תִּהְיֶה  כָּלִיל  כֹּהֵן  מִנְחַת  וְכָל  ו(  )ויקרא  לְעַצְמָן,  זֶה 
שֶׁלָּנוּ,  הַפָּנִים  וְלֶחֶם  הַלֶּחֶם  וּשְׁתֵּי  וְעֹמֶר  הוֹאִיל  תֵאָכֵל, 

הֵיאָךְ נֶאֱכָלִים: 

לַצִּבּוּר שֶׁיִּמְסְרוּם  וּבִתְנַאי  מִיָּדָם.   מְקַבְּלִין 
קָרֵב צִבּוּר  קָרְבַּן  לַהֲוֵי  דְּלֹא  הֵיכִי  כִּי   לְגַמְרֵי, 
יוֹנָה וּבְנֵי  תּוֹרִים  וְזָבוֹת.  זָבִים  קִנֵּי  יָחִיד:   מִשֶּׁל 
מַיְרֵי, בִּלְבַד  וּבְכוּתִים  מְבִיאִים.  וְזָבוֹת   שֶׁזָּבִים 
שֶׁהוּא כֹּל  כּוֹכָבִים:  בְּעוֹבְדֵי  וְזָבוֹת  זָבִים   דְּאֵין 
עג:[ ]מְנָחוֹת  דְּתַנְיָא  מִיָּדָם.  מְקַבְּלִין  וְנִדָּב   נִדָּר 
נְדָרִים שֶׁנּוֹדְרִים  הַגֵּרִים  אֶת  לְרַבּוֹת  אִישׁ,   אִישׁ 
כְּדִכְתִיב אֶלָּא עוֹלָה  לִי  וְאֵין  כְּיִשְׂרָאֵל.   וּנְדָבוֹת 
תַּלְמוּד מִנַּיִן,  שְׁלָמִים  עוֹלָה,  לַה'  יַקְרִיבוּ   אֲשֶׁר 
הָעוֹפוֹת לְרַבּוֹת  מִנַּיִן  נִדְרֵיהֶם.  לְכָל   לוֹמַר 
לוֹמַר תַּלְמוּד  וְהָעֵצִים,  וְהַלְּבֹנָה  הַיַּיִן   וְהַמְּנָחוֹת 
מְפֹרָשׁ הוּא  וְכֵן  נִדְבוֹתָם:  וּלְכָל  נִדְרֵיהֶם   לְכָל 
וְשָׁלְחוּ לְסַיְּעָן  הַכּוּתִים  כְּשֶׁרָצוּ  עֶזְרָא.  יְדֵי   עַל 
לֵאלֹהֵיכֶם, נִדְרֹשׁ  כָכֶם  כִּי  עִמָּכֶם  נִבְנֶה   לָהֶם 
בַּיִת לִבְנוֹת  וְלָנוּ  לָכֶם  לֹא  לָהֶם,  הֵשִׁיבוּ   מַה 
וּצְדָקָה חֵלֶק  אֵין  וְלָכֶם  לֵאלֹהֵינוּ,   בְּשֻׁתָּפוּת 

וְזִכָּרוֹן בִּירוּשָׁלַיִם:

 קָלְבּוֹן. קַל בּוֹן. כְּלוֹמַר דָּבָר קַל וּמֻעָט שֶׁמּוֹסִיפִין
הַשּׁוֹקֵל בֵּינֵיהֶם:  לְהַכְרִיעַ  הַשֶּׁקֶל  מַחֲצִית   עַל 
לָהֶם, שֶׁהִלְוָה  כְּגוֹן  פָּטוּר.  כוּ'  אִשָּׁה  יְדֵי   עַל 
וְאִי לֹא בְּקָלְבּוֹן.  מִחַיְּבֵי  הֵן לֹא  דִּפְטוּרִים   דְּכֵיוָן 
 הִלְוָה לָהֶם אֶלָּא שֶׁפּוֹרֵעַ בִּשְׁבִילָם, אֲפִלּוּ שׁוֹקֵל
כְּדִלְקַמָּן: הַקָּלְבּוֹן  מִן  פָּטוּר  חִיּוּבָא  בַּר   בִּשְׁבִיל 
 אִם שָׁקַל עַל יָדוֹ וְעַל יַד חֲבֵרוֹ. בְּשֶׁהִלְוָהוּ מַיְרֵי,
בִּשְׁבִילוֹ הַשֶּׁקֶל  מַחֲצִית  שָׁלֵם,  שֶׁקֶל   וְשׁוֹקֵל 
קָלְבּוֹן חַיָּב  לַחֲבֵרוֹ:  שֶׁמַּלְוֶה  הַשֶּׁקֶל   וּמַחֲצִית 
הַקָּצוּב הַשֶּׁקֶל  מַחֲצִית  הַנּוֹתֵן  דְּסָבַר   אֶחָד. 
כָּזֶה יִתְּנוּ,  זֶה  דִּכְתִיב  הַקָּלְבּוֹן,  מִן  פָּטוּר   בַּתּוֹרָה 
אֵין שָׁלֵם  שֶׁקֶל  שֶׁשָּׁקְלוּ  וּשְׁנַיִם  יוֹתֵר.  וְלֹא   יִתְּנוּ 
 נוֹתְנִין אֶלָּא קָלְבּוֹן אֶחָד: רַבִּי מֵאִיר אוֹמֵר שְׁנֵי קָלְבּוֹנוֹת. רַבִּי מֵאִיר סָבַר הַשּׁוֹקֵל מַחֲצִית הַשֶּׁקֶל חַיָּב בְּקָלְבּוֹן, הִלְכָּךְ שְׁנַיִם שֶׁשָּׁקְלוּ שֶׁקֶל שָׁלֵם חַיָּבִין שְׁתֵּי
 קָלְבּוֹנוֹת. וְאֵין הֲלָכָה כְּרַבִּי מֵאִיר: הַנּוֹתֵן סֶלַע. דְּהַיְנוּ שֶׁקֶל שָׁלֵם לְשֻׁלְחָנִי שֶׁל הֶקְדֵּשׁ, וְנוֹטֵל מִמֶּנּוּ מַחֲצִיתוֹ שֶׁנִּשְׁאַר לוֹ מִמֶּנּוּ. וְשֶׁקֶל הָאָמוּר כָּאן הַיְנוּ
 מַחֲצִית הַשֶּׁקֶל: נוֹתֵן שְׁנֵי קָלְבּוֹנוֹת. בְּהָא מוֹדֶה תַּנָּא קַמָּא דְּנוֹתֵן שְׁתֵּי קָלְבּוֹנוֹת, אֶחָד קָלְבּוֹן לְהֶכְרֵעַ מַחֲצִית הַשֶּׁקֶל שֶׁהוּא נוֹטֵל מִן הַהֶקְדֵּשׁ, וְאֶחָד דְּכֵיוָן

שֶׁלֹּא שָׁקַל מַחֲצִית הַשֶּׁקֶל כְּמוֹ שֶׁקָּצוּב בַּתּוֹרָה נִתְחַיֵּב בְּקָלְבּוֹן:

אַף עַל פִּי שֶׁאָמְרוּ, אֵין מְמַשְׁכְּנִין נָשִׁים וַעֲבָדִים וּקְטַנִּים, 
אֵין  שֶׁשָּׁקְלוּ,  וְהַכּוּתִי  הַנָּכְרִי  מִיָּדָן.  מְקַבְּלִין  שָׁקְלוּ  אִם 
זָבוֹת  וְקִנֵּי  זָבִין  קִנֵּי  מִיָּדָן  מְקַבְּלִין  וְאֵין  מִיָּדָן.  מְקַבְּלִין 
וּנְדָבוֹת,  נְדָרִים  )אֲבָל(  וַאֲשָׁמוֹת.  וְחַטָאוֹת  יוֹלְדוֹת,  וְקִנֵּי 
מִיָּדָן.  מְקַבְּלִין  ונְִדָּב,  שֶׁנִּדָּר  כָּל  הַכְּלָל,  זֶה  מִיָּדָן.  מְקַבְּלִין 
כָּל שֶׁאֵין נִדָּר ונְִדָּב אֵין מְקַבְּלִין מִיָּדָן. וְכֵן הוּא מְפֹרָשׁ עַל 
בַּיִת  לִבְנוֹת  וְלָנוּ  לָכֶם  ד( לֹא  )עזרא  שֶׁנֶּאֱמַר  עֶזְרָא,  יְדֵי 

לֵאלֹהֵינוּ: 

וַעֲבָדִים  וגְֵרִים  ויְִשְׂרְאֵלִים  לְויִִּם  בַּקָּלְבּוֹן,  שֶׁחַיָּבִין  וְאֵלּוּ 
וּקְטַנִּים.  וַעֲבָדִים  ונְָשִׁים  כֹּהֲנִים  לֹא  אֲבָל  מְשֻׁחְרָרִים, 
הַשּׁוֹקֵל עַל יְדֵי כֹּהֵן, עַל יְדֵי אִשָּׁה, עַל יְדֵי עֶבֶד, עַל יְדֵי 
קָטָן, פָּטוּר. וְאִם שָׁקַל עַל יָדוֹ וְעַל יַד חֲבֵרוֹ, חַיָּב בְּקָלְבּוֹן 
אֶחָד. רַבִּי מֵאִיר אוֹמֵר, שְׁנֵי קָלְבּוֹנוֹת. הַנּוֹתֵן סֶלַע ונְוֹטֵל 

שֶׁקֶל, חַיָּב שְׁנֵי קָלְבּוֹנוֹת: 
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 מְצָרְפִין שְׁקָלִים לְדַרְכּוֹנוֹת. בְּנֵי הָעִיר שֶׁקִּבְּצוּ
 שִׁקְלֵיהֶם יְכוֹלִים לְהַחְלִיפָם בַּדָּרְבוֹנוֹת. וְהוּא
דַּרְכְּמוֹנֵי בְּעֶזְרָא  כְּדִכְתִיב  זָהָב  שֶׁל   מַטְבֵּעַ 
 זָהָב, לְהָקֵל מֵעֲלֵיהֶם מַשְּׂאוֹי הַדֶּרֶךְ: שׁוֹפָרוֹת.
שֶׁפִּיו שׁוֹפָר  כְּעֵין  לְמַעְלָה,  צָר  שֶׁפִּיהֶן   תֵּבוֹת 
שֶׁלֹּא כְּדֵי  וּמַרְחִיב,  וְהוֹלֵךְ  מִלְּמַעְלָה   צַר 
דִּכְתִיב כְּהַהִיא  כְּלוּם.  מֵהֶן  לִטֹּל   יוּכְלוּ 
בְּהֵיכַל וַיִּתְּנוּהוּ  אֶחָד  אֲרוֹן  וַיַּעֲשׂוּ   בִּיהוֹיָדָע 
בַּעֲזָרָה, עוֹמְדִים  וְהָיוּ  בְּדַלְתּוֹ.  חֹר  וַיִּקֹּב   וְכוּ' 
הָיוּ כָּךְ  בּוֹ:  וְנוֹתֵן  שִׁקְלוֹ  מֵבִיא  אֶחָד   וְכָל 
בִּשְׁאָר רַמְבַּ"ם  וּלְדִבְרֵי  בִּירוּשָׁלַיִם.   בַּמְּדִינָה. 
שִׁקְלֵיהֶם. שֶׁשָּׁלְחוּ  הָעִיר  בְּנֵי  יִשְׂרָאֵל:   עָרֵי 

אִם נִתְרְמָה הַתְּרוּמָה. שֶׁהָיוּ רְגִילִים לִתְרֹם מֵהַקֻּפּוֹת לְצֹרֶךְ הַקָּרְבָּנוֹת. וְהָיוּ תּוֹרְמִים עַל הַגָּבוּי וְעַל הֶעָתִיד לִגְבּוֹת, כְּדֵי  בְּיַד שָׁלִיחַ לְהוֹלִיכָם לַלִּשְׁכָּה: 
 שֶׁיִּהְיֶה חֵלֶק בַּקָּרְבָּנוֹת אַף לְאוֹתָם שֶׁעֲדַיִן לֹא שָׁקְלוּ: נִשְׁבָּעִין. הַשְּׁלוּחִים: לַגִּזְבָּרִים. דְּהוֹאִיל וְנִתְרְמָה תְּרוּמָה עַל הַמָּעוֹת הַלָּלוּ קֹדֶם שֶׁנֶּאֶבְדוּ הֲרֵי נַעֲשׂוּ
 כְּאִלּוּ הָיוּ בִּרְשׁוּת הַגִּזְבָּרִים מִשָּׁעָה שֶׁנִּתְרְמָה תְּרוּמָה עֲלֵיהֶן, וּכְשֶׁנִּגְנְבוּ אוֹ אָבְדוּ בִּרְשׁוּת הַגִּזְבָּרִים נִגְנְבוּ אוֹ אָבְדוּ, הִלְכָּךְ נִשְׁבָּעִים הַשְּׁלוּחִים לַגִּזְבָּרִים
 וְנִפְטָרִים. וְאַף עַל גַּב דְּאֵין נִשְׁבָּעִין עַל הַהַקְדָּשׁוֹת, שְׁבוּעָה זוּ תַּקָּנַת חֲכָמִים הִיא כְּדֵי שֶׁלֹּא יְזַלְזְלוּ בַּהַקְדָּשׁוֹת: וְאִם לָאו. שֶׁבַּשָּׁעָה שֶׁאָבְדוּ עֲדַיִן לֹא נִתְרְמָה
 תְּרוּמָה וְלֹא הוֹצִיאוּ מָעוֹת מִן הַקֻּפּוֹת עַל הֶעָתִיד לִגְבּוֹת, בִּרְשׁוּת הַבְּעָלִים אָבְדוּ, הִלְכָּךְ נִשְׁבָּעִים הַשְּׁלוּחִים לְאַנְשֵׁי הָעִיר וְנִפְטָרִים. וְאַנְשֵׁי הָעִיר חוֹזְרִין

וְשׁוֹקְלִים שְׁקָלִים אֲחֵרִים תַּחְתֵּיהֶן, שֶׁהַשְּׁקָלִים הָרִאשׁוֹנִים שֶׁאָבְדוּ לֹא עָלוּ לָהֶן:

 הַנּוֹתֵן שִׁקְלוֹ לַחֲבֵרוֹ לִשְׁקֹל עַל יָדוֹ. בִּשְׁבִילוֹ,
אִם עַצְמוֹ:  בִּשְׁבִיל  וְשָׁקַל  הַשָּׁלִיחַ   וְהָלַךְ 
 נִתְרְמָה הַתְּרוּמָה. קֹדֶם שֶׁנָּתַן הַשֶּׁקֶל לַגִּזְבָּר:
דְּמִיָּד עַצְמוֹ,  בִּשְׁבִיל  שֶׁשָּׁקַל  זֶה   מָעַל. 
הָיָה לִגְבּוֹת,  הֶעָתִיד  עַל  הַתְּרוּמָה   שֶׁנִּתְרְמָה 
 זֶה הַשֶּׁקֶל שֶׁנָּתַן לוֹ חֲבֵרוֹ לִשְׁקֹל עָלָיו בִּרְשׁוּת
 הֶקְדֵּשׁ, וּכְשֶׁנְּתָנוֹ עַל עַצְמוֹ נֶהֱנֶה מִן הַהֶקְדֵּשׁ,
בִּשְׁבִיל זֶה  שֶׁקֶל  נוֹתֵן  הָיָה  לֹא  אִם   שֶׁהֲרֵי 

 עַצְמוֹ הָיוּ מְמַשְׁכְּנִין אוֹתוֹ, כְּדִתְנָן לְעֵיל בְּפֶרֶק קַמָּא מִשֶּׁיָּשְׁבוּ בַּמִּקְדָּשׁ הִתְחִילוּ לְמַשְׁכֵּן, וְנִמְצָא נֶהֱנָה מִן הַהֶקְדֵּשׁ, וְחַיָּב קָרְבַּן מְעִילָה: הַשּׁוֹקֵל שִׁקְלוֹ מִן
 הַהֶקְדֵּשׁ. שֶׁהָיוּ בְּיָדוֹ מָעוֹת שֶׁהֻקְדְּשׁוּ לְבֶדֶק הַבַּיִת, וּכְסָבוּר שֶׁהֵם שֶׁל חֻלִּין, וְשָׁקַל מֵהֶם שִׁקְלוֹ, וְנִתְרְמָה הַתְּרוּמָה וְקָנוּ בְּהֵמָה בְּאוֹתָהּ תְּרוּמָה וְהִקְרִיבוּהָ,
 אָז נִתְחַיֵּב הַשּׁוֹקֵל קָרְבַּן מְעִילָה, אֲבָל לֹא קֹדֶם, לְפִי שֶׁזֶּה הַהֶקְדֵּשׁ נִשְׁאַר הֶקְדֵּשׁ כְּמוֹ שֶׁהָיָה בְּכָל מָקוֹם שֶׁהוּא וְלֹא נִשְׁתַּנָּה, וּכְשֶׁנִּקְרְבָה הַבְּהֵמָה וְהוּא
 נִתְכַּוֵּן שֶׁהִיא מִמָּמוֹן כָּל מִי שֶׁשָּׁקַל בִּתְרוּמַת הַלִּשְׁכָּה, נַעֲשָׂה כְּאִלּוּ קָנָה בְּהֵמָה בְּאוֹתָן מָעוֹת שֶׁל הֶקְדֵּשׁ וְהִקְרִיבָה, וְנֶהֱנָה שֶׁלֹּא מִשְׁכְּנוּהוּ בִּשְׁבִיל שִׁקְלוֹ,
 וְנִתְחַיֵּב בְּקָרְבַּן מְעִילָה. וְרֵישָׁא נַמִּי דְּקָתָנֵי כְּשֶׁנָּתַן לוֹ חֲבֵרוֹ לִשְׁקֹל עַל יָדוֹ וְשָׁקַל עַל עַצְמוֹ דְּמָעַל, הַיְנוּ נַמִּי שֶׁקָּרְבָה בְּהֵמָה אַחַר שֶׁנִּתְרְמָה הַתְּרוּמָה. וְהָאִי
 דְּלֹא תַּנְיֵיהּ בָּרֵישָׁא, מִשּׁוּם דְּסָמִיךְ אַסֵּיפָא שֶׁמְּפָרֵשׁ בָּהּ מְעִילַת שְׁנֵיהֶם. וְהַיְנוּ טַעֲמָא שֶׁאֵינוֹ מוֹעֵל מִיַּד אַף עַל פִּי שֶׁנֶּהֱנָה כְּבָר, לְפִי שֶׁאֵין מְעִילָה אֶלָּא
 בְּמוֹצִיא מִן הַהֶקְדֵּשׁ לְחֻלִּין, אֲבָל הַמּוֹצִיא מֵהֶקְדֵּשׁ לְהֶקְדֵּשׁ אַף עַל פִּי שֶׁנֶּהֱנָה אֵינוֹ מוֹעֵל אֶלָּא אַחַר שֶׁעָשָׂה מַעֲשֶׂה בַּהֶקְדֵּשׁ הַשֵּׁנִי. וְכֵן מוּכָח בַּיְרוּשַׁלְמִי:
 יֹאכַל כְּנֶגְדָּן. יָבִיא שֶׁקֶל וְיֹאמַר, כָּל מָקוֹם שֶׁהֵם מַעֲשֵׂר שֵׁנִי אוֹ שְׁבִיעִית יִהְיוּ מְחֻלָּלִים עַל שֶׁקֶל זֶה, דִּשְׁבִיעִית תּוֹפֶסֶת דָּמֶיהָ כְּהֶקְדֵּשׁ, וְיֹאכַל פֵּרוֹת שֶׁיִּקְנֶה

בְּאוֹתוֹ שֶׁקֶל בִּירוּשָׁלַיִם כְּדִין מַעֲשֵׂר שֵׁנִי, אוֹ יֹאכְלֵם בִּקְדוּשַׁת שְׁבִיעִית אִם הַפֵּרוֹת שֶׁחִלֵּל הָיוּ שְׁבִיעִית:

מְצָרְפִין שְׁקָלִים לְדַרְכּוֹנוֹת מִפְּנֵי מַשּׂוֹי הַדֶּרֶךְ. כְּשֵׁם שֶׁהָיוּ 
הָעִיר  בְּנֵי  בַּמְּדִינָה.  שׁוֹפָרוֹת  הָיוּ  כָּךְ  בַּמִּקְדָּשׁ,  שׁוֹפָרוֹת 
נִתְרְמָה  אִם  שֶׁאָבָדוּ,  אוֹ  ונְִגְנְבוּ  שִׁקְלֵיהֶן  אֶת  שֶׁשָּׁלְחוּ 
לִבְנֵי  נִשְׁבָּעִין  לָאו  וְאִם  לַגִּזְבָּרִים.  נִשְׁבָּעִין  הַתְּרוּמָה, 
הָעִיר, וּבְנֵי הָעִיר שׁוֹקְלִין תַּחְתֵּיהֶן. נִמְצָאוּ, אוֹ שֶׁהֶחֱזיִרוּם 
הַגַּנָּבִים, אֵלּוּ וָאֵלּוּ שְׁקָלִים, וְאֵין עוֹלִין לָהֶן לְשָׁנָה הַבָּאָה: 

הַנּוֹתֵן שִׁקְלוֹ לַחֲבֵרוֹ לִשְׁקֹל עַל יָדוֹ, וּשְׁקָלוֹ עַל יְדֵי עַצְמוֹ, 
הֶקְדֵּשׁ,  מִמְּעוֹת  שִׁקְלוֹ  הַשּׁוֹקֵל  מָעַל.  תְּרוּמָה  נִתְרְמָה  אִם 
מַעֲשֵׂר  מִדְּמֵי  מָעַל.  הַבְּהֵמָה  וְקָרְבָה  תְרוּמָה  נִתְרְמָה  אִם 

שֵׁנִי, מִדְּמֵי שְׁבִיעִית, יֹאכַל כְּנֶגְדָּן: 
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כֵּיוָן פָּטוּר.  עָנִי:  בִּשְׁבִיל  עָנִי.  יְדֵי  עַל   הַשּׁוֹקֵל 
 שֶׁנּוֹתֵן לָהֶם בְּמַתָּנָה: הָאַחִין הַשֻׁתָּפִין שֶׁחַיָּבִין
וְחָזְרוּ שֶׁחִלְּקוּ  שֻׁתָּפִים  שֶׁהֵם  אַחִים   בְּקָלְבּוֹן. 
 וְנִשְׁתַּתְּפוּ, שֶׁאָז הֵן חַיָּבִין בְּקָלְבּוֹן כִּשְׁאָר שְׁנֵי
מִמַּעְשַׂר פְּטוּרִים  סְלָעִים:  שֶׁשָּׁקְלוּ   אֲנָשִׁים 
יְמֵי כָּל  לָהֶם  הַנּוֹלָדוֹת  הַבְּהֵמוֹת  כָּל   בְּהֵמָה. 
 שֻׁתָּפוּתָן אֵינָן צְרִיכִין לְעַשְּׂרָן, דְּדַרְשִׁינַן בְּפֶרֶק
 ]בַּתְרָא[ דִּבְכוֹרוֹת, יִהְיֶה לְךָ, וְלֹא שֶׁל שֻׁתָּפוּת,
גַּב עַל  וְאַף  בְּמַעֲשֵׂר,  קְרָא  לְהַאי   וּמוֹקְמִינַן 
בְּהֵמָה. בְּמַעְשַׂר  וּכְשֶׁחַיָּבִין  כְּתִיב:   דְּבִבְכוֹר 
בְּמַעֲשֵׂר, חַיָּבִים  שֶׁאָז  חִלְּקוּ,  כְּשֶׁלֹּא   הַיְנוּ 

וַהֲוֵי כְּאָב שֶׁשּׁוֹקֵל עַל בְּחֶזְקָתוֹ עוֹמֵד,  אֲבִיהֶם  הַקָּלְבּוֹן. שֶׁמָּמוֹן  מִן  פְּטוּרִים  יִהְיֶה מִכָּל מָקוֹם:  הַבַּיִת, תַּלְמוּד לוֹמַר  קָנוּ בִּתְפוּסַת  יָכוֹל אֲפִלּוּ   כִּדְדָּרְשִׁינַן 
 יְדֵי בָּנָיו וְעַל יְדֵי שְׁכֵנָיו דְּפָטוּר: מָעָה כֶסֶף. אֶחָד מֵעֶשְׂרִים וְאַרְבָּעָה בְּסֶלַע, וּמִשְׁקָלָהּ שִׁשָּׁה עָשָׂר שְׂעוֹרוֹת: חֲצִי מָעָה. אֶחָד מִשְּׁמֹנָה וְאַרְבָּעִים, וּמִשְׁקָלָהּ

שְׁמֹנָה שְׂעוֹרוֹת. וַהֲלָכָה כַּחֲכָמִים:

הַשּׁוֹקֵל עַל יְדֵי עָנִי, וְעַל יְדֵי שְׁכֵנוֹ, וְעַל יְדֵי בֶּן עִירוֹ, פָטוּר. 
וְאִם הִלְוָם חַיָּב. הָאַחִין וְהַשֻּׁתָּפִין שֶׁחַיָּבִין בַּקָּלְבּוֹן, פְּטוּרִין 
מִן  פְּטוּרִין  בְּהֵמָה,  בְּמַעְשַׂר  וּכְשֶׁחַיָּבִין  בְּהֵמָה.  מִמַּעֲשֵׂר 
מֵאִיר.  רַבִּי  דִּבְרֵי  כֶּסֶף,  מָעָה  קָלְבּוֹן,  וְכַמָּה הוּא  הַקָּלְבּוֹן. 

וַחֲכָמִים אוֹמְרִים, חֵצִי: 
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אַחַר פְּרוּטָה  מְעַט  מְעַט  כּוֹנֵס  מָעוֹת.   הַמְכַנֵּס 
הֲרֵי לְכַנֵּס,  כְּשֶׁהִתְחִיל  וְאוֹמֵר  לְשִׁקְלוֹ,   פְּרוּטָה 
מָצָא שֶּׁכִּנֵּס  מַה  לְחַשֵּׁב  וּכְשֶׁבָּא  לְשִׁקְלִי,   אֵלּוּ 
אוֹמְרִים שַׁמַּאי  בֵּית  שִׁקְלוֹ:  עַל   שֶׁהוֹתִירוּ 
שֶׁבַּמִּקְדָּשׁ, לַשּׁוֹפָרוֹת  יִפְּלוּ  נְדָבָה.   מוֹתָרָן 
 שֶׁעוֹמְדִים לְהַקְרִיב בִּדְמֵיהֶן עוֹלוֹת קַיִץ לַמִּזְבֵּחַ.
הֶקְדֵּשׁ לְהוּא  דְּאִית  לְטַעֲמַיְהוּ  שַׁמַּאי   וּבֵית 
אוֹמְרִים הִלֵּל  וּבֵית  הֶקְדֵּשׁ:  שְׁמֵיהּ   בְּטָעוּת 
 מוֹתָרָן חֻלִּין. דְּלֹא נִתְכַּוֵּן זֶה לְהַקְדִּישׁ אֶלָּא עַד
 כְּדֵי שִׁקְלוֹ: שֶׁאָבִיא מֵהֶן שִׁקְלִי, שָׁוִין שֶׁהַמּוֹתָר
יוֹתֵר אַכְנִיס  אִם  בְּפֵרוּשׁ  כְּאוֹמֵר  דַּהֲוֵי   חֻלִּין. 

מִשֶּׁקֶל אָבִיא מֵהֶם שֶׁקֶל וְהַמּוֹתָר יְהֵא חֻלִּין: אֵלּוּ לְחַטָּאתִי. וְאִם כִּנֵּס מָעוֹת וְאוֹמֵר הֲרֵי אֵלּוּ לְחַטָּאתִי, מוֹדוּ בֵּית הַלֵּל שֶׁהַמּוֹתָר נְדָבָה:

שַׁמַּאי  בֵּית  לְשִׁקְלִי,  אֵלּוּ  הֲרֵי  וְאָמַר,  מָעוֹת  הַמְכַנֵּס 
אוֹמְרִים, מוֹתָרָן נְדָבָה. וּבֵית הִלֵּל אוֹמְרִים, מוֹתָרָן חֻלִּין. 
שֶׁאָבִיא מֵהֶן לְשִׁקְלִי, שָׁויִן שֶׁמּוֹתָרָן חֻלִּין. אֵלּוּ לְחַטָאת, 
שָׁויִן  לְחַטָאת,  מֵהֶן  שֶׁאָבִיא  נְדָבָה.  שֶׁהַמּוֹתָר  שָׁויִן 

שֶׁהַמּוֹתָר חֻלִּין: 

שְׁקָלִים שְׁנָא  מַאי  לְחַטָּאת.  שְׁקָלִים  בֵּין   מַה 
אַמְרֵי ]לְשִׁקְלִי[  אֵלּוּ  הֲרֵי  וְאוֹמֵר  מָעוֹת   דִּמְכַנֵּס 
 בֵּית הִלֵּל דַּהֲוֵי הַמּוֹתָר חֻלִּין, וּמַאי שְׁנָא חַטָּאת
יֵשׁ שְׁקָלִים  נְדָבָה:  דַּהֲוֵי  שַׁמַּאי  לְבֵית   דְּמוֹדוּ 
 לָהֶן קִצְבָּה. דִּכְתִיב הֶעָשִׁיר לֹא יַרְבֶּה וְהַדַּל לֹא
 יַמְעִיט, הִלְכָּךְ בְּוַדַּאי לֹא נִתְכַּוֵּן זֶה אֶלָּא לַשֶּׁקֶל,
 וְהַמּוֹתָר הֲוֵי הֶקְדֵּשׁ טָעוּת. אֲבָל חַטָּאת אֵין לָהּ
 קִצְבָה, אִם יִרְצֶה יָבִיא חַטָּאת בְּמָעָה כֶּסֶף, וְאִם
 יִרְצֶה יָבִיא בְּדָמִים מְרֻבִּים, הִלְכָּךְ נִתְפְּסוּ הַדָּמִים
 וּמוֹתָרָן נְדָבָה: הָיוּ שׁוֹקְלִים דַּרְכּוֹנוֹת. מַטְבֵּעַ שֶׁל
זָהָב וְשֶׁל  הַגּוֹלָה  מִן  עִמָּהֶן  שֶׁעָלָה  מָדַי   מַלְכוּת 
 הָיָה, וְהוּא שָׁוֶה שְׁנֵי סְלָעִים, וּרְגִילִים לִשָּׂא וְלִתֵּן
 בְּאוֹתוֹ מַטְבֵּעַ. וּכְמוֹ שֶׁבִּזְמַן בַּיִת רִאשׁוֹן שֶׁ?הָיָה
הַשֶּׁקֶל, מַחֲצִית  נוֹתְנִים  הָיוּ  שֶׁקֶל  שֶׁלָּהֶן   מַטְבֵּעַ 
 גַּם עַתָּה שֶׁהָיָה מַטְבֵּעַ שֶׁלָּהֶן דַּרְכּוֹן הָיוּ נוֹתְנִים חֲצִי דַּרְכּוֹן: חָזְרוּ לִשְׁקֹל סְלָעִים. אַחַר שֶׁעָבְרָה מַלְכוּת מָדַי נִתְבַּטֵּל מַטְבֵּעַ דַּרְכּוֹן, חָזְרוּ לִהְיוֹת נוֹשְׂאִים
 וְנוֹתְנִים בִּסְלָעִים, שֶׁהוּא מַטְבֵּעַ רִאשׁוֹן שֶׁהָיָה יוֹצֵא בִּזְמַן בַּיִת רִאשׁוֹן, וְנָתְנוּ מַחֲצִית הַשֶּׁקֶל כְּבַתְּחִלָּה: חָזְרוּ לִשְׁקֹל טְבָעִין. חָזַר מַטְבֵּעַ הַיּוֹצֵא בַּהוֹצָאָה
 לִהְיוֹת טְבָעִין, דְּהַיְנוּ מַחֲצִית הַשֶּׁקֶל. בִּקְּשׁוּ לִתֵּן חֲצִי אוֹתוֹ הַמַּטְבֵּעַ, דְּהַיְנוּ דִּינָר אֶחָד. שֶׁהַסֶּלַע אַרְבָּעָה דִּינָרִין, וְלֹא קִבְּלוּ מֵהֶן, דְּרַשָּׁאִים לְהוֹסִיף אַשֶּׁקֶל
 דְּאוֹרַיְתָא לְפִי שִׁנּוּי הַמַּטְבְּעוֹת הַיּוֹצְאוֹת בְּאוֹתוֹ זְמַן, וְלֹא לִפְחֹת מִמֶּנּוּ. אַלְמָא לַשְּׁקָלִים נַמִּי אֵין לָהֶם קִצְבָה, דְּלִפְעָמִים הַשְּׁקָלִים גְּדוֹלִים וְלִפְעָמִים קְטַנִּים,
 שֶׁהֲרֵי לֹא הָיוּ נוֹתְנִים לְעוֹלָם אֶלָּא מַחֲצִית הַשֶּׁקֶל הַיּוֹצֵא בְּאוֹתָהּ שָׁעָה: אַף עַל פִּי כֵן יַד כֻּלָּן שָׁוָה. כְּלוֹמַר אַכַּתִּי לֹא דָּמֵי שְׁקָלִים לְחַטָּאת, דִּבְכָל זְמַן וּזְמַן
 הָיָה מַחֲצִית הַשֶּׁקֶל שָׁוֶה לַכֹּל, זֶה שׁוֹקֵל כְּמוֹ זֶה, כָּל אֶחָד מַחֲצִית הַשֶּׁקֶל הַיּוֹצֵא בַּזְּמַן הַהוּא. אֲבָל חַטָּאת לְעוֹלָם אֵינוֹ שָׁוֶה, שֶׁזֶּה מֵבִיא בְּסֶלַע וְזֶה מֵבִיא

בִּשְׁנַיִם אוֹ בִּשְׁלֹשָׁה סְלָעִים. וְהָכִי מַסְקִינַן דְּטַעֲמַיְהוּ דְּבֵית הִלֵּל כְּרַבִּי שִׁמְעוֹן:

הֲרֵי וְאוֹמֵר  הַמְּכַנֵּס מָעוֹת  חֻלִּין.  שְׁקָלִים   מוֹתַר 
מָצָא שֶּׁכִּנֵּס  מַה  לְחַשֵּׁב  וּכְשֶׁבָּא  לְשִׁקְלִי,   אֵלּוּ 
הִלֵּל: כְּבֵית  וּסְתָמָא  חֻלִּין.  הַמּוֹתָר   שֶׁהוֹתִירוּ, 
אִם דַּלּוּת.  בְּדַלֵּי  שֶׁמַּקְרִיבִין  הָאֵיפָה.   עֲשִׂירִית 
 הִפְרִישׁ מָעוֹת וְנִתּוֹתְרוּ, בָּאוֹת נְדָבָה, דְּכָל מוֹתָר
 חַטָּאת וְאָשָׁם הַמָּעוֹת נְדָבָה לִקְנוֹת בָּהֶן עוֹלוֹת
הַכֹּהֵן. יְהוֹיָדָע  שֶׁל  כְּמִדְרָשׁוֹ  הַמִּזְבֵּחַ,   לְקַיִץ 
מוֹתַר הִיא:  חַטָּאת  בִּמְקוֹם  הָאֵיפָה   וַעֲשִׂירִית 
עוֹלָה לִקְנוֹת  מָעוֹת  הִפְרִישׁ  אִם  עוֹלָה.   עוֹלָה 
אַחֶרֶת: עוֹלָה  הַמּוֹתָר  בְּאוֹתוֹ  יָבִיא   וְנִתּוֹתְרוּ, 
 מוֹתַר הַפֶּסַח לִשְׁלָמִים. דִּכְתִיב וְזָבַחְתָּ פֶּסַח לַה'
 אֱלֹהֶיךָ צֹאן וּבָקָר, וְכִי פֶּסַח מִן הַבָּקָר הוּא בָּא,
וּבָקָר, לְדָבָר הַבָּא מִצֹּאן  יְהֵא  פֶּסַח   אֶלָּא מוֹתַר 
מָעוֹת גָּבוּ  אִם  נְזִירִים.  מוֹתַר  שְׁלָמִים:   וְהַיְנוּ 
שֶׁיִּקְנוּ עַד  יִשְׁמְרוּם  וְנִתּוֹתְרוּ,  נְזִירִים   לְקָרְבְּנוֹת 
אֶחָד נָזִיר  וְאִם  אֲחֵרִים.  נְזִירִים  קָרְבְּנוֹת   מֵהֶם 
הַמּוֹתָר וְנִתּוֹתְרוּ,  לְקָרְבְּנוֹתָיו  מָעוֹת   הִפְרִישׁ 
 לִנְדָבָה לְקַיִץ הַמִּזְבֵּחַ: מוֹתַר עָנִי. אִם גָּבוּ מָעוֹת
הַמּוֹתָר נוֹתְנִין  וְנִתּוֹתְרוּ,  מַלְבּוּשׁ  לוֹ   לִקְנוֹת 
 לְאוֹתוֹ עָנִי: מוֹתַר שְׁבוּיִים. אִם גָּבוּ צְדָקָה לְצֹרֶךְ
 פִּדְיוֹן שְׁבוּיִים וְנִתּוֹתַר מֵהֶם, יִשְׁמְרוּם עַד שֶׁיִּפְדּוּ
 בָּהֶם שְׁבוּיִים אֲחֵרִים. אֲבָל אִם פֵּרְשׁוּ לְשָׁבוּי זֶה,
 זָכָה אוֹתוֹ שָׁבוּי בַּמּוֹתָר: מוֹתַר הַמֵּתִים לְמֵתִים. אִם גָּבוּ לְצֹרֶךְ קְבוּרַת מֵת סְתָם, הַמּוֹתָר לִקְבוּרַת מֵתִים אֲחֵרִים. לַמֵּת, זֶה הַמּוֹתָר לְיוֹרְשָׁיו, דְּאַחוֹלֵי אַחִיל
 הַמֵּת זִילוּתֵיהּ לְגַבֵּי יוֹרְשָׁיו: יְהֵא מֻנָּח עַד שֶׁיָּבֹא אֵלִיָּהוּ. מִסַּפְקָא לֵיהּ אִי מָחִיל הַמֵּת זִילוּתֵיהּ לְגַבֵּי יוֹרְשָׁיו אִי לֹא, הִלְכָּךְ יְהֵא מֻנָּח עַד שֶׁיָּבֹא אֵלִיָּהוּ: בּוֹנִים
 לוֹ נֶפֶשׁ עַל קִבְרוֹ. פְּשִׁיטָא לֵיהּ לְרַבִּי נָתָן דְּלֹא מָחִיל, הִלְכָּךְ בּוֹנִים לוֹ מַצֵּבָה עַל קִבְרוֹ מֵאוֹתוֹ מוֹתָר שֶׁכְּבָר זָכָה בּוֹ הַמֵּת. וַהֲלָכָה כְּתַנָּא קַמָּא. וְהֵיכָא דְּגָבוּ
 לְצָרְכֵי קְבוּרַת הַמֵּת מִפְּנֵי שֶׁהָיוּ סְבוּרִים שֶׁלֹּא הָיָה לוֹ וְאַחַר כָּךְ נִמְצָא שֶׁהָיָה לוֹ, לֹא אָמְרִינַן בִּכְהַאי גַּוְנָא מוֹתָר הַמֵּת לְיוֹרְשָׁיו, כֵּיוָן שֶׁהַגְּבִיָּה בְּטָעוּת
 הָיְתָה, וְהָכִי מוּכָח בַּיְרוּשַׁלְמִי. וְעוֹד מוּכָח בַּיְרוּשַׁלְמִי וּבַגְּמָרָא שֶׁלָּנוּ, דְּהֵיכָא דְּאִיכָּא שִׁבְעָה טוֹבֵי הָעִיר אוֹ חֲבֵר עִיר שֶׁכָּל עִסְקֵי צִבּוּר נֶחְתָּכִין עַל פִּיו,
 וְנִרְאֶה בְּעֵינָיו לְשַׁנּוֹת מוֹתָר שְׁבוּיִים אוֹ מוֹתָר עֲנִיִּים אוֹ מוֹתָר מֵתִים לְמַה שֶׁיֵּרָאֶה בְּעֵינָיו, יָכוֹל לְשַׁנּוֹת וּלְהוֹצִיא בְּמַה שֶּׁיֵּרָאֶה בְּעֵינָיו שֶׁהוּא צֹרֶךְ שָׁעָה,

וְאֵין מוֹחִין בְּיָדוֹ. וְכֵן מוֹרִין תָּמִיד הֲלָכָה לְמַעֲשֶׂה:

יֵשׁ  שְׁקָלִים  לְחַטָאת.  שְׁקָלִים  בֵּין  מַה  שִׁמְעוֹן,  רַבִּי  אָמַר 
יְהוּדָה אוֹמֵר,  רַבִּי  קִצְבָה.  לָהּ  אֵין  וְחַטָאת  קִצְבָה,  לָהֶם 
אַף לִשְׁקָלִים אֵין לָהֶן קִצְבָה, שֶׁכְּשֶׁעָלוּ יִשְׂרָאֵל מִן הַגּוֹלָה 
חָזְרוּ  סְלָעִים,  לִשְׁקוֹל  חָזְרוּ  דַּרְכּוֹנוֹת,  שׁוֹקְלִים  הָיוּ 
לִשְׁקוֹל טְבָעִין, וּבִקְּשׁוּ לִשְׁקֹל דִּינָרִים. אָמַר רַבִּי שִׁמְעוֹן, 
אַף עַל פִּי כֵן, יַד כֻּלָּן שָׁוָה. אֲבָל חַטָאת, זֶה מֵבִיא בְּסֶלַע 

וזְֶה מֵבִיא בִּשְׁתַּיִם וזְֶה מֵבִיא בְּשָׁלשׁ: 

קִנֵּי  מוֹתַר  הָאֵפָה,  עֲשִׂירִית  מוֹתַר  חֻלִּין.  שְׁקָלִים,  מוֹתַר 
זָבִין, קִנֵּי זָבוֹת, קִנֵּי יוֹלְדוֹת, וְחַטָאוֹת וַאֲשָׁמוֹת, מוֹתְרֵיהֶן 
וּלְשֵׁם  חַטָאת  לְשֵׁם  בָּא  שֶׁהוּא  כָּל  הַכְּלָל,  זֶה  נְדָבָה. 
אַשְׁמָה, מוֹתָרָן נְדָבָה. מוֹתַר עוֹלָה, לָעוֹלָה. מוֹתַר מִנְחָה, 
לַמִּנְחָה. מוֹתַר שְׁלָמִים, לַשְּׁלָמִים. מוֹתַר פֶּסַח, לַשְּׁלָמִים. 
מוֹתַר נְזיִרִים, לַנְּזיִרִים. מוֹתַר נָזיִר, לַנְּדָבָה. מוֹתַר עֲנִיּיִם, 
לָעֲנִיּיִם. מוֹתַר עָנִי, לְאוֹתוֹ עָנִי. מוֹתַר שְׁבוּייִם, לַשְּׁבוּייִם. 
מוֹתַר שָׁבוּי, לְאוֹתוֹ שָׁבוּי. מוֹתַר הַמֵּתִים, לַמֵּתִים. מוֹתַר 
הַמֵּת, לְיוֹרְשָׁיו. רַבִּי מֵאִיר אוֹמֵר, מוֹתַר הַמֵּת, יְהֵא מֻנָּח 
לוֹ  בּוֹנִין  הַמֵּת  נָתָן אוֹמֵר, מוֹתַר  רַבִּי  אֵלִיָּהוּ.  שֶׁיָּבֹא  עַד 

נֶפֶשׁ עַל קִבְרוֹ: 
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מִן הַשְּׁקָלִים  מַפְרִישִׁין  הַלִּשְׁכָּה.  אֶת   תּוֹרְמִין 
וְנוֹטְלִין מֻנָּחִים שָׁם,  הַשְּׁקָלִים  שֶׁהָיוּ   הַלִּשְׁכָּה 
שָׁלֹשׁ שֶׁל  מֵהֶן  קֻפָּה  כָּל  קֻפּוֹת,  בְּשָׁלֹשׁ   מֵהֶן 
שָׁלֹשׁ תְּחִלָּה  שֶׁמְּמַלְּאִין  כָּתַב  וְרַמְבַּ"ם   סְאִין. 
סְאִין, וְעֶשְׂרִים  שִׁבְעָה  שֶׁל  גְּדוֹלוֹת   קֻפּוֹת 
 וּמֵהֶן תּוֹרְמִין לְשָׁלֹשׁ קֻפּוֹת קְטַנּוֹת שֶׁל תִּשְׁעָה
עֲלֵיהֶן וְכָתוּב  כֵּן:  לוֹמַר  דָּחַק  וּבְחִנָּם   סְאִין. 
וּמִמֶּנָּה תְּחִלָּה,  נִתְרְמָה  זוֹ  אֵי  לֵידַע  ג'.   א' ב' 
כָּךְ וְאַחַר  קָרְבְּנוֹת צִבּוּר רִאשׁוֹנָה,   הָיוּ קוֹנִים 
יְוָנִית הַשְּׁלִישִׁית:  מִן  כָּךְ  וְאַחַר  הַשְּׁנִיָּה,   מִן 
מִשּׁוּם בִּיוָנִית  רְגִילִים  הָיוּ  עֲלֵיהֶן.   כָּתוּב 
 דִּכְתִיב יַפְתְּ אֱלֹהִים לְיֶפֶת וְיִשְׁכּןֹ בְּאָהֳלֵי שֵׁם,
 יְפֵיפוּתוֹ שֶׁל יֶפֶת יִשְׁכּןֹ בְּאָהֳלֵי שֵׁם ]מְגִלָּה ט[,
 וְאֵין לְךָ לָשׁוֹן יָפָה בִּבְנֵי יֶפֶת כְּמוֹ לָשׁוֹן יְוָנִית:
וְכוֹפְלִין אָרֹךְ  כְּשֶׁהַמַּלְבּוּשׁ  חָפוּת.   פַּרְגּוֹד 
 אוֹתוֹ מִלְּמַטָּה, אוֹתָהּ הַשָּׂפָה הַכְּפוּלָה קְרוּיָה
הַשָּׂפָה עִם  נִכְנַס  הַתּוֹרֵם  וְאֵין  חָפוּת.   פַּרְגּוֹד 
יַחְשְׁדוּהוּ שֶׁלֹּא  בְּמַלְבּוּשׁוֹ,  הַהִיא   כְּפוּלָה 

שֶׁנָּתַן לְתוֹכָהּ מִמְּעוֹת הַלִּשְׁכָּה: וְלֹא בִתְפִלִּין וְלֹא בְקָמֵעַ. שֶׁלֹּא יֹאמְרוּ הִתִּיר הַתֶּפֶר וְנָתַן בְּתוֹכָן מָעוֹת:

שֶׁיִּפְּלוּ הָיוּ  מִתְכַּוְּנִים  הַתּוֹרֵם.  לִפְנֵי   וְזוֹרְקוֹ 
קָרְבְּנוֹת מֵהֶם  וְיִקְנוּ  הַקֻּפָּה  לְתוֹךְ   שִׁקְלֵיהֶם 
שָׁלֹשׁ הַלִּשְׁכָּה:  מִשְּׁיָרֵי  יִהְיוּ  וְלֹא   צִבּוּר. 
 פְּעָמִים. עַל כָּל פַּעַם וּפַעַם הָיָה אוֹמֵר אֶתְרֹם,
 וְהֵם אוֹמְרִים לוֹ תְּרֹם. וְכֵן דֶּרֶךְ לְשׁוֹן חֲכָמִים
מַגָּל בָּעֹמֶר,  מָצִינוּ  וְדֻגְמָתוֹ  מְשֻׁלָּשׁ.   לִהְיוֹת 
וְכֵן אֶקְצֹר.  אֶקְצֹר  אֶקְצֹר  זוּ,  מַגָּל  זוּ  מַגָּל   זוּ 
 חֲלוּץ הַנַּעַל חֲלוּץ הַנַּעַל חֲלוּץ הַנַּעַל שְׁלֹשָׁה

פְּעָמִים:

הַלִּשְׁכָּה,  אֶת  סְאִין תּוֹרְמִין  קֻפּוֹת שֶׁל שָׁלשׁ שָׁלשׁ  בְּשָׁלשׁ 
וְכָתוּב בָּהֶן אָל''ף בֵי''ת גִימ''ל. רַבִּי יִשְׁמָעֵאל אוֹמֵר, יוְנִָית 
נִכְנָס לֹא  הַתּוֹרֵם  אֵין  גָמל''א.  בֵית''א  אָלפ''א  בָּהֶן  כָּתוּב 
בְּפַרְגּוֹד חָפוּת, וְלֹא בְּמִנְעָל, וְלֹא בְּסַנְדָּל, וְלֹא בִּתְפִלִּין, וְלֹא 
בְּקָמִיעַ, שֶׁמָּא יַעֲנִי, ויְֹאמְרוּ מֵעֲוֹן הַלִּשְׁכָּה הֶעֱנִי, אוֹ שֶׁמָּא 
שֶׁאָדָם  לְפִי  הֶעֱשִׁיר.  הַלִּשְׁכָּה  מִתְּרוּמַת  ויְֹאמְרוּ  יַעֲשִׁיר, 
צָרִיךְ לָצֵאת יְדֵי הַבְּרִיּוֹת כְּדֶרֶךְ שֶׁצָּרִיךְ לָצֵאת יְדֵי הַמָּקוֹם, 
שְׁנֶּאֱמַר )במדבר לב( וִהְייִתֶם נְקִייִם מֵייְָ וּמִיִּשְׂרָאֵל, וְאוֹמֵר 

)משלי ג( וּמְצָא חֵן וְשֵׂכֶל טוֹב בְּעֵינֵי אֱלֹהִים וְאָדָם: 

אֶצְבְּעוֹתָיו,  בֵּין  וְשִׁקְלוֹ  נִכְנָס  )הָיָה(  גַּמְלִיאֵל  רַבָּן  בֵּית  שֶׁל 
אֵין  לַקֻּפָּה.  וְדוֹחֲקוֹ  מִתְכַּוּןֵ  וְהַתּוֹרֵם  הַתּוֹרֵם,  לִפְנֵי  וזְוֹרְקוֹ 
וְהֵן אוֹמְרִים לוֹ,  אֶתְרֹם.  לָהֶם,  הַתּוֹרֵם תּוֹרֵם עַד שֶׁיֹּאמַר 

תְּרֹם, תְּרֹם, תְּרֹם, שָׁלשׁ פְּעָמִים: 

J E U D I            
2 Sivan 5781
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V E N D R E D I                 
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 בִּשְׁלֹשָׁה פְרָקִים בַּשָּׁנָה תּוֹרְמִין אֶת הַלִּשְׁכָּה.
אַחַת לִשְׁכָּה  לְתוֹךְ  נוֹתְנִים  הָיוּ  הַשְּׁקָלִים   כָּל 
נוֹטְלִין בַּשָּׁנָה  פְּעָמִים  וְשָׁלֹשׁ   שֶׁבַּמִּקְדָּשׁ, 
 מִמֶּנָּה, וְנוֹתְנִים לְתוֹךְ שָׁלֹשׁ קֻפּוֹת, שֶׁכָּל קֻפָּה
 הָיְתָה מִשָּׁלֹשׁ סְאִין, כְּדֵי לִקְנוֹת מֵהֶן קָרְבְּנוֹת
אַחַת בְּפַעַם  הַכֹּל  נוֹטְלִים  הָיוּ  וְלֹא   צִבּוּר. 
 לְצֹרֶךְ כָּל הַשָּׁנָה, לְפִי שֶׁהָרְחוֹקִים לֹא הֵבִיאוּ
חֲמִשָּׁה הַפֶּסַח.  בִּפְרֹס  שִׁקְלֵיהֶם:  כָּל   עֲדַיִן 
הַמּוֹעֵד, פְּרֹס  קָרֵי  הַמּוֹעֵד  קֹדֶם  יוֹם   עָשָׂר 
שׁוֹאֲלִים הָרֶגֶל  קֹדֶם  יוֹם  שֶׁשְּׁלֹשִׁים   לְפִי 
לְשׁוֹן הוּא  וּפְרֹס  הָרֶגֶל,  בְּהִלְכוֹת   וְדוֹרְשִׁים 
מַעֲשֵׂר. שֶׁל  גְּרָנוֹת  וְהֵן  חֵצִי:  דְּהַיְנוּ   פְּרוּסָה 
שֶׁל גְּרָנוֹת  שָׁלֹשׁ  הֵן  הַלָּלוּ  פְּרָקִים   שְׁלֹשָׁה 
חֲכָמִים קָבְעוּ  אֵלּוּ  שֶׁזְּמַנִּים  בְּהֵמָה,   מַעְשַׂר 
 לְעַשֵּׂר בְּהֵמוֹת שֶׁנּוֹלְדוּ. וּכְמוֹ שֶׁהַגֹּרֶן קוֹבַעַת
לֶאֱסֹר קוֹבְעִים  אֵלּוּ  זְמַנִּים  כָּךְ  דָּגָן,   לְמַעְשַׂר 
 הַבְּהֵמוֹת שֶׁנּוֹלְדוּ בָּאֲכִילָה עַד שֶׁיְּעַשֵּׂר, אֲבָל
 קֹדֶם הַפֶּרֶק מֻתָּר לֶאֱכֹל אַף עַל פִּי שֶׁלֹּא עִשֵּׂר.

 וְקָבְעוּ חֲכָמִים הָנָךְ תְּלָתָא זְמַנֵּי לְמַעְשַׂר בְּהֵמָה, כְּדֵי שֶׁיִּהְיוּ בְּהֵמוֹת מְצוּיוֹת לְעוֹלֵי רְגָלִים, דְּאַף עַל גַּב דְּמֻתָּר לִמְכֹּר וְלִשְׁחֹט וְלֶאֱכֹל כָּל זְמַן שֶׁלֹּא הִגִּיעַ
 מוֹעֵד הַגֹּרֶן, אֲפִלּוּ הָכִי לֹא שַׁחֲטֵי לְהוּ אֱינָשֵׁי עַד דְּמִעַשְּׂרָן, דְּנִיחָא לֵיהּ לֶאֱינִישׁ לְקִיּוּמֵי מִצְוָה בְּמָמוֹנֵיהּ בְּדָבָר שֶׁאֵין חָסֵר בּוֹ כְּלוּם, כְּגוֹן מַעְשַׂר בְּהֵמָה,
 שֶׁהוּא עַצְמוֹ מֵבִיא מַעֲשֵׂר וְאוֹכְלוֹ שְׁלָמִים, וְאִם לֹא הָיוּ מְעַשְּׂרִים בִּשְׁלֹשָׁה פְּרָקִים הַלָּלוּ הָיוּ הַרְבֵּה נִמְנָעִים לִמְכֹּר, לְפִי שֶׁלֹּא עִשְּׂרוּ, וְלֹא הָיוּ בְּהֵמוֹת

מְצוּיוֹת לְעוֹלֵי רְגָלִים: בֶּן עַזַּאי אוֹמֵר בְּעֶשְׂרִים וְתִשְׁעָה בַאֲדָר. טַעְמַיְהוּ דְּכָל הָנֵי תַּנָּאֵי וּמַחְלֹקְתָּן מְפֹרָשׁ פֶּרֶק בַּתְרָא דִּבְכוֹרוֹת:

בִּפְרוֹס  הַלִּשְׁכָּה,  אֶת  תּוֹרְמִין  בַּשָּׁנָה,  פְּרָקִים  בִּשְׁלשָׁה 
לְמַעְשַׂר  גְּרָנוֹת  וְהֵן  הֶחָג,  בִּפְרוֹס  עֲצֶרֶת,  בִּפְרוֹס  הַפֶּסַח, 
בְּעֶשְׂרִים  אוֹמֵר,  עַזַּאי  בֶּן  עֲקִיבָא.  רַבִּי  דִּבְרֵי  בְּהֵמָה, 
בְּאָב.  וְתִשְׁעָה  וּבְעֶשְׂרִים  בְּסִיוןָ,  וּבְאֶחָד  בַּאֲדָר,  וְתִשְׁעָה 
בְּאֶחָד  בְּנִיסָן,  בְּאֶחָד  אוֹמְרִים,  שִׁמְעוֹן  וְרַבִּי  אֶלְעָזָר  רַבִּי 
בְּסִיוןָ, בְּעֶשְׂרִים וְתִשְׁעָה בֶּאֱלוּל. מִפְּנֵי מָה אָמְרוּ בְּעֶשְׂרִים 
שֶׁהוּא  מִפְּנֵי  בְּתִשְׁרֵי,  בְּאֶחָד  אָמְרוּ  וְלֹא  בֶּאֱלוּל,  וְתִשְׁעָה 
לְפִיכָךְ הִקְדִּימוּהוּ  לְעַשֵּׂר בְּיוֹם טוֹב,  וְאִי אֶפְשָׁר  יוֹם טוֹב, 

לְעֶשְׂרִים וְתִשְׁעָה בֶּאֱלוּל: 

M E R C R E D I              
1 Sivan 5781
12 / 05 / 21



163

בְקָטַבְלָאוֹת. וּמְחַפֶּה  הָרִאשׁוֹנָה  אֶת   תָּרַם 
הַפֶּסַח, בִּפְרֹס  שֶׁהָיְתָה  רִאשׁוֹנָה   תְּרוּמָה 
הַשְּׁקָלִים כָּל  מְכַסֶּה  הָיָה  אוֹתָהּ  שֶׁתָּרַם   לְאַחַר 
עוֹר דְּהַיְנוּ  בְקָטַבְלָאוֹת,  בַּלִּשְׁכָּה   הַנִּשְׁאָרִים 
שֶׁיָּבִיאוּ הַשְּׁקָלִים  עָלָיו  שֶׁיִּתְּנוּ  כְּדֵי   שָׁלוּק, 
יָכְלוּ שֶׁלֹּא  יִשְׂרָאֵל  אֶרֶץ  שֶׁסְּבִיב   מִמְּדִינוֹת 
 לְהָבִיא קֹדֶם הַפֶּסַח וּמְבִיאִים מִפֶּסַח וְעַד עֲצֶרֶת,
שֶׁיִּתְרֹם כְּדֵי  הַקְּטַבְלָא  גַּבֵּי  עַל  אוֹתָם   וְנוֹתְנִים 
 מֵהֶן בִּפְרֹס הָעֲצֶרֶת, וְלֹא יִתְרֹם מִן הַדָּבָר שֶׁתָּרַם
 כְּבָר בִּפְרֹס הַפֶּסַח. וְאַחַר שֶׁתָּרַם בִּפְרֹס הָעֲצֶרֶת
בִקְטַבְלָאוֹת, שֶׁבַּלִּשְׁכָּה  הַמָּעוֹת  כָּל  וְכִסָּה   חָזַר 
 וְנוֹתְנִין עֲלֵיהֶם כָּל הַשְּׁקָלִים הַמְּבִיאִים מִבָּבֶל וּמִמָּדַי וּמִן הַמְּדִינוֹת הָרְחוֹקוֹת, וְתוֹרְמִין מֵהֶן בִּפְרֹס הֶחָג. וְעוֹד לֹא הָיָה מְחַפֶּה, שֶׁאֵין עוֹד תְּרוּמָה אַחֲרֶיהָ:
 הָרִאשׁוֹנָה לְשֵׁם אֶרֶץ יִשְׂרָאֵל. שֶׁהֵם שָׁלְחוּ שִׁקְלֵיהֶם תְּחִלָּה, שֶׁהָאֲחֵרִים עֲדַיִן לֹא הֵבִיאוּ: לְשׁוּם כְּרַכִּים הַמֻּקָּפִים. הַסְּמוּכִים. כְּמוֹ עַמּוֹן וּמוֹאָב וְכַיּוֹצֵא
 בָהֶן. וְדֻגְמָתוֹ, לִתְרֹם שֶׁלֹּא מִן הַמֻּקָּף ]גִּטִּין ל[, אֵין מַקִּיפִין בְּבוּעֵי ]חֻלִּין מו:[. וּמִכָּל מָקוֹם בְּכָל פַּעַם וּפַעַם הָיוּ תּוֹרְמִין עַל שֵׁם כָּל יִשְׂרָאֵל, עַל הַגָּבוּי וְעַל

הֶעָתִיד לִגְבּוֹת. וְלֹא הִזְכִּיר הַתַּנָּא חִלּוּקֵי מְקוֹמוֹת הַלָּלוּ אֶלָּא לְהוֹדִיעֲךָ שֶׁתִּקְּנוּ שְׁלֹשָׁה פְּרָקִים אֵלּוּ לְפִי שֶׁאָז יִתְקַבְּצוּ כָּל שִׁקְלֵי יִשְׂרָאֵל:

וּמְחַפֶּה  שְׁנִיָּה  בִּקְטַבְלָאוֹת,  וּמְחַפֶּה  תָּרַם אֶת הָרִאשׁוֹנָה 
יִשְׁכַּח  שֶׁמָּא  מְחַפֶּה,  הָיָה  לֹא  שְׁלִישִׁית  בִּקְטַבְלָאוֹת. 
ויְִתְרֹם מִן הַדָּבָר הַתָּרוּם. תָּרַם אֶת הָרִאשׁוֹנָה לְשֵׁם אֶרֶץ 
וְהַשְּׁלִישִׁית  לָהּ,  הַמֻּקָּפִין  כְּרַכִין  לְשׁוּם  וּשְׁנִיָּה  יִשְׂרָאֵל, 

לְשׁוּם בָּבֶל וּלְשׁוּם מָדַי וּלְשׁוּם מְדִינוֹת הָרְחוֹקוֹת: 

לְתוֹךְ שֶּׁנָּתְנוּ  מַה  בָּהּ.  עוֹשִׂין  הָיוּ  מֶה   הַתְּרוּמָה 
הַצִּבּוּר. קָרְבְּנוֹת  וְכָל  בָּהֶן:  עוֹשִׂין  מַה   הַקֻּפּוֹת 
 לַאֲתוֹיֵי קְטֹרֶת: סְפִיחִים. תְּבוּאָה הָעוֹלָה מֵאֵלֶיהָ
לַשּׁוֹמְרִים שָׂכָר  וְנוֹתְנִים  בַּקָּצִיר.  שֶּׁנָּשַׁר   מִמַּה 
מֵהֶם וּמְבִיאִים  בַּשְּׁבִיעִית,  עֲנִיִּים  יְלַקְּטוּם   שֶׁלֹּא 
 עֹמֶר בְּפֶסַח וּשְׁתֵּי הַלֶּחֶם בָּעֲצֶרֶת, שֶׁאֵינָם בָּאִים
מִן שְׂכָרָם  וְנוֹתְנִים  הָאָרֶץ.  וּמִן  הֶחָדָשׁ  מִן   אֶלָּא 
שׁוֹמֵר חִנָּם.  הַתְּרוּמָה, דְּצֹרֶךְ קָרְבָּן כְּקָרְבָּן דָּמִי: 
 וְאַף עַל גַּב דְּקָנָה אוֹתָם מִן הַהֶפְקֵר כְּשֶׁ?שּׁוֹמְרָם
 חִנָּם וֶהֱבִיאָם וַהֲרֵי הֵן שֶׁלּוֹ, רַבִּי יוֹסֵי סָבַר דְּקָרְבַּן
 יָחִיד מִשְׁתַּנֶּה לְקָרְבַּן צִבּוּר: אַף אַתָּה אוֹמֵר כוּ'.
מִשֶּׁל אֶלָּא  בָּאִין  שֶׁאֵינָן  אַתָּה מוֹדֶה  אִי   כְּלוֹמַר 

 צִבּוּר, וְאִם שׁוֹמְרָם חִנָּם וֶהֱבִיאָם וְזָכָה בָּהֶם נִמְצָא שֶׁאֵינָם בָּאִין מִשֶּׁל צִבּוּר, דְּסָבְרֵי רַבָּנָן קָרְבַּן יָחִיד אֵינוֹ מִשְׁתַּנֶּה לְשֶׁל צִבּוּר. וַהֲלָכָה כַּחֲכָמִים:

 מוֹתַר שְׁיָרֵי הַלִּשְׁכָּה. מַה שֶּׁנִּשְׁאַר אַחַר שֶׁנַּעֲשָׂה
יֵינוֹת מֵהֶן  לוֹקְחִים  הָעִיר:  צָרְכֵי  תִּקּוּן   מֵהֶן 
שֶׁצָּרִיךְ לְמִי  אוֹתָן  וּמוֹכְרִים  וּסְלָתוֹת.   שְׁמָנִים 
אֵין לִמְנָחוֹת:  וּסְלָתוֹת  וּשְׁמָנִים  לִנְסָכִים   יַיִן 
בְּמָקוֹם עֲנִיּוּת  שֶׁאֵין  הֶקְדֵּשׁ.  בְּשֶׁל   מִשְׂתַּכְּרִין 
בְּשֶׁל לֹא  וְאַף  לַהֶקְדֵּשׁ:  הוּא  וּגְנַאי   עֲשִׁירוּת, 
לֵיהּ. לְמֵיתָב  וְלֵיכָּא  עָנִי  מִתְרְמֵי  דִּלְמָא   עֲנִיִּים. 

וַהֲלָכָה כְּרַבִּי עֲקִיבָא:

וְלָשׁוֹן  פָּרָה אֲדֻמָּה וְשָׂעִיר הַמִּשְׁתַּלֵּחַ. לַעֲזָאזֵל: 
תּוֹךְ אֶל  שֶׁמַּשְׁלִיכִין  תוֹלַעַת  שְׁנִי  זְהוֹרִית.   שֶׁל 
 שְׂרֵפַת הַפָּרָה. וְהוּא הַדִּין לְעֵץ אֶרֶז וְאֵזוֹב, אֶלָּא
לָשׁוֹן בֵּין  לְחַלֵּק  לְבַד  זְהוֹרִית  שֶׁל  לָשׁוֹן   נָקַט 
שָׂעִיר שֶׁל  זְהוֹרִית  שֶׁל  לַלָּשׁוֹן  זֶה  זְהוֹרִית   שֶׁל 
עַל אַף  הַלִּשְׁכָּה.  מִתְּרוּמַת  בָּאִין   הַמִּשְׁתַּלֵּחַ: 
 גַּב דְּפָרָה אֵינָהּ נִשְׁחֶטֶת בָּעֲזָרָה, בָּאָה מִתְּרוּמַת
וְשָׂעִיר רַחֲמָנָא.  קָרְיָהּ  דְּחַטָּאת   הַלִּשְׁכָּה, 
וְאֵין שְׂעִירִים  שְׁנֵי  לִקַּח  שֶׁצָּרִיךְ  לְפִי   הַמִּשְׁתַּלֵּחַ, 
כֶּבֶשׁ לַה':  הַגּוֹרָל  יַעֲלֶה  מֵהֶם  אֵיזֶה  עַל   יָדוּעַ 
 פָּרָה. שֶׁהָיוּ עוֹשִׂים שְׁנֵי גְּשָׁרִים זֶה עַל גַּבֵּי זֶה מִפְּנֵי קֶבֶר הַתְּהוֹם מֵהַר הַבַּיִת לְהַר הַמִּשְׁחָה, וַעֲלֵיהֶן הָיוּ מוֹצִיאִין אֶת הַפָּרָה: וְכֶבֶשׁ ]שָׂעִיר[. שֶׁהָיוּ עוֹשִׂין
עֲוֹנוֹתֵינוּ: תַּשְׁהֶה  שֶׁלֹּא  וְצֵא  טֹל  לוֹ  וְאוֹמְרִים  שְׂעָרוֹ  תּוֹלְשִׁים  שֶׁהָיוּ  הַבַּבְלִיִּים  מִפְּנֵי  הַשָּׂעִיר,  אֶת  הַמְשַׁלֵּחַ  הוֹלֵךְ  הָיָה  וְעָלָיו  לָעִיר,  חוּץ  עַד  גֶּשֶׁר   כְּמִין 
 וְלָשׁוֹן שֶׁבֵּין קַרְנָיו. לֵידַע אִם הִלְבִּין וְנִתְכַּפְּרוּ עֲווֹנוֹתֵיהֶן שֶׁל יִשְׂרָאֵל. וְהָנֵי אֵינָם צֹרֶךְ קָרְבָּן, לְפִיכָךְ אֵינָן בָּאִין מִתְּרוּמָה שֶׁהֻפְרְשָׁה לְשֵׁם קָרְבָּנוֹת, אֶלָּא
 מִמַּה שֶּׁנִּשְׁתַּיֵּר בַּלִּשְׁכָּה אַחַר הַפְרָשַׁת הַתְּרוּמוֹת: וְאַמַּת הַמַּיִם. הָעוֹבֶרֶת בָּעֲזָרָה, אִם צְרִיכָה תִּקּוּן: וְכָל צָרְכֵי הָעִיר. לַחְפֹּר בּוֹרוֹת שִׁיחִין וּמְעָרוֹת, וְתִקּוּן

רְחוֹבוֹתֶיהָ וּשְׁוָקֶיהָ, וּשְׁמִירַת הָעִיר: אַבָּא שָׁאוּל אוֹמֵר כוּ'. וְאֵין הֲלָכָה כְּאַבָּא שָׁאוּל:

תְּמִידִין  בָּהּ  לוֹקְחִין  בָּהּ,  עוֹשִׂין  הָיוּ  מֶה  הַתְּרוּמָה 
הַפָּנִים,  וְלֶחֶם  הַלֶּחֶם  וּשְׁתֵּי  הָעֹמֶר  ונְִסְכֵּיהֶם,  וּמוּסָפִין 
וְכָל קָרְבְּנוֹת הַצִּבּוּר. שׁוֹמְרֵי סְפִיחִים בַּשְּׁבִיעִית, נוֹטְלִין 
הָרוֹצֶה(  )אַף  יוֹסֵי אוֹמֵר,  רַבִּי  הַלִּשְׁכָּה.  מִתְּרוּמַת  שְׂכָרָן 
שֶׁאֵינָן  אוֹמֵר,  אַתָּה  אַף  לוֹ,  אָמְרוּ  חִנָּם.  שׁוֹמֵר  מִתְנַדֵּב 

בָּאִין אֶלָּא מִשֶּׁל צִבּוּר: 

בָּהֶן  לוֹקְחִין  בָּהֶן,  עוֹשִׂין  הָיוּ  מֶה  הַלִּשְׁכָּה  שְׁיָרֵי  מוֹתַר 
רַבִּי  דִּבְרֵי  לַהֶקְדֵּשׁ,  וְהַשָּׂכָר  וּסְלָתוֹת,  שְׁמָנִים  ייֵנוֹת, 
יִשְׁמָעֵאל. רַבִּי עֲקִיבָא אוֹמֵר, אֵין מִשְׂתַּכְּרִין מִשֶּׁל הֶקְדֵּשׁ 

וְלֹא מִשֶּׁל עֲנִיּיִם: 

פָּרָה וְשָׂעִיר הַמִּשְׁתַּלֵּחַ וְלָשׁוֹן שֶׁל זְהוֹרִית, בָּאִין מִתְּרוּמַת 
הַלִשְׁכָּה. כֶּבֶשׁ פָּרָה, וְכֶבֶשׁ שָׂעִיר הַמִּשְׁתַּלֵּחַ וְלָשׁוֹן שֶׁבֵּין 
קַרְנָיו, וְאַמַּת הַמַּיִם, וְחוֹמַת הָעִיר וּמִגְדְּלוֹתֶיהָ, וְכָל צָרְכֵי 
כֶּבֶשׁ  אוֹמֵר,  שָׁאוּל  אַבָּא  הַלִּשְׁכָּה.  מִשְּׁיָרֵי  בָּאִין  הָעִיר, 

פָּרָה כֹּהֲנִים גְּדוֹלִים עוֹשִׂין אוֹתוֹ מִשֶּׁל עַצְמָן: 
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הָיוּ מֶה  שָׁנָה:  בְּכָל  הַנּוֹתָר  הַקְּטֹרֶת.   מוֹתַר 
שֶׁאֵין הַבָּאָה.  לַשָּׁנָה  לְהַקְטִירָהּ  בָּהּ.   עוֹשִׂין 
הָיְתָה שֶׁהַקְּטֹרֶת  מוֹתָר,  בָּהּ  שֶׁאֵין  שָׁנָה   לְךָ 
מָנִים, וּשְׁמֹנָה  שִׁשִּׁים  מֵאוֹת  שְׁלֹשׁ   נַעֲשֵׂית 
 שְׁלֹשׁ מֵאוֹת שִׁשִּׁים וַחֲמִשָּׁה מָנִים כְּמִנְיָן שְׁלֹשׁ
וּשְׁלֹשָׁה הַחַמָּה,  יְמוֹת  וַחֲמִשָּׁה  שִׁשִּׁים   מֵאוֹת 
 מָנִין שֶׁמֵּהֶם כֹּהֵן גָּדוֹל מַכְנִיס מְלֹא חָפְנָיו בְּיוֹם
 הַכִּפּוּרִים, וְלֹא הָיוּ נִכְנָסִים כֻּלָּן בְּחָפְנָיו. וְעוֹד,
 בְּכָל שָׁנָה פְּשׁוּטָה הָיָה מוֹתָר, שֶׁשָּׁנָה פְּשׁוּטָה
 יָמֶיהָ שְׁלֹשׁ מֵאוֹת חֲמִשִּׁים וְאַרְבָּעָה: מַפְרִישִׁין

 מִמֶּנָּה. מִן הַלִּשְׁכָּה: שְׂכַר הָאֻמָּנִין. מִפַּטָּמֵי הַקְּטֹרֶת, שֶׁהֵן נוֹטְלִים שְׂכָרָן מִתְּרוּמַת הַלִּשְׁכָּה. וּמְזַכִּין הַמָּעוֹת לָאֻמָּנִין עַל יַד אֶחָד מִן הַגִּזְבָּרִים, וַהֲרֵי הֵן חֻלִּין.
 וְאַף עַל פִּי שֶׁאֵין הֶקְדֵּשׁ יוֹצֵא לְחֻלִּין אִם לֹא שֶׁיִּכָּנֵס דָּבָר אַחֵר תַּחְתָּיו לִקְדֻשָּׁה, תְּרוּמַת הַלִּשְׁכָּה שָׁאנֵי, דְּבֵית דִּין מַתְנֶה עֲלֵיהֶם לִתְּנָם לְכַמָּה דְּבָרִים. וְאַחֲרֵי
 שֶׁזָּכוּ בַּמָּעוֹת לְצֹרֶךְ הָאֻמָּנִין מְחַלְּלִין הַקְּטֹרֶת עַל אוֹתָן הַמָּעוֹת, וְהַמָּעוֹת קְדוֹשִׁים לִתְרוּמָה יְשָׁנָה, וְנוֹתְנִים הַקְּטֹרֶת לָאֻמָּנִים בִּשְׂכָרָם, וְחוֹזְרִין וְקוֹנִין אוֹתָהּ
 מֵהֶן בְּמָעוֹת שֶׁל תְּרוּמָה חֲדָשָׁה. וְהָכִי צְנִיעָא מִלְּתָא טְפֵי, וְלֹא לְמָכְרָהּ וְלַחֲזֹר וְלִקְנוֹתָהּ: אִם בָּא הֶחָדָשׁ בִּזְמַנּוֹ. שֶׁהֵבִיאוּ שְׁקָלִים חֲדָשִׁים קֹדֶם רֹאשׁ חֹדֶשׁ
 נִיסָן, שֶׁהוּא זְמַן הַתְּרוּמָה הַחֲדָשָׁה, לוֹקְחִים מוֹתַר הַקְּטֹרֶת מִתְּרוּמָה חֲדָשָׁה עַל יְדֵי חִלּוּל כִּדְפָרְשִׁינַן לְעֵיל: וְאִם לָאו. שֶׁלֹּא הֵבִיאוּ שְׁקָלִים חֲדָשִׁים עֲדַיִן,

לוֹקְחִים אוֹתָהּ מִן הַתְּרוּמָה יְשָׁנָה, אִם חִלְּלוּהָ כְּבָר. וְאִם לֹא חִלְּלוּהָ, מַקְטִירִין אוֹתָהּ, דְּכֵיוָן שֶׁלֹּא בָּא הֶחָדָשׁ צָרִיךְ לְהָבִיא מִן הַיְּשָׁנָה:

הַבַּיִת: לְבֶדֶק  הֶקְדֵּשׁ  וּסְתָם  נְכָסָיו.   הַמַּקְדִּישׁ 
צִבּוּר. לְקָרְבְּנוֹת  הָרְאוּיִם  דְּבָרִים  בָהֶם   וְהָיוּ 
וּסְלָתוֹת: שְׁמָנִים  יֵינוֹת,  אוֹ  קְטֹרֶת,   כְּגוֹן 
אַף לְחֻלִּין,  וְיוֹצְאִין  בִּשְׂכָרָן.  לָאֻמָּנִין   יִנָּתְנוּ 
דְּקָסָבַר תַּחְתָּיו.  נִכְנַס  אַחֵר  דָּבָר  שֶׁאֵין  פִּי   עַל 
וְעָשׂוּ דִּכְתִיב  הַמְּלָאכָה,  עַל  מִתְחַלֵּל   הֶקְדֵּשׁ 
מִן נַעֲשֵׂית  הַמְּלָאכָה  שֶׁתִּהְיֶה  מִקְדָּשׁ,   לִי 
 הַהֶקְדֵּשׁ: אֵינָהּ מִן הַמִּדָּה. כְּלוֹמַר אֵין מִדָּה זוֹ
 שֶׁאַתָּה אוֹמֵר כַּמִּדָּה הָאֲמוּרָה לְעֵיל בַּקְּטֹרֶת,
הִלְכָּךְ מִדּוֹתֶיךָ.  שֶׁתַּשְׁוֶה  אֶלָּא  רָאוּי   וְאֵין 

מַפְרִישִׁים מֵהֶן שְׂכַר הָאֻמָּנִים כוּ' כִּדְאָמְרִינַן לְעֵיל גַּבֵּי מוֹתַר הַקְּטֹרֶת. שֶׁאֵין הֶקְדֵּשׁ מִתְחַלֵּל עַל הַמְּלָאכָה. וַהֲלָכָה כְּבֶן עַזַּאי:

מוֹתַר הַקְּטֹרֶת מֶה הָיוּ עוֹשִׂין בָּהּ, מַפְרִישִׁין )מִמֶּנָּה( שְׂכַר 
הָאֻמָּנִין, וּמְחַלְּלִין אוֹתָהּ עַל שְׂכַר הָאֻמָּנִין, ונְוֹתְנִין אוֹתָהּ 
לָאֻמָּנִין בִּשְׂכָרָן, וְחוֹזְרִין וְלוֹקְחִין אוֹתָהּ מִתְּרוּמָה חֲדָשָׁה. 
אִם בָּא הֶחָדָשׁ בִּזְמַנּוֹ, לוֹקְחִין אוֹתָהּ מִתְּרוּמָה חֲדָשָׁה. וְאִם 

לָאו מִן הַיְּשָׁנָה: 

הַמַּקְדִּישׁ נְכָסָיו וְהָיוּ בָּהֶן דְּבָרִים רְאוּייִן לְקָרְבְּנוֹת הַצִּבּוּר, 
ינִָּתְנוּ לָאֻמָּנִין בִּשְׂכָרָן, דִּבְרֵי רַבִּי עֲקִיבָא. אָמַר לוֹ בֶּן עֲזַאי, 
הָאֻמָּנִין,  שְׂכַר  מֵהֶן  מַפְרִישִׁין  אֶלָּא  הַמִּדָּה,  הִיא  אֵינָהּ 
לָאֻמָּנִין  אוֹתָן  ונְוֹתְנִין  הָאֻמָּנִין,  מָעוֹת  עַל  אוֹתָן  וּמְחַלְּלִין 

בִּשְׂכָרָן, וְחוֹזְרִין וְלוֹקְחִין אוֹתָן מִתְּרוּמָה חֲדָשָׁה: 
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בַּקֻּפּוֹת שֶּׁנִּשְׁאַר  מַה  הַיְנוּ  הַתְּרוּמָה.   מוֹתַר 
קָרְבָּנוֹת מְבִיאִין  שֶׁאָז  נִיסָן,  חֹדֶשׁ   בְּרֹאשׁ 
 מִתְּרוּמָה חֲדָשָׁה: צִפּוּי לְבֵית קָדְשֵׁי הַקָּדָשִׁים.
 לָרִצְפָּה וְלַכְּתָלִים: מוֹתַר פֵּרוֹת. רַבִּי יִשְׁמָעֵאל
הַלִּשְׁכָּה שְׁיָרֵי  מוֹתַר  לְעֵיל  דְּאָמַר   לְטַעֲמֵיהּ, 
וְהַשָּׂכָר וּסְלָתוֹת,  שְׁמָנִים  יֵינוֹת  מֵהֶן   קוֹנִים 
כְּלוֹמַר פֵּרוֹת,  מוֹתַר  קָרוּי  בָּהֶן   שֶׁמִּשְׂתַּכְּרִים 
קַיִץ שֶׁקָּנוּ:  בַּפֵּרוֹת  וְנִשְׂתַּכְּרוּ  שֶּׁהוֹתִירוּ   מַה 
מֵהֶן מְבִיאִים  בָּטֵל  כְּשֶׁהַמִּזְבֵּחַ   לַמִּזְבֵּחַ. 
מִינֵי לְהַעֲלוֹת  אָדָם  בְּנֵי  שֶׁדֶּרֶךְ  כְּמוֹ   עוֹלוֹת, 
אַחַר כָּךְ  סְעוּדָתָן,  בִּגְמַר  הַשֻּׁלְחָן  עַל   מְתִיקָה 
עוֹלוֹת מְבִיאִים  הַיּוֹם  חוֹבַת  לְהָבִיא   שֶׁגָּמְרוּ 

 הַלָּלוּ כְּשֶׁאֵין נְדָרִים וּנְדָבוֹת וְהַמִּזְבֵּחַ בָּטֵל: מוֹתַר תְּרוּמָה לִכְלֵי שָׁרֵת. מִקְרָא דָּרֵישׁ לֵיהּ דִּכְתִיב וְאֶת שְׁאָר הַכֶּסֶף וַיַּעֲשֵׂהוּ כֵלִים לְבֵית ה', אֵיזֶהוּ כֶּסֶף שֶׁיֵּשׁ
 לוֹ שִׁירַיִם, הֲוֵי אוֹמֵר זוֹ תְּרוּמַת הַלִּשְׁכָּה: מוֹתַר תְּרוּמָה לְקַיִץ הַמִּזְבֵּחַ. שֶׁלְּצֹרֶךְ קָרְבָּנוֹת הֻפְרְשָׁה: מוֹתַר נְסָכִים. גִּזְבְּרֵי הֶקְדֵּשׁ הָיוּ מַמְצִיאִים מָעוֹת לְבַעֲלֵי
 יֵינוֹת וּשְׁמָנִים וּסְלָתוֹת, לְסַפֵּק לִמְנָחוֹת וּנְסָכִים כָּל הַשָּׁנָה, וְאִם קִבֵּל עָלָיו לְסַפֵּק שָׁלֹשׁ סְאִים בְּסֶלַע וְעָמְדוּ אַרְבַּע סְאִים בְּסֶלַע, צָרִיךְ שֶׁיִּתֵּן אַרְבַּע סְאִין,
 וְאוֹתָהּ סְאָה הִיא מוֹתַר נְסָכִים. וְכֵן כְּשֶׁמּוֹדְדִין לַהֶקְדֵּשׁ הָיוּ מוֹדְדִין בְּמִדָּה מְבֹרֶצֶת וּגְדוּשָׁה, וְהַגִּזְבָּר הָיָה מוֹחֵק הַמִּדָּה, הַבֵּרוּץ נִקְרָא מוֹתַר נְסָכִים, וְעוֹשִׂין
 מֵהֶן כְּלֵי שָׁרֵת, שֶׁהַנְּסָכִים מִתְקַדְּשִׁים בִּכְלֵי שָׁרֵת: מוֹתַר נְסָכִים לְקַיִץ הַמִּזְבֵּחַ. שֶׁהַנְּסָכִים כָּלִיל וְהָעוֹלָה כָּלִיל: זֶה וָזֶה. רַבִּי עֲקִיבָא וְרַבִּי חֲנִינָא: לֹא הָיוּ
מוֹדִים בַּפֵּרוֹת. כִּדְאָמַר רַבִּי עֲקִיבָא לְעֵיל, שֶׁאֵין מִשְׂתַּכְּרִים בְּשֶׁל הֶקְדֵּשׁ. וּמַסְקָנָא דִּתְנַאי בֵּית דִּין הוּא עַל הַמּוֹתָרוֹת שֶׁיִּהְיוּ כֻּלָּן קְרֵבִים עוֹלוֹת. וְכֵן הֲלָכָה:

מוֹתַר תְּרוּמָה מֶה הָיוּ עוֹשִׂין בָּהּ, רִקּוּעֵי זָהָב צִפּוּי לְבֵית 
קָדְשֵׁי הַקֳּדָשִׁים. רַבִּי יִשְׁמָעֵאל אוֹמֵר, מוֹתַר הַפֵּרוֹת לְקַיִץ 
עֲקִיבָא אוֹמֵר,  רַבִּי  לִכְלֵי שָׁרֵת.  הַמִּזְבֵּחַ, וּמוֹתַר הַתְּרוּמָה 
נְסָכִים לִכְלֵי שָׁרֵת.  מוֹתַר הַתְּרוּמָה לְקַיִץ הַמִּזְבֵּחַ, וּמוֹתַר 
רַבִּי חֲנַנְיָא סְגַן הַכֹּהֲנִים אוֹמֵר, מוֹתַר נְסָכִים לְקַיִץ הַמִּזְבֵּחַ, 
וּמוֹתַר הַתְּרוּמָה לִכְלֵי שָׁרֵת. זֶה וזֶָה לֹא הָיוּ מוֹדִים בַּפֵּרוֹת: 

V E N D R E D I                 
10 Sivan 5781
21 / 05 / 21



165

וּדְמֵיהֶם כוּ'  עוֹלוֹת  לְצָרְכֵי  יִמָּכְרוּ   זְכָרִים 
דְּסָבַר הַבָּיִת.  לְבֶדֶק  הַנְּכָסִים  שְׁאָר  עִם   יִפְּלוּ 
דַּחֲזִי בְּמִידֵי  וַאֲפִלּוּ  הַבַּיִת,  לְבֶדֶק  הֶקְדֵּשׁ   סְתָם 
מִידֵי יוֹצֵא  אֵינוֹ  לַמִּזְבֵּחַ  הָרָאוּי  אֲבָל   לַמִּזְבֵּחַ, 
אֵין הַבַּיִת  לְבֶדֶק  תְּמִימִים  שֶׁהַמַּקְדִּישׁ   מִזְבֵּחַ, 
 נִפְדִּים אֶלָּא לַמִּזְבֵּחַ, וְהַדָּמִים יִפְּלוּ לְבֶדֶק הַבַּיִת:
 וְיָבִיא בִדְמֵיהֶן עוֹלוֹת. קָסָבַר מִידֵי דַּחֲזִי לְמִזְבֵּחַ
 מִסְתָמָא לַמִּזְבֵּחַ אַקְדְּשִׁינְהוּ, הִלְכָּךְ זְכָרִים עַצְמָן
שְׁלָמִים לְצָרְכֵי  יִמָּכְרוּ  וּנְקֵבוֹת  עוֹלוֹת,   יִקָּרְבוּ 
 וְיָבִיא בִּדְמֵיהֶן עוֹלוֹת, אֲבָל הֵן עַצְמָן אֵין קְרֵבִין
כֻּלָּם שֶׁיִּהְיוּ  דַּעְתּוֹ  נְכָסָיו  דְּהַמַּקְדִּישׁ   שְׁלָמִים, 
עוֹלוֹת לִקָּרֵב  שֶׁרְאוּיוֹת  בְּהֵמוֹת  הִלְכָּךְ   לְגָבוֹהַּ, 
שְׁלָמִים לְצָרְכֵי  יִמָּכְרוּ  וּנְקֵבוֹת  עוֹלוֹת,   יִקָּרְבוּ 
לַמִּזְבֵּחַ דִּרְאוּיוֹת  דְּכֵיוָן  עוֹלוֹת,  בִּדְמֵיהֶן   וְיָבִיא 
הַנְּקֵבוֹת עַל  וַאֲפִלּוּ  מִזְבֵּחַ,  קְדֻשַּׁת  עֲלֵיהֶן   חָלָה 
כֵּיוָן לְהַקְדִּישָׁן,  שֶּׁדַּעְתּוֹ  לְמַה  רָאוּי  גּוּפָן   שֶׁאֵין 
 דִּלְשֵׁם קָרְבָּן מִיהָא חַזְיָין, לֹא חָל עֲלֵיהֶן קְדֻשַּׁת
וְיָבִיא בִּדְמֵיהֶם עוֹלוֹת: שֶׁהַמַּקְדִּישׁ  בֶּדֶק הַבַּיִת, 
דְּכֵיוָן לַהֶקְדֵּשׁ.  וּנְכָסַי  בְּהֵמָה  שֶׁאָמַר   בְּפֵרוּשׁ. 
לֹא כֵן  פִּי  עַל  וְאַף  מִזּוֹ  זוֹ  וְהִבְדִּילָן   שֶׁהִפְרִישָׁן 
שְׁמַע הַבַּיִת,  לְבֶדֶק  וּנְכָסַי  לַמִּזְבֵּחַ  בְּהֵמָה   אָמַר 
הַכֹּל נְכָסָיו  וּבֵין  בְּהֵמָה  שֶׁבֵּין  הָיָה  דְּדַעְתּוֹ   מִנַּהּ 
כָּל סְתָם  הַמַּקְדִּישׁ  אֲבָל  אֶחָד.  מָקוֹם  אֶל   יֵלֵךְ 

נְכָסָיו, דַּעְתּוֹ לְהַקְדִּישׁ כָּל דָּבָר לְמַה שֶּׁהוּא רָאוּי. וַהֲלָכָה כְּרַבִּי עֲקִיבָא:

הַמַּקְדִּישׁ נְכָסָיו וְהָיְתָה בָּהֶן בְּהֵמָה רְאוּיָה לְגַבֵּי הַמִּזְבֵּחַ, 
זְכָרִים וּנְקֵבוֹת, רַבִּי אֱלִיעֶזֶר אוֹמֵר, זְכָרִים יִמָּכְרוּ לְצָרְכֵי 
וּדְמֵיהֶן  שְׁלָמִים,  זִבְחֵי  לְצָרְכֵי  יִמָּכְרוּ  וּנְקֵבוֹת  עוֹלוֹת, 
אוֹמֵר,  יְהוֹשֻׁעַ  רַבִּי  הַבָּיִת.  לְבֶדֶק  נְכָסִים  שְׁאָר  עִם  יִפְּלוּ 
זִבְחֵי  לְצָרְכֵי  יִמָּכְרוּ  וּנְקֵבוֹת  יִקָּרְבוּ עוֹלוֹת,  עַצְמָן  זְכָרִים 
יִפְּלוּ  נְכָסִים  וּשְׁאָר  עוֹלוֹת,  בִּדְמֵיהֶן  ויְָבִיא  שְׁלָמִים, 
דִּבְרֵי  אֶת  אֲנִי  רוֹאֶה  אוֹמֵר,  עֲקִיבָא  רַבִּי  הַבָּיִת.  לְבֶדֶק 
הִשְׁוָה  אֱלִיעֶזֶר  שֶׁרַבִּי  יְהוֹשֻׁעַ,  רַבִּי  מִדִּבְרֵי  אֱלִיעֶזֶר  רַבִּי 
שָׁמַעְתִּי  פַּפְּיַס,  רַבִּי  אָמַר  חָלַק.  יְהוֹשֻׁעַ  וְרַבִּי  מִדָּתוֹ,  אֶת 
כְּדִבְרֵי רַבִּי אֱלִיעֶזֶר.  כְּדִבְרֵי שְׁנֵיהֶן, שֶׁהַמַּקְדִּישׁ בְּפֵרוּשׁ, 

וְהַמַּקְדִּישׁ סְתָם, כְּדִבְרֵי רַבִּי יְהוֹשֻׁעַ: 

לִמְנָחוֹת רְאוּיִים  שֶׁהֵן  וּסְלָתוֹת.  שְׁמָנִים   יֵינוֹת 
 וְלִנְסָכִים: וְעוֹפוֹת. תּוֹרִים וּבְנֵי יוֹנָה: רַבִּי אֶלְעָזָר.
 גַּרְסִינַן, וְלֹא רַבִּי אֱלִיעֶזֶר, וְטַעֲמָא דְּרַבִּי אֶלְעָזָר
וּלְכָל נִדְרֵיהֶם  לְכָל  דִּכְתִיב  בַּיְרוּשַׁלְמִי,   מְפֹרָשׁ 
מַה כָּל  לְעוֹלָה,  לַה'  יַקְרִיבוּ  אֲשֶׁר   נִדְבוֹתֵיהֶם 
יַקְרִיבוּ אֲשֶׁר  מִדְּבָרִים  וּמִתְנַדְּבִים  נוֹדְרִים   שֶּׁהֵם 
 לַה', אֲפִלּוּ יֵינוֹת שְׁמָנִים וּסְלָתוֹת, יִהְיֶה לְעוֹלָה.
 יָכוֹל יַקְרִיב בִּדְמֵיהֶן עוֹלַת הָעוֹף, אוֹ אִם הִקְדִּישׁ

עוֹף יַקְרִיבֶנּוּ עוֹלָה, תַּלְמוּד לוֹמַר בַּבָּקָר בַּכְּשָׂבִים וּבָעִזִּים, הָא אֵינוֹ מַקְרִיב בְּכָל מַה שֶּׁהִתְנַדֵּב אֶלָּא עוֹלַת בְּהֵמָה בִּלְבַד:

הַמַּקְדִּישׁ נְכָסִים וְהָיוּ בָּהֶן דְּבָרִים רְאוּייִן עַל גַּבֵּי הַמִּזְבֵּחַ, 
ייֵנוֹת, שְׁמָנִים וְעוֹפוֹת, רַבִּי אֶלְעָזָר אוֹמֵר, יִמָּכְרוּ לְצָרְכֵי 
יִפְּלוּ  נְכָסִים  וּשְׁאָר  עוֹלוֹת,  בִּדְמֵיהֶן  ויְָבִיא  הַמִּין  אוֹתוֹ 

לְבֶדֶק הַבָּיִת: 
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